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AYANT-PROPOS.

L’Annuaire de l’Institut de droit international est publié 
en exécution d’une décision prise en assemblée générale du 
31 Août 1875, sur la proposition de M. de Parieu, vice- 
président.

Nous avons d’abord à nous justifier du retard apporté à 
cette publication, ensuite à expliquer l’esprit dans lequel 
elle est conçue.

Le retard lient au désir que nous avons eu de réaliser, 
dès la première fois, dans la mesure de nos moyens, le 
plan que nous avions conçu pour l’Annuaire. Nous nous 
sommes dit que plus nous apporterions de soin et de con
science dans l’accomplissement de notre tâche, dût-il en 
résulter quelque lenteur, plus nous faciliterions la rédaction 
collective des Annuaires qui suivront ce premier essai, et 
plus nous rendrions notre entreprise utile et durable.

Quant t\ l'esprit de l’Annuaire, il est essentiellement imper
sonnel. L’écueil d’associations restreintes, comme l’Institut 
de droit international, est de devenir une oeuvre de glorifi
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cation mutuelle, ou tout au moins de préférence étroite et 
exclusive pour la forme d’activité qu’elles-mêmes ont choisie 
et le cercle d’idées dans lequel elles se meuvent. Nous 
avons pensé que l’Annuaire, tout en manifestant une con
fiance justifiée dans l’avenir d’une institution, à la fondation 
de laquelle ont applaudi des hommes considérables, devait 
être quelque chose de plus et de mieux qu’un simple mémo
randum h l’usage des membres de notre Association et de 
ceux qui désirent la connaître. Notre horizon est plus large. 
On ne saurait trop répéter au public, et prouver par les 
faits, que l’Institut ne vise ni à contester ni à diminuer la 
grande et légitime influence des deux fadeurs principaux 
du droit international : la diplomatie et la science inviduelle. 
Nous reconnaissons au contraire en eux les représentants de 
l’élément pratique ou historique, et" de l’élément théorique, 
indispensables, l’un comme l’autre, au développement com
plet de toute science juridique. Mais l’Institut aspire à 
créer à côté de ces forces, une force nouvelle, h résulter 
du travail collectif d’un certain nombre d’hommes, qui 
isolément jouissent déjà, grâce â leurs œuvres ou à leurs 
écrits, do quolquo autorité dans lo domaine du droit inter
national. Telle est la pensée que doit refléter l’Annuaire.

Sur cinq parties de l’Annuaire, les deux premières sont 
consacrées à l’Institut ; la troisième et la quatrième aux faits 
principaux de la politique et de la diplomatie, durant les dix- 
huit mois qui se sont écoulés du l r Janvier 1874 au l r Juil
let 1875; la cinquième à l’énumération méthodique des 
principaux écrits de droit international, publiés durant les 
deux années 1874 et 1875. Le lecteur trouvera ainsi con
densés dans un volume tous les renseignements de fait,
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relatifs à l’histoire du droit international pendant une 
période récente. Pour se rendre compte de l’utilité d’un 
pareil travail, il suffit de se demander quel ne serait pas 
l’intérêt d’une publication de ce genre comprenant, par 
exemple, les vingt-cinq années précédentes. Or, ce qui n’a 
malheureusement pas été fait pour le passé, nous le com
mençons pour l’avenir. Ce premier Annuaire sera suivi par 
d’autres, certainement plus complets encore et meilleurs, 
puisque le cadre en pourra être rempli, non par nous-même, 
mais par des membres de l’Institut appartenant aux diverses 
nations du monde civilisé.

Des deux parties relatives îi l’Institut, la première donne 
les statuts et réglement de notre Association, ainsi que la 
composition des diverses commissions d’étude ; la seconde 
a trait à l’activité de l’Institut et de ses membres. Cette 
dernière contient, en quelque sorte, l’histoire externe et 
interne de l’Institut depuis sa fondation, en meme temps 
que des notices biographiques et bibliographiques sur ses 
membres et associés. Nous nous permettons d’appeler ici 
l’attention de nos lecteurs sur le chapitre intitulé : Résultats 
des délibérations de l'Institut de droit international en 1874 
d  1875 (pp. 123 et ss ). Les moins enthousiastes ne pour
ront sans doute s’empêcher de reconnaître que ces votes 
scientifiques, impartialement émis par une assemblée de 
spécialistes, sur quelques-unes des questions les plus ac
tuelles et les plus vitales du droit des gens, ne sont pas 
destinés à demeurer sans influence sur le développement 
pratique et théorique des relations juridiques interna
tionales.

Les notices sur les membres vivants de l’Institut (pp. 143
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et ss.) sont nécessairement sèches et brèves. C’est une 
énumération de dates, de titres scientifiques et de publi
cations, auxquelles il sera utile de se référer dans bien 
des circonstances. La notice sur notre regretté collègue, 
M. Hautefeuille, lue en session de La Haye par M. Alphonse 
Rivier (pp. 65 et ss.), est plus développée. L’auteur de ce 
travail a heureusement inauguré, dans le sein de notre 
Association, une pratique, empruntée i\ d’autres sociétés 
savantes, et qui, appliquée dans un esprit de critique 
sérieuse, doit être considérée comme excellente : réca
pituler, avec une sincérité respectueuse, bien que sans 
parti-pris d’apologie académique, la carrière et les œuvres 
des collègues défunts. Cette coutume, qui trouve déjî\ sa 
justification dans un sentiment de piété envers une mémoire 
amie, est en outre d’une utilité générale incontestable. 
Personne, en effet, n’ignore quel rôle important joue dans 
l’histoire des sciences, et surtout des sciences morales et 
juridiques, la biographie des hommes qui les ont cultivées 
avec succès.

Ceux qui parcourront la 3mc partie de cet Annuaire, se 
feront difficilement une idée des peines que nous avons 
prises, pour rendre le tableau chronologique quelle ren
ferme à la fois complet, exact et précis, sous une forme 
rapide. Nous 11e nous sommes jamais contenté de ces 
dépêches télégraphiques, qui trop souvent n’affirment un 
fait que pour le démentir le lendemain, ni de ces rumeurs 
vagues, indécises, qui sont aux grands faits de la politique 
et du droit, ce que le commérage est à l’histoire. Outre les 
journaux quotidiens, nous avons consulté, en les contrôlant 
les uns par les autres, les recueils officiels d’actes diploma



AVANT-PROPOS. IX

tiques ou de lois, ainsi que des publications privées, 
telles que YEuropâischer Geschichtskalender, de Scliulthess, 
le Mémorial diplomatique, le Staatsarchiv, la Chronique 
(assez défectueuse) qui se trouve à la fin de l’Almanach de 
Gotha, et, pour la législation extérieure des divers pays, 
autres que la Franco, l’excellent Annuaire do législation 
étrangère publié par la société française de législation com
parée. Nous avons trouvé aussi de grands secours dans la 

. correspondance diplomatique, publiée chaque année par le 
gouvernement des États-Unis. Mais, malgré ces soins, nous 
sommes loin de nous flatter d’avoir parfaitement réussi. 
Le seul témoignage que nous puissions pous rendre avec 
confiance, c'est d’avoir agi dans un esprit absolument 
impartial, ne disant que ce qui nous paraissait rigou
reusement vrai et nécessaire, n’omettant que les données 
superflues ou douteuses. Aussi convions-nous instamment 
tous les lecteurs de l’Annuaire à nous signaler, autant que 
possible avec preuves à l’appui, ce qui leur paraîtrait 
inexact ou défectueux dans notre tableau chronologique. 11 
sera tenu compto, dans le prochain Annuaire, do toutos 
les rectifications justifiées. Nous serions heureux, par 
exemple, de pouvoir compléter notre indication des traités 
internationaux, avec leur date et leur objet, ainsi que des 
lois intérieures intéressant le droit public.

Une des grandes difficultés de cette troisième partie était 
d’en limiter exactement le cadre. Se borner au droit 
international était impossible, à cause de l’union intime 
entre les relations extérieures, et la politique ou la légis
lation intérieure de la plupart des pays. Nous avons donc 
cru devoir embrasser les faits les plus importants relatifs à
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l’histoire de la législation et du droit public, dans son 
acception la plus large, en nous bornant à marquer d’un 
astérisque ou à mettre en italiques les faits qui appar
tiennent plus spécialement au droit international. Parmi 
ces faits, nous comprenons ceux qui ont trait à la situation 
internationale du pape. Il n’est, en effet, pensons-nous, pas 
un juriste sérieux qui considère cette question, une des plus 
graves de l’époque, comme exclusivement italienne ou 
comme exclusivement ecclésiastique.

L’ordre chronologique nous a paru ici préférable à tout 
autre. Une classification par pays expose à des répétitions, 
puisque les matières de droit international, par leur nature, 
intéressent plusieurs pays à la fois. Une classification 
méthodique par ordre de questions, outre quelle serait 
difficilement irréprochable, compliquerait plutôt quelle ne 
faciliterait les recherches.

Dans la 4me partie, nous avons cherché h grouper, sous 
onze chefs, les traités et actes internationaux les plus 
importants faits du 4r janvier 1874 au l r juillet 1875. On 
peut ainsi embrasser d’un coup d’œil les manifestations 
pratiques du développement du droit international durant 
cette période. Parmi ces actes, nous avons compris les 
résultats de la Conférence de Bruxelles de 1874, bien que, 
jusqu’à présent, ils n’aient qu’une autorité purement morale. 
Nous y avons joint l’avant-projet russe, ainsi que deux 
actes qui, eux, ont la valeur de traités solennels : la 
Convention de Genève de 1864 et celle de St-Pétcrsbourg 
de 1808. C’est surtout en envisageant l’ensemble et le lien 
logique de ces documents, que l’on sent l’impossibilité de 
ne pas les compléter dans le sens des résolutions votées à
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La Haye, en 1875, par la grande majorité de l’Institut. La 
déclaration de Bruxelles demeure donc un évènement d’une 
grande portée. Cependant, si l’on s’en tient aux fails 
accomplis, il n’est pas contestable que le plus grand 
progrès, réalisé dans les relations internationales en 
1874-1875, est dû aux conventions d’ordre économique 
conclues durant cette période. La convention télégra
phique internationale de St-Pétersbourg du 22 juillet 
1875 prendra place, d’après sa date, dans le second 
Annuaire. Ce premier volume contient les conventions 
métrique et postale, ainsi que les conventions monétaires 
de 1874 et 1875 entre la Belgique, la France, l’Italie et la 
Suisse, enfin les projets de convention sanitaire inter
nationale discutés ou votés à la conférence sanitaire de 
Vienne en 1874. Pour donner une idée de l’importance de 
ces conventions, même au point de vue purement matériel, 
rappelons que l’Union postale embrasse aujourd’hui un 
territoire de 716000 milles carrés, occupé par 345 millions 
d’habitants.

La 5"” et dernière partie est un répertoire méthodique do 
la littérature du droit international durant les deux années 
1874 et 1875. Ici encore, malgré les peines que nous nous 
sommes données, nous n’avons pas la prétention d’avoir été 
absolument complet, et nous réparerons volontiers dans un 
prochain Annuaire les omissions que nous pourrions avoir 
involontairement commises. Cependant notre situation parti
culière de directeur de la Revue de droit international et de 
législation comparée, nous a permis de cataloguer un cer
tain nombre d’ouvrages que l’on ne trouve pas, croyons-nous, 
renseignés ailleurs.
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Il nous reste à remercier nos chers et excellents collè
gues, MM. Alphonse Rivier et Albéric Rolin, du secours 
qu’ils nous ont prêté dans la confection de cet Annuaire. 
Puissent leurs efforts comme les nôtres contribuer à popu
lariser l’Institut de droit international, et h réaliser le but 
élevé de sa création.

Le Secrétaire-général de l'Institu t,

G. Rolin-Jaequemyns.

G a n d ,  N o v e m b r e  1876.



ADDITIONS.

I.

Noms et adresses des membres et associés de l ’Institut de droit 
international (Novembre 1870).

Membres.

Aschehoug (D* Thorkil Halvorsen), professeur à l’Université de Christiania 
(Norwége).

/User [T. M. C.), Conseiller au ministère des affaires étrangères, avocat et 
professeur de droit à Amsterdam, Second Vice-Président de l’Institut.

Bar(Dr C. L. de), professeur à l’Université dcBreslau.
Bernard (Bight Hon. Mountague), Ovcrross, near Ross, Herefordshire, 

Angleterre.
Besobrasoff (Wladimir), membre de l’Académie des sciences, Wassili 

Ostrow, 13, ligne 16, St-Pétersbourg.
Bluntschli [D*J. C.), professeur» l’Université de Heidelberg, Président de 

l'Institut.
Brocher (Charles), professeur à l’Université de Genève.
Bulmerincq (Dr Auguste), conseiller d’Etat actuel, ancien professeur à 

l ’Université de Dorpat, Wiosbado, Adolfsallée, 10.
Calvo (Carlos), ancien ministre do la république argentine, Buonos-Ayrcs.
Cauchy (Eugène), membre de l’Institut de France, rue Grenelle St-Gcrmain, 

à Paris.
Drouyn de Lhuys (Edouard), membre de l’Institut de France, rue Fran

çois I, 47, à Paris.
Esperson (Cav. Pietro), professeur de droit international à l’Université dc 

Pavie.
Field (David Dudley), avocat à New-York.
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Fiore (Pasquale)  ̂ professeur de droit international à l’Université de Turin.
Goldschmidt (IP député au Reichstag, professeur à l’Université etc., 

Schonebcrger Ufer, 42, à Berlin.
IIe/[tcr(A. G.), professeur à l’Université de Berlin.
Ihltxendor/f (Mitron F. professeur i\ l'Université do Munich.
Landa (Nicasio de), médecin militaire il Pampclune.
LaurenUFrançois), professeur ii l’Université, rue Savacn, il Gand.
Laveleye (Emile de), professeur à l’Université, rue Courtois, à Liège.
Lawrence (IV./?.), ancien ministre des États-Unis à Londres, Newporl, 

Rhode Island, États-Unis.
Lorimer (James), professeur à l’Université, 1, Brunlsileld Crescent, à Edim

bourg.
Lucas (Charles), membre de l’Institut de France, 109, rue Grenelle 

St-Germain, à Paris.
Mamiani (Comte Terenzio) délia Rovere, sénateur du royaume d’Italie, à 

Rome.
Mancini (Commr P. 5.), député au parlement, etc. professeur à l’Université 

de Rome, ancien présilcnt de l'Institut.
Marquardsen (Dr), professeur à l’Université, membre du Reichstag, etc., à 

Erlangen.
Martens (Dr F.), professeur à l’Université, Wassili Ostrow, ligne des 

endettes, 31, il S(-Pctorsbourg.
Massé (Gabriel)y conseiller il la cour de Cassation, membre de l’Institut de 

France, Boulevard Maleshcrbcs, 19, il Paris.
Moynier (G.), président du comité international de secours aux militaires 

blessés, à Genève.
Naumann(Dr Christian), membre de la cour suprême, à Stockholm.
Neumann (Dr L.), professeur à l’Université, membre de la chambre des 

Seigneurs, à Vienne. •
Olivecrona (D«• K. d ’), membre de la cour suprême, à Stockholm.
Parieu [F. Esquirou de), membre du Sénat français et de l'Institut de 

France, 14, rue de Las Cases, à Paris, premier vice-président de 
l'Institut.

Pieranloni (Cav. Aug.), professeur à l'Université, député au parlement 
italien, 23, strada Gedronia, à Naples.

Rolin-Jacquemyns (G.)j Place d’Artevelde, 8, à Gand, secrétaire-général de 
l'Institut.

Sclopis (Comte Frédéric), sénateur du royaume d’Italie, à Turin.
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Stein (chevf Laurent de), professeur à l’Université devienne.
Twiss (Sir Travers), Q. C., 3, Paper buildings, Temple, à Londres.
Vergé (Charles), membre de l’Institut de France, 5, rue du Cirque, à Paris. 
Vidari (Ercole), professeur à l’Université de Pavic.
Washburn (Emory), profossour à l’Université do Harvard, Cambridge, 

Massachusetts, États-Unis.
Westlake (John), Q. C ,2 , Newsquare, Lincolns’ Inn, à Londres.
Wharton (Francis), LL. D., Cambridge, Massachusetts, États-Unis. 
Woolsey (Th.), ex-président de Yale College, New-Haven, Connecticut, 

États-Unis.

Associés.

Clunet (Edouard), avocat et directeur du Journal de droit international 
privé, 1, place Boïcldiou, à Paris.

Den Beer Portugael, major d’état-major, professeur et directeur de l’école 
de guerre, à Brcda (Pays-Bas).

Gessner (Dr L.), conseiller de légation, 20, Victoriastrassc à Berlin.
Hall (W. Edw.), membre du barreau anglais, 20, Onslowgardens, Londres.
Uollatul (T. Erskine), professeur de droit international à l’Université 

d’Oxford.
Kamarowsky (Comte L.), professeur à l’Université, grande Jakimanka, 

maison Winogradolï, Moscou.
Kœnig (D«• C. G.), professeur à l’Université, directeur de la Zeitschrift des 

bernischen Juristcnvet'eins, à Berne.
Ia  Touzé (Charles), publiciste, 3t, rue Lafayette à Paris
Lœning (Dr Edgar), professeur à l’Université de Strasbourg.
Meier (D'Ernst), professeur à l’Université de Halle.
Montluc (JJon de), avocat, 31, rue de Trévise, à Paris.
Norsa (César), avocat, via S. Paolo, H, à Milan.
Petersen (Aleksis), publiciste, Nyvij, 20, à Copenhague.
Rivier (Alphonse), professeur à l’Université, 03, Avenue de la Toison d’Or, 

Bruxelles, secrétaire de l'Institut.
Bolin (Albéric), avocat, rucSavacn, à Gand, secrétaire de l'Institut.

Membre H onoraire .

Bartholony (François), président de la Compagnie du chemin de fer 
d’Orléans, etc., k Genève.
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II.
Notice biographique et bibliographique sur M. W. B. Lawrence.

(Addition à la page 163).

LAWRENCE (W illiam Beach) , ù OchrcPoint, Newport, Rhodcïsland, 
États-Unis d ’Amérique.

Né à New-York le 23 octobre 1800. Après avoir fait des études de 
droit à New-York et à Litchfield (Connecticut), M. Lawrence devint 
avocat près la cour suprême de New-York, puis secrétaire de légation 
à Londres. Il fut chargé d ’affaires en 1827, et reprit l’exercice du 
barreau dans sa ville natale de 1829 à 1830. A cette dernière date, il 
fut nommé lieutenant gouverneur, puis bientôt gouverneur de Rhode 
Island.

Beu de temps après son retour do Londres, M. Lawrence avait 
professé l’économie politique à Columbia college, à New-York. En 
1872 et 1873, il a donné au Columbian college (puis Univcrsitx) une 
série de leçons sur le droit international, et a reçu le titre de Professeur 
de droit international de cette université. 11 a également professé à 
l’école de droit de Boston. II est Docteur utriusque legis de Brown 
U niversity , et Docteur de droit civil de l'Université de l’État de 
New-York. Vice-président de la Société d’IIistoire de New-York de 
1836 à 1813, membre de l ’Association britannique des Sciences 
sociales et d ’autres corps savants, il est aussi l’un des fondateurs de 
l’Institut de droit international. L’association britannique des sciences 
sociales l’a nommé en 1866 membre de la commission formée pour 
préparer un code international.

PUBLICATIONS.

M. Lawrence n pulillô depuis plus d’un demi siècle de nombreux articles cl travaux 
politiques, économiques, Juridiques, dans divers journaux et revues d’Améilquo et 
d'Europe, notamment dans le London Law Magazine, dans les transactions do l'assocla- 
iou britannique des sciences sociales, dans la Revue de Westminster, dans les Actes 
de lu société d’histoire de New-York, dans Y American animal Hegister, dans le 
Xcw-Yoï k Ileview, ûi\\\s VAlbany Law Journal, dans la Revue de droit international, clc. 
— Il u public eu outre plusieurs brochures de circonstance, telles que : l'Industrie
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française et l’esclavage des nègres aux États-Unis, Paris 1800; une Notice sur Albert 
Oallatin etc. Nous citerons encore su Iriuluelion de l’Histoire du Traité de la 
I/ruisiane de Bnrbé Marhols (1830); son Cours d'Économie politique (1832), la Colonisa
tion et l’Histoire de New-Jersey (1841) ; le droit de visite et de rechwche en temps de paix; 
les Indirect claims of the United States under the Treaty of Washington of May 1871 ; 
enfin VAdministration of Equity Jurisprudence, Boston 1875. line partie notable d<> 
l’ncllvilé littéraire de M. Lawrence se rattache aux travaux de l’illuslre Whealon, 
dont il fut l'ami et dont II est le continuateur. Les Éléments de droit international 
de Whcaton ont paru par scs soins en 1855 en 1807. Il publie actuellement le» 
Commentaires sur les éléments de droit international et sur l’histoire des progrès du droit 
des gens\ le premier volume a paru en 1808 (Leipzig, chez Brockbaus); le quatrième 
est sous presse.

III.

L'Institut de droit international en 1S7C. — Ajournement de la
session.

Une circulaire, envoyée le 15 août 1870 par le bureau aux 
membres de l’Institut, explique comme suit les motifs de 
rajourncincnt de la session :

« Conformément aux résolutions prises a La Haye, et au 
vœu exprime par la plupart de nos collègues, le bureau avait 
résolu que la session de l’Institut de droit international se 
tiendrait en 187G à Zurich, dans la première moitié du mois 
de septembre.

» Mais un fâcheux concours de circonstances, les unes 
générales, les autres particulières à l’Institut, nous force

vous adresser, au lieu de la convocation attendue, l’annonce 
que la session de 187G doit être ajournée.

» Nous avons à vous exposer les motifs de cette grave 
décision, que le bureau a priso è l’iinanimité de scs membres, 
et qui, nous l’espérons, rencontrera également votre approba
tion.

» Association essentiellement privée, sans autres ressources 
que celles qu il puise dans le dévouement et l’activiié person
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nelle de ses membres, l'Institut, nous ne saurions nous le 
dissimuler, ne peut être à meme d’exercer sur l’opinion 
publique l’action scientifique collective définie par ses statuts, 
que par la réunion des deux conditions suivantes :

» 1° Un travail préparatoire convenablement organisé et 
accompli dans chacune des commissions d’étude ;

» 2“ Un état général do l’opinion tel que les solutions 
à proposer par l’inslitut dans les limites de sa compétence 
juridique ne paraissent ni oiseuses, ni inopportunes, ni préma
turées, ou tout au moins qu’elles ne risquent point de passer 
inaperçues au milieu de préoccupations d’un autre genre.

» En supposant la première de ces conditions remplies, 
le bureau a du se demander, au milieu de la crise que traverse 
l’Europe, si la seconde l’est également.

» Depuis plusieurs mois a éclaté dans la partie européenne 
de l’empire turc une guerre, dont le théâtre est, il est vrai, 
localisé et continuera probablement à l’être, en vertu du 
principe de non-intervention individuelle, admis comme loi 
par les grandes puissances, mais dont le contre-coup matériel 
et moral ne s en faii pas moins douloureusement sentir dans le 
monde entier. A part meme les sentiments d’humanité, de 
pitié ou d'horreur, nécessairement excités par les récits 
journaliers de combats sanglants, d’épouvantables excès ou de 
souffrances imméritées, la raison ou l’instinct politique nous 
avertit de ce qu’une pareille situation a de dangereux pour 
la paix générale. De là un état des esprits tel que toute 
question internationale, autre que la question d’Orient, a 
chance de ne rencontrer dans le public qu’une attention 
distraite.

» Sans doute rien encore ne doit nous faire désespérer du 
rétablissement prochain de la paix. Mais, en admettant même 
que d’ici à peu de jours les grandes puissances chrétiennes,
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fidèles à leur mission et à l’esprit des traités, interposent enfin 
leur médiation collective de manière, sinon à réparer le mal 
déjà fait, du moins à opposer une digue à ses nouveaux pro
grès, alors encore ce ne serait vraisemblablement pas en 
un jour que le calme renaîtrait dans les esprits. Trop d’intérêts 
et de passions sont en jeu, trop d’espérances, de défiances et 
d’ambitions sont éveillées pour que la diplomatie la plus 
habile, la plus ferme et la mieux intentionnée réussisse, d’un 
trait de plume, à tout concilier, à tout apaiser. Or, en attendant 
qu’une pareille action se produise, du moins dans une certaine 
mesure, quelle pourrait être l’influence pratique, sur le 
progrès immédiat du droit international, de nos délibérations 
essentiellement scientifiques et pacifiques?

» A la vérité, l’Institut de droit international ne doit pas 
uniquement avoir en vue des résultats immédiats; il faut qu’il 
travaille pour l’avenir. Mais il y a ici une juste mesure à 
observer, et, en ce moment plus que jamais, il importe à la 
dignité et à la considération morale de l’Institut de ne pas 
compromettre le succès futur d’idées, même excellentes en 
soi, en les présentant au public autrement qu’à leur heure, 
sous la forme et avec les arguments les plus propres à les 
faire passer le plus têt possible dans le domaine des faits. 
Nous savons tous que les plus noblesaspirations sont demeurées 
stériles, et que les individualités les plus honorables n’ont 
pu échapper au reproche d’utopie, pour avoir méconnu cet 
accord nécessaire entre la science du droit et les conditions 
historiques danslesquelles il s’agit d’appliquer ses principes. »

La circulaire proteste contre l’idée que, en ne se réunissant 
pas en septembre 1870, l’Institut se condamne à l’inaction. 
Lile fait remarquer qu’il a de nombreux travaux prépara
toires à accomplir dans l’intervalle entre les sessions, et
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que ce ne sera pas trop de deux ans pour préparer une 
solution sérieuse des graves et vastes questions qui occupent 
les diverses commissions d’étude, savoir : celle du droit 
international privé (conflit des lois) ; celle qui est chargée 
d’étudier Y organisation d9 un tribunal international des prises 
maritimes ; celle qui s’occupe des règles relatives au respect 
de la propriété privée dans les guerres maritimes, enfin celle 
qui recherche dans quelles conditions et jusqu à quel point le 
droit des gens coutumier de VEurope est applicable aux nations 
orientales. « Sans doute, continue la circulaire, il ne serait pas 
diflicile, avec les éléments qu’on possède sur toutes ces 
questions, d’arriver à voter à Zurich quelques propositions 
fondamentales, résumant assez exactement certains principes, 
ou évidents, ou plausibles. Mais il serait à craindre qu’une 
œuvre aussi hâtive ne portât pas sur elle une empreinte 
suffisante de solidité et de maturité... »

La circulaire s’occupe encore de divers points d’ordre 
intérieur.

Les réponses reçues par le bureau prouvent que la très 
grande majorité de l’Institut s’est ralliée aux considérations 
invoquées à l'appui de la résolution d’ajournement. 11 en 
résulte en même temps que le vœu général est que la prochai
ne session se tienne à Zurich, dans la première quinzaine 
du mois de septembre 1877.



ANNUAIRE
DE

L ’INSTITUT DE DROIT INTERNATIONAL.

1" PARTIE.

STATUTS, REGLEMENT ET COMPOSITION DES DIVERSES 

COMMISSIONS D’ETUDE.

I. — Statuts votés par la Conférence Juridique interna
tionale de Gand, le 10 Septembre 1873.

Article 1. — L’Institut do droit international est une asso
ciation exclusivement scientifique et sans caractère officiel.

II a pour but :
1° De favoriser le progrès du droit international, en s’effor

çant de devenir l’organe de la conscience juridique du monde 
civilisé;

2° I)e formuler les principes généraux de la science, ainsi 
que les règles qui en dérivent, et d’en répandre la connais
sance ;

3° De donner son concours à toute tentative sérieuse de co
dification graduelle et progressive du droit international ;

4° De poursuivre la consécration officielle des principes qui 
auront été reconnus comme étant en harmonie avec les besoins 
des sociétés modernes ;

5° De travailler, dans les limites de sa compétence, soit au 
maintien do la paix, soit à l'observation des lois de la guerre ;
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6° D'examiner les difficultés qui viendraient à se produire 
dans l’interprétation ou l’application du droit et d’émettre, au 
besoin, des avis juridiques motivés dans les cas douteux ou 
controversés ;

7° De contribuer par des publications, par l’enseignement 
public et par tous les autres moyens, au triomphe des princi
pes de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
peuples entre eux.

Art. 2. — En règle générale il y a une session par an. Dans 
chacune de ces sessions, l’Institut désigne le lieu et l’époque 
de la session suivante.

Art. 3. — L’Institut se compose de membres effectifs, d’as
sociés (t) et de membres honoraires. Tout membre ou associé 
de l’Institut reçoit un diplôme.

Art. 4. — L’Institut choisit librement ses membres effectifs 
parmi les hommes de diverses nations qui ont rendu au droit 
international des services éminents, dans le domaine de la 
théorie ou de la pratique.

Le nombre total des membres effectifs ne peut dépasser 
cinquante, mais il ne doit pas nécessairement atteindre ce 
chiffre.

Art. 3. — Il ne peut être attribué, par une élection nouvelle, 
aux ressortissants d’un meme État ou d’une confédération 
d’États, une proportion de places dépassant le cinquième du 
nombre total des membres effectifs existant au moment de 
cette élection.

Art. G. — Les diplomates en service actif ne peuvent être 
nommés membres de l’Institut.

Lorsqu'un membre entre an service diplomatique actif d’un 
État, son droit de vole dans le sein de l’Institut est suspendu 
pendant tout le temps qu’il passe à ce service.

(I) La dénomination primitivement adoptée de membre auxiliaire a été changée en 
celle <\m associé, par résolution du 25 Août 1875.
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Arl.7. — Les associés sont choisis parles membres effectifs 
parmi les personnes dont les connaissances spéciales peuvent 
être utiles à l’Institut. Leur nombre est illimité et les disposi
tions de l’article li ne leur sont pas applicables.

Ils assistent aux séances avec voix purement consultative.
Art. 8. — Le litre de membre honoraire est conféré à toute 

personne, association,municipalité ou corps moral quelconque 
qui fait à l’Institut un don de 5000 fr. au minimum.

Les membres honoraires reçoivent les publications de l’In
stitut.

Art. 9. — Les membres effectifs, de concert avec les asso
ciés, dans chaque État, peuvent constituer des comités composés 
de personnes vouées à l ’étude des sciences sociales et politi
ques, pour seconder les efforts de l’Institut parmi leurs com
patriotes.

Art. 10. — A l’ouverture de chaque session ordinaire, il est 
procédé à l’élection d’un président et de deux vice-présidents, 
lesquels entrent immédiatement en fonctions.

Art i l . — L’Institut nomme, parmi ses membres effectifs, 
un Secrétaire-général pour le terme de six ans.

Le Secrétaire-général est rééligible.
11 est chargé de la rédaction des procès-verbaux des séances, 

de la correspondance pour le service ordinaire de l’Institut et 
de l'exécution de ses décisions, sauf dans les cas où l’Institut 
lui-mème y aura pourvu autrement. Il a la garde du sceau et 
des archives. Son domicile est considéré comme le siège de 
l’Institut. Dans chaque session ordinaire, il présente un résumé 
des derniers travaux de l’Institut.

Art. 12. — L’Institut peut, sur la proposition du Secrétaire- 
général, nommer un ou plusieurs Secrétaires, chargés d’aider 
celui-ci dans l’exercice de ses fonctions, ou de le remplacer 
en cas d’empêchement momentané.
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Ces Secrétaires, s’ils ne sont pas déjà membres do l’Institut, 
acquièrent, par le fait seul de leur nomination, le titre d’as
sociés.

Le mandat des Secrétaires expire de droit avec celui du 
Secrétaire-général, sauf le cas ou le décès de ce dernier ou 
quelque autre motif nécessite son remplacement provisoire 
jusqu’à l’élection de son successeur.

Art. 15. — L’Institut nomme, pour le terme de trois ans, un 
trésorier chargé de la gestion financière et de la tenue des 
comptes, ainsi qu’une commission de surveillance chargée du 
contrôle et de l’inspection des dépenses et recettes.

Le Trésorier et la Commission de surveillance peuvent être 
choisis parmi les personnes compétentes, résidant à proximité 
du siège de l’Institut, lors même qu’elles n’en sont pas mem
bres.

Dans chaque session ordinaire, le Trésorier présente un rap
port financier.

Art. 14. — En règle générale, dans les séances de l’Institut, 
les voles au sujet des résolutions à prendre sont émis orale
ment et après discussion.

Les élections se font au scrutin secret, et les membres pré
sents sont seuls admis à voter.

Toutefois, pour l’élection des nouveaux membres, les absents 
sont admis a envoyer leurs votes par écrit sous plis cachetés.

Art. 15. — Exceptionnellement, etdans les cas spéciaux où 
le Président, les vice-Présidents et le Secrétaire-général le 
jugent unanimement utile, les votes des absents peuvent être 
recueillis par voie de correspondance.

Art. 1(). — Lorsqu’il s’agit de questions controversées entre 
deux ou plusieurs États, les membres de l'Institut appartenant 
à ces États, sont admis à exprimer et à développer leur opi
nion, mais ils doivent s’abstenir de voter.
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Art. 17. •—L’Inslitut nomme parmi sos membres effectifs el 
ses associés des rapporteurs, ou constitue dans son sein des 
commissions pour l’étude préparatoire des questions qui doi
vent être soumises à ses délibérations.

Dans Tintervalle des sessions,la même prérogative appartient 
au Bureau et, en cas d’urgence, le Secrétaire-général prépare 
lui-même des rapports et des conclusions.

Art. 18. — L’Institut publie annuellement un Bulletin de ses 
travaux, et désigne une ou plusieurs revues scientifiques pour 
recevoir ses communications publiques.

Art. 19. — Les frais de l’Institut sont couverts :
10 Parles cotisations régulières de ses membres effectifs;
2° Par les versements de scs membres honoraires;
3° Par des fondations ou autres libéralités.
11 est pourvu à la formation progressive d’un fonds dont les 

revenus suffisent pour faire face aux dépenses du secrélariat, 
des publications des sessions et des autres services réguliers 
de l’Institut.

Art. 20. — Un réglement sera préparé par les soins d’une 
Commission, dont fera partie le Secrétaire-général, pour l’exé
cution des présents statuts.

Il ne deviendra définitif que lorsqu'il aura été approuvé par 
l’Institut dans sa prochaine session.

Art. 21. — Les présents statuts seront révisés, en tout ou en 
partie, sur la demande de six membres effectifs.

IL — Réglement pour les élections de nouveaux membres, 
adopté à Genève, le 3 Septembre 1874

Art. 1. — L’Institut détermine, dans chacune de sos sessions, 
le nombre maximum des membres effectifs à élire dans la
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session suivante, indépendamment du remplacement des mem
bres démissionnaires ou décédés, s’il y a lieu.

Art. 2. — Ne peuvent être élus membres effectifs ou associés 
que les personnes dont la candidature a été posée au secré
tariat-général quarante jours au moins avant l'ouverture de la 
session, soit par des membres de rin$liiut, soit par des inté
ressés eux-mêmes.

Art. 5. — Un mois avant l’ouverture de la session, le secré
taire-général adresse \  tous les membres effectifs la liste des 
candidatures posées, avec pièces à l’appui, en indiquant le 
nombre des places de membre effectif à pourvoir.

Il y joint l’invitation d’envoyer au Président de l’Institut, 
sous deux plis cachetés distincts, deux bulletins de vote, l’un 
pour l’élection des membres effectifs, l’autre pour celle des 
membres auxiliaires.

Art. 4. — Avant l’élection une délibération a lieu en séance 
de l’Institut sur chacune des candidatures posées.

Art. 5. — II est procédé successivement à l’élection des 
membres effectifs et à celle des membres auxiliaires.

Un candidat à une place de membre auxiliaire peut être élu 
membre effectif.

Art. G. — Les élections se font au scrutin de liste.
A chacune d’elles, le Président dépose dans l’urne les bulle

tins envoyés par des absents, conformément à l’article 14 des 
statuts et à l’article 5 du présent réglement. L’accomplissement 
de cette formalité est constaté au procès-verbal.

Art. 7. — Sont élus membres de l’Institut les candidats dont 
les noms se trouvent sur plus de la moitié des bulletins déposés 
dans l ’urne, à moins que le nombre de ceux qui ont obtenu 
cette majorité n’excède, soit le nombre des places à pourvoir, 
soit la proportion fixée par l’article 5 des statuts.

Si cet excédant se produit, ceux qui ont obtenu le plus
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grand nombre de suffrages sont seuls considérés comme élus. 
L’élimination se fait en ramenant d’abord chaque nationalité 
à la proportion qu’elle ne doit pas dépasser, et ensuite le 
nombre des membres effectifs à la limite fixée d’avance par 
l’Institut, comme il a été dit à l’article 4 ci-dessus. Dans ces 
diverses opérations, à égalité des suffrages, c’est le plus âgé 
des élus qui l’emporte.

UE. — Objet et composition des commissions d’étude pour
1876-1870.

I. — O bjet : Rechercher les règles générales du droit international 
gui pourraient être sanctionnées par un ou plusieurs traités inter
nationaux, en vue d'assurer la décision uniforme des conflits entre 
les différentes législations civiUs et criminelles.

Membres de la commission : MM. Asser, Bluntschli, Charles 
Brocher, Bulmcrincq, Clunct, de Monlluc, d’Olivecrona, Espcrson, 
Pasquale Fiore, Goldschmidt, Erskinc Holland, Kœnig, Beach 
Lawrence, Laurent, Mancini, Massé, Naumann, Norsa, de Bar, 
Westlake et Wharton.

Rapporteurs : pour le droit civil . . .
pour la procédure civile . 
pour le droit commercial . 
pour le droit penal. . .

M. Mancini ;
M. Asscr.
M. Goldschmidt;
M. Charles Brocher.

Travaux antérieurs : V. Revue de droit international et de législation 
comparée, T. Vf, 1875, pp. 582-381, et Communications relatives 
à l'Institut de droit international, pp. 312-311, les conclusions 
de MM. Mancini et Asser avant lu session de Genève.

Revue, T. VI, 1871, pp. G07 et G10, Communications etc., pp. 337 et 
310. Discussions de l’Assemblée de Genève.

Revue, T. VII, 1875, pp..329-118, travaux préparatoires de la Session
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de La Haye, Rapports de WM. Maneini, Asser, etc.; Bulletin9Se$sion 
de La Haye, pp. 1-89.

Cf. Revue les articles suivants :
T. I (18119), pp. 82et ss., -108 et ss., -473 et ss., de M. Asser sur l'effet 

ou l’exécution des jugements rendus à l'étranger en matièro civile 
et commerciale;

T. I, pp. 102 et ss., de M. Westlake sur la naturalisation et l'expa
triation ou le changement de nationalité;

T. I, pp. 2-44 et ss., de M. Laurent : Exposé et critique des principes 
généraux en matière de statuts réels et personnels d’après le droit, 
international français;

T. II (1870), pp. 53 et ss., et 243 et ss., de M. Beach Lawrence : 
étude de législation comparée et de droit international sur le 
mariage ;

T. II, pp. 107 et ss., de M. Bluntschli sur la qualité de citoyen d'un 
État au point de vue des relations internationales ;

T. Il, pp. 179 et ss., do M. Naumann sur le droit d'asile des étrangers 
en Suède ;

T. III (1871), pp. 412 etss., 540 et ss., et T. IV (1872), pp. 189 et ss. 
T. V (1873), pp. 137 ci ss., 390 et ss., de M. Charles Brocher : 
Théorie du droit international privé;

T. VI (1874), pp. 5 et ss.. et 196 et ss., de M. Charles Brocher : 
Étude sur la lettre de change dans ses rapports avec le droit inter
national privé;

T. VI, pp. 230 ci ss., 404 et ss., de M. E. Sachs : Les arrêts de la 
Cour suprême commerciale de Leipzig en matière de droit inter
national privé;

T. VI, pp. 247 et ss., T. VII (1875), pp. 149 et ss., de M. C. Norsa : 
Revue de la jurisprudence italienne en matière de droit inter
national;

T. IV, pp. 148 et ss., pp. 651 et ss. T. VI, pp. 275 et ss., de M. Ad. D. 
Bulletin de la jurisprudence belge en matière de droit international 
privé ;

T. VI, pp. 388 et ss, ; pp. 612 et ss., de M. Westlake : Cas de droit 
international, public ou privé, récemment jugés par les tribunaux 
anglais ;

T. VII, pp. 22 et ss. ; 169 et ss., de. M. Charles Brocher : Étude sur 
les conflits de législation en matière de droit pénal.
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IL — O b j e t : Traitement de la propriété privée dans les guerres 
maritimes.

Membres de la commission : MM. Bcsobrasofï, Bulmcrincq, Calvo, 
Cauchy, de Lavclcyc, Gcssncr, Martens, Marquardscn, Meier, 
Pierantoni, Albéric Rolin, Sclopis, Vidari, Westlake et Woolscy.

Rapporteur : M. de Lavclcye.
Travaux anterieurs ; Revue, T. VII, pp. 553, Bulletin, Session de La 

Haye, pp. 325.
Cf. Revue, T. Ill (1871), pp. 208 et ss., Particle de. M. Vidari : 

navires ennemis et marchandises ennemies.
T. VII (1875), pp. 236 et ss., l’article de M. Gcssncr sur la réforme 

du droit maritime de la guerre avec les observations de MM. West- 
lake, Lorimer et Rolin-Jaequemyns.

III .  —  O bjrt : Projet d'organisation d*un tribunal international des
prises maritimes.

Membres do la commission : MM. Asser, Mountaguc Bernard, 
Bulmcrincq, Esperson, 1). Field, Massé, Marquardscn et Westlake.

Rapporteur : M. Westlake.
Cette commission, ayant été instituée kLa Baye, n’a pas encore fait 

publier de travaux.

IV. —  O bjet ;  Da?is quelles conditioris et jusqu'à quel point le
droit des gens coutumier de l'Europe est-il applicable aux
nations orientales?

Membres de la commission : MM. Aschchoug, Asser, Dudley 
Field, de IIoltzendorfT, Lorimer, Martens, Neumann, Petersen, Rivier, 
et Sir Travers Twiss.

Rapporteur : Sir Travers Twiss.
Travaux antérieurs : Revue, T. VII, pp. 057 et ss.; Bulletin de La liage, 

pp. 329 et ss.
Cf. Revue, les articles suivants :
T. I, pp. 118 et ss., de M. Pradicr-Fodéré sur la question des capitu

lations d ’Orient.
T. II, pp. 501 et ss., de M. Asser sur l'administration de la justice en 

Egypte.
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V. — .Objet : Suivre (éventuellement) les progrès de la règlemen
tation des lois et usages de la guerre.

Membres de la commission : MM. Bluntschli, M. Bernard, Beso- 
brasofY, Don Beer Porlugacl, D. Ficld, Banda, Mancini, Marions, 
\loynier, Neumann, de Paricu, Rolin-Jaequemyns, — le rapporteur 
à désigner ultérieurement suivant le lieu et les circonstances où se 
produiront les faits qui appelleront un nouvel examen.

Travaux antérieurs : Revue, T. VII, pp. 138-552; Bulletin de La Haye, 
pp. t 10-221.

Of. Revue les articles suivants :
T. Il (1870), pp. 011 et ss., de M. Wostlako : est-il désirable do pro

hiber l'exportation de la contrebande de guerre?
T. I/, pp. 030 et ss., de M. S. Bury : la neutralité de la Suisse et son 

observation durant la guerre actuelle ;
T. II, pp. 013-719 et T. III (1871), pp. 290-381 de M. Rolin-Jaeque

myns : chronique du droit international, la guerre actuelle. ~  
Etude complémentaire sur la guerre Franco-Allemande.

T. IV (1872), pp. 1 et ss. ; 381 et ss. ; T. V, pp. 321 et ss.. 500 et ss., 
de M. Henri Brocher : les principes naturels du droit delà guerre.

T. IV, pp. 022 et ss., et T. V (1873), pp. 09 et ss., de M. Edgar 
Lœning : l'administration du gouvernement-général de l’Alsace 
durant la guerre de 1870-1871.

T. VII (1875), pp. 87 et ss., de M. Rolin-Jaequemyns : Chronique du 
droit international, Conférence de Bruxelles.
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NOTICES ET DOCUMENTS RELATIFS A ï/lIISTOIRE DE l/ lNSTITUT,  

ET AUX TRAVAUX DE SES MEMBRES.

Notice historique sur l’Institut de droit international, 
sa fondation et sa première session. Gand 1873, 
Genève 1874 (l).

I.

On peut s’étonner que, dans notre siècle d’association, il n'y 
ait pas déjà depuis longtemps une ou plusieurs sociétés pour 
l'étude du droit des gens ou, comme on préfère le dire aujour
d’hui, du droit international. Cependant ce retard se conçoit 
aisément, pour peu que l’on tienne compte, d une part, du 
délaissement relatif où végétait, il y a peu de temps encore, 
la science du droit des gens en comparaison des autres disci
plines juridiques; d’autre part, du caractère essentiellement 
cosmopolite de cette science et de la nécessité d’en aller cher
cher les adeptes en tous pays; de grouper en un faisceau des 
Américains, des Anglais, des Russes, des Autrichiens, des 
Italiens, des Français, des Allemands, malgré les différences 
de langage et d’habitudes, par-dessus les divisions politiques 
et les préjugés nationaux, en franchissant les distances, en 
surmontant enfin quantité de difficultés matérielles.

Lorsqu’une idée est décidément bonne, elle fait son chemin 
et finit par se réaliser en dépit des obstacles. Le fait même de

(1) Celle notice csl en partie la reproduction d’un article publié en 1874, par 
M. Rivicr, dans »me revue très estimée, la Bibliothèque universelle de Lausanne cl 
Genève.
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surmonter des obstacles est un critérium de bonté. Celle-ci a 
subi Fépreuve victorieusement, et son opportunité s’est mani
festée par cet autre fait qu’un vif désir de la voir enfin réalisée 
a surgi spontanément, et à peu près simultanément, de 1867 
à 187I , ù llerlin et ù New-York, à Genève, à Gand et à Kharkow. 
Voici ce qu’écrivait èM. llolinJaequemyns, en Septembre 1871, 
M. Lieber, l’éminent jurisconsulte que Lincoln avait chargé de 
rédiger ses célèbres articles de guerre :

« C’est depuis longtemps une de mes idées favorites que 
celle d’un congrès qui se composerait des principaux juristes 
internationaux (international jurists), non officiel, mais hardi
ment public et international...., une espèce de concile juri
dico-œcuménique, sans pape et sans infaillibilité. Cette idée 
a fait sourire une ou plusieurs personnes : je n’ai pas moins 
continué à m’y tenir.... Gand serait un lieu excellent. Je m’en 
repose sur vous du soin de mentionner tout ceci, soit mainte
nant, soit quand je ne serai plus, en note ou dans le texte, 
mais à quelque époque et de quelque manière que vous le 
fassiez, je vous prie d’en parler comme d’une idée favorite 
que je caresse depuis plusieurs années.... Mon congrès et scs 
travaux ne seraient qu’un développement naturel de notre 
progrès commun sur la large voie de la civilisation ciscauca- 
siennne. »

« Presque au même moment, » dit M. Rolin(l), « où 
M. Lieber nous écrivait, M. Moynier, président du comité 
international de secours aux militaires blessés, chargeait a 
Genève un ami commun de nous entretenir d’un projet analo
gue. En novembre 1872, M. Moynier prit la peine de venir lue- 
même à Gand en conférer avec nous. D’autres jurisconsultes

(1) Revue de droit international, T. V. p.481, dans l'article très important qui forme 
un point de départ de l'Institut, intitulé: De la nécessité d'organiser une institution 
scientifique permanente pour favoriser l'étude et les progrès du droit international.



ORIGINES DE i / lN S T lT U T .

ou hommes d’état de divers pays, parmi lesquels MM. Blunt
schli et de Holtzendoriï, M. Carlos Calvo, MM. Drouyn de 
Lhuys et deParieu, etM. Katchénowsky, réminent professeur 
de Kharkow, voulurent bien nous stimuler de leurs encourage
ments. M. Bluntschli,entre autres,nous écrivait :« L’idée d’une 
» confércnco de juristes du droit international m’a souvent 
» aussi préoccupé, et je suis fort désireux de voir formulées 
» les propositions que vous me promettez. En attendant, je 
» me permets de vous communiquer la forme que l’idée a 
» provisoirement prise en moi : le point capital me parait être de 
» créer une institution permanente, durable, qui insensiblement
» puisse et doive devenir une autorité pour le monde__»
M. Bluntschli nous exposait ensuite, avec la netteté qui le 
caractérise, le plan d'institut ou d'académie du droit interna
tional., qui a servi de point de départ à nos entretiens et à notre 
correspondance ultérieure. »

C’est en mars 1873 que M. Rolin fit le pas décisif, en en
voyant à un certain nombre de personnes compétentes une 
Note confidentielle, dans laquelle il exposait son projet. L’au
teur de la note appelle l’attention « sur la nécessité, la possi
bilité et l’opportunité do donner corps et vie, à célé de {'action 
diplomatique et de l'action scientifique individuelle, à un nou
veau et troisième facteur du droit international, savoir i\l’«r- 
tion collective scientifique. » J’en extrais quelques passages :

« L’idée de se réunir et de s’associer non-seulement pour 
augmenter, faciliter, améliorer la production matérielle, mais 
pour stimuler les forces intellectuelles, leur donner un centre, 
un appui, leur assurer des encouragements, ouvrir des enquê
tes, augmenter l’autorité des propositions utiles, démontrer 
l’inanité ou le péril des autres, etc., est une idée essentiellement, 
moderne. Dans tous les pays civilisés on voit fleurir, avec ou 
sans l’appui des gouvernements, des sociétés, instituts, aca

13



H Oi TA HT! IC.

demies, ayant pour but le développement de quelqu'une des 
connaissances humaines. Plus récemment le progrès des com
munications a facilité la tenue de congrès périodiques, où des 
hommes voués à l’élude d’une science déterminée profitent des 
avantages qu’assure un échange personnel et immédiat d’idées. 
L’économie politique ou sociale, le droit, l’histoire, la méde
cine, les sciences exactes, les sciences naturelles ont ainsi leur 
représentation collective, passagère ou permanente. Plus d’une 
fois déjà ces réunions ont pris un caractère international!...

» Sans doute, ce serait exagérer singulièrement le rôle et la 
portée de ces réunions que d’en attendre un grand nombre 
d’idées neuves, de progrès intrinsèques pour la science. Leur 
mission semble être de vulgariser plutôt que de créer, 
(l’est môme avec justice que l’on a pu reprocher à certaines 
d’entre elles, soit de se laisser envahir par des médiocrités 
prétentieuses, soit de se passionner pour des théories plus bril
lantes que solides, soit de disperser leur attention sur un pro
gramme mal défini, au lieu de la concentrer sur quelques 
questions essentielles. Aussi ne proposons-nous ni (Ven imiter 
l'organisation, ni d'en rechercher la popularité immédiate. C'est 
va droit international surtout qu'il importe, si Von veut faire 
œuvre sérieuse et durable, de ne céder ni aux entraînements de 
l'imaginât ion, ni à l'illusion de la phrase. Plus la voie est encore 
obscure et mal tracée, plus il faut faire appel, pour s’y guider, 
à toutes les lumières de la raison et du plus ferme bon sens. 
N’a t-on pas v« à Lausanne, sous le nom de congrès de la paix 
et de la liberté, des réunions dont le titre môme parait une 
dérision à qui parcourt de sang-froid le compte rendu de leurs 
débats? Nous sommes loin de comparer à ces assemblées tout 
au moins stériles les brillantes et généreuses assises des congrès 
de la paix, tenus à différentes reprises, depuis 1842, à Lon
dres, à Paris, à Bruxelles, à Francfort. Cependant nous croyons
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lo moment venu d’arriver à quelque chose de plus précis que 
des vœux formulés en termes généraux et des malédictions 
contre la guerre. Ce qui serait aujourd'hui nécessaire, et ce que 
nous venons proposer, ce serait la réunion intime d'un groupe 
restreint d'hommes déjà connus dans la science du droit inter
national par leurs écrits ou par leurs actes et appartenant, 
autant que possible, aux pays les plus divers. Cette réunion 
chercherait à poser les premiers jalons de l’action scientifique 
collective, 1° en examinant en principe le genre d’utilité, le 
degré d’efficacité de cette action et la meilleure forme sous 
laquelle elle pourrait se produire; 2" en arrêtant les statuts 
d’une académie ou institut international du droit des gens. »

L’Institut devrait, selon M. Rolin, servir d'organe à l'opinion 
juridique du monde civilisé en matière de droit international.

« C’est en ayant constamment ce but devant les yeux, que 
les membres devraient chercher à favoriser collectivement, 
par tous les moyens en leur pouvoir, la connaissance, la diffu
sion et le développement du droit des gens. Par une récipro
cité naturelle, l’Institut, indépendant de tout lien officiel, ne se 
présenterait en aucune façon comme empiétant sur les attribu
tions des gouvernements. Ceux-ci s’aideraient seulement de 
ses lumières s’ils le jugeaient convenable et utile. Les opinions 
émises,les principes formulés ne prétendraient qu’à une simple 
autorité morale.

» Quelle serait la nature des travaux de l’Institut? Kn pre
mier lieu, il faudrait y comprendre Yétude des principes du 
droit international. On peut se demander s’il ne faudrait pas 
aller plus loin, et inscrire en tête de son programme la codifi
cation du droit international. Ce sera une question à résoudre. 
Ce qui est certain, c’est que, si cette entreprise peut être abor
dée avec fruit, la création de l’Institut la facilitera singu
lièrement...
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» Il est une autre tâche, concrète et accidentelle, à 
laquelle l'Institut pourra s’appliquer, lorsque les circonstances 
le permettront et le conseilleront. Ce sera celle d’étudier et 
d’élucider les questions do droit international dont les évène
ments actuels rendront la solution nécessaire. Sans doute, il y a 
un grand nombre de ces questions auxquelles se môle un inté
rêt politique, national ou autre, qui tend à les obscurcir. Ce
pendant les plus complexes ont leur côté juridique, que Ton 
peut aspirer à mettre en lumière ( 1). »

La Note confidentielle fut accueillie favorablement. Peu après, 
les personnes qui avaient donné leur avis, ainsi qu’un petit 
nombre d’autres notabilités d’Europe et d’Amérique, furent 
invitées à se rendre à Gand, résidence de M. Rolin, pour y 
conférer sur le projet qui leur avait été communiqué et pour 
y fonder Y institut de droit internationaL

II.

Onze invités répondirent à l’appel. Vingt-deux se firent 
excuser(-), tout en approuvant le projet avec ou sans réserves; 
plusieurs donnèrent par lettres leur avis sur les questions à 
débattre.

Avant d’examiner l’œuvre, il convient de faire la connais
sance des ouvriers. Je les classe par pays, sans ordre arreté.

De Suisse était venu M. Gustave Moynier, si honorablement 
connu pour son dévouement aux choses d’utilité publique, 
entre autres par sa généreuse initiative dans l’œuvre de la 
Croix Rouge. Des Pays-Bas, le professeur Asser. De la Grande- 
Bretagne, M. Lorimer, professeur à Edimbourg. MM.Westlake,

(1) Article cité : Do la luccssitf. fie, png. 3-5, 24-27.
(2) M. ltnlmerincq, alors professeur i\ Dorput, cl l’un dos plus considéras parmi les 

maîtres acluels de la science du droit des gens, ne put s’excuser et acquiescer que 
tardivement, par suite d'absence.
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Vernon Harcourt, Mountague Bernard n’avaient pu vcnir.La Bel
gique, berceau de l’œuvre, était représentée, outre M. llolin, 
par M. de Laveleye. Un troisième Belge, M. Laurent, l’au
teur des Études sur l'histoire de l'humanité, avait donné au 
projet une chaleureuse adhésion. L’Allemagne est richement 
représentée sur la liste par M. Heffter, de Berlin, l’un des créa
teurs du droit des gens moderne; par M. Bluntschli, réminent 
professeur de Heidelberg, membre de la diète badoisc ; par 
M. Goldschmidt, jadis aussi professeur à Heidelberg, alors 
membre de la cour suprême de commerce de Leipzig, aujour
d’hui professeur à Berlin, et membre du Reichstag allemand ; 
enfin par le baron de Holtzendorff, professeur à Munich, l’un 
des hommes les plus universellement doués d’Allemagne. 
M. Blunlschli seul était présent à Gand. La Russie fournit 
M. Besobrasolï; les Etats-Unis M. Field, le célèbre avocat de 
New-York, auteur du Code de droit international ; l’Amérique 
du Sud, M. Carlos Calvo; l’Italie, les professeurs Mancini, 
Pierantoni, Vidari, Espcrson et le comte Sclopis. Aucun Fran
çais n’élait à Gand, mais sur la liste figuraient les noms haute- 
mentconsidérésdeMM. Cauchy, Drouyn deLhuys, Hautefeuille, 
Lucas, de Parieu et Vergé. La même liste contient encore les 
noms d’un Espagnol, le médecin militaire Landa, et de deux 
Scandinaves, MM. d’Olivecrona et Naumann, conseillers a la 
cour suprême de Stockholm.

Tous ces noms sont bien propres à inspirer la confiance. 
On voit que les éléments sérieux, à la fois libéraux et conser
vateurs, sont en grande majorité : on peut même dire qu’il 
n’y en a pas d’autres. Les hommes que j’ai nommés, ont tous 
dans leurs pays respectifs des situations élevées, dans la magis
trature, dans l’enseignement, dans la littérature scientifique 
ou dans la politique. La renommée de plusieurs d’entre eux
est européenne. < Ainsi composé, a pu dire avec raison

• 2
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M. Bcsobrasofî, l’Institut de droit international réunit toutes 
les conditions nécessaires pour acquérir sous peu une haute 
position, non-seulement dans la science, mais encore dans la 
sphère politique et internationale(t). »

Six séances de trois heures ont été consacrées à l’élaboration 
des statuts; je ne puis en faire ici l’analyse détaillée, mais 
j ’indiquerai quelques points essentiels.

Il s’agissait avant tout de préciser le caractère et le but du 
corps que l’on créait. Il fallait, pour cela, proclamer l’existence 
des liens qui rattachent la science du droit des gens à la con
science publique du monde civilisé. Sans préjuger la question 
de la possibilité et de l’opportunité d’une codification, il fallait 
consacrer implicitement le principe de l’arbitrage, seul moyen 
pratique d’éviter la guerre. « Cette partie de la mission de 
l’Institut, a dit M. Bluntschli, est précisément ce qui fera sa 
grandeur. Ne craignons pas qu’on nous reproche de nous 
ériger en bureau de consultations internationales! Un bureau de 
consultations internationales qui parviendrait, ne fût-cc que 
dans un seul cas, à empêcher la guerre, serait une grande 
chose. » De là, la teneur de l’article premier, que je reproduis 
in extenso :

« L’Institut de droit international est une association exclu
sivement scientifique et sans caractère officiel.

» Il a pour but :
• 1° De favoriser le progrès du droit international, en 

s’efforçant de devenir l’organe de la conscience juridique du 
monde civilisé ;

» 2° De formuler les principes généraux de la science, 
ainsi que les règles qui en dérivent, et d’en répandre la 
connaissance ;

(1) Rapport sur l’ Insli iut ,  présenté ù l’académie Impériale des sciences do Saint-  
Pétersbourg.
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v 5° Do donner son concours à toute tentative sérieuse 
de codification graduelle et progressive du droit interna
tional ;

» 4° De poursuivre la consécration officielle des principes 
qui auront été reconnus comme étant en harmonie avec les 
besoins des sociétés modernes ;

» 5° De travailler, dans les limites de sa compétence, 
soit au maintien de la paix, soit à Inobservation des lois de 
la guerre ;

* 0° D’examiner les difficultés qui viendraient à se produire 
dans l’interprétation ou l’application du droit, et d’émettre, 
au besoin, des avis juridiques motivés dans les cas douteux 
ou controversés ;

» 7° De contribuer par des publications, par l’enseignement 
public et par tous autres moyens, au triomphe des principes 
de justice et d’humanité qui doivent régir les relations des 
peuples entre eux. •

Il fallait encore garantir l’indépendance de l’Institut, sa 
liberté de toute attache officielle. A cet effet, les statuts 
excluent les diplomates en service actif.

Il fallait enfin sauvegarder le caractère international et 
absolument neutre de l’institut. A cet effet, les statuts inter
disent de dépasser en faveur d’un État le cinquième du total 
actuel des membres effectifs. Lors donc que l’Institut sera 
composé de quarante membres, l’empire d’Allemagne, par 
exemple, n’y pourra compter plus de huit de ses ressortis
sants; s’il y en a quarante-cinq, plus de neuf; s’il n’y en a que 
trente, plus de six.

Un maximum, qu’il est loisible de ne pas atteindre, porte à 
cinquante le nombre des membres effectifs. t Cette limite a été 
posée dans lo but de conserver dans l’avenir l’autorité scien
tifique de l’Institut, en élevant le niveau des mérites qui
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donnent le droit d’ètre élu membre effectif (l). » Le recrute
ment se fait par cooptation. Outre les membres effectifs, 
l’Institut s’adjoint des membres auxiliaires (aujourd’hui nom
més associés), avec voix consultative seulement, choisis par 
les membres effectifs parmi les personnes dont les connais
sances spéciales peuvent être utiles. Ce ne sont pas nécessai
rement des juristes; è Genève, on a conféré ce titre à un 
oflieier distingué de l’état-major hollandais, le major Den 
Boer Portugacl, auteur d’un excellent livre sur le droit de la 
guerre. Les secrétaires de l’Institut, sont associés de plein 
droit. Afin de pouvoir reconnaître des services de tout genre, 
meme purement pécuniaires, on a créé une troisième classe 
de membres, celle des membres honoraires.

Les frais de l’Institut sont couverts par les cotisations des 
membres effectifs, parles versements des membres honoraires, 
enfin par les fondations et autres libéralités que pourront faire 
des amis de l’œuvre. On a été unanime pour ne pas vouloir 
énumérer parmi les ressources éventuelles des subsides pério
diques de gouvernements; on a vu dans le fait de subsides de 
ce genre une atteinte à la dignité et à l’indépendance de l’Ins
titut. Cette complète indépendance, matérielle aussi bien que 
morale, a un très haut prix. « Une entreprise fondée par des 
hommes indépendants, à leurs risques et périls et à leurs 
propres frais, mérile la gratitude de la société européenne, à 
laquelle les idées de paix eide droit doivent être chères (2). »

Après la rédaction définitive des statuts, les onze membres 
présents à Garni, fondateurs par excellence, ont coopté, pour 
compléter la liste des premiers membres constituant l 'Institut, 
quatre jurisconsultes distingués, savoir : un Américain, le 
professeur Washburn; un Français, M. Massé, conseiller à la

(1) Rapport ci le.
(2) Rapport cité.
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cour de cassation; deux Allemands, M. Laurent de Stein, 
professeur à Vienne, et M. Ahrens, professeur à Leipzig, que 
la mort a enlevé depuis. L’Institut compta dès lors trente-sept 
membres, auxquels s’est ajouté bientôt M. Bulmerincq.

La conférence de Gand s’était ouverte le II septembre
1873. Quatre jours après, l’Institut de droit international était 
fondé.

Le bureau était composé de MAI. Mancini, président; 
Bluntschli, vice-président; Rolin-Jaequemyns, secrétaire- 
général. M. do Parieu, absent, fut aussi nommé vice-prési
dent.

III.

En publiant les statuts rédigés à Gand, les membres- 
fondateurs y joignirent une sorte de préambule, ou de 
manifeste du à la plume de l’un d’eux : M. Em. de Laveleye. 
Nous croyons devoir reproduire ici en entier cet intéressant 
document :

« Les grands évènements dont l’Amérique et l’Europe ont 
été récemment le théâtre, ont fait naître partout le sentiment 
profond de l’imperfection du droit international. A mesure 
que les relations des peuples entre eux deviennent plus 
fréquentes, plus intimes et plus fraternelles, celte imper
fection trouble et alarme davantage les intérêts et provoque, 
parmi les nations civilisées, une aspiration toujours plus vive 
vers une situation mieux en harmonie avec les progrès accom
plis dans les autres branches des sciences juridiques.

» On regrette qu’il n’existe point de règles claires, précises 
et généralement acceptées qui permettent, par exemple, de 
discerner le caractère injuste d’une agression, de déterminer 
la légitimité des actes des belligérants pendant la lutte et
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après la victoire, de fixer les devoirs et les droits des 
neutres.

* Les conflits récents ont révélé une déplorable incertitude 
du droit dans les questions les plus graves, et souvent aussi 
une complète ignorance du droit chez ceux qui étaient chargés 
de l'appliquer. La manière brusque et inattendue dont la 
dernière guerre a éclaté, a réveillé le désir ardent de voir 
renforcer les moyens, sinon de rendre de pareilles collisions 
impossibles, du moins d’imposer aux parties le temps de la 
réflexion et de les obliger à accepter une médiation pacifique.

» Tout le monde le proclame: les rapports des peuples doivent 
être soumis, non moins que ceux des individus, aux lois de 
la justice; mais dans l’ordre des relations internationales, la 
justice n’a point encore d’organe qui puisse en chercher les 
prescriptions, pour les proposer à l’adoption des États civi
lisés.

» Celte incertitude du droit international est une menace 
constante pour la paix, et il est à craindre qu’elle n’aggrave 
aussi les maux qui accompagnent inévitablement le choc des 
armées.

» Jusqu’à présent, le progrès du droit des gens s’est accompli 
de deux manières.

» Premièrement par l’action diplomatique, c’est-à-dire par 
les démarches, la correspondance ou les congrès des repré
sentants ofliciels accrédités de certains gouvernements.

» Secondement par l’action scientifique individuelle, c’est- 
à-dire par des écrits ayant pour but de formuler tout ou 
partie des règles que l’auteur considère comme suivies ou à 
suivre dans les relations de peuple à peuple.

» Mais ces deux moyens de faire progresser le droit inter
national n’agissent que très lentement, et rencontrent souvent 
dans la pratique des obstacles presque insurmontables.
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» D’une part les diplomates, quelles que soient leurs lu
mières etleur expérience, n’arrivent pas facilement à discerner 
et à formuler les règles absolues du droit, parce qu’ils ne 
peuvent oublier ni les instructions des souverains qu’ils re
présentent, ni l’intérêt particulier des nations qu’ils ont mis
sion de défendre.

» D’autre part les travaux individuels des juristes, quels 
quo soient leur mérite et leur réputation, ne s’imposent pas 
aux États avec une autorité suffisante pour dominer les pas
sions et triompher des préjugés.

» Mais, à côté de l’action de la diplomatie et de celle des 
savants isolés, il y a place pour une influence nouvelle: l’ac
tion scientifique collective. Constituer un corps permanent, 
sans aucun caractère officiel, composé d’hommes spéciaux 
appartenant autant que possible aux différents États, et s’effor
çant de découvrir et de préciser les règles de justice, de 
morale et de fraternité, qu’ils reconnaissent comme devant 
être la base des relations des peuples entre eux, voilà, nous 
a-t-il semblé, le moyen de faire contribuer la science collec
tive au progrès du droit des gens, et c’est dans ce but que 
s’est fondé notre Institut.

» Cet Institut ne peut ni demander ni accepter l’appui des 
gouvernements, parce qu’il faut laisser à la science l’entière 
indépendance de ses appréciations dans des débats qui 
touchent directement aux intérêts les plus graves des diffé
rents peuples.

» L’Institut ne peut ouvrir ses rangs à toutes les personnes 
qui lui sontsympathiques.il a dû restreindre le nombrede ses 
membres effectifs, parce que l’étude approfondie des questions 
souvent si difficiles de droit international exige des connais
sances spéciales, et ne peut être l’œuvre d’une association trop 
nombreuse.
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» Notre but principal est d’arriver, par la libre action d’un 
groupe limité de juristes éminents, à constater, d’une manière 
aussi certaine que possible, l’opinion juridique du monde 
civilisé, et à donner à cette opinion une expression assez 
claire, assez exacte pour qu’elle puisse être acceptée par les 
différents États comme règle de leurs relations extérieures. 
L’Institut préparerait ainsi, par un travail graduel, cette codi
fication du droit international qu’on réclame en ce moment 
avec tant d’instance, etdont quelques-uns de nos membres ont 
déjà fait l’essai dans des livres généralement connus et sou
vent invoqués comme faisant autorité.

» S’il s’élève un différend entre deux États sur l’interpréta
tion d’une règle du droit des gens, notre association pourra 
en faire l’objet d’un examen sérieux, et émettre sur ce point 
un avis motivé. Aujourd’hui déjà, quand ce cas se présente, 
les États se prévalent à l’envi des opinions de savants isolés. 
Il est donc présumable qu’ils tiendraient encore plus grand 
compte de l’avis d’un corps scientifique qui, étant composé de 
membres de différents États, serait placé au-dessus des in
fluences de l’esprit exclusif de nationalité ou d’école, et aurait 
ainsi toute chance d’arriver à une décision impartiale, con
forme à la justice universelle.

» On peut espérer aussi que notre association aidera à géné
raliser l’emploi de l’arbitrage dans les conflits entre les États, 
et en cela encore, elle contribuera à la réalisation d’un progrès 
dont la nécessité se fait sentir de plus en plus. Il est certain 
que cette question s’impose pour ainsi dire à l’attention immé
diate de l’Institut, et les principes d’humanité qui ont présidé 
à sa fondation sont une garantie du zèle avec lequel il en 
recherchera la solution.

» L’activité de l’Institut ne se concentrera pas uniquement 
dans son sein. Il faudra aussi encourager de toute façon
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i’étude du droit international tant public que privé, favoriser 
la connaissance et la diffusion de ses principes, enfin, prêter 
son concours à toute tentative sérieuse de codification générale 
ou partielle.

» Si notre institution en arrivait un jour à obtenir l’adhé
sion de l’opinion publique et des gouvernements, peut-être 
trouverait-on, dans cette simple émanation de l’initiative 
privée, une image anticipée de l’aréopage international, dont 
degrands esprits et des cœursgénéreux entrcvoientla création, 
comme le dernier terme du progrès dans l’organisation judi
ciaire du monde.

» Tout nous fait espérer que l’Institut recevra un accueil 
favorable. L’idée en a surgi de divers cètés à la fois. A peine 
énoncée, elle a rencontré des adhésions nombreuses et empres
sées. L’opinion publique, sans l’appui de laquelle l’unanimité 
même des hommes de science serait inefficace, est admirable
ment disposée à accepter cet organe nouveau du droit interna
tional, et des faits récents prouvent que la diplomatie ne l’est 
pas moins. — Quand il s’est agi de ces questions techniques ou 
philanthropiques,dont la solution a frayé la voie à notre entre
prise actuelle, on a vu les gouvernements s’adresser d’eux- 
mêmes à des personnes compétentes, dont ils n’ont fait ensuite 
que sanctionner les résolutions. C’est ainsi que l’on a procédé 
pour la convention de Genève, pour les conventions monétaires, 
télégraphiques et postales, et l’an dernier encore siégeait à 
Paris la commission internationale du mètre. Le sentiment 
croissant de solidarité qui rend possible cet accord des peuples 
sur certains points réclame aujourd’hui une entente sur un 
intérêt autrement grave, c’est-à-dirc sur le droit de paix et de 
guerre dont dépend en grande partie le progrès de la civi
lisation.

» Cette disposition s’est surtout manifestée dans l’enlhou-
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siasme général avec lequel a été accueillie la solution par voie 
d’arbitrage du différend anglo-américain, et plus récemment 
dans le succès qu’a obtenu au parlement anglais la motion de 
M. Henri Richard.

» Nous n’ignorons pas toutes les difficultés qui nous atten
dent dans l'accomplissement de notre tâche. Nous savons qu’il 
y a un égal danger à pécher par un excès d'optimisme ou par 
une prudence exagérée. Mais, si notre institution devait s’aban* 
donner un jour à l’un de ces sentiments, c’est qu’elle aurait 
perdu l’esprit scientifique qui est appelé avant tout à la carac
tériser. La vraie science du droit apprend à tenir compte de la 
loi du progrès comme des imperfections inhérentes à la nature 
humaine. Elle a une modeste confiance dans ses propres forces. 
Animée de l’esprit de réforme, elle n’oublie pas les leçons de 
l’histoire et de l’expérience. C’est en tenant compte de ce qui 
est, c’est-à-dire des rapports actuels entre les hommes, qu’elle 
cherche à réaliser ce qui devrait être, et cette réalisation, elle 
ne la demande ni à une autorité positive qu’elle ne peut s’ar
roger, ni à une prétendue supériorité collective sur les opi
nions ou les travaux individuels. Quant à nous, loin de songer 
à anéantir ou à diminuer aucune des forces qui contribuent 
déjà au progrès de la science, nous tâcherons au contraire d’en 
tirer parti pour la création d’une force nouvelle, dans l’intérêt 
du droit et de l’humanité.

» C’est maintenant au public de tous les pays à soutenir 
notre œuvre et à la rendre efficace. Nous espérons ne pas nous 
tromper en comptant sur cet appui, car les idées justes trou
vent un écho dans tous les cœurs honnêtes. Plusieurs séances 
consacrées à arrêter et à définir les règles fondamentales de 
l’Institut, puis à prendre les premières mesures d’exécution 
et à régler l’ordre de nos premiers travaux, nous ont convain
cus de la possibilité pour des hommes de bonne foi de s’en
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tendre sur les points les plus délicats, dans une discussion 
confidentielle. Nous avons la conviction qu’il en est de môme 
pour un grand nombre de questions essentiellement liées au 
maintien de la justice et de la paix entre les peuples. Il ne 
s'agit pas en effet de faire le droit, mais de le chercher, dans 
ce sentiment d’équité qui constitue la conscience commune 
A tous les hommes. Puisse cclto conscience universelle, à 
laquelle nous demanderons la sanction de nos travaux, en 
approuver les débuts. »

« Gand, I l  septembre 1875.
« Les membres-fondateurs de V Institut', Asser (Amsterdam), 

Besobrasoff W. (St.-Pétersbourg), Bluntschli (Heidelberg), 
Carlos Caîvo (Buenos-Ayres), D. Dudley Field (New-York), 
Em. de Lavelcyo (Liège), J. Lorimer (Edimbourg), Mancini 
(Rome), Moynier (Genève), Picrantoni (Naples), Rolin- 
Jaequemyns (Gand). »

IV.
Le premier acte de l’Institut fut de dessiner nettement sa 

position vis-à-vis de Y Association pour la reforme et la codifica
tion du droit des gens. Il s’était formé A New-York, dans les 
premiers mois de 1875, à l’instigation des dwis de la paixy un 
International code committee, qui convoqua pour le mois d’oc
tobre, à Bruxelles, une conférence « for consultation upon the 
best method of preparing an international code and the best 
means of procuring its adoption. » Le président du comité était 
M. Field, dont la publication que j ’ai mentionnée tout à l'heure 
venait d’avoir un grand et légitime retentissement. Le secré
taire, qui était aussi celui des A mis de la paix, feu le Révérend 
James P. Miles, parcourait l’Europe, allant de ville en ville et 
do pays en pays, pour gagner des partisans. Des invitations à 
la conférence de Bruxelles étaient adressées à une cinquantaine
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de jurisconsultes, économistes, hommes politiques, philan
thropes, etc. — L’Institut ne pouvait rester étranger à ce 
mouvement. Mais quelles devaient être les relations mutuelles 
de ces deux sociétés qui avaient, soit par les personnes, soit 
par les choses, maints points de contact et plusieurs éléments 
communs?

Après quelques pourparlers et quelque correspondance, 
ces relations se sont établies dans le sens le plus favorable au 
libre développement soit de l’association, soit de l’Institut.

La conférence de Bruxelles a reconnu que l’Institut est spé
cialement qualifié pour poser les fondements scientifiques de 
ce code international, que l’association appelle de ses vœux 
peut-être un peu trop enthousiastes. Elle se réserve d’exami
ner sous son point de vue propre les travaux et les résolutions 
de l’Institut. Ces travaux et ces résolutions seront essentielle
ment juridiques. L’association envisagera surtout le côté poli
tique et social, et c’est à ce point de vue qu’elle étudiera les 
moyens de réaliser pratiquement les résultats qui lui paraîtront 
désirables. Elle agira sur l’opinion publique, elle s’efforcera 
d’agir sur les représentations nationales et sur les gouverne
ments, par les moyens que les Américains et les Anglais savent 
si bien employer, tandis que l’Institut, malgré la teneur peut- 
être un peu trop générale de l’article premier, restera dans 
les régions élevées et sereines de la science (I). La tache de 
l’association est donc autre et plus vaste que celle de l’Institut. 
Celui-ci est fermé, l’association est ouverte. Enfin, les deux 
sociétés ont proclamé leur pleine et entière indépendance réci
proque.

(1) <« Noire Institut so propose do rosier exclusivement sur lu lorrain do In science 
ol de ne se servir que des voles cl moyens <]ui sont propres ù In science. L 'action 
que eelle-el exerce est lente;  elle ne répond pus toujours à rimp:illenco »les nglln- 
leurs cl des philanthropes,  mais,  en revanche, les procédas qu’ elle emploie sont les 
plus sûrs entre les mains d'hommes prives,  cl les seuls dignes d’ un savant. >» R a p 
port cite de M . HcsobrnsolT à P Académie des sciences de St.-Cdlcrsbourg.)
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V.
La session de Genève, ouverte le lundi 51 août 1874, a été 

close le samedi 5 septembre. Le gouvernement, la ville, les 
citoyens ont accueilli avec une hospitalité généreuse cette 
société privée et peu nombreuse, qui se présentait sans appa
reil et sans autre titre à une si belle réception que l’honora
bilité notoire de ses membres, leurs bonnes intentions et 
l’intérêt qu’éveille aujourd’hui tout ce qui paraît tendre à 
empêcher la guerre. Des fêtes charmantes ont été données en 
rhonneur de l’Institut sur le lac et dans la villa du président 
du conseil administratif. Mais, à l’inverse de ce qui se passe 
dans certains congrès, ces réjouissances n’ont joué qu’un rôle 
accessoire. Le principal était le travail assidu des séances 
quotidiennes, de neuf heures du matin à cinq ou six heures du 
soir, dans cette salle historique de rhôtel-dc-ville. où avait 
siégé deux ans auparavant le tribunal arbitral de l’Àlabama. 
Le principe du huis-clos avait été proclamé dès la fondation, 
afin d’éviter autant que possible le contact des passions popu
laires et des préjugés courants, ainsi que les dangers de l’élo
quence publique. Telle était bien la règle à Genève comme à 
Gand, mais on a fait exception en faveur d’un très petit nombre 
de journalistes et d’autres personnes auxquelles leur mérite 
et leur respectabilité doivent ouvrir toutes les portes. La pre
mière séance seule a eu plus de publicité. En présence d’un 
public d’élite, convoqué par invitations spéciales,M. Carterct. 
président du Conseil d’Etat, et M. Chauvet, membre du même 
corps sont venus installer officiellement l’Institut dans la salle 
historique des conférences. M. Carterct a prononcé un dis
cours auquel M. le président Mancini a répondu au nom de 
l’Institut (t), après quoi le secrétaire-général M. llolin-Jaeque-

(1) V .  ces deux discours,  Revue de droit international, T. V I I ,  1875, pp 112 cl ss., 
cl Communications relatives à l'Institut, |>p. 345 cl ss.
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myns, a présenté le rapport sur les travaux de l’Institut 
durant la première année (1).

Le meme jour, 51 août, il a été procédé en séance secrète 
à l’élection du bureau et de nouveaux membres. Le bureau de 
Gand a été réélu. Voici comment sa composition est appréciée 
dans le rapport déjà cité de M. BesobrasoiT :

t Le personnel du premier bureau se distingue autant par 
l'autorité scientifique incontestée des membres qui le compo
sent, qu’il est caractéristique au point de vue de l’impartialité 
internationale qui en a guidé le choix. Le président do l’Institut 
est M. Maneini, qui possède, à côté d’une autorité de premier 
rang, une grande expérience des affaires politiques et diplo
matiques, une renommée universelle, et qui occupe une haute 
position sociale dans sa patrie ; en meme temps, le chef actuel 
de l’Institut appartient par sa nationalité à un État qui, tout en 
se rapprochant plus que d’autres des grandes puissances, n’est 
cependant point au nombre de celles qui disposent des desti
nées de l’Europe. Les relations si douloureuses et si délicates 
qui existent aujourd’hui entre deux grandes nationalités euro
péennes, dont les savants occuperont sans doute les places les 
plus importantes a rinstitu t, rendent le choix du président 
ainsi que des vice-présidents particulièrement heureux. La 
gloire et la popularité deM. Maneini, égales en Allemagne et en 
France, — fait assez rare, — se sont encore accrues récemment 
par la motion concernant l’arbitrage international dont il a 
saisi le parlement italien, à l’exemple de celle de M. Richard 
à la chambre des communes d’Angleterre.

» Les autres membres du bureau complètent parfaite
ment son caractère international. Ses deux vice-présidents,

(1) V. Ii» rapport, ltaue  citée, T. VII, 1S73, pp. 11G cl ss, cl Communications 
pp. 347 cl ss.
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MM. Bluntschli et Esquirou de Parieu, neutralisent par leurs 
noms placés à la tête de l’Institut les deux nations politique
ment hostiles l’une à l’autre. Tous les deux, malgré le patrio
tisme le plus chaleureux, se sont placés par leurs travaux 
au-dessus de tous les préjugés nationaux.

> Enfin le secrétaire-général, M. Rolin-Jacquemyns, con
centrant e/i sa personne toute l’activité de l’Institut, et formant 
son organe unique durant les longs intervalles des sessions, 
appartient h un pays neutre, sans doute le plus pacifique de 
l’Europe, à la Belgique.......

» Le personnel du bureau est donc en accord parfait avec 
la devise que l’Institut a adoptée : Justitia et pacei 1). »

L’Assemblée de Genève a encore élu secrétaires, aux ternies 
des statuts, MM. Alphonse Rivicr et Albéric Rolin; mem
bres de l’Institut: MM. Aschehoug, Pasquale Fiore, le comte 
Mamiani, Marquardsen, Martens, Neumann, De Bar et sir 
Travers Twiss; associés: MM. Charles Brocher, Den Beer 
Portugael, et Lœning.

Trois questions avaient été mises à l’étude et ont fait l’objet 
de rapports et de délibérations.

Le rapport sur la première question, soigneusement éla
boré et amplement motivé par M. Goldschmidt, sous le titre 
de Projet de réglement pour tribunaux arbitraux internationaux, 
avait été distribué, en allemand et en français, avant l’ouver
ture de la session ; les membres de l’Institut avaient eu le 
temps de l’étudier. Aussi la discussion, qui a duré plusieurs 
jours, a-t-elle été nourrie et véritablement scientifique. Le 
résultat en a été l’adoption du projet de M. Goldschmidt avec 
quelques amendements auxquels le rapporteur lui-même s’est, 
en général, rangé. La rédaction du projet amendé a été confiée 
à une commission dont l’œuvre serait communiquée à tous les

(1) R a pp o rt  ci 1(5.
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membres île l'Institut, y compris ceux qui n’étaient pas à 
Genève. La question resterait à l’ordre du jour de la prochaine 
session. Je donne ces détails, parce qu’ils montrent quel sérieux 
l’Institut met à scs travaux. Le rapporteur s’est placé sur le 
terrain de la réalité. Partant de ce fait qu’il n’existe pas, 
jusqu’à présent, de règles juridiques généralement admises 
pour la formation de tribunaux arbitraux internationaux, ni 
pour la procédure en ces tribunaux, le projet est destiné à 
préparer la réception de règles de cette espèce, et à servir 
éventuellement de loi subsidiaire pour les cas douteux. Le 
projet suppose toujours qu’un compromis a été volontairement 
et librement conclu par les états contestants, et que la contes
tation est une contestation juridique, dont la nature admet 
un jugement selon les règles du droit. En effet : « il est 
difficile de supposer que des Etats souverains, et surtout des 
grandes puissances consentent jamais à se soumettre, d’avance 
et pour toutes les contestations possibles, aux sentences 
d’un tribunal arbitral. Les contestations politiques do nature 
complexe, où des questions de nationalité, d’égalité de droits, 
de suprématie, constituent soit le fond meme, soit la cause 
latente, mais réelle du différend, ces contestations, disons- 
nous, qui par leur nature même sont moins, des questions de 
droit que de pouvoir, se soustrairont toujours à un mode 
pareil de réglement. Jamais des Etats possédant quelque force 
de résistance ne s’inclineront devant un juge, lorsqu’il s’agira 
de leurs intérêts suprêmes ou réputés tels. Les efforts les 
mieux intentionnés viendront forcément échouer contre ces 
intérêts et les passions qu’ils suscitent. Aucun tribunal arbitral 
n’aurait pu prévenir les luttes séculaires entre l’Angleterre et 
la France, au sujet des prétentions anglaises sur des parties 
du territoire français, ni les luttes entre la France et la maison 
d’Autriche et l’Espagne pour la prépondérance en Italie, ni
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celles des Hollandais et des Espagnols, ni la guerre de Trente 
Ans, ni les guerres entre l’Autriche et l’Italie, l’Autriche et la 
Prusse, P Allemagne et la France, ni la grande guerre d’Amé
rique. Ni Louis XIV, ni Napoléon I,r n’auraient consenti 
jamais à soumettre à des arbitres leurs prétentions à la domi
nation du monde. Et si l’on examine les exemples recueillis 
avec soin d’arbitrages internationaux à diverses époques, on 
verra qu’il s’agit de contestations qualifiées pour une sentence 
judiciaire, parce que le point litigieux était délimité avec 
précision et susceptible d’étre décidé par les principes du 
droit. Tel est le cas, en particulier, dans les importants com
promis anglo-américains sur les affaires de l’Alabama et de 
San-Juan. Dans aucun de ces cas des intérêts vitaux des 
nations n’étaient en jeu. (1). »

Tout le monde n’est pas aussi sage que M. Goklschmidt; 
quelques personnes paraissent croire qu’on peut aller plus 
loin que lui et faire plus large, sur différents points, la part 
do l’arbitrage international. Cependant l’opinion modérée de 
l’éminent rapporteur est bien celle de lamajorité de l'Institut.

La deuxième matière à l’ordre du jour était l’examen des 
trois règles proposées dans le traité de Washington. Chacun 
des membres de la commission, MM. Calvo, Ilautefeuille, 
Lorimer, llolin et Woolsey, avait fait son travail personnel 
et indépendant sur cette matière délicate. Le rapporteur, 
qui était M. Bluntschli, après un exposé analytique et critique 
de ces divers travaux, a proposé une résolution en quatre 
points qui a soulevé de vifs et très intéressants débats. 
Une nouvelle rédaction, en cinq points, arrêtée par une com
mission ad hoc,y n’a été adoptée qu’avec l’addition d’un sixième, 
à formuler,comme tout le reste, pour la session de 1875. On a

(1) Itnppoi*! tli! M (ioldsclHhlill, Jici'UB de droit intmmtioHuI, T. VI, pp. 421 cl ts.
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constaté, en substance, que les trois règles de Washington ne 
sont que l’application de principes juridiques reconnus, mais 
qu’afin d’éviter des controverses sur leur interprétation, une 
révision de leur rédaction est désirable. On a déclaré que le 
simple fait matériel d’un acte d’hostilité commis sur territoire 
neutre ne subît pas pour rendre responsable l’État sur le 
territoire duquel cet acte a été commis, mais qu’il faut, pour 
établir cette responsabilité, fournir la preuve que cet État 
s’est rendu coupable de faute ou de dol. La question des 
dommages-intérêts à payer par l’État responsable doit être 
tranchée par le tribunal arbitral ex buno et œquo, Ce n’est que 
dans les cas graves, et seulement durant la guerre,que la puis
sance lésée est autorisée à considérer la neutralité comme 
rompue, et à se défendre par les armes contre l’État coupable ; 
dans les cas sans gravité, ou la guerre terminée, le différend 
est du ressort exclusif de la procédure arbitrale.

Le troisième sujet à l’ordre du jour était : Utilité de rendre 
obligatoires pour tous les Etats, sous la forme d'un ou de 
plusieurs truités internationaux, un certain nombre de règles 
générales du droit international privé, pour assurer la décision 
uniforme des conflits entre les différentes législations civiles et 
criminelles. MM. Mancini et Asscr ont présenté un rapport 
étendu, imprimé trop tard pour qu’il fût possible de l’examiner 
avec tout le soin nécessaire. L’Institut s’est donc borné à 
donner sa sanction à quelques principes généraux, réservant 
l’examen des points spéciaux pour les sessions suivantes il).

À eêté et à la suite de ces travaux de longue baleine, qui 
formaient le gros du programme, il y a eu quelques travaux 
accessoires qui ne sont pas sans importance et méritent d’être 
mentionnés.

(1) V .  les rapports île M M . Mancini cl Asser,  cl les conclusions adoptées à Genève. 
Itevue, l. V I I ,  pp. 329 el ss.,  361 et ss. Bulletin de La Uayt, pp.  1 el ss.,  36 el ss.
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M. de Parieu a lu une note sur la question monétaire. 
M. de Iloltzendorff a donné quelques détails biographiques 
sur le regretté M. Ahrens. M. Mancini a montré les progrès 
pratiques faits par la cause de l’arbitrage international depuis 
l’année précédente. M. Bluntschli, qui était l’un des délégués 
de l’empire allemand au Congrès de Bruxelles pour la 
réforme des lois et usages de la guerre, a fait une communi
cation intéressante, malgré la réserve obligée, sur celte impor
tante réunion diplomatique. MM. Pierantoni et Martens ont 
fourni d’utiles renseignements sur les publications de droit 
international qui ont vu le jour, dans les derniers temps, en 
ïtalio et en Russie; on a décidé de généraliser et de régula- 
lariser ce genre de communications, de telle sorte que chaque 
année les membres de l’Institut rendront compte de l’état de 
la littérature et de la science du droit des gens dans leurs 
pays respectifs.

L’ordre du jour épuisé, le président a résumé dans une 
improvisation rapide, chaleureuse, brillante, les résultats de 
la session et, en général, de la première année d’existence de 
l’Institut. H a manifesté l’espoir que les actes et les travaux 
accomplis ne seront pas stériles, mais qu’au contraire ils 
produiront de bons fruits pour la justice et pour la paix. Puis, 
on s’est séparé pour retourner aux quatre coins de l’Europe 
et de l’Amérique, en se donnant rendez-vous à La Haye le 
25 août 1875 : après la ville natale de Burlamaqui et de Jean- 
Jacques Rousseau, on ne pouvait choisir de terre plus noble 
que la patrie de Grotius.

Ainsi s’est terminée cette session, la première de l’Institut 
constitué, celle qui devait donner, touchant sa raison (l’étre et 
ses chances de succès, la réponse positive d’où dépend en 
grande partie son avenir. Cette réponse a été favorable. 
L’Institut a prouvé qu’il est né viable, et que le travail collectif
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n’est pas moins fécond dans le domaine du droit international 
que dans les autres domaines où se manifeste l’activité de 
l’esprit humain.

II. — roouments relatifs à la session de La Haye 
(25-31 Août 1875;.

1. — Ordre du jour de la session.

1° Séance d’installation.
2° Élection d’un president, de deux vice-présidents, d ’un trésorier 

et d’une commission de surveillance.
5° Élection, s’il y a lieu, de nouveaux membres, effectifs ou auxi

liaires.
4° Rapport du secrétaire-général sur les travaux de l’Institut.
3° Communication d’une notice sur feu M. llautcfcuillc, membre 

effectif de l’Institut, par M. le secrétaire A. Rivicr.
6° Rapport sur la situation financière de l’Institut.
7° Discussion en commission, rapports et examen en assemblée 

générale des objets suivants :
1 .  —  Droit international privé. —  ( S u i t e  d e s  t r a v a u x  c o m 

mencés à Genève).
Commission d ’étude : MM. Asser, db Rar, Bluntsciili, 

Brocher, Esperson, P. F iore, B. Lawrkncb, L aurent, Manciri, 
Massé, W estlake.

R apporteurs  ; MM. Asser cl Mancini.

2. —  Procédure arbitrale internationale. —  (Second vote sur le
projet révisé.)

Commission d’étude : MM. Dudley F ield, Gci.dschmidt, Db 
L aveleyb, P ierantoni.

Rapporteur : M. Goldschmidt.
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3. — Examen des trois règles de Washington. — (Projet (le
rédaction nouvelle.)

C o m m i s s i o n  d ' é t u d e  : MM. Assrr, Bluntschli', Carlos Calvo, 

Lorimer, Mancini, Neumann, Rolin-Jabqubmyns, W rstlakr et 
WOOLSEY.

Rapporteur : M. Bluntschli.

4. — Examen de la déclaration de Eruxelles sur les lois et
usages de la guerre. — (Rapport sur les avis émanés 
des membres de la commission. — Conclusions). 

Commission d’étude : MM. Bluntschli, Mountagub Bbrnhrd, 
Dudley F ibld, Banda, L ucas, Mancjni, Martbns, Moynier, Neu
mann, De P arieu, R omn- J aequrmyns, D bn Beer P ortugael. 

Rapporteur : M. Rohn- J aequkmyns.
3 .  —  Question du respect de la propriété privée sur mer. —  

(Rapport sur les réponses parvenues au questionnaire. — 
Conclusions.)

C o m m i s s i o n  d’étude : MM. Bulmerincq, Calvo, Cauciiy, De 
L avbleye, P ierantoni, Alb. R olin, Sclopis, V idari, W estlakr et 
WOOLSEY.

Rapporteurs : MM. De L aveleyb, P ierantoni, et Alb. R olin. 
6 .  —  Dans quelles conditions et jusqu'à quel point le droit des 

gens coutumier de VEurope est-il applicable aux natiotis 
orientales ?

Commission d’étude : MM. Asser, F ikld, de IIoltzkndorfp, 
Lorimer, Mabtens et R ivier, S ir T ravers T wiss.

8° Compte-rendu et examen, s’il y a lieu, de divers faits, conven
tions et actes internationaux, intervenus en 1874-1873.

9° Compte-rendu des principales publications faites dans différents 
pays et relatives au droit international.

10° Examen d’une proposition tendant à faire publier par les soins 
de Plnstitut, avec le concours des principaux gouverne
ments, un recueil général et méthodique des traités inter
nationaux.

11° Examen de toutes autres propositions dont l’urgence serait 
reconnue par l’Assemblée.



12° Choix des sujets à discuter dans la prochaine session. — Nomi
nation de rapporteurs et de commissions pour leur étude 
préparatoire.

13° Désignation du lieu et de l’époque de la prochaine session.

2. — Procès-verbal de la séance plénière du mercredi 
25 août 1875.

L’Institut de droit international s’est réuni le 25 août, à 
deux heures et demie de l’après-midi, dans la salle dite 
Treveskamer au Binnenhof à La Haye (1).

Sont présents : MM. Asser, Besobrasoff, Bluntschli, Bulmo- 
rincq, de Laveleyc, Field, Lorimcr, Maerlcns, Moynier, Neu
mann, Pierantoni, Bolin-Jaequcmyns, Travers Twiss, Westlake, 
membres effectifs, Den Beer Porluyaal, Ilivieret Albéric Holin, 
membres auxiliaires.

Au moment de l’arrivée des membres, se trouve dans la salle 
un comité local de réception, obligeamment organisé à La Haye 
sous la présidence de MM. Bredius, membre de la seconde 
Chambre des États-Généraux, président, Bachiene, conseiller 
d’État et V an Eck , membre de la seconde Chambre des États- 
Généraux, vice-présidents.

M. Bredius prend la parole et, dans un discours chaleureux, 
souhaite la bienvenue aux membres de l’Institut. Il rappelle 
les difficultés extrêmes qu’ont rencontrées la formation et le 
développement du droit international, il déplore l’influence 
qu’exerce encore la force sur la solution des querelles entre 
nations, l’insuccès des réactions qui se sont produites après

(l) Celte vSiillo lilsforlfitic, ornée des ¡lorlrttlfs «les slndlioudm de Hollande rl od 
curent lieu plus d’uue fols, au I7m* el au I8m* siècle, des conférences enlro les 
membres du gouvernement cl des résidents étrangers, avait élé, avec scs dépen
dances, gracieusement mise A la disposition de i'InsliUil par le gouvernement néer
landais, d’accord avec M. le président de la l r* chambre des Etals-généraux.

38  2 ino l'AIlTIE.
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chaque grande guerre contre ces appels à la violence, et ter
mine en applaudissant aux efforts de l'Institut pour réduire 
dans la mesure du possible les maux de la guerre, prévenir 
même celle-ci dans les cas où une sage réglementation des 
droits des nations pourrait amener ce résultat.

A ce discours, vivement applaudi, M. B luntsc hli  répond 
que le droit international, si imparfait qu’il soit, existe, que 
ses principes primordiaux sont déjà gravés dans la conscience 
des États. Telle est la puissance de ce droit, même dépourvu 
de sanction régulière, qu’aucun Ktat n’oserait violer ouverte
ment ceux de ces principes que l’opinion publique accueille 
unanimement. L’Institut, dit M. Bluntschli, n’a et ne prétend 
avoir aucune influence directe sur les résolutions des gouver 
nements. Son influence est purement morale. De tout temps 
les doctrines scientifiques, s’appuyant sur telle ou telle autorité, 
ont été respectées dans une certaine mesure par les plus gran
des Puissances. II s’agit de faire en sorte que ces opinions se 
dégagent plus clairement du sein d’une assemblée de spécia
listes, exclusivement animés par leur passion désintéressée 
pour le grand intérêt social. Après avoir développé ces idées, 
l'orateur remercie Messieurs les Présidents et Membres du 
comité de réception de la cordiale sympathie qu’ils ont bien 
voulu témoigner à l’Institut.

M. B red iu s  invite l’assemblée À commencer scs travaux, et 
se relire avec le comité de réception.

M. B l u n t s c h l i ,  vice-président, f. f. de Président, déclare 
la séance ouverte et prend place au bureau avec MM. Rolin- 
Jaequcmyns, secrétaire-général, Alphonse Rivior et Albérie 
Rolin, secrétaires, et Charles Asscr, avocat à La Haye, qui 
veut bien accepter les fonctions de secrétaire-adjoint pour 
la présente session.

M. le secrétaire-général rend compte des lettres reçues de
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MM. Aschehoug, de Bar, Calvo, Drouyn de Lhuys, Fsperson, 
l’iore, Goldschmidt, de Holtzendoriï, Landa,Lawrence, Lucas, 
Mancini, président de l’Institut, Marquardscn, Massé, Nau- 
mann, d'Olivecrona, Sclopis, Vergé, Vidari, Wadiburn , 
Wharton, Woolsey et Læning, qui, pour divers motifs, s’excu
sent de ne pouvoir assister à la session. Plusieurs de ees lettres 
sont accompagnées de bulletins de voles pour l’élection de 
nouveaux membres.

M. Pierantoni donne lecture de la lettre suivante dont il est 
porteur :

« De la villa royale de Quisisana,
10 Août 1875..

» Très-chers et honorés Confrères,
« Sortant à peine d’une longue maladie, je déplore que les 

forces me manquent pour entreprendre un voyage, et qu’un 
obstacle de force majeure me refuse cette année-ci la consola
tion de me rendre au milieu de vous, et de prendre part à vos 
nobles travaux.

» L’importance des sujets mis à l’étude, et des matériaux 
recueillis grâce il l’activité infatigable et éclairée de noire excel
lent secrétaire-général, promet que cette troisième réunion 
de l'Institut, â La Haye, sera féconde et bienfaisante pour les 
progrès de la science. Dans la terre consacrée par de grands 
souvenirs de liberté et de moralité politique, dans la patrie 
de Hugo Grotius, dont les écrits ont exercé la plus heureuse 
influence sur les Peuples et les Rois pour les rendre obéissants 
aux lois internationales, l’Institut rendra le meilleur des hom
mages âla mémoire du grand homme, en s’efforçant d’accroître 
l’autorité de ces lois dans le monde, d’en répandre les vérités 
dans la conscience populaire, et de leur assurer toujours 
mieux le respect des gouvernements.

» J’assisterai de loin en esprit aux savantes discussions de
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collègues, dont j’ai appris à vénérer la science et le dévoue
ment à la cause du progrès social, et qui, en travaillant sous 
une direction certainement plus habile, aboutiront à des résul
tats beaucoup plus satisfaisants. Ainsi l’Institut, en continuant 
à remplir dignement sa tftche, verra chaque année grandir, 
avec sa considération, les sentiments de reconnaissance de 
l’opinion publique.

» Permeltczmoi, chers confrères, en vous envoyant du fond 
de mon cœur l’expression de ce vœu et le salut fraternel, de 
vous remercier au nom de la justice et de la civilisation des 
services que vous avez rendus à ces divinités tutélaires de 
l’espèce humaine, ainsi que des témoignages d’indulgence et 
do bienveillance personnelle, dont vous avez bien voulu 
m’honorer pendant deux ans.

» Le président de rinstitut}
» P. S. M a n c j n i .

» A MM. les Membres de l’Institut de droit international,
« La Haye. »

M. le Secrétaire-général est chargé de transmettre à M. le 
Président de l’Institut, l’expression des vives sympathies de 
l’Assemblée, avec l’assurance du regret qu’elle éprouve de ne 
pas voir la session de La Haye s’ouvrir, comme les précé
dentes, sous sa présidence, et d’étre privée du concours si 
précieux de ses lumières et de son expérience.

Après la communication de lettres d’invitation adressées 
aux membres de l’Institut par MM. les ministres de l’intérieur 
et des finances, l’assemblée procède à l’élection des Président 
et Vice-Présidents de l’Institut pour i 87îi-i87G.

Sont élus: Président, M. Bluntsc hli  ;

Premier Vice-Président, M. E. de P ameu ;

Second Vice-Président, M. T. M. C. Asser.
L’ordre du jour appelle l’élection de nouveaux membres.
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M. 1c secrétaire-général expose q u e  les membres de l'Institut, 
présents en 1874 è Genève, considérant les grands services 
rendus par M. Cn. B rocher  à la science du droit international, 
avaient commencé par rélire membre effectif de l’Institut. 
Mais l’élu a décliné ce titre, dans la crainte où il était de ne 
pouvoir suivre assiduement les travaux de l’Institut, et pro
visoirement il n’a été considéré que comme membre auxiliaire. 
Aujourd’hui M. Brocher annonce son arrivée prochaine à La 
Haye, ce qui prouve que l’impossibilité redoutée n’existe plus. 
Le bureau propose en conséquence de confirmer purement et 
simplement, par mesure exceptionnelle, la nomination primi
tive de M. Charles Brocher comme membre effectif. Cette 
proposition est adoptée à l’unanimité.

D’un échange d’observations auquel prennent, part MM. Beso 
brasoff, Marions,Neumann,Picrantoni et le secrétaire-général, 
il résulte que la présentation de M. K a p o u s c i i k i n e ,  professeur 
de droit international è l’IJnivorsilé de Moscou, a eu lieu trop 
tard pour pouvoir être communiquée aux membres absents. 
Cette élection doit donc être différée à l’année prochaine. 
L'Assemblée en exprime tous ses regrets.

Après discussion sur le mérite des candidats présentés, sont 
élus membres auxiliaires à la majorité des suffrages des mem
bres, tant absents que présents :

M. E douard C lu.n e t , avocat et directeur du Journal du droit 
international privé à Paris ;

D r L. G e s s n e r ,  conseiller d e  légation à Berlin;
M. E d w . H a l l , membre du barreau anglais à Londres.
T. E rskine  H olland , professeur de droit international à  

l’Université d’Oxford;
Comte L. K amarowsk y , professeur à l’Université de Moscou ;
I)r C. G. KœNio, professeur à l’Université, directeur de la 

Zeitschrift des bernischcn Juristcnve.reins, à Berne;
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Charles Le T ouzé, publiciste, à Paris.
J)r E rnst Million, professour à l'Université de Halle.
Léon d e Montluc, avocat, à Paris.
César Norsa, avocat, à Milan.
àleksis P etersen, publiciste, à Copenhague.
La séance est levée à cinq heures.

3 . —  P r o c è s - v e r b a l  d e  la  1 re séa n ce  p lé n iè r e  d u  J e u d i  

26  A o û t  1 8 7 5 .

La séance est ouverte i\ 9 heures du malin, sous la prési
dence de M. Bluntschli.

Présents: MM. dsscr, Bluntschli, Brocher, Bulmerincq, 
M. Bernard, de Laveleye, Field, Lorimer, Martens, Moynier, 
Neumann, Marquardsen, rfe Pariea, Pierantoni, Bolin-Jaeque- 
mynSy Twiss et Westlake, membres effectifs ;

Æe/i //ccr P o r tu g a e l , H a l l  y H olland^  B iv ie r  et /!//>. /îo/m, 
membres auxiliaires; C/j. A.s.scr, secrétaire adjoint.

Le procès-verbal de la séance de hier est lu et approuvé.
M. le Président propose à l’Institut, par dérogation aux 

statuts, de changer le titre m em b re  a u x i l ia i r e  en celui d'associé.  

Comme conséquence la dénomination de m em bre  e / fec t i /  

pourra être remplacée par celle de m e m b re  simplement, sauf 
lorsqu’il s’agira de distinguer les membres effectifs des m e m 

bres h o n o ra ire s . Cette proposition est acceptée a l’unanimité.
M. le Président propose ensuite à l’Assemblée de se répartir 

dans les commissions, ce qui est adopté. Chaque commission 
siégera aujourd’hui ou demain aux heures qui lui convien
dront, et se choisira un président et un rapporteur. Il sera 
également libre à chaque commission d’inviter nominalement 
des personnes spécialement compétentes et présentes à La 
Haye, è prendro part à ses travaux.

La séance est levée 10 heures.
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h. — Procès-verbal de la seconde séance plénière du Jeudi 
2G Août 1875.

La séance est ouverte à 2 heures de relevée.
Présents les mômes que ce matin.
Ensuite d’une observation de M. Bulmerincq, qui donne 

lieu à une discussion, il est décidé qu’à l’avenir les rappor
teurs de chaque commission auront à insister auprès des 
membres pour l’envoi de leurs travaux à bref délai, et que 
tous les travaux devront être envoyés au secrétaire-général 
au plus tard le 50 avril.

Les t r% 2mc et 5mo commissions ayant terminé leurs travaux, 
l’Assemblée se divise à 2 1/2 h* dans les 4me et hmc commis
sions, qui entrent immédiatement en séance. La Gn,c se réunira 
demain après-midi.

5. — Note sur les travaux des commissions en séances des 
26 et <27 Août \ 87o.

Conformément à la résolution prise en séance plénière du 
jeudi matin 26 août, les deux journées du jeudi et du 
vendredi ont été principalement consacrées à préparer en 
commissions des projets de conclusions à porter «levant les 
assemblées générales du 28 août et des jours suivants. Voici 
un rapide sommaire de ces travaux.

110 Commission. (Droit, international privé* — Conflit des 
lois). — La 1r0 commission, dont les membres présents à 
La Haye étaient MM. /isser, Bluntschli, Brocher et )Vestlake9 
a nommé président-rapporteur M. Asser. Elle avait à délibérer 
sur des conclusions, présentées par MM. Mancini et Asser, et 
relatives respectivement au droit civil et à la procédure 
civile. Vu l’absence si regrettée de M. Mancini, la commission 
a résolu de remettre à une autre session l’examen approfondi
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des questions dont cet honorable collègue s'est spécialement 
occupé. Elle s’est donc bornée à réviser les conclusions de 
M. Asser, relatives à la compétence  des tribunaux en matière 
civile ou commerciale, et développées dans la l rn partie de 
son*premier Rapport sur la procédure civile. (V. Revue (le 

d ro i t  in te rn a t io n a l ,  T. VII, 1875, pp. 305-374; B u l l e t i n  de  

L a  H a y e , pp. 57-40; Cf. ra p p o r t  s u p p l é m e n t a i r e , litt. R, 
n° 1°. R evu e ,  pp. 410-412; B u l l e t i n , pp. 82-84). Ces con
clusions, au nombre do cinq, ont été adoptées par la com
mission, savoir les quatre premières à runanimité, la cin
quième par trois voix contre une. Elles sont conformes, sauf 
les modifications de forme indiquées ci-après, sous le procès- 
verbal de la 2,no séance du 28 août, aux conclusions adoptées 
par la majorité de l'Institut et rapportées également ci-après.

2me C o m m iss io n  ( Procédure  a rb i t ra le  in te rn a t io n a le ). — La 
2mo commission était originairement composée do MM. F i j l d ,  

G oldschm id t ,  de L a rc le y e  et P i e r u n t o n i . M. Goldschmidt a été 
empêché par l’état de sa santé de venir à cette session. La 
commission s’est adjoint MM. B u lm e r in c q ,  M a r q u a rd se n  et 
R iv ie r , lequel avait déjà pris part au travail de rédaction du 
projet, tel qu’il est résulté des délibérations de Genève; elle a 
appelé en outre à participer à scs travaux MM. B r e d iu s  et 
Van E c k ,  que leur compétence en matière d’arbitrage inter
national et leur initiative aux États-Généraux des Pays-Bas 
désignaientnaturellement,etM. Beelaer ts  ra n  B lo ch lu n d ,  auteur 
d’une dissertation fort estimable, intitulée In te rn a t io n a le  A r b i 

trage, qu’il a présentée cette année même à l’Université de 
Leyde, pour obtenir le grade de docteur en droit.

La commission a élu comme président M. F ie ld ,  comme 
rapporteur M. R iv i e r , comme secrétaire M. B c d a e r l s  van  

B  lackland.

La commission avait à réviser le projet de réglement arbL
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Irai, sorti des délibérations de Genève (V. R evu e  de d ro i t  

in t e r n a t io n a l , T. VII, pp. 418 et ss.; B u l l e t i n  de L a  H a y e , 
pp. 90 et ss.), en tenant compte des observations supplémen
taires présentées par M. Goldsehmidl, auteur des projet et 
rapport primitifs (V. R e v u e ,  T. VII, pp. 423 et ss.; B u l l e t i n , 

pp. Do et ss.; Gf. les projet et rapport primitifs, R e v u e , T. VI, 
1874, pp. 421-433, et leur discussion à Genève, R evu e ,  T. VI, 
pp. 587-592). La conclusion a été de proposer à l’Institut 
d’adopter le projet de Genève, avec quelques amendements 
qui seront indiqués ci-après sous le procès-verbal de la 
deuxième séance du 28 août.

3'"° C o m m is s io n  (Règles  de W a s h in g to n ) ,  — Les membres 
de la 3'no commission présents à La Haye étaient : MM. dsser, 
B l u n t s c h l i , L o r i m e r , N e u m a n n , R o l i n - J a e q u e m y n s  v l W e s t l a k e ,  

auxquels se sont adjoints MM. M . B e r n a r d  et H a l l .  M. Bluntschli 
a été nommé président-rapporteur.

La commission avait reçu de l’Assemblée de Genève le 
mandat de « compléter l’étude des trois règles, et d’en essayer 
«une nouvelle rédaction.» Dans ce but, M. Bluntschli a, 
dans l’intervalle des deux sessions de Genève et de La Haye, 
communiqué aux divers membres de la commission un projet 
de rédaction nouvelle, au sujet duquel il s’est fait, par cor
respondance, un échange d’observations et d’amendements. 
Le résultat de ces études préliminaires (rapportées dans la 
R e v u e  de d ro i t  in t e r n a t io n a l ,  t. VII, 1875, pp. 427 et ss. et au 
B u l l e t i n  de L a  H a y e ,  pp. 99 et ss.) fut une nouvelle rédaction 
proposée par M. le rapporteur (V. R e v u e , 1. c. p. 436 et B u l l e t i n ,  

p. 108).A son tour cette rédaction fut adoptée à La Haye, sauf 
quelques amendements, par la majorité des membres de la 
commission. On trouvera plus loin, sous le procès-verbal de 
la séance plénière du lundi malin, 30 Août, l’indication des 
points sur lesquels a porté le débat, et parmi les Résultats des
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délibérations de l ' I n s t i t u t  le projetcomplet de révision des trois 
Régies, finalement adopté par la majorité de l’Assemblée de 
La Haye.

b"'* C o m m is s io n  (L o is  e tc o u tu m c s d e  la g u e r r e .—  K x a m e n  de la  

déclaration  de B r u x e l l e s ). Parmi les membres de la 4mc commis
sion, étaient présents à La Haye: MM. B l u n t s c h l i , M .  B e r n a r d , 
D . F ie ld , M a r te n s ,  M o y n ie r ,  N e u m a n n , de P a r  ¡eu, B o l in - 
J a e q e m y n s ,D e n  Beer  P o r tu g u e L  Se sont associés à ses travaux: 
MM. B e so b ra so ff , T ra v e r s  T w i s s , H o l la n d .  M. de Parieu a été 
nommé président, M. Rolin-Jaequemyns rapporteur.

La commision avait été chargée par l’Assemblée de Geneve 
d’ « étudier la déclaration faite par les délégués des États 
Européens à Bruxelles louchant les lois et coutumes de la 
guerre, et de présenter son avis et ses propositions supplé
mentaires sur ce sujet. »

Pour arriver à ce but, M. Rolin-Jaequemyns adressa en 
février 1875 aux membres de la commission et communiqua 
aux autres membres de l’Institut un questionnaire, relatif aux 
difficultés générales ou spéciales, théoriques ou pratiques 
auxquelles l’examen de la déclaration de Bruxelles pouvait 
donner lieu. Ce questionnaire a été publié dans la R evu e  de  

d ro i t  in t e r n a t io n a l , t. VII, pp. 438-447, et au B u l l e t i n  de L a  

H a y e ,  pp. 110-419. Il est suivi, dans l’un et l’autre recueil, 
d’un rapport de M. Rolin-Jaequemyns, en forme d’analyse 
critique des diverses réponses envoyées au questionnaire, 
ainsi que d’r.nnexes comprenant un projet de texte révisé 
de la déclaration de Bruxelles par M. Moynicr, des lettres 
de MM. de Parieu et Beach Lawrence, un extrait du mémoire 
de M. M. Bernard, et une note importante et étendue 
de M. BesobrasofT. (R evu e ,  T. VII, pp. 448-552; B u l l e t i n ,  
pp. 120-224.)

Les membres de la commission réunis à La Haye ont pensé
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qu’il ne serait ni opportun, ni môme possible d'entrer dans 
l'examen de toutes les questions de détail, mais qu’ils avaient 
à proposer à l'institut d’émettre une appréciation d'ensemble 
sur Futilité en général d’une réglementation internationale 
du droit de la guerre, et spécialement sur la valeur de la 
déclaration de Bruxelles, au point de vue de l’humanité et de 
la science. C’est sur ce terrain qu’ont porté les délibérations 
de la commission, dont le résultat a été l’adoption par la 
majorité d’un projet de résolutions A soumettre à l’Institut en 
séance plénière. Les quelques divergences entre ce projet et 
la rédaction finalement adoptée par la majorité de l’assemblée 
de La Haye, ainsi que les réserves de la minorité sont indiquées 
plus loin sous le procès-verbal de la séance du 30 Août, dans 
laquelle le projet a été discuté. Le texte complet de la rédac
tion finale se trouve plus loin également, parmi les ré su l ta ts  

des dél ibéra t ions  de l ' I n s t i t u t .

5mo C o m m is s io n . ( T r a i t e m e n t  de la p ro p r ié té  p r ivée  d a n s  la 

g u e r r e  m a r i t im e ) .  Les membres de cette commission présents 
;\La Haye étaient: MM. B u l m e r i n c q , de» L a v e le y e ,  P ie r a n to n i ,  

A lb .  R o l i n , W e s t la k e ,  auxquels se sont adjoints MM. D. F ie ld  

et M a r q u a id s e n .  M. de Laveleye a été nommé président-rap
porteur.

Un questionnaire détaillé, adressé, dans l’intervalle des deux 
sessions, aux membres de la commission, avait donné lieu à 
plusieurs réponses, analysées dans un rapport de M. Àlb. Rolin. 
(V. le questionnaire, R e v u e ,  t. Vil, 1875, pp. 553 et ss., 
B u l l e t i n , pp, 2*25 et ss.; le rapport R evu e ,  ib. pp. 505 et 
ss., B u l l e t i n , pp. 275 etss.) En outre M. de Laveleye a soutenu 
dans un rapport étendu, sur le respect de la  p ropr ié té  p r iv é e  

s u r  m er  en te m p s  de g u erre ,  la nécessité d’abolir la capture de 
la propriété privée, sauf dans le cas de contrebande de guerre, 
ou de violation d’un blocus efieclif. (V. ce rapport R evu e ,  1. c.
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pp. 558-G04; B u l l e t i n ,  pp. 250-274.) Enfin M. Picranlonia pré
senté un rapport spécial, non moins complet, s u r  les p r i s e s  

m a r i t i m e s , d'après l'école et la  lég is la t ion  i t a l i e n n e , (V. Hcoue,

K e. pp. 049 et ss.; B u l l e t i n ,  pp. 291 et ss.)
La Commission réunie à La Haye s’est livrée en premier lieu 

à l’examen de la question préliminaire générale ainsi conçue :
« Existe-t-il dans la nature des choses un principe rationnel 

» et juridique sur lequel on puisse fonder une distinction 
» entre le traitement de la propriété privée ennemie ou neutre 
» dans la guerre maritime, et le traitement de la meme pro- 
» priété dans la guerre terrestre? »

La Commission a émis l’avis qu’un tel principe n’existe pas. 
M. Westlake a déclaré qu’il ne partage cet avis que dans ce 
sens, que la nécessité, tempérée par l’humanité, fournit le 
seul principe qui puisse régler le traitement de la propriété 
ennemie sur mer et s u r  terre  ; il a ajouté qu’il n’admet pas 
cependant que la nécessité puisse créer aux belligérants des 
droits contre les neutres. — M. Lorimer a déclaré de son coté 
faire cette réserve expresse qu’il croit la saisie de la propriété 
privée ennemie un moyen de guerre légitime, et la considère 
en outre comme un moyen d’hostilité plus humain et plus 
efficace que tout autre.

Sur la première et la deuxième des questions spéciales, 
relatives à la propriété privée ennemie et ainsi formulées:

« I. La propriété privée ennemie doit-elle être respectée, 
» *d’après les règles du droit international Européen,lorsqu 'e l le  
» se t ro u ve  s u r  u n  vaisseau neutre?  En d’autres termes la décla- 
» ration finale N°. 2 du congrès de Paris de 1850, combinée 
» avec les traités antérieurs, a-t-elle eu pour effet de faire 
» entrer d’une manière définitive dans le domaine du droit 
» des gens positif, le principe du respect de la propriété 
» ennemie naviguant sous pavillon neutre?

SESSION DE LA HAYE.
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« II. S’il en était autrement serait-il désirable que cette 
< règle reçut une consécration générale et définitive? »

La Commission, tout en étant divisée sur le point de savoir 
si cette règle a passé dans le domaine du droit des gens posi
tif, de manière à obliger meme les Etats qui n’ont pas adhéré 
à la déclaration de Paris de 185G (les États-Unis, l’Espagne 
et le Mexique), a exprimé unanimement l’opinion qu’il est à 
souhaiter que ce principe reçoive une consécration universelle 
et définitive.

Sur la troisième question spéciale ainsi conçue:
« Est-il rationnel et possible d’introduire dans le droit des 

> gens positif le principe que la propriété ennemie naviguant 
» sous pavillon ennemi doit être respectée? »

La Commission a adopté à la majorité des voix le projet de 
déclaration rédigé par Mr. De Laveleye et conçu dans les 
termes suivants empruntés aux déclarations de la Prusse, de 
l’Autriche et de l’Italie en 18GG :

« Les navires marchands et leurs cargaisons ne pourront 
» être capturés que s’ils portent de la contrebande de guerre 
» ou s’ils essaient de violer un blocus effectif et déclaré. »

La Commission a adopté également la réserve suivante:
« Il est entendu que, conformément aux principes généraux, 

» qui doivent régler la guerre sur mer aussi bien (pic sur 
p terre, la disposition précédente n’est pas applicable aux 
» navires marchands qui,directement ou indirectement, pren- 
* nent part ou sont destinés à prendre part aux hostilités. »

La Commission a décidé enfin de se réserver l’examen des 
autres matières faisant l’objet du questionnaire, d’après les 
bases ci-dessus, pour la session de l’année prochaine, et a 
nommé rapporteur M. De Laveleye, qui aura pour mission de 
formuler un projet résumant les conséquences de ces prin
cipes.
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6me Co%n m is s io n . (A p p l i c a b i l i t é  d u  d r o i t  dus gen s  E u ro p é e n  a u x  

î ia t ions  o r ie n ta le s .) — Les membres de la commission présents 
à La Haye étaient MM. Field, Martens, Rivier et Sir Travers 
Twiss, élu président-rapporteur. La question à examiner était: 
« dans quelles conditions et jusqu’à quel point le droit des gens 
coutumier de l’Europe est-il applicable aux nations orientales. » 
t Comme cette question, » a dit Sir Travers Twiss dans son 
rapport à la l ro séance plénière du 28 Août, «est hérissée 
d’épines à cause des grandes différences de religion, de mœurs 
et d’institutions qui existent parmi les peuples de l’Orient, la 
commission a cru utile de chercher à s’éclairer sur ces diffe
rences au moyen d’un questionnaire à adresser en son nom aux 
représentants diplomatiques et consulaires des puissances 
européennes et américaines en Orient. » Ce questionnaire est 
reproduit dans le présent annuaire, parmi les R é su l ta ts  des  

délibéra tions  de l ' i n s t i t u t .

G. —  P r e m i è r e  séance  p l é n i è r e  d u  S a m ed i .  28  A o û t  1 8 75 .

La séance est ouverte à 10 1/4 heures dans la salle de la 
seconde chambre des États-Généraux, au Binnenhof.

Présents: MM. Bluntschli, président, De Paricu, premier 
vice-président, Assery deuxième vice-président; Bernard, 
Besobrasoff, Brocher, Bulmerincq, de Laveleyc, Ficld, Lorimcr, 
Marquardsen, Martens, iMoynier, Neumann, Pierantoni, Rolin- 
Jucqnemgns, Travers Twiss, 1 Vostlalce, membres, ikn Becr 
Porlugael\Hall, llollund, Rivier et Alb. Rolin associés,CA. /Ls.ser, 
secrétaire-adjoint. En outre plusieurs personnes convoquées 
par invitations spéciales et personnelles assistent à la séance, 
notamment :

LL. Exc. M. Ilecmskerk, ministre de l’intérieur, M. Van der 
D >es de Willcbois, ministre des affaires étrangères,M. le baron
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do Lynden de Sandenburg, ministre de la justice, M. Van der 
Heim, ministre des finances, M. le colonel Endcrlein, ministre 
de la guerre; des membres des corps diplomatiques accrédités 
auprès de S. M. le Roi des Pays-Ras; des membres des États- 
généraux, du Conseil d'Etat, de la magistrature, de. la haute 
administration et du barreau.

M. le président Bluntschli prononce le discours suivant: 

Messieurs,

« En ouvrant cette séance, dont la publicité est restreinte, 
vous me permettrez de dire quelques mots sur son caractère. 
Nous sommes honorés de la présence d’un public d’élite.Nous 
voyons devant nous plusieurs ministres du Roi et plusieurs 
membres du corps diplomatique. Nous sommes sensibles à cet 
honneur. Le gouvernement de S. M. le Roi des Pays-Bas a mis 
à notre disposition, pendant cette session, et la superbe salle 
historique Treveskamvr, où nous avons commencé nos travaux, 
et la salle de la seconde Chambre des Etats-Généraux, où nous 
nous trouvons aujourd’hui. Je remplis un devoir en leur expri
mant ici toute notre reconnaissance.

» Mesdames et Messieurs, qui assistez à cette séance, 
n’espérez pas entendre de beaux discours, — il n’en sera pas 
prononcé, — ni voir des débats animés de partis et d’opinions, 
car il n’y aura pas même de discussion. Nous entendrons une 
série de rapports des secrétaires et des rapporteurs et quel
ques communications. Voilà tout.

» L’Institut est une société purement scientifique, une aca
démie du droit international. Nous cherchons lavéiité et les 
règles du droit, en harmonie avec la conscience des peuples 
civilisés. Nous voulons mettre en lumière les principes vrais 
et justes et les défendre, non par la force des armes, ni avec 
une autorité souveraine qui nous manque, mais avec la bonne



foi d’un cœur sincère et avec l’autorité de la logique et de la 
raison humaine, qui seront respectées par les hommes, parce 
qu’elles émanent de Dieu, source de la raison. Cette tache esl 
difficile mais féconde. Elle demande la méditation paisible, 
l’examen soigneux et le débat calme. C’est, dans cet esprit que 
nous avons entrepris et que nous poursuivrons nos travaux. 
Les sympathies d’un public éclairé sont pour nous un précieux 
encouragement. »

M. Ileemskcrk, ministre de l’intérieur, répond comme suit:

« MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MESSIEURS LES MEMBRES l)E 

l’in s t it u t ,

» Avant de commencer vos discussions sur les divers objets 
intéressants de votre ordre du jour, permettez-moi de vous 
exprimer la vive satisfaction que mes collègues et moi nous 
éprouvons de vous voir réunis dans cette ville. Nos compa
triotes, MM. Bachiene et Bredius, en proposant La Haye comme 
lieu de réunion pour l’Institut de droit international, ont eu le 
mérite de devancer nos sympathies.

» Le gouvernement du Roi apprécie hautement le but que 
vos louables efforts se proposent. Non contents de travailler 
isolément au progrès et à la propagation de la science du 
droit par vos études, par des cours, par des ouvrages de grand 
mérite, vous tâchez de réunir en un seul faisceau la lumière 
que vous apportez individuellement dans les grandes questions 
qui intéressent la vie et le bien-être des nations.

» Votre institution semble destinée à devenir un phare pour 
conduire ceux qui se vouent à la pratique des relations inter
nationales, les jurisconsultes et les diplomates. En même temps 
et surtout, en mettant bien distinctement en avant l’idée de 
justice, elle peut contribuer à guider l’opinion publique, qui 
encore, malgré la triste expérience des siècles, incline souvent

SESSION DF, LA 11AYK. 5 il
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à admirer les jeux de la force et. du hasard, plus que le travail 
de la raison et de 1’équilé, le respect des droits d’aulrui.

» Vous savez, messieurs, que l’étude du droit des gens, de 
la guerre et de la paix, comme l’appelait Grotius, a toujours 
été en honneur dans notre patrie, et que grand nombre de 
relations internationales se sont nouées et dénouées dans 
cette enceinte historique du B i n n c n h o f  où vous vous trouvez 
réunis.

» La salle dite Treveskainer, dans laquelle vous vous êtes 
assemblés d’abord, était pendant les 17° et 18u siècles destinée 
aux réunions en générai hebdomadaires des diplomates rési
dant à La Haye avec les membres du gouvernement, ou les 
ministres spécialement chargés des relations extérieures.

» Si la célèbre Trêve de douze ans n’y a pas été conclue, 
comme on le croit à tort, les grands intérêts de l’Europe y ont 
été débattus maintes fois.

* Mais cette salle n’a pas suili pour votre réunion d’aujour
d'hui. Je me réjouis de ce que la questure de la seconde 
Chambre des États-Généraux vous a accordé plus d’espace dans 
la salle de ses débats parlementaires. Ce fait, Messieurs, que 
vous avez déjà besoin d’une plus grande salle, me semble de 
bon augure pour vos travaux qui vont commencer; car il 
prouve jusqu’à l’évidence l’intérêt qu’un public d’élite prend 
à vos délibérations. Puissent-elles conduire au but éminemment 
louable que vous vous êtes proposé, et puisse l’accueil que 
vous trouvez en Hollande pendant votre court séjour vous 
encourager à y revenir après d’autres pérégrinations. »

Après ces discours, vivement applaudis, M. le président fixe 
l’ordre du jour, puis il donne la parole à M. Rolin-Jaequemyns, 
secrétaire-général, pour le rapport sur les travaux de l’Institut 
pendant l’année écoulée 0).

(1) V. ce rapport ci-après, p.57.
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M. De Paricu fait une communication sur les faits interna
tionaux qui ont modifie certaines relations entre les peuples 
pendant l’année 1875 (l).

M. Ilivier donne lecture d’une notice sur M. Iluulefeuille, 
membre de l'Institut, décédé au commencement de celte 
année 12).

M. /laser rend compte des travaux et des conclusions de 
la lrn commission (3).

M. lîivier rend compte des travaux et des conclusions de la 
î2mo commission (i).

M. Bluntschli rend compte des travaux et des conclusions de 
la 5,,,c commission (3).

M. Rolin-Jaequcnujm rend compte des travaux et des con
clusions de la 4,m' commission (G).

M. de Luvelnje rend compte des travaux et des conclusions 
do la b"'0 commission (7).

Sir Travers Twins rend compte des travaux et des conclu
sions de la Gme commission i»}.

M. Piemntoni fait une communication verbale étendue sur 
les publications de droit international parues en Italie pendant 
l’année, et les faits législatifs et diplomatiques du même pays, 
intéressants au point de vue de la science du droit inter
national.

L’orateur rend successivement compte de l’étude de M. P. S. 
Mancini, membre et ancien président de l’Institut, sur « la

( 1 )  V.  celle communication ei-nprès, ¡». G3.
(2) V. celle uullce ci-nprùs, p. G5.
(3) V. ci-dessus p. 44 lu noliee sur les travaux de la l ,e commission.
(4) V .  ci-dessus p. 4.» lu noliee sue les travaux île la 2,n* commission,
(5) V ci-dessus p. 4f> la noliee sur les travaux de la 3m<‘ commission. 
(G) V. el-dessus p. 47 la noliee sur les Iravunx do la 4"‘* cominis.slou, 
\ 7/ V. cl-dc»sus p. 48 la noliee sur les Iruvuux «1« la G'"" commission. 
(8) V. el-dessus p, 51 la noliee sur les Iruvuux de la Gm* commission.
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voca tion  de no tre  siècle p o u r  la  ré fo rm e  cl la cod if ica t ion  du  

d r o i t  des gen s  » (t) ;
Des deux ouvrages publiés par M. P a s q u a l e  E i o i i e ,  membre 

de l’Institut, sur les E f fe ts  des sen tences  et des actes en p a y s  

é tr a n g e r  elc. (2) et sur la ju r id ic t io n  p én a le  re la t iv e m e n t  a u x  

in f ra c t io n s  co m m ises  à l 'é tra n g er  (3);
Enfin de l’ouvrage de M. le professeur C annazza Amaw de 

Catanc sur les p r in c ip e s  d u  d ro i t  in te rn a t io n a l  de la p a i x  (•*).
Passant à ce qui concerne les faits législatifs et diplomati

ques de son pays, M, Pieranloni donne des renseignements sur 
les vues du gouvernement italien relativement à la conférence 
de Bruxelles. Le ministre des affaires étrangères a nommé 
dernièrement une commission ad  hoc  laquelle, sur le rapport 
de M. Mancini, a exprimé un vœu conforme à l’œuvre de la 
conférence.

L’orateur rappelle les manifestations de l’opinion publique 
et du parlement italien favorables au principe de l’arbritrage 
international, ainsi que les assurances du gouvernement 
déclarant que ce moyen de justice internationale serait 
employé autant cpie possible.

Le parlement italien a eu à s’occuper, dans le courant de 
cette année, de la modification apportée à la juridiction 
exercée par les consuls italiens en Egypte, par le réglement 
d’organisation judiciaire pour les procès mixtes proposé par 
le gouvernement égyptien. Cette question a donné lieu un

(1) Sulla vocdiione del nostro secolo per la rifonna e la codiflcazione del diritto 
delle genti. — Homo, SImIj. Civrlli 1874.

(2) Sullesentenze e sugli alii nei paesi stranieri.come sieno efjicaci e come si cseguis- 
cano. — Pisa, Nisirl 1874.

{X) Della giurisdizione penale relativamente ai read commessi all' estero. — Pisa, 
Nisiri 1871.

(i) Trattato snl diritto intcrnazibnale pii&blico di pace, scoomia cili/.. — Milano, 
Maisnor 187.1.
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travail extrêmement complet et remarquable de M. M a n c in i, 
comme rapporteur d'une commission parlementaire dont 
M. Pierantoni faisait également partie (l). M. Picranloni fail, 
au nom deM. Mancini, hommage à l’Institut de la traduction 
française de ce rapport, dont il dépose un exemplaire sur le 
bureau (2).

L’orateur fait appel, en terminant, aux sympathies de 
l’Assemblée pour le mouvement organisé en Italie, en vue 
d’honorer la mémoire dWlbéric Gentil, ce précurseur de 
Grotius.

M. B u lm e r in c q  et S i r  T ra v e r s  T w is s  annoncent qu’ils liront 
dans une prochaine séance des communications sur la littéra
ture du droit international, respectivement en Allemagne et en 
Angleterre.

La séance est levée à une heure e! quart.

7 . — R a p p o r t  s u r  les t r a v a u x  d e  l ' i n s t i t u t  en  !8 7 4 --18 7 5 ,
p ré s e n té  p a r  le s e c r é ta i r e - g é n é r a l  en séa n ce  d u  28  a o û t  

1 8 7 5 .
M essie  u as,

La circonstance que l’Institut a déjà été réuni pendant trois 
jours, avant cette séance plénière solennelle, me permettra 
d’être bref, en ce qui concerne nos travaux proprement dits.

Il me sullira de rappeler que les travaux de l’Institut ont eu 
cette année pour objet les questions déférées à six commis
sions, dont trois fonctionnent depuis deux ans, c’est-à-dire 
depuis la création de l’Institut, et trois depuis la session de 
Genèvo. MM. les rapporteurs de ces commissions vous expose
ront les conclusions auxquelles ils sont arrivés.

(1) M o d i f l c a û o n e  d é l i a  y i u r i s d i z i o n e  e s e r r i t a t a  d a i  c n n s o l n t i  U a l i a n i  in F. g it to .  — 

Hcla/.ione «loi Doptilalo Maucmi. 20 Marzo 1875. — Home, Holla, 1875.
(2) /,a r é f o r m e  j u d i c i a i r e  e n  E g y p t e .  — Happorl de . H o m e ,  Arlcto 1875.
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J'ajouterai seulement quelques mois sur le mode de travail 
de l'Institut; sur les résultats que nous avons en perspectif ; 
sur la situation de l'Institut devant l’opinion publique.

Société d’un genre nouveau, nous cherchons encore nos 
voies. Jamais jusqu’ici on n’avait songé à organiser cette 
action scientifique collective, dont l’utilité est notre raison 
d’étre, et dont la sage réalisation est notre objet. Tout en tra
vaillant avec persévérance à l’accomplissement de cette tache, 
nous ne nous en dissimulons pas les nombreuses difficultés. 
Nous n’avons pas, ou nous n’avons que bien rarement à faire, 
en droit international, à des textes de lois positifs, généraux, 
précis, mais bien à un droit en grande partie coutumier, 
souvent obscur, douteux, contradictoire. Nous avons à sur
monter des obstacles matériels résultant de l’éloignement, des 
occupations multiples de la plupart d’entre nous. Enfin nous 
avons à nous préoccuper sans cesse de réunir en un faisceau 
des opinions individuelles, où se reflètent parfois des diver
gences fondamentales de nationalité ou d’école; — d’en faire 
sortir, par la comparaison et la discussion, une opinion collec
tive; — enfin de donner autant que possible, à nos conclusions 
sur différents points, celte concordance, cette harmonie qui ne 
peut résulter que d’une entente profonde et raisonnée sur les 
premiers principes.

En ceci, comme en bien des choses, le mode de travail exerce 
une grande influence sur les résultats. Il est tout simple, sans 
doute, de commencer par répartir la besogne entre des com
missions qui ont chacune un ou plusieurs rapporteurs. Mais 
comment délibéreront, dans l’intervalle des sessions, ces com
missions dont les membres sont dispersés en différents pays? 
Quelle méthode, quel ordre suivra-t-on dans l’examen de 
chaque question? Quels points essentiels fixera-t-on d’abord? 
Le système du questionnaire, suivi celte année par quelques
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commissions, a soulevé des objections de la part d’hommes 
expérimentés. Il est certain qu’il n’est pas toujours ni partout 
praticable. Mais, d’un autre cété, il semble indispensable d’y 
recourir, soit lorsqu'il s’agit de constater un état de fait existant 
en divers pays et de passer par une étude de législation, de 
mœurs ou d’idées comparées pour arriver à la solution d’une 
question de droit international, soit lorsque la matière à étu
dier est tellement complexe qu’il est nécessaire de la systéma
tiser afin d’amener les diverses opinions à se rencontrer. Une 
règle absolue est difficile à tracer. Il faut éviter à la fois de 
tomber dans une casuistique minutieuse, ou dans une con
troverse purement académique et sans portée pratique. Ce 
qui est certain c’est qu'il faut, dans tous les cas, accorder une 
grande part à l’initiative du rapporteur.

C’est déjà une expérience remarquable que, dans le courant 
de cette année, nos six commissions d’étude soient toutes par
venues, au milieu de tant de difficultés, à fournir un t ravai l  

utile. Comme vous le verrez tout-à-I’heurc, trois d’entre elles 
ont épuisé leur mandat. Quant à la tâche des trois autres, elle 
n’était pas de nature à être remplie avant plusieurs années. 
Dans des matières aussi vastes, rien ne serait plus dangereux 
ni moins scientifique qu’une précipitation exagérée. La pre
mière commission notamment, en s’occupant des conflits des 
lois, est forcée de toucher à tout le droit international privé. 
Or il lui a manqué cette année, comme il lui manque aujour
d’hui même, le concours de M. Mancini ! Des travaux parlemen
taires considérables, le barreau, le professorat, la grave 
question de la juridiction consulaire en Égypte, l’état de sa 
santé altéré partant de fatigues ont fini par imposera notre 
respecté collègue le repos auquel se refusait celle activité in
cessante, et pour ainsi dire universelle, qui lui a permis de 
présider aux travaux de nos deux premières années. C’est du
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château royal de Quisisana, près de Castellamare,que M. Man- 
cini nous exprime son regret de n’avoir pu se rendre à 
La Iïave. S. M. le Roi d’Italie a eu l’heureuse et noble pensée 
de mettre cette salutaire résidence à la disposition d’un de 
ses plus illustres sujets. Qui si mina, ici l’on guérit! Heureux 
augure qui, nous l’espérons, ne tardera pas à se réaliser.

La commission qui s’occupe de la propriété privée sur nier 
aura à examiner la plupart des questions, si controversées, qui 
concernent la guerre maritime. Celle qui s’est chargée d’étu
dier les relations juridiques entre l’Orient et le monde chré
tien, est en présence d’un problème qui n’est pas susceptible 
d’une solution à priori. S’il est vrai (pie les règles indiquées 
par la science n'ont chance d’élrc acceptées comme justes et 
applicables que si elles dérivent de la nature des choses, il en 
résulte que le point de départ d’une étude de cette dernière 
question ne saurait être qu’une enquête sur la réalité des faits 
existants.

La perspective de ce vaste champ qui s’ouvre encore à nos 
travaux m’amène à vous parler des résultats que nous croyons 
pouvoir légitimement espérer.

C’est ici surtout, Messieurs, que nous devons noms défier do 
toute illusion : illusion sur le point de départ, illusion sur le 
point d’arrivée, illusion sur les moyens dont nous disposons. 
Kn effet la première condition de la science, c’est la vérité : et 
la conséquence d’un aspect vrai des choses chez celui ou ceux 
qui aspirent à être les organes de la science, c’est la modestie.

Notre point iU' ilrpmi, c’est l’état actuel de la science, des 
idées et des relations internationales. Or ici se présente une 
tentation à laquelle résistent difficilement les ¿\rnes les plus 
honnêtes et les mieux intentionnées : c’est d’exagérer le mal 
existant! Volontiers les réformateurs, ou ceux qui aspirent 
à l’être, se figurent que, au moment où ils ont mis la main
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à l’œuvre, tout allait au plus mal dans le plus mauvais des 
mondes possibles. Quant à nous, sans nous dissimuler les 
nombreuses imperfections de l’état de choses existant, nous 
ne nous laisserons pas aller à dire que, avant nous, tout allait 
au pire, pour proclamer ensuite que, depuis que nous nous en 
mêlons, tout va au mieux. Nous ne ressemblerons pas à ces 
médecins de contrebande qui se plaisent à constater des 
maladies imaginaires, pour se vanter ensuite d’en avoir 
opéré la guérison. Nous n’essaierons donc pas de nous persua
der, par exemple, que le droit international n'existait pas 
il y a quelques années, ou qu’il n’existait que de nom. Et 
comment oserions-nous risquer une allirmation aussi témé
raire dans la patrie de Grotius? Nous savons trop bien que ni 
Grotius lui-môme ni ceux qu’on appelle ses prédécesseurs, 
comme Albérie Gentil et d’autres, n’ont créé ou inventé le 
droit international. Mais leur immense gloire consiste à avoir 
défini ce droit, énoncé ses règles, tels qu’ils les ont vues et com
prises, et d'en avoir fait l’objet d’une élude scientifique, c’est- 
à-dire systématique et progressive.

Eli bien, ce que ces grands hommes ont fait individuelle
ment, isolément, nous cherchons à le faire en commun. Notre 
but est non le renversement du passé, en vertu de principes 
absolus, formulés à priori, mais l’amélioration pratique de ce 
qui existe, amélioration fondée sur une étude consciencieuse, 
impartiale et humaine de la nature des choses. Nous ne cher
chons pas le bien dans la révolution, mais dans l’évolution. 
Nous ne demandons pas le régne immédiat de la paix à tout 
prix, mais nos aspirations et nos efforts tendent à favoriser 
une réforme progressive et historique, d’où sorte à la longue 
le régne pacifique de la justice.

Quels sont les moyens à l’aide desquels nous espérons 
atteindre ce but? Ils ont été admirablement définis par notre
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honorable president : la bonne foi d’un cœur sincère et l’au
torité de la logique et de la raison humaine. Si dépourvus que 
nous soyons de tout caractère officiel, nous pouvons être 
certains que ces instruments, si nous savons les manier, ne 
seront point inefficaces. Nous avons pour nous le plus puissent 
des auxilaires : l’opinion publique.

C’est déjà une grande preuve de la faveur de l’opinion que 
celte réception honorable et sympathique, que ces paroles 
d’encouragement et de sympathie qui nous sont adressées, 
à la Haye comme à Genève, par les premiers de l’État ou de 
la Cité. J’en trouve une autre preuve dans l’empressement des 
journaux les plus importants et des Revues les plus estimées 
à rendre compte de nos travaux, el dans les appréciations 
bienveillantes dont ceux-ci ont été l’objet. Nous devons des 
remerciements spéciaux aux membres de l’Institut, qui ont 
contribué à vulgariser notre plan el nos idées, à M. de Parieu 
pour son article dans la Revue de France, à MM. Luca* et Vergé 
pour la manière dont ils ont parlé de l’institut, l’un dans ces 
communications à l’Institut de France, sur la Conférence de 
Bruxelles, l’autre dans le recueil périodique de Dalloz, à 
M. Mann'ni pour les lignes éloquentes qu'il a consacrées 
à l’Institut dans son discours du 2 novembre 1874, prononcé 
à la séance annuelle d’inauguration des études, à l’Université 
de Rome, à M. Alphonse Rivior pour le beau travail qu’il a 
publié dans la Bibliothèque universelle et Revue suisse de 
décembre 1874, sur la fondation de l’Institut et la session de 
Genève, à MM. üulmerincq, de Ilollzendorff, d'Olivccrona, 
Travers Twiss, Westlake pour leurs communications à la 
Allgemeine Zeitung (12 et 13 août 1875), à la kritische Vierlel- 
jnhrsschri/t fur Geselzgebung und Rvchtswissenschaft, à la 
revue suédoise : Tidskrift for Lagstiftning, Lagskipning och 
Fiirvaltning, à the Academy, au Times. Citons encore des
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articles publiés dans Daybladet de Copenhague et dans la 
revue danoise National okonomisk Tidskrift, par notre nouvel 
associé M. Aleksis Petersen

Espérons, Messieurs, que le résulta» de la présente session 
sera de faire comprendre de mieux en mieux quel est le but 
auquel tend l’Institut, et d'augmenter encore l'autorité morale 
qui, seule, peut assurer l’efficacité de ses efforts.

8. —  C o m m u n i e n t  io n  fa i t e  p a r  M .  de P arieu, en  séance  d u  

2 8  août. 1 8 7 5 , s u r  les p r o g r è s  de  l 'u n i t é  m o n é ta i r e  i n t e r 

n a t io n a le  en  1 8 7 5 .

Messieurs et chers Collègues,

Plusieurs d’entre vous ont désiré que je leur rendisse 
compte du mouvement des faits internationaux relativement 
à certains intérêts que j’ai déjà examinés à Genève, et quant 
aux développements qui ont été donnés en 1875 à ce meme 
ordred’intéréts communs aux nations que nous représentons ici.

Cette tâche m’est facile et peut être remplie brièvement. Car 
sur ce domaine nous ne sommes pas les pionniers un peu offi
cieux des gouvernements, comme sur certains autres points 
particuliers, mais leurs auxiliaires dans une voie entreprise.

Il y a longtemps que mon regrettable ami M. de llock a dit 
que le XlX,n6 siècle serait le siècle de l’internationalité. Il avait 
en vue ces relations postales et télégraphiques, cette uniformité 
des poids et mesures qui ont fait, depuis lui, tant de progrès.

La force des choses semble pousser les nations dans ce sens. 
On a cru l’effet des délibérations internationales de 1807 tout- 
à-fait annulé par les malheurs de la France. Mais s’il y a eu en 
effet un affaiblissement du principe de 1807 relativement à 
la prépondérance du type monétaire français, les autres prin
cipes d’union alors volés, savoir : l’adoption de l’étalon d’or,
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la décimalilé dos subdivisions de l’unité, la décimalilé dos 
alliages ont progressé partout, et ont dominé toules les trans
formations de législation monétaire, intervenues depuis 1807 
dans le monde entier.

L’année 1871) a été favorable à cette marche indirecte et 
parfois même inconsciente des nations, vers certaines bases 
génératrices futures do runiformilé militaire.

Nous avons vu la Nonvège adhérer à l’union Scandinave 
monétaire, sous ce double principe de l’unité d’étalon et de la 
décimalilé.

Nous avons vu les quatre Étals de l’union dite latine con
tinuer à affermir leurs liens, et se tenir en garde contre 
l'envahissement de l’argent sous le rapport légal, aujourd’hui 
usé, de i à la 1/2 de valeur entre l’or et l’argent. Nous avons 
vu aussi la Hollande, après un effort infructueux pour l’étalon 
d’or, revenir courageusement à la charge, et son administra
tion a fait réussir un projet d’avenir, qui donne à l’or une 
valeur plus rationnelle que celle qui lui est attribuée dans 
divers systèmes monétaires, et qui accepte meme certains 
rapprochements indirects, quant au type de la valeur, avec 
le système des États réunis par la convention monétaire de 
18GG, 12 florins d’or nouveau devant représenter 2ü francs.

Ainsi les nations ne cherchent plus à gravir directement la 
montagne de l’uniformité monétaire. Mais elles y marchent 
par des voies indirectes, par des parallèles en quelque sorte, 
dirigées vers Limité d’un rendez-vous définitif.

Le progrès vers l’uniformité n’est pas seulement dans l’ordre 
monétaire. L’uniformité des poids et mesures s’étend, et une 
convention postale générale va bientôt produire deux grands 
effets : l’abaissement des taxes postales internationales, et par 
cela meme la compression des taxes de portée nationale, qu’une 
logique inexorable doit retenir à un taux inférieur à celui des 
taxes internationales pour des parcours plus étendus.
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Ainsi la griffe do la fiscalité, si je  puis parler ainsi, no 
pourra plus peser sur les relations intellectuelles, économi
ques, et sur les affections qui v iv ifien t les correspondances 
postales, et qui les développent chaque jo u r de plus en plus.

Vo ilà , Messieurs, ce que font les gouvernements dans le 
sens des idées que nous propageons nous-mêmes.

Nos débuts sont faibles et lents; mais l ’esprit du temps est 
avec nous. Notre drapeau est respecté par toutes les nations, 
désireuses de développer les germes dont l ’Institu t semble 
devoir être dépositaire, et de faire progresser le d ro it qui 
adoucit ou évite la guerre, à côté des institutions qui éloignent 
indirectem ent la guerre, en fac ilitan t les relations pacifiques 
des peuples, et en rendant leurs mœurs plus cosmopolites et 
plus hum anitaires. Le progrès des mœurs n’est pas au-dessous 
de celui des institutions positives, pour le résultat d é fin itif, 
recherché par nous, de l ’am élioration des relalions interna
tionales dans le monde moderne.*

9 . —  N o t ic e  n é c r o lo g iq u e  s u r  M .  H a u l e f e u i l l c , m e m b r e  de  

f I n s t i t u t  de  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l , n é  le 23  j u i l l e t  1805, m o r/ 
le 26  j a n v i e r  1875, — lue  p a r  M. A lphonse R ivieu en  séance  

d u  28  a o û t  1875.

Messieurs,

L’Institu t de dro it international vient d’achever la deuxième  
année de son existence, et deux fois déjà la m ort l’a visité, 
em portant M. Ahrens d’abord, puis M. Ilau lc feu ille . Un juste 
tr ib u t de regrets a été payé au philosophe allemand ; je  veux 
essayer de résumer les traits principaux de la vie et de l’œuvre 
de l ’ém inent publiciste français.

La carrière qu’a parcotiruo Lauront Basile H aulefeuillc , a été 
«active, u tile , des plus honorables; elle parait à la surface

s
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assez simple et peu accidentée. Il est né et il est mort à Paris, 
et c’est à Paris qu’il a fait ses études. L’école de droit possé
dait alors quelques maîtres fort estimables, tels que Berriat 
Saint Prix, Poncelet, Duranton ; tels encore que Blondeau et 
Du Caurroy, qui cherchaient sincèrement à relever l ’étude 
déchue du droit romain; tels enfin que Pardessus, qui venait 
de fonder renseignement scientifique du droit commercial et 
préparait la publication des lois maritimes. Mais le programme 
officiel était pauvre; je ne pense pas qu’il y eut alors déjà un 
cours de droit des gens indépendant du droit naturel. Ceci 
n’est point sans importance pour la juste appréciation de la 
valeur de M. Hautefeuilte. Dans la principale des disciplines 
juridiques qu’il a cultivées et avancées, il n’a été l’élève de 
personne, il a été son propre maître; il procède de lui-môme.

A vingt-cinq ans, M. Hautefeuille fut envoyé en qualité de 
procureur du roi, à Alger, qui venait d’étre conquis. 11 y resta 
quatre années. Dès ce moment, il se signalait comme publi
ciste par un Plan de colonisation des possessions françaises de 
VAfrique occidentale au moyen de la civilisation des nègres 
indigènes (1830). — Deux ans après avoir quitté l’Algérie, en 
1836, il était substitut à Toulon. Mais il n’occupa ce poste que 
peu de temps; il le quitta en 1857, pour prendre une charge 
d’avocat au Conseil d Btat et à la cour de cassation. Peut être 
est il permis do rattacher, au séjour de Toulon, au moins 
indirectement, quelques travaux qui n’ont été achevés ou 
publiés que plus tard, savoir la Législation criminelle, mari
time ou Traité sur les lois pénales et sur l'organisation des 
divers tribunaux de la marine militaire (1830); le Décret 
disciplinaire et pénal de la marine marchande commenté et 
expliqué (1832) ; le Code de la pèche maritime (1844). Plus 
tard encore, en 1860, M. Hautefeuille a publié un Guide des 
juges murins, et en 186 1 un ouvrage sur les pêches maritimes 
en France.



M. Ilautefeuille a conservé sa charge pendant quinze ans. 
Il donna sa démission en Novembre 1852, pour vivre désor
mais dans une retraite studieuse, ne remplissant plus d’autres 
fonctions que celles de membre de la commission permanente 
des pèches et de la domanialité maritime. Décoré de la Légion 
d’IIonncur en 1846, il fut promu officier en 1864.

C’est à cettte dernière période de sa vie qu’appartient sur
tout son activité scientifique dans le domaine du droit inter
national. Cependant le premier et le plus important de ses 
ouvrages, Les d ro i ts  et devoirs  des n a t to n s  neu tres  en tem p s  de  

g u erre  m a r i t i m e , avait paru déjà en 4 volumes de 1847 à 1846 ; 
deux éditions améliorées ont suivi dans l’espace de vingt ans ; 
la troisième,en trois volumes, est de 1868. fin 1858 a paru, en 
un volume, Y H is to ire  des o r ig in es ,  des progrès  et des v a r ia t io n s  

du  d ro i t  m a r i t im e  in te rn a t io n a l ,  dont une seconde édition a vu 
le jour en 1861). Enfin, M. Ilautefeuille a collaboré activement 
à la R evue  c o n te m p o ra in e ,  et la plupart de ses articles ont clé 
réunis en un volume, en 1868, sous le tilre de Q uestions  de  

d r o i t  m a r i t im e  in t e r n a t io n a l .
Je ne prétends point analyser ces divers ouvrages. Mais je 

crois rendre hommage au membre distingué que l’Institut de 
droit international regrette, en rappelant quelques-unes des 
opinions, toujours indépendantes et originales, éminemment 
subjectives, qu’il a exprimées et défendues jusqu’à la fin de sa 
vie avec une énergie presque juvénile.

Ce qui frappe déprimé abord, quand on parcourt les œuvres 
de M. Ilautefeuille, c’est l’élévation de son point de vue. Cer
tains auteurs semblent condamnés à toujours rapetisser leurs 
sujets. M. Ilautefeuille, au contraire, grandit les questions aux
quelles il touche, fit voici pourquoi : il remonte constamment 
aux principes primordiaux, qu’il cherche dans la sphère non 
seulement spirituelle, mais surhumaine, dans la volonté toute

SESSION DI0 LA HAYE. 67



6 8 Orne PARTI IC.

puissante du Créateur, qui constitue, à ses yeux, la Loi divine 
ou primitive, le droit naturel, directement inspiré par Dieu. 
Cette croyance se montre partout dans les écrits de M. Haute- 
feuille. Si elle offre l’avantage que je viens de signaler, elle 
n’est pourtant pas sans inconvénients; il en résulte, à côté 
de maintes vues d’une noblesse incontestable, plus d’une 
appréciation que l’histoire ni l’e;,périence ne sauraient con
firmer. Pour M. Haulefeuille, il existe, cela va sans dire, des 
voies providentielles; sa loi divine est la môme pour tous 
les hommes; il croit que l’état patriarcal est l’état primitif, et 
que l’idée de la propriété se rencontre partout, à tous les états 
de la civilisation, à tous les âges de la vie.

La source première du droit international, c’est selon lui la 
loi primitive, divine, commune à tous les peuples, qu’aucun 
ne peut repousser au nom de son indépendance, qui régit 
toutes les positions, la paix et la guerre, et trace à chacun les 
droits qu’il doit exercer, les devoirs qu’il doit remplir,. .. 
« droits et devoirs clairs, positifs, corrélatifs les uns aux 
« autres», qui se coordonnent et s’harmonisent, sans jamais 
se heurter, sans jamais se froisser, « parce qu’ils émanent de 
« fauteur de l’admirable univers. » M. Haulefeuille oppose 
celte loi divine ou primitive à ce qu’il appelle « la funeste 
doctrine de la coexistence de droits inconciliables. »

La seconde source du droit international est la loi que 
M. Ilautefeuille appelle secondaire, et qui est composée delà 
jurisprudence résultant des traités et de la coutume non 
écrite. — Voilà les deux seuls éléments constitutifs du droit 
international. M. Haulefeuille déclare qu’il insiste sur celte 
vérité fondamentale, parce qu’on l’a oubliée. Il s’élève haute
ment contre le « prétendu droit de nécessité, » lequel ne se 
trouvo ni dans la loi primitive, parco qu’il renverse toutes les 
idées d'équité et de justice, ni dans la loi secondaire, car
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jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, il n’existe pas un seul acie 
solennel qui en fasse la plus légère mention.

Toutes les questions du droit international maritime sont 
soumises par M. lïautcfeuille à un double examen. Il en 
recherche la solution en premier lieu selon le droil primitif, 
ensuite selon le droit secondaire. Quand le droit secondaire 
n’est pas d’accord avec le droit primitif, c’est à celui-ci qu’il 
donne la préférence. Le développement philosophique est 
d’ailleurs toujours accompagné d’un exposé historique ; chaque 
question est traitée ab  oro, et les accessoires même sont fouil
lés avec grand soin.

Le point de départ des dro i ts  et devo irs  des n eu tre s  en cas de  

g u erre  maritime, c’est la L ib er té  de la  mer et la Liberté d u  com
merce. La pleine mer est libre et ne peut dans aucun cas 
devenir la propriété d’une nation à l’exclusion des autres. 
L’usage de la mer pour la navigation appartient en oniimin 
à tous les peuples. Ce droit de propriété, dérivé de la loi 
primitive, est inaliénable. Les parties delà mer exceptées de 
cette règle générale sont uniquement et exclusivement celles 
sur lesquelles peut être établie une puissance réelle et con
tinue, savoir les mers territoriales, les mers fermées, notion 
que M. lïautcfeuille définit strictement. Ainsi, nulle nation 
ne peut exclure les autres de l’usage de l’Océan : le commerce 
maritime est entièrement libre. Mais le souverain d’une nation 
peut, dans l’intérêt de la nation, par lois ou par traités, res
treindre la liberté de commerce de ses sujets, avec toutes les 
conséquences qui en découlent, et n’en doit de compte à per
sonne. Il a également le droit de restreindre la libre navigation 
dans les mers territoriales.

La guerre  est un d ro i t  fondé sur la loi primitive ; lorsque la 
libertó, l’indépendance est menacée, c’est un dovoir. Il faut 
une déclaration officielle préalable et spéciale, pour que la
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guerre soit régulièrement commencée à l’égard des belligé
rants ; il faut un manifeste aux peuples non engagés dans les 
hostilités, pour que la guerre soit régulièrement commencée 
à leur égard.

Le droit secondaire est d’accord avec le droit primitif pour 
légitimer la course maritime. Mais le droit secondaire étend la 
faculté accordée aux belligérants bien au delà des limites 
fixées par le droit primitif. « Les abus dont se plaignent avec 
raison les nations neutres, sont les suites inévitables, non de 
la course elle-même, mais de l’ambition et de la mauvaise foi 
des belligérants. »Cette opinion de M. ïiautefeuille a fait 
sensation et est restée célèbre ainsi que certaines autres, qui 
ont paru un peu excentriques. Il considère la course comme 
un moyen parfaitement légitime de faire la guerre. A ce point 
de vue, il condamne le traité de 185G; il voit dans l’abolition 
de la course moins d’humanité que de calcul mercantile. Il 
revient, plus d’une fois, sur ce point. « Je l’ai dit, » s’écrie-t-il 
dans Vllistoire du droit maritime, « je l’ai dit et je ne crains 
pas de le répéter, au risque de m’exposer de nouveau aux 
injures des écrivains salariés pour soutenir les opinions 
éphémères de celui qui les paye ! »

Le principe que le navire c'est le te r r i to ir e ,  est défendu et 
développé par M. ïiautefeuille, et c’est pour une bonne part 
à lui qu’on en doit l'acceptation à peu près générale.

Il expose les devoirs des neutres avant leurs droits. Il les 
résume en deux devoirs capitaux : abstention absolue de tout 
acte d’hostilité, et impartialité absolue dans les faits qui n’ont 
qu’un rapport indirect avec les hostilités, savoir dans les devoirs 
d’humanité et dans les devoirs de sociabilité. Ces divers points 
ont été précisés par M. ïiautefeuille plus qu’on ne l’avait fait 
avant lui. Il ne met point au rang des devoirs d’humanité la 
médiation du neutre pour empêcher la guerre, il autorise le
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neutre à refuser le rôle de médiateur. Le devoir principal du 
neutre, c’est le maintien de ses droits, qui sont le droit d’asile 
et l’inviolabilité du territoire.

La théorie de M. Iïautefeuille sur le commerce et la naviga
tion en temps de guerre est le résultat naturel des prémisses 
que j’ai mentionnées tout a l’heure. Il répond négativement 
h la question de savoir si les belligérants peuvent contraindre 
les neutres à leur vendre certaines denrées; il nie le droit de 
préemptiony tandis qu’il accorde pleinement aux neutres le 
commerce nouveau y notamment le commerce colonial.

La prohibition de la contrebande de guerre n’est qu’une 
application du devoir de la neutralité. 11 n’y a d’autre contre
bande de guerre que les armes et les munitions de guerre. 
Après discussion approfondie, M. Iïautefeuille déclare libre 
le commerce de l’or, argent, cuivre monnayés ou en masse; 
des blés, farines, légumes, viandes et autres substances ali
mentaires ; des toiles et draps grossiers et meme des habille
ments confectionnés pour les troupes; des munitions navales 
de tout genre et môme des vaisseaux non armés construits 
dans les ports neutres, quelles que soient leur force et la nature 
de leur construction; des matières premières propres à la fabri
cation des armes et munitions, y compris le soufre, le coton 
et le salpêtre; de la houille; des machines à vapeur; enfin des 
chevaux, mulets et autres bêtes de somme, tout en reconnais
sant que la loi secondaire a classé les chevaux, mais les che
vaux seuls, parmi les objets dont le commerce est prohibé. 
M. Iïautefeuille supprime complètement la classe des objets 
dits d’usage douteux. Le commerce de la contrebande doit 
être interdit même sur le territoire neutre. 11 n’y a pas de 
contrebande sans notification de guerre. Le commerce licite 
est soumis à l’obligation d’impartialité. Le transport d’hommes 
de guerre (militaires, matelots etc.) constitue en lui-même non
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pas tant un acte de contrebande qu’une immixtion directe aux 
hostilités, violation flagrante du devoir du neutre, lequel est 
responsable, même si le navire a été contraint. Le nombre des 
hommes transportés importo pou. Mais lo transport do passa
gers se présentant isolément ne constitue pas cncoro Fini mix
tion coupable, môme si le capitaine connaissait la qualité de 
ces voyageurs. Le transport de dépêches est licite d’on port 
neutre dans un autre port neutre, d’un port neutre dans un 
port soumis au belligérant, d’un port belligérant dans un port 
neutre. Lorsqu’il s’agit du transport de dépêches d’un port du 
belligérant dans un autre port du belligérant, M. Ilautefcuillo 
distingue : si le navire est chargé du service postal, et si le 
transport a lieu dans les conditions ordinaires de ce service, 
le neutre est à l’abri de reproche. Mais si le navire est frété 
ad hoc, le neutre est coupable, et cela lors môme que le capi
taine aurait ignoré la nature de la dépêche, parce qu’il ne 
devait pas l’ignorer.

M.IIautefeuillevoit,dans le 6/ocn.s, la domination exercée sur 
un point conquis. C’est un droit que la loi primitive donne 
au belligérant. « Le conquérant exerce sur le pays soumis par 
ses armes les memes droits de juridiction que sur ses propres 
États... Il en peut exclure les étrangers, leur interdire tout 
commerce avec ses nouveaux sujets, les empêcher meme de 
traverser les domaines par lui occupés. Le droit de blocus 
n’est autre chose que l’application de ces trois principes à une 
partie du territoire de l’un des deux belligérants. » 11 faut 
donc que le bloquant ait conquis la mer territoriale étrangère 
et qu’il la détienne actuellement. Tout lieu peut être bloqué, 
pourvu qu'il soit conquis. Le blocus, résultat matériel d’un 
fait matériel, commence et cesse avec l’investissement. La 
notification diplomatique est une formalité courtoise et utile, 
mais nullement obligatoire, fin revanche, la notification
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spéciale, faite à chaque navire qui veut entrer dans le port 
bloqué, est essentielle, môme après une notification diplo
matique. — Il va sans dire que M. Hautefeuille nie les droils 
Ae prévention et do suite, qu’il condamno indistinctement toutes 
les variétés de blocus fictif, et à plus forte raison le blocus 
paci/tywe, dans lequel il voit « un véritable fait de guerre que les 
belligérants cherchent à déguiser dans leur intérêt particulier. ̂  

C’est encore de la liberté et de l'usage commun de la 
mer que M. Hautefeuille part pour résoudre les questions rela
tives au transport des propriétés de l'un des belligérants par 
navire neutre. Le seul principe juste est : navires libres, 
marchandises libres. Les neutres peuvent donc charger sur 
leurs navires les propriétés de l’un des belligérants pour en 
opérer le transport, sauf, bien entendu, la contrebande de 
guerre; et les belligérants n’ont pas le droit de saisir la 
propriété de l’ennemi sur navire neutre, « le navire libre rend 
libres les marchandises qu'il porte, quel que soit le proprié
taire. » — Les neutres peuvent transporter les marchandises 
du crû ou de la fabrique do l’ennemi. Non seulement,
M. Hautefeuille rejette dans tous les cas la fausse maxime : 
Robe d'ennemi confisque robe d'ami, mais il proclame au con
traire le principe que la propriété amie est libre même sur 
navire ennemi. La loi humaine s’est écartée de la loi divine, 
mais elle tend à y revenir, et M. Hautefeuille applaudit à la 
disposition du traité de Paris relative à celte matière. Après 
avoir établi le principe qu’il croit juste, M. Hautefeuille fait la 
déclaration suivante : « En soutenant à mon tour (la solution 
donnée par la loi primitive), je crois remplir un devoir, et j ’ai 
le double but de rappeler aux peuples pacifiques les droits 
qu’ils tiennent de Dieu lui-même, aux belligérants les devoirs 
qui leur ont été imposés par le souverain de l’univers; de leur 
montrer que le premier de ces devoirs est de ne pas faire peser 
les hostilités sur les peuples qui n’y prennent aucune part. »
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Le dernier volume des Droits et Devoirs des Neutres est 
consacré à la visite, à la saisie et à la prise des navires neutres, 
à Vangarie et à Y embargo. M. Hautefeuille voit dans la visite un 
mode d’exercice du droit de guerre, par lequel ne doit être 
violé aucun des devoirs du belligérant, ni aucun des droits du 
neutre. La visite tire son origine du droit secondaire ; elle est 
limitée par le droit primitif. M. Hautefeuille la réduit à l’in
spection des papiers de bord. Elle ne peut être faite dans les 
eaux neutres, ni avant la notification de la guerre aux neutres; 
elle est absolument exclue en temps de paix. Le navire n’a 
qu’une chose à faire : s’arrêter sur la semonce et souffrir la 
visite. Les navires convoyés en sont exempts.

Le prétendu droit de recherche est traiié par M. Hautefeuille 
de crime de lèso-nationalilé. Inutile d'ajouter qu’il condamne 
les soupçons. Il condamne également Vangarie, Varrêt du 
prince, et même l'embargo.

La saisie est la punition du neutre qui manque à son devoir. 
« La nation neutre, pour ne pas être entraînée dans les 
hostilités par le fait d’un de ses membres, abandonne le cou
pable et laisse au belligérant offensé le pouvoir non seule
ment de s’opposer à la consommation de l’acte condamnable, 
mais de s’emparer des objets... Elle abandonne les biens du 
coupable à la nation lésée... » — La saisie est légitime dans 
quatre cas : transport de contrebande de guerre en destination 
pour les ports ennemis, violation du blocus, services mili
taires rendus à l’ennemi, non-justification de la nationalité et 
de la neutralité. Dans le premier cas, la saisie né doit porter 
que sur les seules marchandises de contrebande, tandis que 
dans les autres elle frappe le navire et toute sa cargaison. Le 
rançonnement est illicite. Le jugement de prise est avant tout 
un jugement d’équité. M. Hautefeuille approuve l’usage de le 
confier à des juges spéciaux. La présomption doit être pour
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l’innocence, le saisi doit cire défendeur, le saisissant deman
deur. Mais Ton intervertit les rôles. On force le saisi à se 
poser en réclamant, parce qu’on méconnaît la différence 
fondamentale qui distingue les navires neutres saisis des 
navires ennemis capturés. M. Hautcfeuille s’élève avec indigna
tion contre cette iniquité qu’il déplore de voir consacrée 
entr’autres par la loi française, c En réalité, dit-il, et il m’est 
pénible d’avoir ¿\ parler ainsi de mon propre pays, le seul 
motif vrai de cette conduite des belligérants, c’est la jalousie 
qu‘ils portent au commerce neutre; c’est le désir immodéré 
qu’ils éprouvent d’encourager la course, en présentant aux 
armateurs le plus de chances possible de s’enrichir sans 
courir aucun danger et aux dépens des nations pacifiques. » — 
Il émet le vœu « que la France fasse disparaître de ses lois 
cet article inique.... Elle gagnera en honneur et en considé
ration beaucoup plus qu’elle ne pourra perdre en valeur de 
prises. » Il combat énergiquement l’application aux neutres 
du droit de recoasse. Ici encore le droit secondaire est con
traire au droit primitif. « Cette question est celle qui est 
restée le plus complètement en arrière; elle est encore dans 
l’état où nous l’ont léguée les siècles de barbarie. »

Avant que M. Hautcfeuille eût publié son Histoire, on n’avait 
pas, ainsi qu’il le dit lui-mémc, « de travail qui présentât 
dans un cadre restreint l’histoire complète du droit maritime 
international, en signalant les lacunes qu’il présente, les 
erreurs qu’il peut consacrer, et les moyens de résoudre les 
questions encore pendantes entre les peuples navigateurs. » 
C’est cette lacune que M. Haulefeuille a voulu combler. Son 
livre constitue un travail préparatoire d’une réelle utilité, et 
dont il faudra tenir grand compte dans l’histdire générale 
du droit international, qui est encore à faire et ne sera pro
bablement pas faité de longtemps. M. Hautcfeuille pose trois
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principes fondamentaux : la liberté de la mer, l’indépendance 
des nations, la liberté de la navigation et du commerce. Il en 
déduit les conséquences selon la loi primitive, et applique les 
principes ainsi obtenus aux questions principales qui ont 
divisé et divisent encore les nations. Il expose et traite 
successivement, en quatre périodes (qui sont l’antiquité jusqu’à 
la chute de l’Empire d'occident, le moyen âge jusqu'à la 
découverte do l’Amérique, les temps modernes jusqu’aux 
traités d’Utrecht, et les temps modernes depuis les traités 
d’Utrecht), le Droit international relatif à la paix et le Droit 
international relatif à la guerre, les lois intérieures maritimes 
et commerciales, le commerce, la navigation, la civilisation, 
enfin les publicistes et écrivains, la science juridique inter
nationale. On retrouve dans cet ouvrage, le sentiment très vif 
de justice et de moralité, les idées élevées, la tendance reli
gieuse, qui caractérisent tout ce qu’a produit M. Ilautefeuille. 
On y trouve aussi un patriotisme ardent, qui a pu quelquefois 
produire une rigueur excessive dans l’appréciation de certains 
faits historiques et des intentions de certaines puissances, 
mais qui, on a pu le voir tout à l’heure à propos des prises, 
ne l’a point rendu aveugle à l’égard de son propre pays. 
M. Ilautefeuille nourrissait évidemment quelques anciennes 
préventions nationales à l’égard de la Grande IJretagnc et de 
la politique anglaise, mais je pense que la véhémence avec 
laquelle il a manifesté, sur nombre de points, sa désapproba
tion, n’a guère pu nuire à l’estime que lui ont vouée les 
jurisconsultes anglais les plus éminents (D.

Les Questions de droit maritime international forment, selon 
la propre expression de M. Ilautefeuille, une sorte de complé
ment pratique des Droits et Devoirs des Neutres. Ce sont

(1) Ou suit d’ailleurs qu’il a trouvé dans llistovicus ( sir W. Vei non Harcourt) un 
udxersaire redoutable, qui a répondu aux attaques dont l’Angleterre était l’objet, avec 
une érudition sure, hautement spirituelle et parfois trop mordante.
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quatorze études provoquées, soit par le traité de 1850, soit 
par divers incidents de la guerre américaine et traitant 
entr’autres, du principe de non-intervention. de la liberté de 
la mer noire, du blocus, des propriétés privées, des belligé
rants, de l’asile maritime, des affaires du Trent, du Nashville, 
de l’Aunis. Aucune n’est passée inaperçue, quelques-unes 
devaient en effet donner lieu à de vives critiques.

M. Ilautefcuille a applaudi à la fondation de l’Institut de 
droit international dont il avait examiné le projet avec soin. 
Diverses lettres adressées par lui au Secrétaire-général 
témoignent d’une cordiale sympathie, d’une confiance réelle 
dans le succès de l’œuvre. Je ne crois pas être indiscret en 
en donnant quelques extraits. « Avant tout, » ccrivait-il le 
9 août 1873, « permettez-moi de vous remercier d’avoir eu la 
bonne pensée de songer à moi, pauvre ignoré, pour me 
convier à ce festin de rois de la science du droit interna
tional. Je suis touché du fond de l’àmc de celte marque de 
sympathie, et je voudrais pouvoir y répondre carrément et 
sans réserve. Malheureusement, je suis depuis plusieurs 
années déjà de la plus déplorable santé qui se puisse imaginer. 
C’est cette circonstance qui m’empêche de vous dire dès 
aujourd’hui : Je serai le huit septembre à Gand pour profiter des 
leçons que mes maîtres voudront bien y donner... Mais ce que 
je puis vous affirmer de suite, c’est que, si je le puis, je serai 
exact au rendez-vous que vous me faites l’honneur de 
m’assigner. Car, tout bien examiné et pièces étudiées, je suis 
complètement de votre avis. Il y a à faire, et il faut travailler 
à faire. Quelques questions de détail peut-être pourraient 
provoquer de ma part des observations, mais sur le fond nous
sommes parfaitement d’accord.....  Présent ou absent, soyez
assuré que je serai toujours à la disposition de la réunion et 
de son très aimable promoteur, moi et le peu de forces que
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Dion ne m’a pas encore enlevé. Je termine en vous remerciant 
de nouveau de votre si bonne invitation ; elle est pour moi la 
plus belle récompense des travaux que j ’ai pu faire dans ma 
longue et laborieuse existence. *

La santé de M. Hautefeuille ne lui permit pas de se rendre 
à Gand. Il annonçait cette fâcheuse nouvelle le 3 septembre, 
et ajoutait : « Je renonce à vous dire tous mesrregrets (Vôtre 
forcé de renoncer à participer à une œuvre que je considère 
comme grande et sainte, et à laquelle j’aurais voulu me con
sacrer entièrement, et qui à mes yeux doit arriver à un 
résultat utile pour l’humanité entière.... C est pour moi une 
immense privation de ne pouvoir être à Garni le 7 de ce mois 
et participer aux utiles travaux que sous votre inspiration 
vont exécuter et mener à bonne fin, je l’espère, tous les 
hommes éminents que vous réunissez et auxquels vous ouvrez 
celte belle et vaste carrière, ht vous aviez bien voulu m’appeler 
moi aussi à participer à cette noble tâche, et le malheur veut 
que je ne puisse y apporter mon faible concours. C’est un 
malheur dont je no me consolerai jamais. Croyez cependant 
que si je puis, par quelque moyen que ce soit, concourir au 
succès de votre noble entreprise, je le ferai avec un réel 
bonheur dans la mesure des forces que Dieu a bien voulu me 
départir. »

Vu son adhésion si complète, M. Hautefeuille, quoique 
absent, devait naturellement être mis sur la liste des membres 
fondateurs. Cela paraissait tellement aller sans dire, que 
M. Rolin ne le lui dit pas expressément dans la lettre où il lui 
communiquait l’heureuse issue de la réunion de Gand.

Voici la réponse de M. Hautefeuille :
« J’ai lu avec un vif intérêt tous les documents que vous 

avez eu la bonté de me transmettre. Je vois avec une grande 
satisfaction que \otre œuvre marche largement et qu’elle
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promet, sinon d’atteindre complètement le but proposé, au 
moins de rapprocher beaucoup l’époque où il sera donné de 
le saisir. Ce succès même me rend plus pénible la privation 
que j ’ai éprouvée de no pouvoir assister à la réunion deGand, 
et par conséquent de ne pas être compté au nombre des 
membres de l’Institut de droit international. Mais permettez- 
moi d’espérer que je n’ai pas encouru de forclusion et qu’il 
m’est encore possible de demander mon admission, ce que je 
vous prie de faire en mon nom......... Je mets à votre disposi
tion tout ce qu’un long travail a pu me faire acquérir de 
connaissances spéciales et le peu d’activité que m’a laissé 
l’àge et la maladie. Si vous avez quelque travail à me confier, 
veuillez me le faire savoir, et je me mettrai en mesure de 
remplir mes devoirs de membre de l’Institut de droit inter
national. >

Ces fragments mettent en évidence un nouveau trait du 
caractère de M. lïautefcuillc, non moins honorable que ceux 
que l’on a pu constater déjà : son extrême modestie. Il est 
un maître, et il se présente comme un disciple désireux 
d’apprendre. Jouissant depuis longtemps de la notoriété la 
plus honorable, il se croit ignoré, et malgré l’àge et la 
maladie, il s’offre à la tâche avec le zèle d’un débutant qui est 
impatient de gagner ses éperons. Il me semble que ce trait 
rare et charmant donne plus d’intérêt encore aux opinions que 
M. Hautefeuille savait affirmer d’une façon si virile, si chaleu
reuse, si péremptoire, en dépit du dissentiment de la majo
rité, pour la défense de ce qu’il croyait juste.

L’Institut de droit international, en particulier, doit attacher 
un grand prix au témoignage sorti d’une bouche si autorisée 
et si réservée.

Malheureusement, par suite de l’affaiblissement graduel de 
sa santé, M. Hautefeuille n’a pu participer activement aux
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travaux do l'Institut. Il s’osl éteint, apres do longues souffran
ces, le 20 janvier 187b. Mous garderons fidèlement et pieuse
ment sa mémoire.

10. — Seconde séance plénière du samedi 28 août 1875(1).

La séance est ouverte à trois heures, dans la salle de la 
seconde chambre des Ktals-Généraiix, sous la présidence de 
M. Bl u n t s c h l i .

Présents : MM. Asscr, Mounlaguc Bernard, Besobrasof]\ 
Bluntschli, Brocher, Bulmerincq, Field, Marions, May nier, 
Neumann^ de Parieuy Pierantoni, Rolin-Jaequcmyns, 'fravers 
Twiss, Westlake, membres; //a¿¿, Rimer, Albéric Rolin, asso
ciés ; Charles Asser, secrétaire-adjoint.

E xam en des conclusions de la  l rc C om m ission, ( llè ijlc s  n n iîo rm es qui se ra ie n t à  a d o p te r 
co n ce rn an t la  com pétence des tr ib u n a u x ) .

Les §§ À, B et G des propositions de la commission sont 
successivement adoptés à l’unanimité sans discussion (-).

(1) Celle séance, ainsi que les suivantes où oui élé iliseiilées les rapports des com
missions, a élé accessible aux personnes spécialcnienl invitées à la séance du samedi 
malin.

(2) Voici le. lexlc de ces %% :
A. Le domicile <v.l subsidiairement, la résidence) du défendeur, dans les nnlions per

sonnelles ou qui concernent des biens meubles, el la situation des biens, dans les 
aclions réelles concernant des immeubles, doivent, dans la règle, déterminer la 
compétence du juge, sauf l’adoption de fora exceptionnels, à l’égard d’une certaine 
catégorie de liliges.

13. La règle posée sub A aura pour effet que le juge compétent pour décider un 
procès n'appartiendra pas toujours au pays, dont les lois régissent le rapport de 
droit qui fait l’objet de ce procès. Cependant, l’adoption des fora exceptionnels, men
tionnés sub A, devra surtout avoir pour but de faire décider, autant (pie possible, par 
les juges du pays, dont les lois régissent un rapport de droit, les procès qui con- 
e.crncul ec rapporl, par exemple les procès qui ont pour objet principal de faire 
statuer sur des questions d'étal ou de capacité personnelle, par les tribunaux du 
pays, dont les lois régissent l’étal personnel, etc.

C. Dans les procès civils et commerciaux la nationalité des parties doit rester sans 
iunuence sur la compétence du juge, — sauf dans les cas où la nature même du litigo 
doit faire admettre la compétence exclusive des juges nationaux de l'une des parties.
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La discussion est ouverte sur le § D (1).
M. Westluke propose d’ajouter à la fin du § les mois sui

vants : « et que leur compétence n’a pas été déclinée par le 
» défendeur étant présent. » C’est l’avis qu’il a exprimé dans 
la commission.

Il se peut, dit-il, que parmi les faits exposés par le deman
deur se trouve la preuve que le juge est incompétent rutione 
personæ. Dans ce cas,le juge, d’après la jurisprudence anglaise, 
sera tenu de se déclarer incompétent rutione personæ, même 
d’office. La dernière partie du g ne répond pas sous ce rapport 
à la première, qui semble respecter les diverses législations.

M. dsser, rapporteur, répond que, si l’article ne donne pas 
au juge le droit de se déclarer incompétent rutione personæ 
d’office, lorsque le défendeur fait défaut, c’est que, dans la 
plupart des pays, l’incompétence rutione personæ est relative, 
et que le défendeur qui ne comparait pas est présumé, jusqu’à 
opposition, accepter la compétence du juge. Si la législation 
anglaise est différente, on pourrait (aire droit à l’observation 
deM. Westlake en modifiant comme suit la rédaction de la 
2,ntf phrase g D :

« Ainsi, dans les pays où ce système est adopté pour l’appli- 
» cation des lois nationales concernant la compétence des 
» tribunaux, ils ne se déclareront pas incompétents d'of/ice, 
» quand il s’agit de l’incompétence rutione personuœ. »

MM. Westlake et M. Bernard se rallient à cette rédaction qui 
est adoptée à l’unanimité.

La discussion est ouverte sur le g Ef-).
(1) ÏVxlo proposé par la commission :
I>. Los li llmiiuiix, saisis d’une eonleslaliun, doi\eul, ù l’égard de la eompélencc 

adoptée par les IrailOs, statuer d’après les mômes règles qui oui élé établies ù I égard 
do la compétence, par les lois du pays. Ils ne se déclareront pas incompéloiils 
d'ojtfce, quand il s'agit do l’incompétence rations ptrsonœ.

(2) Texte proposé par la commission :
E. Les gouvernements ne doivent pas Intervenir pour faire appliquer par les

G
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Sir Travers Twiss propose la modification suivante : « les 
gouvernements n’ont aucune obligation d’intervenir, »... le 
reste comme dans le projet de la commission.

M. Bluntschli n’admet pas la pensée qui a inspiré l’article. 
Il y a ici conflit entre le droit international et le droit public 
interne. Un État peut-il, lorsque ses tribunaux violent mani
festement les régies de la competence, répondre aux réclama
tions d’un autre État, en lui opposant los principes de son 
droit constitutionnel, de son droit public interne, dans les
quels cet autre État n’a rien à voir. C’est au premier de ces 
États à changer sa législation, si elle est contraire à ses obli
gations internationales.

M. Mountuifuc Bernard : Il peut être obligé de changer sa 
législation ; mais en attendant qu’elle soit changée, il ne peut 
agir que suivant la loi.

M. le rapporteur pense que c’est par erreur que l’on craint 
que la règle proposée par la commission n’implique un conflit 
entre le droit international et le droit public interne. Si les 
règles que nous proposons sont adoptées par l’ensemble des 
nations, — et il s’agit précisément de formuler un système 
dans ce but, — elles deviennent règles internationales, et c’est 
en vertu du droit international même que les gouverne
ments s’abstiendront d’intervenir. M. Asser ne conçoit pas 
d’ailleurs comment l’action des gouvernements pourrait ici 
s’exercer sur les tribunaux. On peut leur adresser des conseils, 
des exhortations, jamais des instructions proprement dites. 
Même en France, l’action du ministère public, dont on a parlé, 
ne s’exerce jamais que par des réquisitions ou conclusions 
auxquelles les tribunaux peuvent déférer ou ne pas déférer.

M. Westlake préfère la rédaction : « les gouvernements

tribunaux les règles de compétence, adoptées dans les Imites ¡nlernnliunnux, s’ils 
jugent que les tribunaux les auraient méconnues.
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n’ont aucune obligation d’intervenir... » 11 faut leur laisser 
le droit d’intervenir lorsque leur droit interne les y autorise.

M. Martrns pense également que les traités ne pourraient 
enlever sous ce rapport aux gouvernements une faculté que 
leur concéderait leur droit interne.

M. de Parieu propose la rédaction : «Les gouvernements n’in- 
» terviennent dans l’exécution do la convention quo suivant 
» les formes et pour les cas déterminés par leur droit public 
» interne. »

M. Bulmerincq propose de supprimer ce § comme inop
portun. Il semble peu convenable qu’un Institut de droit 
international dise que des traités ne doivent pas être exécutés.

M. Pierantoni insiste pour le maintien du texte proposé. 
Toute intervention du gouvernement en pareille matière 
serait en contradiction avec le principe moderne de la division 
et de l’indépendance réciproque des pouvoirs. Du reste où un 
gouvernement étranger trouverait-il le critérium nécessaire 
pour apprécier les jugements dont il croirait avoir à se 
plaindre? Il serait à la fois juge et partie.

M. Brocher. — Dans sa forme actuelle, le § E est, jusqu’à un 
certain point, en contradiction avec le § D. L’esprit de cette 
disposition est quo co sont los tribunaux qui doivent stutuor;
M. Brocher propose l’amendement suivant :

« La disposition de l’article précédent n’autorise pas les 
gouvernements à intervenir, à moins que la loi du pays où 
siège le tribunal ne le permette, pour faire appliquer... » le 
reste comme dans le texte.

M. de Parieu. — On ne peut ôter aux gouvernements, par 
voie de traités, un droit que la loi nationale leur accorderait 
vis-à-vis de leurs propres tribunaux.

M. te rapporteur. — Cet article a en vue les difficultés inter
nationales qui ont surgi, entre les gouvernements français et
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Suisse,au sujet de l’application du traité du 18 juillet 1828, et 
qui ont abouti t\ la conclusion do la nouvelle convention du 
15 juin 188!) entre les mômes États. Supprimer purement et 
simplement l’article, comme on l’a proposé, ce ne serait pas 
résoudre la question, mais l’éluder. Reste donc à choisir entre 
les différents systèmes proposés. M. le rapporteur se prononce 
pour une rédaction conçue dans ce sens : « Si les règles de la 
» compétence ont été méconnues par les tribunaux, cette 
» méconnaissance n’impose pas au gouvernement du pays 
» l’obligation d’intervenir pour les faire appliquer. »

M. Il rocher retire son amendement.
M. le rapporteur propose de nommer un comité composé de 

MM. Westlake, Bernard, Brocher et lui-méme pour présenter 
une rédaction nouvelle du § E, en combinant les amendements 
de MM. de Parieu, Westlake et la rédaction primitive.

L’assemblée décide que M. Asser sera chargé de présenter 
la rédaction nouvelle du § E, laquelle sera discutée avant de 
passer ¿\ l’ordre du jour de la séance du 50.

E xam en d es co n c lu sion s d e  la  2 me C om m ission (P ro je t d e  reg lem en t pour la  p rocedure  
a rb itra le  in tern a tio n a le ).

M. Rivier, rapporteur, donne lecture du projet tel qu’il 
résulte des délibérations de l’Institut de droit international a 
Genève et des travaux de la commission (i).

A l’article 18 (2), la commission s’est ralliée à l’amendement

( 1 )  C f .  ci-dessus, p p .  45 et 40. — L e  p r o j e t  e n  q u e s t i o n  a été imprimé avec reinol 
oui articles correspondants du projet primitif de M. Gotdsclimidi, dans la Revue de 
droit international, !. VII, pp. 418 et ss. et au Bulletin de La Haye, pp. 90 el ss. Il est 
d'ailleurs, sauf les amendements adoptés ù Lu Haye el indiqué' ci-nprés, conforme 
a u  p r o j e t  d é f i n i t i f  q u e  l ' o n  t r o u v e r a  p l u s  l o i n  d a n s  co ll e i n O n i r  p a i lle de  l ' X m i i u i i V r ,
parmi les Résultats des délibérations de l'Institut.

(2) Ai l. 18 (projet de Genève). — Lcli ibtinal arbitra) juge selon ledioil des gens, à 
moins que le compromis ne lui Impose des règles différentes, ou ne remette la 
décision ù la libre appréciation des arbitres.
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proposé par M. Goldschmidt, et substituant los termes : « prin- 
« cipos du droit international, » comme plus larges, à ceux de 
« droit des gens. *

Cet amendement est mis aux voix et adopté sans discussion.
M. le rapporteur. — La commission propose encore, avec 

M. Goldschmidt, de rétablir le § 20 du projet primitif (Gold
schmidt) comme article 22 en ces termes :

• Si le tribunal arbitral ne trouve fondées les prétentions 
» d’aucune des parties, il doit le déclarer, et, s’il n’est limité 
» sous ce rapport par le compromis, établir l’état réel de 
» droit. »

M. M. Bernard propose de dire, à la fin de l’article : « l’état 
de droit à l’égard des parties en litige, » le texte ne lui 
paraissant pas assez précis sans cela.

M. Bluntschli propose dans le sens de la meme observation 
les mots : « état du droit entre les parties en litige. *

M. Pierantoni pense que l’addition de cet article est inutile. 
La chose va de soi en matière d’arbitrage.

M. Neumann propose de maintenir les mots « état de droit » 
qui, bien mieux que les mots « état du droit» etc., rendent 
la pensée que l’on veut exprimer.

L’article est mis aux voix et adopté avec les mots « état réel 
du droit relatif aux parties en litige. »

L’article 22 du projet de Genève devient ainsi l’article 23.
M. le rapporteur fait encore, au nom de la commission et 

d’accord avec M. Goldschmidt, les propositions suivantes qui 
sont adoptées sans discussion :

Le § 29 du projet primitif (Goldschmidt) sera inséré, comme 
article 24, avec l’addition au second alinéa qui a été adoptée à 
Genève on ces termes (4) :

( I  ) C ' c s l  p a r  s u l l e  ( l ' u n e  e r r e u r  i n u t é r l r l l e  île c o p ie  q u o  cei a r l i c l e ,  v o l é  A G e n è v e ,  
i T i i v a i l  p u s  é i é  r e p r i s  a u p r o j e t  i m p r i m é  d a n s  lu ttevue de droit international.
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t La sentence, avec les motifs s’ils sont exposés, est notifiée 
» à chaque partie. La notification a lieu par signification d’une 
» expédition au représentant de chaque partie ou à un fondé 
» de pouvoirs de chaque partie constitué ad hoc.

» Meme si elle n’a été signifiée qu’au représentant ou au 
> fondé de pouvoirs d’une seule partie, la sentence ne peut 
» plus être changée par le tribunal arbitral. Il a néanmoins le 
» droit, tant que les délais du compromis ne sont pas expirés, 
» de corriger do simples fautes d’écriture ou de calcul, lors 
» mémo qu’aucune des parties n’en ferait la proposition, et de 
» compléter la sentence sur les points litigieux non décidés, 
» sur la proposition d’une partie et après audition de la partie 
» adverse. Une interprétation de la sentence notifiée n’est 
» admissible que si les deux parties la requièrent. »

Le § 50 du projet primitif (Goldschmidt) sera rétabli comme 
article 25 en ces termes :

« La sentence duement prononcée décide, dans les limites de 
» sa portée, la contestation entre les parties. »

L’article 23 du projet de Genève deviendra l’article 26.
M. le rapporteur propose encore, au nom de la commission, 

de faire de l’article 24 du projet de Genève l’article 27 et 
dernier du projet définitif, et de rédiger comme suit le 
dernier alinéa de cet article :

« La sentence arbitrale est nulle en cas do compromis nul, 
» ou d’excès do pouvoir, ou do corruption prouvée d’un des 
» arbitres ou d’erreur essentielle (t). »

M. le rapporteur dit que la commission, partageant l’avis de 
M. Goldschmidt, a considéré la corruption prouvée comme

(1) Cet alinéa était rédigé comme suit dans le projet de Genève:« La sentence 
»> nrbilrale est nulle en cas de compromis nul, ou d'excès de pouvoir, ou de corruption 
»prou\ée d'un des arbitres, si elle u entraîné la majorité, ou d’erreur essentielle 
» causée parla production de faux documents. »
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devant suffire, pour entraîner la nullité de la sentence arbi
trale, quelqu’ait été d’ailleurs le résultat de la corruption. 
L’erreur essentielle devrait suffire aussi, alors même qu’elle ne 
serait pas causée par de faux documents, mais, par exemple, 
par de faux témoignages.

M. Pierantoni ne croit pas qu’il faille admettre l’erreur 
comme cause de nullité du compromis. D’ailleurs, le terme 
« erreur essentielle » est très vague.

Cette opinion est vivement combattue par M. Neumann, qui 
cite des exemples d’erreurs de ce genre, et conclut quil est 
impossible de ne pas autoriser l’annulation de la sentence 
arbitrale de ce chef.

La rédaction proposée par la commission est mise aux voix 
et adoptée.

L’ensemble du projet est ensuite adopté à l’unanimité des 
membres présents.

La séance est levée à cinq heures.

f l .  — Première séance plénière du lundi 30 août 1873.

La séance est ouverte à 9 heures, dans la salle de la seconde 
chambre des États-Généraux,sous la présidence deM. Bluntschli .

Présents : MM. /Ls\ser, Bernard, Besobrasoff, Bluntschli, 
Brocher, Bulmerincq, Field, Lonmert Marquardsen, Marions^ 
Moynier, Neumann, de Parieu, Pierantoni^ Rolin-Jaequemyns, 
Travers Ttviss, Westlahe, membres; Den Beer Portugael> Hall, 
Holland, Rivitr et Albèric Rotin} associés; Ch. Asser, secré
taire-adjoint.

M. le Président donne lecture d’une lettre de M. de Laveleye, 
annonçant qu’il a été obligé de partir sur-le champ pour 
affaires de famille, exprimant ses regrets de quitter la session
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de l'Institut, et déclarant « qu’il soutient de son vote le plus 
» décidé les conclusions de la quatrième et de la cinquième 
» commission. »

M. le President donne cneoro lecture do la lettre suivante, 
adressée à l'Institut au nom de la Ligue générale néerlandaise 
de la paix.

L a  M a y o , Ic â t fn o iif  18 7.S .

A l ' I n s t i t u t  de d ro i t  in t e r n a t io n a l .

Messieurs,

La Ligue générale néerlandaise de la paix, siégeant à 
La Haye, a l’honneur de vous offrir son hommage et scs 
respects, en son nom, et comme interprète de toutes ses 
sections qu’elle représente.

La Ligue s’associe sincèrement au but que vous vous pro
posez, à l’œuvre qui vous appelle chaque année à une réunion 
solennelle et cordiale et pour laquelle vous avez fixé, cette fois, 
la résidence des Pays-lias, qui s'enorgueillit à juste litre, d’étre 
le siège de votre association érudite et éclairée.

C’est surtout à votre travail scientifique et permanent que 
s’intéresseront sans doute tous ceux qui considèrent la guerre 
comme un fléau pour l’humanité et un obstacle au progrès de 
la civilisation.

La Ligue espère que les discussions qui auront lieu au sein 
d’une assemblée, composée des savants les plus compétents, 
pour juger des questions de droit international en Europe et 
en Amérique, auront d’heureux résultats pour le bonheur des 
peuples et seront accueillies favorablement par les gouverne
ments, afin que ceux-ci, éclairés par la science et soutenus 
par l’opinion publique, donnent leur concours efficace pour 
arriver à l’arbitrage international, institution généreuse et
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bienfaisante qui doit prévenir les maux de la guerre, et dont 
vous, Messieurs, continuez à tracer les bases et les règles.

Agréez, etc.

Signé : D. Van Eck, président;
G. Belinfante, secrétaire.

Il est pris acte de cette aimable lettre, à laquelle le bureau 
est chargé de répondre.

M. le secrétaire-général annonce qu’il a reçu des lettres de 
MM. les Ministres d’Allemagne, de Russie et de Belgique à La 
Haye, lesquels, empêchés d’assister h la séance de samedi, 
témoignent de leurs sympathies pour l’Institut.

Le procès-verbal de la première séance du 28 août est lu 
parM. Albéric Rotin et approuvé.

M. le Secrétaire-général dépose sur le bureau et distribue aux 
membres des exemplaires des ouvrages suivants, dont il est 
fait hommage à l’Institut :

Étude sur les conflits de législation en droit pénal, par 
M. Charles Brocher (Extrait de la Revue de droit international 
et de législation comparée) ;

Délia giurisdizione penale relalivamente ai reati commcssi ail’ 
estera, par M. Pasquàle Fiore;

Les actes de la Conférence de Bruxelles, considérés au double 
point de rue de la civilisation de la guerre et de la codification 
graduelle du droit des gens, par M. Ch. Lucas.

Il est encore fait hommage à l’Institut des ouvrages suivants 
dont un exemplaire est déposé sur le bureau :

Par M. Carlos Calvo, de son Etude sur Vèmigration et la 
colonisation ;

Par M. W. T. Hall, de son traité : On lhe rights and duties of 
nculrais ;
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Par M. T. E rskine Holland, de son inaugural lecture on Âlhe- 
ricus Gmtilis ;

Par M.le libraire-éditeur NuuoFF,du traité inédit de Grotius, 
publié par lui : If agonis Grotii de jure prædæ commentarius.

Ie COMMISSION. — -Yole du § E et de l'ensemble des conclusions.

M. /lsser, rapporteur, expose l’état de la question concernant 
le § E dont la rédaction et l’admission définitive ont été ren
voyées à la séance d’aujourd’hui. Il propose, au nom de la 
commission, la rédaction suivante qui, sauf une légère modi
fication, est de M. Westlake :

« Les règles de droit international privé, qui entrent dans 
» les lois d’un pays par suite d’un traité international, seront 
» appliquées par les tribunaux, sans qu’il y ait une obligation 
* internationale de la part du gouvernement de veiller à cette 
» application par voie administrative. »

Cette rédaction est adoptée.

Lecture de Notices de M. Bulmerincq et de Sir Travers Twiss.

M. Rivier donne lecture 4’une notice de M. Bulmerincq, sur 
la littérature récente du droit international en Allemagne (t).

Sir Travers Twiss donna lecture d’une notice sur la littéra
ture récente du droit international en Angleterre (2).

Examen des conclusions de la im® commission. Déclaration de Bruxelles.

M. de Pàrieu prend la présidence.
M. J/. Bernard fait ses réserves au sujet do la déclaration de 

Bruxelles et des conclusions de la commission (3). Tout en

(1) V. celle notice ci-après, p. 99.
(2j V. celle nulico ci-après p. 104.
(3) V. le lexle complet des ces réserves, ilevue de droit international p. G74 el Bul

letin de In Haye, p. 346.
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reconnaissant qu’il est désirable que les gouvernements entre
prennent de réglementer et d’améliorer la pratique de la 
guerre, il croit que ce résultat serait le mieux atteint au 
moyen d’instructions que les gouvernements donneraient à 
leurs armées respectives et qu’ils se communiqueraient réci
proquement. Les articles du projet modifié et voté à Bruxelles 
lui paraissent, en général, plus propres à servir de base à de 
pareilles instructions, qu’à être admis comme articles d’une con
vention internationale. Dans tous les cas, l’œuvre de la Confé
rence de Bruxelles a été très-utile,par la lumière qu’elle a jetée 
sur l’état actuel des coutumes de la guerre.

Sir Travers Twiss fait également ses réserves (D quant aux 
IX premiers §§ d°s conclusions de la commission. Il con
sidère plusieurs dispositions de la déclaration comme ne 
pouvant être admises dans une convention internationale. Il 
voudrait que l’on procédât par voie d’acte déclaratoire du 
commun accord des gouvernements sur les articles de Bruxelles 
comme bases d’instructions à donner à leurs armées, et que 
l’on fit de ces articles une annexe à l’acte.

M. Pierantoni demande pourquoi la commission n’a pas 
repris les premiers articles du projet russe primitif, où il y 
avail affirmation préalable des principes fondamentaux du 
droit de la guerre.

M. Rolin-Jaequcmyns, rapporteur, répond que la commission, 
partant de la maxime que les définitions sont en général péril
leuses, a cru que, surtout dans une matière aussi délicate, il 
était sage et pratique de s’abstenir, à moins de nécessité 
absolue.

M. Pierantoni déclare que cette explication ne lui parait pas 
satisfaisante.

M. Martens dit que le but des rédacteurs russes du projet
(l) V . le lexie Revue, 1. c ., el A n n u a ire , 1. c.
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primitif était, en inscrivant en tête de celui-ci une déclaration 
de principes généraux, d'éclairer sur l'esprit du projet. La Con
férence de llruxelles, suffisamment convaincue, a jugé une 
déclaration générale superflue : il n’y avait plus de doute 
passible. M. Martens croit que la tftcho de l’Institut consiste è 
se placer è un point de vue pratique, réalisable, et que la 
commission de l’Institut a en conséquence bien fait de ne pas 
recommander ni formuler une déclaration de principes géné
raux.

On passe à l’examen des conclusions de la commission, 
article par article.

Sur le § I (1), M. Pirrantoni voudrait quelque chose de plus 
affirmatif que « il est désirable »,'en présence d’un acte diplo
matique qui a reconnu la nécessité de la réglementation.

M. le rapporteur répond que l’expression modeste d’un vœu 
a paru plus convenable, précisément à cause du caractère non 
officiel de l’Institut.

M. M. Bernard déclare qu’il s’abstiendra, conformément aux 
réserves qu’il a faites.

Le § 1 des conclusion^est adopté.
Le |  lï(-) est adopté à l’unanimité et sans discussion.
Le § III(3) est adopté sans discussion.

(IJ Texle proposé par l;i commission : I — Il est désirable que les lois cl coutumes 
de la guerre soient réglementées par voie de convention, de déclaration ou d’accord 
quelconque cuire les différcnls États civilisés.

(2) II. — L ue semblable réglementation lie saurait sans doute moir pour effet la 
suppression complète des maux cl des dangers que la guerre cnlrainc; mais elle 
peut les atténuer dans une mesure considérable, soit en déterminant les limites que 
la conscience juridique des peuples ci\ ilisés impose à l'emploi de la forée, soit en 
niellant le faible sous la protection d'un droit positif.

(3) III. — Le projet de déclaration arièlé à Bruxelles, sur l’inlllalive généreuse 
de S. M. l’Empereur de Russie, tout en ayant beaucoup d’analogie avec les instruc
tions américaines du prcsideul Lincoln, a sur elles ce double avantage d'étendre aux 
relations internationales un réglement fait pour un seul Élat, et de contenir des
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Au § IV0), M. Pieranloni demande la suppression des 
mots : « il va même » etc. jusqu’à « belligérants, » comme 
contenant une affirmation exagérée.

M. Neumann est du même avis.
M. le rapporteur maintient que le passage en question est 

l'expression d’un fait vrai, et montre plusieurs rapports sous 
lesquels la conférence va réellement, d’après lui, au devant 
des exigences de la théorie moderne. Les §§ VMX des con
clusions de la commission sont le développement de cette 
idée. En réalité, si la déclaration de Bruxelles aequier! force 
obligatoire pour tous les États, il en naîtra une nouvelle 
théorie moderne, qui sera meilleure que la théorie actuelle. 
Du reste, il ne s’agit ici que de la théorie actuelle, fondée sur 
le droit existant. Pour dissiper toute équivoque à cet égard, 
le rapporteur propose d’ajouter après les mots : « à la hauteur 
de la science actuelle, » ceux-ci : « du droit positif inter
national. »

M. Bluntschli pense que la conférence a devancé l'expres
sion du droit positif, mais qu’elle n’en a pas devancé le déve
loppement. Si elle l’avait fait, elle aurait eu tort î
prescriptions nouvelles connues dons un esprit ik la fols pratique, humain ei p ro 
gressif.

(1) I V .  — Mis en regard du droit de la guerre, tel q u ’on le tro uve exposé dans les 
traités les plus récents, le projet de Bruxelles est, pour toutes les matières qu’ il 
embrasse, à la hauteur de la science actuelle; il va môm e, gous plusieurs rapports 
essentiels, au-devant des exigences qu'entraîne le développement normal delà 
théorie moderne sur la véritable nature des relations entre Élals belligérants. — 
Sans doute l'élasticité ou le vague de certaines expressions peut donner prise, nu 
point de vue juridique, à une critique rigoureuse. Mais cel inconvénient doit être 
regardé comme une conséquence Inévitable de la nécessité d 'o b te n ir, avant (oui, une 
entente entre les divers E ta ls , et d'assurer eeltc enlenlc par des conees ions 
mutuelles, (tien u’empêchera, d'ailleurs, de révise.- la déclaration lorsqu'on se tro u 
vera d ’accord sur des améliorations à y introduire, lorsqu’une théorie cl une 
pratique nouvelles auron t dissipé les doutes, résolu les conlrovcrscs, cl rendu 
possible le développement de principes dont un accord aujourd'hui conclu ne 
sgurult contenir que le germe.
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M. Marten* défend la rédaction actuelle. Il n’est pas dit que 
le projet de Bruxelles devance le développement, mais qu'il 
* va au devant des exigences qu’entraîne ce développement, » 
ce qui est bien différent et ce qui semble rigoureusement 
vrai.

M. Mavquardsen appuie la proposition de M. Pierantoni.
M. Bluntschli propose de remplacer le passage en question 

par ces mots (sauf rédaction) : t il contient même des amé
liorations en comparaison des exposés actuels du droit inter
national. »

M. Neumann combat cette proposition et appuie celle de 
M. Pierantoni.

M. le rapporteur déclare qu’en présence du dissentiment de 
plusieurs membres il ne croit pas devoir insister davantage, 
sur quoi le passage est supprimé, conformément à la propo
sition de M. Pierantoni.

M. Mnynier propose de remplacer le mot « traités » par 
« ouvrages », et d’ajouter après les mots : « pour toutes les 
matières qu’il embrasse, » ceux-ci : « et quand au fond. * 
Adopté. L’ensemble du g IV amendé, comme il vient d’être 
dit, est adopté.

Le g V (t) est adopté sans discussion.
Au g VI (2) M. Den Beer Portugael propose de remplacer,

(1) V . — Si l'on examine la manière dont la guerre a élé pratiquée jusqu’ ici, le 
projet de déclaration ouvre la perspective de progrès im portants, dont les résultats 
semblent devoir être d’ autant plus durables que l’on s’ abstiendra davantage de 
form uler des vœux purement utopiques, et d ’ imposer aux armées, nu nom d’uno 
philantropie mal entendue, des exigences incompatibles avec leur sécurité, et avec 
In poursuite des opérations m ilitaires.

Spécialement :
(2) V I .  — Les dispositions du projet de déclaration relatives à l’ occupation du 

trrrilo ire  ennemi sont l’ application de ec principe vrai : que le fait seul de l'occu
pation ne confère aucun droit de souveraineté, mais que d’ une part la cessation de 
la résistance locale et la retraite du gouvernement national, de l ’ attire la piésenco do
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à la fin de la première phrase, les mots : « un ensemble de 
droits et d’obligations, » par ceux-ci : « un ensemble do 
devoirs et de pouvoirs. »

M. Bluntschli propose : « de devoirs et, par conséquent, de 
pouvoirs. »

M. le rapporteur estime que l’antithèse Ae devoirs ou d’obliga
tions et de pouvoirs n’est pas juridique. L’opposé de Yofficium, 
c'est le jus : nullum officiant sine jure. Il se rallie à l’anté
riorité de l'obligation sur le droit dans le cas actuel, mais pas 
au remplacement de « droits » par « pouvoirs. »

M. Bluntschli reconnaît que le mot « droit » est plus exact, 
et cependant il préfère < pouvoir» comme ménageant mieux 
certaines susceptibilités.

M. Mariens appuie la terminologie proposée par M. Rolin : 
obligations et droits. Il ne pense pas que l’Institut ait à 
ménager les susceptibilités dont parle M. Rluntschli.

Sir Travers Twiss propose de dire : « un ensemble d’obli
gations et de droits essentiellement provisoires, » et de sup
primer plus loin les mots : « essentiellement provisoires. »

Le § VI est adopté avec cet amendement.
Comme amendement au § Vil (l), M. Moynier propose de

rarméc envahissante créent pour cellc-ni et pour le gouvernement cju'elle représente 
nu ensemble de droits cl d'obligations. Le projet tend surtout, dans eel ordre d’idées, 
h tracer les limites de ces droits, essentiellement provisoires, cl à déterminer ces 
obligations, dictées par la nécessité de maintenir l 'ordre social, et do protéger In 
sécurité Individuelle el la propriété privée, eu l'absence momentanée de tout gou
vernement régulier. Les régies tracées à cet égard sont sans doute susceptibles 
d'améliorations de détail, mais dés à présent, elles sont nu fond plus favorables aux 
citoyens paisibles el aux propriétés publiques et privées du pays occupé, que In 
pratique suivie Jusqu’Ici, el que la doctrine «le la plupart «les ailleurs.

(IjVII — Les dispositions des articles 9 el 10 établissent une «Ils« i net Ion fondée 
entre les combattants réguliers, d’une part, et de l’autre, les hubitants paisibles, qui 
sont protégés dans leurs personnes ou leurs propriétés, ou les combattants Irrégu
liers qui, méconnuissnnl les lois de la guerre, ne méritent point d’ôlro traités comme 
dos ennemis loyaux. Celle distinction esl fondée sur la manière actuelle dVm Isnger
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déterminer plus nettement les trois catégories de personnes, 
et le traitement dont elles doivent être respectivement l’objet 
(combattants réguliers, habitants paisibles, combattants irré
guliers).

Sir Travers Twiss demande que l’on supprime au commen
cement la citation de l’art. 10.

M. Martens se rallie à cette suppression. Mais il faudrait 
ajouter quelques mots relatifs à l’objet de l’art. 10 de la 
Déclaration.

M. le rapporteur se rallie aux observations précédentes.
M. Picrantoni combat la elassilieation du §. 11 voudrait 

qu’on le divisât en deux.
M. Neumann critique la terminologie : combattants « régu

liers.... irréguliers. »
M. le rapporteur constate que l’on est d’accord au fond : la 

discussion ne porte que sur la terminologie qui offre, en effet, 
des difficultés. La commission a voulu éviter le terme inexact 
de « belligérants », appliqués aux individus qui portent des 
armes.

Le § est adopté avec les modifications proposées par 
M. Moynier et Sir Travers Twiss, et sur la rédaction desquelles 
M. Moynier est chargé de s’entendre avec le rapporteur.

Le ^ VIH ¡1) est adopté.

la guerre, qui si* fail cutie les Plais i*l non on m» 1rs purlIcuMirs. Kilo n'entrave on 
viril la défense nallonali* la plus énergique par la masse de la population armée. Plie 
ajoute même il rcllleacilé éventuelle de eellu défense,en la souniellanl il des conditions 
d'ordre rl d'organisation, seules compatibles avec la conduite d'une guerre régulière, 
entre nations civilisées. — Il est nécessaire, dans ce but, d'exiger en règle générale 
un signe distinctif, fixe, reconnaissable ô distance, d’ailleurs aisé ù se procurer, tilin 
que les années en marche puissent reconnoitre si elles onl devant elles des liabilanls 
paisibles qu’il faut respecter ou des ennemis qu'il faut combattre.

(1) VIII. — Les dispositions concernant les contributions el réquisitions sont 
également en progrès sur la pratique généralement admise dans les guerres anté
rieures. L'art. 4_>, en particulier, eu exigeant que pour Iqulc réquisition 11 soit accordé



SESSION DE LA HAYE. 97

Le § IX (I) est adopté avec une modification proposée par 
Sir Travers Tmss et consistant à remplacer au 1° les mots : 
« seraient proportionnés au degré » etc. par ceux-ci « ne 
devraient pas dépasser le degré » etc.

Le § X(2) est adopté avec adjonction, sur la proposition de

nno indemnité ou délivré un reçu, formule un principe dont revenir et une expérience 
plus humaine développeront les conséquences.

(1) IX. — Les représailles sont une exception douloureuse, mais inévitable dans 
certains'cas, au principe général d'équité, d'après lequel un Innocent ne doit pas 
souffrir pour un coupable. Du moment od Tou ne peut les prohiber complètement, 
Il sorallfi désirer que, conformément au projet russe primitif, on les comprit dans la 
déclaration pour avoir l'occasion de les limiter d'uprès les principes suivants :

l 8 leur mode d’exercice et leur étendue seraient proportionnés au degré de J’in- 
fraclion commise par renurmi ;

2° elles seraient formellement interdites dans le cas où l’infraction dont ou a lieu 
de se plaindre uurail élé réparée;

3° ciies ne pourraient s'exercer qu’avec i’aulorisalion du eomniaudaut eu chef;
4° elles respecteraient, dans tous les cas, les lois sacrées de l'humanité et de lu 

morale.
(2) X. — L’Iustllul, sans vouloir entrer dans l'examen détaillé de Ions les articles de la 

déclaration, croit pouvoir recommander à Pullenlloii des gouvernements el de leurs 
délégués, appelés à réviser el fi compléter l’œuvre de la conférence do Ilruxellcs, 
les observations et propositions présentées individuellement pur divers membres de 
la commission, el entre uuires :

a. Les divers projets de définitions de l'occupation guerrière, notamment la 
ta définition suivante : « un territoire est considéré comme occupé du inomcul, aussi 
» longtemps, et aussi complètement que l’Etal dont il relève est empêché, par la 
» cessation dé lu résistance locale, d'y exercer publiquement son autorité suuve- 
» ruine; »

b. La proposition de diro qu'il est du devoir de l'nulorlté souveraine de notifier le 
plus lût possible aux habitants d'un territoire occupé que l'occupation est établie ;

c la proposition d’appliquer le principe générai de la restitution ou des Indem
nités aux dépôts d'armes et de munitions appartenant ù des particuliers du pays 
occupé, comme ù toute autre propriété privée ennemie;

(L la proposition d’ujouicr ù l’énumération des moyens de guerre interdits, la 
destruction, ou le ravage, par vole d'inondations, d'incendies, etc., dans un but 
momentané de guerre, d'une partie considérable du territoire ou des productions 
durables du sol ennemi ;

e. In proposition de prendre des mesures pour assurer le caractère sérieux et 
régulier des quitlunccs ou reçus délivres aux habitants du pays occupé, dont on exige 
des prestations ou services, contributions ou réquisitions.

7
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MM. Bluntschli et Mognier d’un alinéa ainsi conçu : * f. le 
» vœu quo les différentes puissances fassent entrer les régies 
» du droit international dans l’instruction de leurs années. »

M. Den Beer Portugael fait observer que ce vœu est déjà 
réalisé à l’école néerlandaise d’état-major.

Sur la proposition du rapporteur, il sera ajouté aux conclu
sions précédentes un § XI, portant adhésion de l’Institut, 
à certain vœux formulés dans le sein de la Conférence de 
Bruxelles :

1° Par M. le général Arnaudeau en faveur d’une entente 
entre les puissances, pour établir la concordance des modes 
de répression actuellement prescrits par leurs codes militaires, 
et pour rechercher les bases d’un accord, en vue d’unitier les 
pénalités applicables aux crimes, délits et contraventions 
commis en violation du droit international (droit pénal de la 
guerre) ;

2°Par MM. le baron Blanc et lo colonel comto Lanza, afin que 
toutes les parties des réglements militaires intéressant les rap
ports des belligérants entre eux soient, par une entente des 
gouvernements, soumises à un travail d’unification;

3° Par M. le colonel Brun, de sanctionner la disposition 
suivante : « Après un combat, les belligérants sont tenus de 
» communiquer à la partie adverse la liste des morts tombés 
» en leur pouvoir. Pour rendre cette mesure plus facile, il 
» serait désirable que chaque soldat fût muni d’une marque 
» indiquant son numéro (son nom?) et le nom de son régiment, 
» ainsi que le numéro de sa compagnie. »

L’ensemble du projet est adopté.
La séance est levée à midi et demi.
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12. — Notice de lil, A . Ifulmerincq sur la littérature récente 
du droit international en Allemagne, traduite par M . Rivier 
et lue par lui en séance du lundi matiny 30 août 1875.

Les Allemands, qui, aux siècles passés,lorsque le droit inter
national n’était pas séparé du droit naturel,et dans la première 
partie de notre siècle, lorsqu’on commençait à le traiter d’une 
manière indépendante, ont produit tant d’œuvres considé
rables, subissent depuis quelques années une sérieuse con
currence par le fait des publications toujours plus nombreuses 
des Anglais, des Américains, et aussi,dans les derniers temps, 
des Belges, des Italiens et des Russes. Cependant, ils n’ont 
pointeessé, dans les dernières dizaines d’années, de publier des 
ouvrages de mérite sur le droit international, ainsi qu’il 
ressortira de l’exposé très bref que nous allons présenter à 
l’Institut.

Si au point de vue du nombre, et peut-être aussi au point de 
de vue delà qualité, les productions n’atteignent paß à la hauteur 
de celles qui onttrai t à d’autres branches delà science j uridique, 
telles que le droit civil, le droit criminel, et même le droit 
public et ecclésiastique, surtout dans les derniers temps, le 
motif en est, au moins en partie, dans le fait que ces disciplines 
sont incomparablement plus cultivées, aux universités alle
mandes, quo le droit international, lequel est môme positi
vement négligé dans la plupart d’entre elles.

Nous pensons qu’il est superflu de parler, dans ce résumé, 
des œuvres de M. ÏIeffter et de M. Bluntschli. En effet, il n’y a 
plus lieu d’appeler l’attention sur les écrits, si répandus et si 
connus au loin, de ces deux éminents jurisconsultes, ni de les 
juger à nouveau; la critique s’en est occupée dopuis longtemps. 
Nous avons nous-mômo porté, sur le Droit international do
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M.IÏcffter,uneappréciation détaillée en 1858,dans notre ouvrage 
intitulé Systematik des Völkerrechts; les éditions subséquentes 
de ce livre, tout en étant augmentées, ne contiennent pas de 
changements essentiels. Quant aux livres de M. Bluntschli, ils 
ont fait leur chemin chez les praticiens, auxquels ils étaient, 
pensons-nous, destinés en première ligne; l’auteur a réfuté, 
par le fait môme, en une certaine mesure ceux qui sont disposés 
à trouver prématurés de pareils essais de codification.

L’exposition brève et populaire qui est propre à M. Blunt
schli,a intéressé même le grand public au droit international, 
et a fait pénétrer ses livres chez les peuples qui se trouvent 
dans la première période de l’application de ce droit. Soit 
rensemble du droit international codifié, soit le droit de la 
guerre, qui en est unepart/o, ont été publiés, le premier en 
deux éditions, l’une française, l’autre allemande, le second en 
deuxième édition en 1874 ; celui-ci sera, sans doute, remanié 
aussitôt que les efforts des Etats pour arriver à un accord sur 
le droit de la guerre auront abouti à un résultat définitif.

A côté de ces traités généraux sur l'ensemble du droit inter
national, il faut mentionner encore, comme publié dans les 
dernières années, le Système de droit international deM. Oppen

heim, que nous avons aussi apprécié déjà dans notre Syste
matik, et qui a eu dès lors, en 18G0, une seconde édition 
augmentée et améliorée.

M. de Holtzendorff a donné une esquisse du droit inter
national européen, dans son Encyclopédie de lascimce du droit, 
Ie et 2° éditions.

Los Allemands n’ont pas non plus été inactifs en ce qui 
concerne la publication de documents de droit international. 
Au Recueil commencé par G. F. de Martens, continué par 
MM. C. de Martens, F. Saalfeld, Fa. et Ch, Murhard, J .P jnhas, 
Ch. Samwer et J. IIopf, qui comprend en tout 52 volumes,
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avec un catalogue chronologique et alphabétique en deux 
volumes, se sont ajoutés, depuis 1801, le Staatsarchiv de 
MM. àegidi et Klauiiold, que continuent MM. II. de K uebieu 

Auenrode, F. W oiitiimann et Pu. Ilmscii, cl qui comprend 
jusqu’à présent XXVIII volumes, et le Manuel diplomatique 
de Giullanv, III volumes, de 1800 à 1868. Le Recueil manuel 
cl pratique de traites, conventions et autres actes diplomatiques 
(VII volumes depuis 1847), publié par MM. Ch. de Martens et 
de Cussy a cessé de paraître en 1807. En outre, il a été publié 
des recueils concernant des Étals particuliers, et, dans ces 
derniers temps, des documents de droit international ont été 
insérés dans le ¡Jundesgcselzblatt de la confédération Germa
nique (1807-1870, IV volumes) et dans le Reichsgcsetzblatt 

.(1871-1870, 1V-V volumes).
Il faut ranger dans Yllistoire littéraire du droit interna

tional, la Littérature récente du droit international de Moiil, aux 
pages 557 à 470, 1er volume de VHistoire et Littérature des 
sciences politiques) la Critique du droit international de K al-  

lenborn (1847) et l’ouvrage du meme auteur intitulé : Zur 
Geschichte des Natur-und Völkerrechts (1848).

Les dernières productions Allemandes en matière N Histoire 
du droit international sont : les Beiträge zur Völkerrechtsge
schichte und Wissenschaft de K. Tu. Putter (1845) et la 
Geschichte des Völkerrechts im Allerthum de M. Mülleu-Jocumus 
(1848). L’excellence des travaux des Allemands sur l’histoire 
des autres branches du droit, notamment du droit privé ger
manique et romain, étant reconnue, une tâche grande et 
indispensable leur incombe, meme après l’ouvrage si digne 
d’admiration de M. Laurent. Un système historiquement 
fondé de droit international suppose nécessairement une 
histoire complète tant interne qu’externe de ce d r o i t ie r  
pareille histoire n’a encore été ni achevée, ni mem?.'entre
prise par personne.
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Pour exposer scientifiquement l’ensemble d’une discipline 
historique, il ne suffit pas de ramasser les matériaux néces
saires et de les développer historiquement. Il faut encore 
établir le principe qui pénétre le tout et relie les divers 
dogmes les uns aux autres. Nous avons exposé, dans un écrit 
ad hoc intitulé : De natura principiorum jin'is inter génies 
(Dorpat, 18ofi), les études qui doivent guider dans la détermi
nation de ce principe. Mais il s’en faut de beaucoup que l’on 
soit d’accord en cette matière. Les uns font entièrement 
abstraction d’un principe quelconque, croyant pouvoir s’en 
passer. Les autres so sont fait un principe à eux et l’ont déve
loppé à leur guise, sans s’inquiéter des recherches d’autrui. 
Aux premiers, il suffit de montrer que, sans principe, la pensée 
qui doit unir les divers membres ou parties de la science fait 
défaut. Aux seconds, il y a lieu de rappeler la continuité 
nécessaire de la science, qui exige absolument la prise en 
considération du travail antérieur. En fait d’écrits récents qui 
ne sont pas entachés de ces défauts, nous croyons devoir citer 
la dissertation de M. Robert de Mohl intitulé Pflege der inter
nationalen Gemeinschaft als Aufgabe des Völkerrechts dans les 
Monographien aus dem Gebiete des Staatsrechts ,Völkerrechts,etc. 
tome I (18G0),et celle de M. Fiuckek, Das Problem des Völker
rechts, dans le tome XXV11I de la Zeitschrift für die gesammte 
Staatswissenschaft (1872). Les rcchorches de M. Berner con
signées dans son article « Völkerrecht » dans le Slaatswiirtcr- 
buch de M. Bi.untsciii.i , tome XI (1870), sont moins étendues et 
n’ont pas exclusivement trait à cette question, non plus que 
l’opuscule de M. Geyer : « Ueber die neueste Gestaltung des 
Völkerrechts. »

Toute discipline, et par conséquent le droit international 
aussi, a besoin, soit de traités embrassant l’ensemble, soit de 
monographies relatives à des points spéciaux.
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En fait de traités généraux, il faut, pour le temps tout à fait 
récent, joindre aux ouvrages déjà mentionnés le livre de 
M. A d o l p h e  H a r t m a n n ,  Institutionen des praktischen Völkerrechts 
in Friedenszeiten, Hanovre 1874. L’auteur ne traite que d’une" 
partie du droit international. Malgré l’absence totale d’une 
ordonnance systématiquement justifiable, et bien que, sur 
plusieurs points fondamentaux, nous ne puissions être de 
l’avis de M. Hartmann, nous reconnaissons volontiers qu’il 
donne diverses déductions nouvelles relatives aux circon
stances et situations internationales de nos jours, co qui 
constitue, pour son ouvrage, une valeur pratique réelle.

Les Monographies traitant de sujets de droit international 
sont tellement nombreuses, que nous sommes forcés de nous 
borner à indiquer quelques recueils, tels que le Staatslexion 
de Rotteck et Welcher, dont la dernière édition est particu
lièrement recommandable ; le Staatswörterbuch de Bluntschli 
et le Hechtslexicon de Holtzendorff, enfin les Monographies de 
droit international de MoiiLdéjà citées, et contenues dans les 
(rois volumes publiés par lui en 1800.

Nous citerons encore, dans les tout derniers temps, l’ou
vrage de M. C. Lueder, Der neueste Codificationsversuch auf 
dem Gebiete des Völkerrechts, Erlangen 1874, et l’excellent 
ouvrage de M. Meyer, lieber Stautsvcrtrilge, 1874.

Il reste aux Allemands deux tâches à remplir. La première, 
nous l’avons déjà dit, c’est de faire l'histoire complète, interne et 
externe, du Droit international. La seconde, c’est de composer 
un système du Droit international positif, bien ordonné et 
fondé historiquement; les nombreuses monographies peuvent 
fournir, pour cette seconde tâche, de bons travaux prépara
toires.

La nature des choses veut que le travail, en droit interna
tional, soit international, et non national. Dans la participa-
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(ion à ce travail, aucune nation ne peut avoir de privilège. 
Toutes doivent collaborer à cette vaste étude, afin'que le 
résultat en soit satisfaisant, non pas pour une nation parti
culière, mais pour toute la communauté cosmopolite du Droit 
qui est appelée à régler les relations internationales des divers 
Étals. Les hommes qualifiés de tous pays doivent agir en 
commun, sans jalousie et sans présomption, pour fonder sur 
des bases solides le Droit commun. Ce que chacun fait, il ne 
le fait pas pour sa nation, mais pour la communauté de toutes 
les nations.

13. — Notice sur quelques écrits récents publiés en Angle
terre et relatifs au droit international ; — lue par Sir
Travers Twiss en séance du lundi malin 30 août 1875.

The Hightsand Duties of Neutrals, by W illiam Edward IIall, 
M. A., Barrister ad Law. London. Longmans, Green and C°,
1874.

L’objet de l'auteur de cet ouvrage est de traiter cette partie 
du Droit international, qui concerne les relations des belli
gérants avec les neutres, d’une manière systématique, ayant 
égard aux faits et aux opinions des publicistes d’aujourd’hui. 
L’auteur se propose, en mettant à part toute prédilection pour 
les doctrines des publicistes anglais, ou pour celles des publi
cistes du continent de l’Europe, d’examiner l’autorité relative 
des usages existants qui sont à présent en conflit les uns 
avec les autres, et de tracer une ligne de séparation entre ceux 
qui sont obligatoires et. ceux qui ne sont pas encore établis.

The Institutes of English Public Law, by David Nàsmitii, 
L-L-B. London. Butterworths, 1874.

Cet ouvrage est un traité élémentaire, dans lequel l’auteur
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envisage le Droit international public comme partie intégrante 
du Droit public de l'Angleterre. L’auteur se propose d’examiner 
les règles du Droit international, qui sont obligatoires au point 
de vue de la pratique selon les usages des nations, sans 
prendre en considération les doctrines promulguées par des 
publicistos modernes, qui ne sont pas d'accord avec les usages 
établis.

Commentâmes on international Lawy by Sia Robert Philli- 
mork, D. C. L. Memborof lier Mnjcsly’s most Ilonorablo Privy 
€ouncil, Judge of lier Iligh Court of Admiralty. Seconde 
édition. London, Butterworths, 1874.

Cet ouvrage important, qui remplit quatre forts volumes 
in-8°, est presqu’un répertoire du droit international. Chaque 
volume contient un appendice de traités et de pièces diploma
tiques. Les trois premiers volumes traitent seulement des 
questions qui concernent le droit international public, que 
l’auteur distingue par le nom de « Jus inter Gentes. > Le 
quatrième volume est un ouvrage presque indépendant sur le 
droit international privé, auquel l’auteur donne les noms de 
Jus Gentium ou Comiiy, c’est-i\ dire, comme il l’explique, le 
droit qui non-seulement doit gouverner les relations ju ri
diques des individus qui ne sont pas les sujets de l’Etat 
devant les tribunaux duquel les questions sont en litige, mais 
qui de fait gouverne les relations juridiques entre des indi
vidus de différentes origines nationales ou domiciliés dans les 
divers pays. L’auteur a ajouté beaucoup de nouvelles matières 
à son édition première. Il a cité plusieurs jugements récents 
des tribunaux anglais et américains, et des lois nouvelles 
nationales, comme celle de la Russie sur l’allégeance et la 
nationalité et le Code nouveau de l'Italie. Dans son quatrième 
volume, l’auteur a traité spécialement les sujets du domicile,
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du mariage, des testaments, du droit d’auteur, des marques 
de commerce, des jugements étrangers et des jugements qui 
regardent le droit commercial et maritime,d’une manière plus 
complète que dans la première édition de son ouvrage, et il a 
ajouté le texte d’une redevance du parlement anglais pour 
faciliter l’administration de la justice devant les tribunaux 
étrangers, au moyen d’un interrogatoire légal des témoins 
qui résidentdans les domaines de sa Majesté Britannique.

An Inaugural Lecture on AlbericusGentilis,byTimws Erskine 
Holland, B. C. L. Chichelo professer of international Law and 
diplomaey in lhe University of Oxford. London, Macmillan 
and Co. 1874.

L’auteur de ce discours inaugural a fait une belle esquisse, 
avec des détails excessivement intéressants, de la vie et des 
travaux juridiques d’Albéric Gentil. Né à Castille di San 
Genesio,dans la marche d’Ancone, en Italie, Albéric Gentil fut 
professor régi us de droit à l’Université d’Oxford, et contribua 
beaucoup à faire renaître les études iuridiques pendant les 
dernières années du seizième siècle, dans cette fameuse 
Université. L’auteur regarde Albéric Gentil comme le vrai 
précurseur de Hugo Grotius, et comme le juriste par excel
lence, dont les travaux éclairèrent la route suivie plus tard 
par le grand jurisconsulte de Délit.

Un autre ouvrage est annoncé. C’est la deuxième édition de 
la deuxième partie d’un ouvrage sur le droit des gens par le 
Chevalier Travers Twiss, autrefois professor regius de droit à 
Oxford, et ancien avocat général de la Reine d'Angleterre. En 
voici le titre :

« The Law o f Nations consiiiered as independent Polilical 
Communilies. On the Rights and Duties of Nations in Time of 
iear, by Sut Travers Twiss, I). C. L., F. R. S., one of lier
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Majesty's Counsel and Member of the Institute of Ghcnt. Oxford 
at the Clarendon Press. London, Longman Green and Co,
1875. »

Cet ouvrage qui a été publié sous les auspices de rUnivcrsité 
d’Oxford et qui provient de la presse de l’Université, a paru 
originairement en deux parties séparées concernant, l’une les 
droits et les devoirs des nations pendant la paix, et l’autre les 
droits et les devoirs des nations pendant la guerre. Il y a un 
symptôme significatif que l ’intérét de ces dernieres questions 
l’emporlo pour le moment sur l'intérêt des questions qui 
regardent la paix, dans le lait que la première édition de la 
deuxièmepartieestcntièrementépuisée et qu’on demande pour 
le moment une nouvelle édition de la deuxième partie pour 
recompléter l’ouvrage. L’auteur a fait quelques changements 
dans cette édition pour la mettre au niveau des événements 
historiques. Il a aiouté un appendice qui contient les traités 
et les documents diplomatiques les plus récents, relatifs aux 
lois et aux usages de la guerre. Il y joindra une introduction 
où il examinera entre autres le projet de déclaration sur les 
lois et les usages de la guerre, modifiés par la conférence de 
Bruxelles, et les travaux de l’Institut sur la même matière. H 
va de soiquccette introduction n’est pas encore sous prcsse(t).

1 4 . — S e c o n d e  séa n ce  p lé n iè r e  d u  lu n d i  50  a o û t  1 8 7 5 .

La séance est ouverte à 2 heures et demie sous la présidence 
de M. Asser.

Présents : les mêmes membres qu’à la séance du matin.
M. Marquardsen propose, par motion d’ordre, qu’aucun 

amendement ni proposition, ne soient mis en délibération 1

(1) L’ouvrage amioiwé a paru à la fln de 1875.



qu’après avoir été préalablement rédigés par écrit et déposés 
sur le bureau. Adopté.

Le procès-verbal de la 2° séance du samedi 28 août est lu et 
approuvé après modification.

E xam en  d es co n c lu sio n s de la  3 ,na co m m issio n  (T ro is  r è g le s  de  W a sh in g to n ).

M. M. Bernard déclare qu'il s’abstiendra de prendre part au 
vote dont il n’attend pas de résultat utile.

M. Lorimer annonce qu’il a fait imprimer dans un mémoire 
ses vues, divergentes de celles de ses collègues, au sujet des 
trois règles. Il dépose sur le bureau des exemplaires de ce 
mémoire (t). Dans ce travail, où il expose ce qu’il considère 
comme le véritable principe de neutralité, et où il formule les 
règles actuellement susceptibles, à ses yeux, d’application 
pratique, M. Lorimer exprime l’opinion que les trois règles de 
Washington et les forcign enlistmenl acls, anglais ou améri
cains, faits sous l’empire des mêmes idées, sont mauvais en 
théorie et inapplicables en pratique.

M. Neumann croit qu’il serait superflu de vouloir corriger 
l’œuvre des diplomates, laquelle pèche par la base, et est pres- 
qu’incurable. Impossible d’aboutir à rien aussi longtemps que 
l’on n’aura pas commencé par proclamer l’inviolabilité de la 
propriété privée en temps de guerre. M. Neumann déclare 
cependant ne pas poser la question préalable.

On passe à la discussion par §§.
M. Marquardscn propose la suppression de la dernière partie 

du § 1 (1 2), à partir des mots : « et de veiller ». L’article parle

(1) V. |;i Iraducliou du mémoire de M Lorimer. Revue de droit international,T, V I, 
pp. GGi),G74, rl Rulletin de La Haye, |>}>. 340-345.

(2) 1. — L'Elat neutre désireux de demeurer en paix cl amitié avec les belligérants 
el de jouir des droils de la neulraiilé, a aussi le devoir de s’ulfsleuir de prendre ù la

1 0 8  2 mo PARTIE.
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en effet de deux devoirs, et touche successivement à deux idées 
très-distinctes. Le premier devoir est évident. Mais le second 
peut donner lieu à de grandes difficultés.

M. Bluntschli, rapporteur, dit qu’il s’agit de deux devoirs 
différents mais connexes. L’État qui doit s’abstenir de prendre 
à la guerre une part quelconque, ne doit pas souffrir que son 
territoiro serve de point de départ ¡\ des actes d’hostilité qu’il 
est en son pouvoir d'empêcher. Tel est le principe général.

Quant à la distinction, elle est nettement faite dans les 
articles suivants.

M. Marquardsen n insiste pas. Il convient que l’État est 
responsable dans les deux cas, mais il estime qu’il vaudrait 
mieux établir une différence d’expression entre la responsa
bilité pour faute positive, et la nègUgcnc?.

Sir Travers Twiss ne croit pas qu’il faille supprimer toute 
cette dernière partie, mais il la croit trop large et propose la 
suppression des mots : « à l’organisation », qui tendent à 
ctendre trop la responsabilité indirecte.

M. Westlake formule nimsi l'amendement de Sir Travers 
Twiss : « Ne serve de centre d’organisalion ou de point de 
départ à des expéditions * etc.

Cet amendement auquel se rallie M. le rapporteur est adopté.
Sur la proposition de M. Rolin-Jaequemyns, le mot aussi 

dans « a aussi le devoir * est supprimé.

Au § II (1), Sir Travers Twiss propose de supprimer les mots:

guerre une pari quelconque, pur la prestation de secours miliaires ù l ’un des belli
gérants ou ù tous les deux, el de veiller il ce que son territoire ne serve décentre ou 
de point de départ i» l'organisation d'expéditions hostiles contre l'un d eux ou contre 
tous les deux.

( l ) H .  — E n  conséquence l’ Etal neutre ne peut m ettre, d’une manière quelconque, 
û la disposition d’ aucun des Etats belligérants ni leur vendre ses vaisseaux de guerre, 
croiseurs, vaisseaux de. Iranspnrl m ilitaires, non plus que le m alérirI de ses arsenaux 
ou doses magasins m ilitaire s,eu u ic  de l’aider i\ poursuivre la guerre. E n  outre
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« croiseurs, vaisseaux de transport militaire. • Car ces vais
seaux sont des vaisseaux marchands momentanément employés 
à des usages militaires. Or il en résulterait que plus loin 
l’expression : « vaisseaux de ce genre » s’appliquerait à des 
vaisseaux marchands.

M. liolin-Jaequemyns. On pourrait remplacer les mots : 
« vaisseaux de ce genre », par « vaisseaux de guerre ».

M. Pierantoni combat la 2e partie du où il voit une limi
tation excessive du droit des neutres. 11 en demande la sup
pression. Il suffit, dit-il, que les vaisseaux de guerre comme 
les canons, les fusils et toute autre contrebande soient exposés 
à la saisie.

M. le Rapporteur répond que le principe de cette seconde 
partie a éié admis dans le droit international, d’abord 
par les États-Unis (Washington et Jefferson), puis par 
l’Angleterre. Mettre un vaisseau de guerre à la disposition 
d’un des belligérants, c’est faire un acte hostile et non un 
simple acte de commerce. L’intérét égoïste du commerce doit 
se tairo ici devant l’intérét dos États, qui doit prévaloir, parce 
qu’il y a en jeu une question de vie ou de mort.

M. IVestla/ce partage la manière de voir de M. Pierantoni, en 
ce qui concerne le commerce de contrebande sur le territoire 
neutre; mais il accepte l’amendement Rolin-Jaequemyns, 
lorsqu’il s’agit d’un vaisseau de guerre mis à la disposition du 
belligérant dans les eaux neutres.

M. Field appuie la rédaction de la commission.
M. Pierantoni insiste. On veut imposer à l’État neutre le 

devoir de réprimer à l'intérieur du pays le commerce des 
vaisseaux de guerre. C’est un rôle qu’il ne doit pas se laisser

l 'E lu t neutre est tenu de veiller ù co que d'autres personnes ne mettent des vaisseaux 
de ce genreù lu disposition d'aucun des Etats belligérants dans ses ports on dans les 
pu» lies de tner qui dépendent de sa juridictio n.
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imposer. D'ailleurs, un vaisseau de guerre sans machiniste ni 
équipage, est une arme inutile. Un belligérant n'a rien à voir 
dans le fait même de la vente. Seulement, lorsqu’il s’agira de 
livrer le vaisseau, il pourra tâcher de le saisir au passage 
comme contrebande de guerre.

M. R o lin -J a e q u e m y n s .  — L’amendement que je propose a 
pour but de faire droit à l’observalion de M. Pierantoni, dans 
ce qui me paraît une juste mesure. La 1rc partie du § s’occupe 
de transactions entre l’État neutre et un État belligérant. Si 
l’on s’arrêtait là, il y aurait une lacune. Reste à prévoir ce qui 
peut se passer, par une tolérance coupable de l’État neutre, 
entre des particuliers et un État belligérant. C’est le fait grave 
prévu par la 2mo partie. Les deux éléments matériels sont : 
emploi du te r r ito ir e  n e u tr e , livraison d’un va is se a u  de q u c rre .

L’amendement de M. Pierantoni n’est pas adopté. Celui de 
M. Rolin-Jaequemyns, consistant à supprimer « croiseurs » 
dans la première phrase, et à remplacer dans la seconde : 
« vaisseaux de ce genre » par « vaisseaux do guerre », est 
adopté. M. Pierantoni s’abstient.

M. F ie ld  croit qu’il y aurait lieu de prévoir aussi l'armement 
en course.

M. propose en conséquence d’ajouter dans la 2mo partie 
du §, après les mots vaisseaux de guerre, ceux-ci : « ainsi 
» que des vaisseaux évidemment destinés à être employés 
» comme croiseurs ou vaisseaux de transport militaire. »

M. R o lin -J a e q u e m y n s  fait remarquer que les croiseurs sont 
compris parmi les vaisseaux de guerre, tandis qu’un bâtiment 
ordinaire armé en course n'est pas un croiseur, mais un 
corsaire. Ce qui doit décider lorsqu’il ne s’agit pas d’un 
vaisseau de guerre proprement dit, c’est l’intention manifeste, 
comme cela a eu lieu pour l’Alabama. Ce cas tombe sous 
l’application générale de notre § I.
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M. l'amiral Fabius, membre de la seconde Chambre des 
Etals-Généraux des Pays-Bas, présent à la séance, explique, à 
la demande du président, le sens technique des mots: croiseur 
et corsaire. Il en résulte que les croiseurs sont toujours des 
vaisseaux de guerre.

M. Hall propose de dire : « vaisseaux de guerre ou armés en 
guerre. »

Sir Travers Twiss estime que c’est insu disant.
Le § est adopté sans ces derniers amendements.

Au § III (1), M. J/. Bernard propose de supprimer la 
dernière partie : « et de poursuivre etc. » Déjà, dit-il, au §11 
nous avons ajouté aux obligations des neutres telles qu’elles 
résultent des règles de Washington. Voici une nouvelle addi
tion qui sera souvent très diilieilc à appliquer à cause des 
sympathies des populations pour l’un des belligérants.

Sir Travers Tiviss propose de supprimer les mots : « pour 
les empêcher. »

M. Bcsobraso/f propose d’ajouter après le mot « prendre», 
ceux-ci : « dans les limites de la législation existante dans le 
» pays. »

M. Lorimer appuie ramendement de M. Bernard. Celui de 
M. BcsobrasoÎÎ ne le satisfait pas, parce qu’il amènerait le 
belligérant à apprécier les lois du pays neutre.

M. Asscr dit que c’est à chaque Etat à mettre sa législation 
en harmonie avec ses obligations de droit international, 
surtout lorsqu’il les reconnaît par traité.

M. Besobrasoff. — On ne peut cependant exiger qu’un État 
viole sa propre constitution.

(1) I I I .  — Lo rs q u e  T E ln l  ueulrc a connaissance d'entreprises ou d'actes de ce 
»c ure , incompatibles avec la neutralité, il est tenu do prendre les mesures nécessaires 
pour les em pêcher, el de poursuivre comme responsables les individus qu iviolciil 
les devoirs de la nculralilé.



M. le rapporteur. — Nous n’exigeons rien. Nous ne faisons 
que proposer des règles.

M. Westlake fait observer que, en vertu de la V° règle pro
posée par la commission, l’insuffisance de la législation 
nationale pourrait à elle seule, en se combinant avec les cir
constances de la cause, fournir une excuse suffisante, par 
exemple si un État neutre était surpris par un évènement 
imprévu.

M. Field. — La question a été décidée à Genève. L’insuffi
sance de la législation de la Grande-Bretagne n’y a pas été 
admise comme excuse.

Les divers amendements proposés sont écartés, et le § est 
adopté tel qu’il a été rédigé par la commission.

Le § IV (1) est adopté sans discussion.
Le |  V (2), est adopté après un échange d’observations entre 

MM. Marquardsen, Asser et le rapporteur.
Dans le § VI (&), M. Lorimer désapprouve los mots : « dans 

les cas graves et urgents. »
M. Bernard. — Ce serait presqu’une absurdité que de pro-
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(1) I V .  — D e  môme l'É ta t iiculrc ne doit ni permettre ni souffrir que l'un des belli
gérants fusse de ses ports ou de ses eaux In bnso d'opérations navales contre l'autre 
ou que les vuisscuux de transport m ilitaire se servent de ses ports ou de ses eaux, 
pour renouveler ou augmenter leurs approvisionnements militaires ou leurs arm es, 
ou pour recruter des hom m es.

(2) V . — L e  seul fait mutériel d'un acte hostile commis sur le territoire neutre, ne 
suflitpas pour rendre responsable l ’ état neutre. P o u r q u ’on puisse udmetlre qu’ il u 
violé sou devoir, il faut la preuve soit d’une intention hostile (Dolus), soit d’ une négli
gence manifeste (Culpu).

(3) VI. — L a  puissance lésée par une violation des devoirs de neutralité n’a le d roit 
de considérer la neutralité comme éteinte et de recourir aux armes pour se défendre 
contre l'E ta t qui l'a violée, que dans les cas graves et urgents, et seulement pendunt 
la durée de la guerre.

D ans les cas pou graves ou non urgents, ou lorsque la guerre est terminée, des 
contestations dece genre appartiennent exclusivement à lu procédure arbitrale.

8
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clamer qu’on ne peut recourir aux armes dans un cas quel
conque.

M. le rapporteur. — On ne peut empêcher la guerre. Mais il 
faut la restreindre autant que possible, et une disposition de ce 
genre pourrait y contribuer.

M. Pierantoni propose de rédiger le 2* alinéa comme suit : 
« Lorsque la guerre est terminée, les contestations de ce genre 
appartiennent à la procédure arbitrale. »

M. le rapporteur soutient la rédaction primitive, comme 
plus complète.

M. Rolin-Jaequemyns ne verrait pas beaucoup d’inconvénient 
à supprimer tout l’article. Mais, étant donné son maintien, il 
préfère la rédaction de la commission.

Lo § est adopté sans amendement.
Le $ VU (t) est adopté.
L’ensemble des sept règles est adopté à la majorité des 

membres présents.
La séance est levée à cinq heures et demie.

1 14

14. —  S é a n c e  p lé n iè r e  d u  m a r d i  31 a o û t  1875 .

La séance est ouverte à 9 heures, sous la présidence de 
M. Bluntschli .

Présents : MM. ^sser, Mountague Bernard, Resobrasoff, 
Brochery Bulmerincq, Field, Martens, Moynier, Neumann, De 
Parieur Pierantoni, Rolin-Jacquemyns, Travers Twiss, West- 
lake, membres; Den Beer Portugacl, Hall, Holland, Rivier, 
Albéric Rotin, associés; Ch. /isser, secrétaire-adjoint.

(l)  V I I .  — L e  tribunal arbitral prononce ex bono et œquo sur les dommages-intérêts 
que l’ Étal neutre d o it, par suite de sa responsabilité, payer à l 'E ta l lésé, soit pour lu i- 
même, soit pour scs ressortissants.
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E ia m en  d es  co n c lu sio n s d e  la  5 m * com m ission  (T ra item en t d e  la  p ropriété p r iv ée  dans  
la  gu erre  m a ritim e) ( 1 ) .

M. Mountague Bernard fait une communication écrite, d’où 
il résulte qu’il ne saurait s’associer à la conclusion de la 

commission disant que « les navires marchands et leurs
* cargaisons ne pourront être capturés que s’ils portent de la
* contrebande de guerre, ou s’ils essaient de violer un blocus 
» effectif et déclaré. » D’après M. M. Bernard c’est là une 
question politique, à l’égard de laquelle les juristes n’ont 
aucune compétence, et dans la solution de laquelle l’intérêt 
dominant de la sécurité des États doit l’emporter sur tous les 
autres (2).

M . Lorimer dépose également un écrit indiquant les motifs 
qui l’empêchent de se rallier aux conclusions de la commis
sion. Il croit aussi qu’il y a là une question de politique 
nationale et non de droit international. Il considère d’ailleurs 
la capture de la propriété privée comme le moins inhumain 
de tous les moyens de guerre maritime. A son avis enfin, ce 
serait à l’État à indemniser le citoyen des pertes qu’il éprouve 
par l’effet de cette règle (3).

Sir Travers Twiss fait à son tour ses réserves dans une 
communication écrite. Il y a, d’après lui, à distinguer entre 
les navires et leurs cargaisons. Les premiers doivent être 
considérés comme extension du territoire ennemi, et comme 
instruments de guerre, sujets à capture W.

M . / .  Westlake enfin communique un écrit, dans lequel il 
énonce l’opinion que la prise de la propriété ennemie n’est pas

(1) V .  log co nclusion do lu 6* commission, ci-dessus pp. 48 et sa.
(2) V . l'opinion do M . liernurd U su e lle m e n t reproduite, Rerue de droit internatio

nal, T .  V H  (1875), p. 675, Bulletin La Haye, p . 347.
(3) Revue, I . c ., p. 676, Bulletin, p. 348.
(4) V .  Revue, I. c ., p. 677. Bulletin, p. 349.
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absolument interdite par l’humanité, et que par conséquent 
le droit moral d’user de ce moyen de guerre dépend de la 
question de savoir s’il y a, ou non, nécessité. Il ne croit 
pas que celte nécessité résulte du motif que le dommage 
pécuniaire ainsi causé serait de nature à amener la soumis
sion de l’ennemi. Mais il croit par contre qu’elle existe dans 
le fait que les matelots et les vaisseaux de commerce peuvent 
être considérés comme des instruments de guerre, propres à 
être utilisés pour le but de la guerre maritime, qui est de 
tenter ou de repousser une invasion par mer, de défendre ou 
d’attaquer des ports ou forteresses maritimes^).

M. R o lin -J a e q u e m y n s  croit que, en fait, la faculté de saisir 
la propriété privée ennemie constitue un danger aussi bien 
qu’une protection pour les grandos puissances maritimes. 
Mais il croit aussi que chaque puissance est juge de son propre 
intérêt, et que l’Institut doit tenir compte de l’opinion domi
nante en Angleterre. II propose un amendement ainsi conçu : 

« L’Institut estime qu’il serait rationnel d’introduire dans le 
» droit des gens positif la règle suivante :

» Les navires marchands et leurs cargaisons ne pourront 
» être capturés que s’ils portent de la contrebande de guerre, 
» ou s’ils essaient de violer un blocus effectif et déclaré;

» Mais il estime en meme temps que l’introduction d’une 
» pareille règle n’est pas possible aussi longtemps qu’une 
» grande puissance maritime la considère comme incompa- 
» tiblc avec sa sécurité. »

M. M a rq u a rd se n , se plaçant au point de vue anglais, fait 
remarquer qu’il y a une grando différence entro la propriété 
privée sur mer, consistant en vaisseaux, montés par des 
marins exercés, et Ja propriété privée sur terre, dont il ne 
peut être fait un usage aussi nuisible à l’ennemi.

(1) V . Revue, J. c .f p. 677 et ss. Bulletin, pp. 349 et ss.
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M. Neumann combat la thèse anglaise et l’amendement 
Rolin-Jaequemyns. Le principe de la marchandise libre sous 
pavillon ennemi est une conséquence nécessaire du principe 
de la marchandise libre sous pavillon ami, accepté par l’Angle
terre au congrès de Paris. D’ailleurs une opinion de plus en, 
plus forte tend à se prononcer dans ce sens, et il ne serait pas 
digne d’une grande nation comme l'Angleterre, d’y résister 
indéfiniment. Dans ces conditions l’Institut doit formuler le 
principe, sans réserve.

M. Dudley Field. — L’opinion qui prévaut aux États-Unis 
est diamétralement contraire à celle de l’Angleterre. L’Amé
rique est le pays de la liberté, et par conséquent de la liberté 
des mers, du commerce maritime. L’Amérique désire aussi la 
paix, et c’est pour cela qu’elle n’est pas favorable à la théorie 
anglaise. Mieux vaudrait d’ailleurs ne rien dire que de ne pas 
se prononcer catégoriquement.

M. Pierantoni, un des rapporteurs, résume le débat et 
défend les conclusions du rapport. L’Institut ne peut que se 
déclarer favorable à un principe admis partout, sauf en 
Angleterre. L’Italie, dans son récent traité avec les États-Unis, 
a donné un grand exemple : suivons-le, et allons plus loin 
encore. L’amendement de M. Rolin-Jaequemyns est un moyen 
terme, que ni la science ni la diplomatie ne sauraient admettre.

M. le président Bluntschli se déclare en principe pour les 
conclusions du rapport. Il voudrait cependant que l’on trouvât 
moyen de donner aux vaisseaux de guerrô des belligérants le 
droit de saisir, en cas de nécessité, les vaisseaux de commerce 
de leurs adversaires, sans les cargaisons. Il no faut pas en 
effet que l’humanité fasse perdre de vue les droits des belli
gérants. M. Bluntschli propose en conséquence de charger la 

commission de l’examen de la question suivante :
« Quelles seraient, eu égard aux nécessités de la guerre
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® maritime, les restrictions à apporter au principe de l’inviola- 
» bilité de la propriété privée ennemie, en concordance 
» avec ce qui s’est fait, sous ce rapport, dans la guerre 
» terrestre, pour les chemins de fer et autres moyens de trans- 
» port militaire? »

AI. Pierantoiii se rallie à cette proposition, au nom de la 
commission.

M. de Parieu approuve les observations de Sir Travers Twiss, 
qui ont une importance historique. Cependant il fera deux 
remarques : d’abord l’écart entre le navire de commerce et le 
navire de guerre devient toujours plus grand; ensuite la flotte 
de transport n’est pas un instrument de guerre maritime, mais 
un moyen de débarquement pour la guerre terrestre.

AI. A Ibcric Rolin fait remarquer qu’il y a quelque contradiction 
dans la manièredontla commission a répondu aux deux questions 
concernant le respect de la propriété privée ennemie : Io sous 
pavillon neutre, 2° sous pavillon ennemi. La réponse (1) est, 
sur le 2° point, décidément favorable à la propriété ennemie, 
tandis qu’elle semble hésitante sur le premier. Cependant il y a 
là un à fortiori que l’Institut doit reconnaître. AI. Àlbéric Rolin 
propose en conséquence de dire :

« I. — Le principe de l’inviolabilité de la propriété privée 
» ennemie naviguant sous pavillon neutre doit être considéré 
» dès à présent comme entré dans le domaine du droit des 
» gens positif.

» II. — Il est à désirer que le principe de l’inviolabilité de 
» la propriété privée ennemie naviguant sous pavillon ennemi 
» soit universellement accepté dans les termes suivants, 
y> empruntés aux déclarations de la Prusse, de l’Autriche et 
» de l’Italie en 1866.... » Suivent les termes dans lesquels la

(1) C f. p . 50 ci-dcssus.
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commission propose de consacrer le principe de l’inviolabilité 
de la propriété privée ennemie naviguant sous pavillon ennemi.

Après un échange d’observations, auquel prennent part 
MM. le Président9 Pievantoniy Field, Rolin-Jaequemyns et 
Âlbéric Rolin, M. Rolin-Jaequemyns retire son amendement 
et l’assemblée adopte le principe formulé par la commission, 
ainsi que la proposition de M. Albéric Rolin. Elle adopte 
ensuite, sub III, la réserve suivante, proposée par la com
mission :

« Il est entendu que, conformément aux principes géné- 
» raux qui doivent régler la guerre sur mer aussi bien que 
» sur terre, la disposition précédente n’est pas applicable aux 
» navires marchands qui, directement ou indirectement, 
» prennent part ou sont destinés à prendre part aux hosti- 
» lités. »

L’Assemblée défère enfin à la 5mc commission et à son 
rapporteur, M. De Laveleye, dont le mandat est continué, 
l’examen de la question formulée par M. Bluntschli.

E xam en d es co n c lu sio n s d e  la  6 m0 com m ission  (a p p lica b ilité  du d ro it d e s  g en s  européen  
a u x  n ation s o r ien ta le s )  ( 1 ) .

La seule question soulevée par le rapport de la commission 
est celle de savoir si et à qui le questionnaire sera envoyé. 
Le premier point est décidé affirmativement. Quant au second 
point, il est résolu que le questionnaire sera adressé par la 
commission ou par les membres de l’Institut individuellement 
aux personnes supposées à même de donner des renseigne
ments précis sur l’état des faits destinés à servir de base à son 
travail.

(1) V .  ci-dessus p. 51.
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M. Asser, comme rapporteur de la l re commission, prie ses 
collègues de vouloir bien, autant que possible, contribuer à 
faire envoyer les réponses au questionnaire concernant le droit 
civil, en tant que cela n’ait pas encore eu lieu.

La séance plénière est levée à 11 heures.

MM. les membres do l’Institut se constituent ensuite en 
comité pour délibérer sur les questions d’ordre et de régle
ment intérieur portées à Tordre du jour de la session.

Sur la question du lieu de la session prochaine, plusieurs 
propositions sont faites : les États-Unis, St. Pétersbourg, 
Zurich, Turin, Oxford, Heidelberg, Liège. Il est décidé que le 
bureau préparera une résolution définitive, mais en se limitant 
pour l’année prochaine à un territoire neutre.

L’époque de la prochaine session est fixée vers le milieu de 
septembre.

M. Rolin-Jaequemyns présente le rapport sur la situation 
financière de l’Institut.

Les recettes ordinaires de l’Institut proviennent des cotisa
tions régulières de ses membres effectifs, fixées à fr. 25-00 
par membre.

Les recolles extraordinaires proviennent de dons faits par 
les membres ou par des personnes étrangères à l’Institut. En
voici la liste :

Som m es reçues :
MM. Bartholony, membre honoraire . fr. 3,000 00

Bisschoffsheim......................... » 200 00
Hartmann....................................» 200 00
Somerset Beaumont (20 £) . . » 503 00
Charles Brocher......................... » 75 00
De Laveleye...............................> 250 00
Naumann................................... » 75 00
D’Olivecrona.............................. * 225 00

Total fr. 4,528 00
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Les dépenses de l’Institut consistent en frais d’impression 
pour les statuts, communications, circulaires, frais de bureau, 
de poste etc. Ces frais se sont élevés depuis l’origine de 
l’Institut jusqu’au 31 août 1875 à fr. 2,805-43.

Le boni en caisse au 31 août 1875 était de fr. 3,184 92. Ce 
boni était représenté par deux obligations 4 1/2 p .0/o sur 
l’État belge de 1000 fr. chacune, le reste en espèces.

Le mandat des commissions d’étude qui n’ont pas terminé 
leur travail, est maintenu pour l’année prochaine. Le bureau 
est chargé de compléter leur composition 0).

Sur la proposition de M. Westlake, il est institué une nou
velle commission, chargée d’étudier un projet d’organisation 
d’un tribunal international des prises maritimes. Les membres 
de cette commission sont désignés (2).

Une proposition de M. Rolin-Jaequemyns tendant à faire 
publier par les soins de l’Institut, avec le concours des princi
paux gouvernements, un recueil général et méthodique des 
traités internationaux, est ajournée.

Sur la proposition de M. De Parieu, il est décidé qu’il sera 
publié, pour compte et au profit de l’Institut, un Annuaire 
contenant, outre des renseignements spéciaux sur les travaux 
de l’Institut et de ses membres, des renseignements d’intérét 
général pour tout le public qui s’intéresse aux progrès du 
droit international. Le secrétariat est chargé de cette publi
cation.

Avant de se séparer, l’assemblée, sur la proposition de 
M. Neumann, vote des remerciements au Bureau et à MM. les 
secrétaires, et décide que des lettres seront adressées à
S. M. le roi des Pays-Bas, à S. Exc. M. le Ministre de l’intérieur

(1) V. ci-dessus pp. 7 cl ss.
(2) V . ci-dcssus p . 9.
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et à MM. les Président et membres du comité local de récep
tion, pour les remercier de la généreuse hospitalité, des 
témoignages publics et privés de sympathie dont l’Institut 
s’est vu l’objet durant le cours de cette session.

M. le Président lôvo la séance à midi et demi et déclare close 
la 2me session de l’Institut de droit international.

Dans l’après-midi du 51 août, les membres de l’Institut ont 
eu l’honneur d’être reçus de la manière la plus gracieuse au 
Palais du Bois par S. M. la Reine des Pays-Bas.
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IEC. — Résultats des délibérations de PInstitut de droit 
international en 1874 et 1876.

V O T E S  S C I E N T I F I Q U E S  É M I S  P A R  L A  M A J O R I T É  D E S  M E M B R E S  P R É S E N T S  

A U X  S E S S I O N S  D E  G E N È V E  E T  D E  L A  H A Y E .

1. —  D ro it in te r n a t io n a l  p r iv é , —  C o n flit des lo is .

A. — Conclusions générales (adoptées à Genève.)
I .  L’Institu t reconnaît l ’évidente u tilité  et môme, pour cer

taines m atières, la nécessité de Traités, par lesquels les États 
civilisés adoptent d’un commun accord des règles obligatoires  
et uniformes de dro it international privé, d’après lesquelles 
les autorités publiques, et spécialement les tribunaux des 
États contractants, devraient décider les questions concernant 
les personnes, les biens, les actes, les successions, les procé
dures et les jugem ents étrangers.

II. — L’Institut est d’avis que le meilleur moyen d’atteindre 
ce but serait que PInstitut lui-même préparât des projets 
textuels de ces traités, soit généraux, soit concernant des 
matières spéciales, et particulièrement les conflits par rapport 
aux mariages, aux successions, ainsi qu’à l’exécution des 
jugements étrangers. Ces projets de traités pourraient servir 
de base aux négociations officielles et à la rédaction définitive, 
qui seraient confiées à une conférence de jurisconsultes et 
d’hommes spéciaux délégués par les différents États ou du 
moins par quelques-uns d’entre eux, en accordant dans ce 
dernier cas aux autres États, pour ce qui concerne les matières 
à l’égard desquelles ce système peut être adopté sans incon
vénient, la faculté d’y accéder successivement.
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III. — Ces traités ne devraient pas imposer aux États con
tractants l’uniformité complète de leurs codes et de leurs lois; 
ils ne le pourraient même pas sans mettre obstacle aux 
progrès de la civilisation. Mais, sans toucher à l’indépendance 
législative, ces traités devraient déterminer d’avance laquelle 
d’entre les législations, qui pourraient se trouver en conflit, 
sera applicable aux différents rapports de droit. On soustrairait 
ainsi cette détermination aux contradictions entre législations 
parfois inconciliables des divers peuples, à l’influence dange
reuse des intérêts et des préjugés nationaux, et aux incer
titudes de la jurisprudence et de la science elle-même.

IV. — Dans l’état actuel de la science du droit international, 
ce serait pousser jusqu’à l’exagération le principe de l’indé
pendance et de la souveraineté territoriale des nations, que 
de leur attribuer un droit rigoureux de refuser absolument 
aux étrangers la reconnaissance de leurs droits civils, et de 
méconnaître leur capacité juridique naturelle de les exercer 
partout. Cette capacité existe indépendamment de toute stipu
lation des traités et de toute condition de réciprocité. L’ad
mission des étrangers à la jouissanco do ces droits, et l’appli
cation des lois étrangères aux rapports de droit qui en 
dépendent, ne pourraient être la conséquence d’une simple 
courtoisie et bienséance (<vomitas gentium), mais la reconnais
sance et le respect de ces droits de la part de tous les États 
doivent être considérés comme un devoir de justice interna
tionale. Ce devoir ne cesse d’exister, que si les droits de 
l’étranger et l’application des lois étrangères sont incompa
tibles avec les institutions politiques du territoire régi par 
l’autre souveraineté, ou avec l’ordre public tel qu’il y est 
reconnu.
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B. — Conclusions spéciales relatives à la procedure civile (adoptées à Genève).

Il serait utile Rétablir, par des traités internationaux, des 
règles uniformes concernant :

1° La base et les limites de la juridiction et de la compétence 
des tribunaux ;

2° Les formes de la procédure afin :
a) De décider quelle est la loi qui régit ces formes dans les 

cas douteux.
b) De bien préciser les principes du droit international à 

l’égard des moyens de preuve ;
c) De régler la forme des assignations et autres exploits à 

signifier aux personnes domiciliées ou résidant à l’étranger;
d) De régler les commissions rogatoires.
5° L’exécution des jugements étrangers, en vertu de traités, 

dans lesquels on stipulera les garanties et les conditions sous 
lesquelles le pareatis sera accordé.

Conclusions plus spéciales relatives à la compétence des tribunaux (adoptées à La Haye).

Les règles uniformes concernant la compétence des tribunaux, 
règles dont l’utilité a été reconnue par l’Institut dans la session 
de Genève, devraient avoir pour base les principes suivants :

а) Le domicile (et subsidiairement la résidence) du défendeur, 
dans les actions personnelles ou qui concernent des biens 
meubles, et la situatmi des biens, dans les actions réelles con
cernant des immeubles, doivent, dans la règle, déterminer la 
compétence du juge, sauf l’adoption de fora exceptionnels, à 
l’égard d’une certaine catégorie de litiges.

б) La règle posée sub a) aura pour effet que le juge com
pétent pour décider un procès n’appartiendra pas toujours au 
pays dont les lois régissent le rapport de droit qui fait l’objet 
de ce procès. Cependant, l’adoption des fora exceptionnels,
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mentionnés sub a), devra surtout avoir pour but de faire 
décider, autant que possible, par les juges du pays dont les 
lois régissent un rapport de droit, les procès qui concernent 
ce rapport, par exe mple les procès qui ont pour objet prin
cipal do faire statuer sur des questions d'état ou de capacité 
personnelle, par les tribunaux du pays dont les lois régissent 
le status personnel, etc.

r) Dans les procès civils et commerciaux la nationalité des 
parties doit rester sans influence sur la compétence du juge, 
— sauf dans les cas où la nature même du litige doit faire 
admettre la compétence exclusive des juges nationaux de l'une 
des parties.

d) Les tribunaux, saisis d’une contestation, doivent, à 
l’égard de la compétence adoptée par les traités, statuer 
d’après les mêmes règles qui ont été établies à l’égard de la 
compétence, par les lois du pays. Ainsi, dans les pays où ce 
système est adopté pour l’application des lois nationales con
cernant la compétence des tribunaux, ils ne se déclareront pas 
incompétents d’o^îce, quand il s’agit de l’incompétence ra tio n e  

personœ.
e) Les règles de droit international privé qui entreront dans 

les lois d’un pays par suite d’un traité international, seront 
appliquées par les tribunaux, sans qu’il y ait une obligation 
internationale de la part du gouvernement de veiller à cette 
application par voie administrative.

2. — Solution pacifique des différends internationaux.

Projet de  rég lem en t pour la  p rocédure a rb itra le  in tern ation a le  ( 1 er vo te  à G enève, 
2 mo v o te  à  La H a y e .)

L’institut, désirant que le recours à l’arbitrage pour la 
solution des conflits internationaux soit de plus en plus



pratiqué par les peuples civilisés, espère concourir utilement 
à la réalisation de ce progrès en proposant pour les tribunaux 
arbitraux le réglement éventuel suivant. 11 le recommande à 
l’adoption entière ou partielle des États qui concluraient des 
compromis..

Article 1. Le compromis est conclu par traité inter
national valable.

Il peut l’être :
а) D’avance, soit pour toutes contestations, soit pour les 

contestations d’une certaine espèce à déterminer, qui pour
raient s’élever entre les États contractants;

б) Pour une contestation ou plusieurs contestations déjà ?iées 
entre les États contractants.

Art. 2. — Le compromis donne à chacune des parties con
tractantes le droit de s’adresser au tribunal arbitral qu’il 
désigne pour la décision de la contestation. A défaut de désigna
tion du nombre et des noms des arbitres dans le compromis, 
le tribunal arbitral se réglera selon les dispositions prescrites 
par le compromis ou par une autre convention.

Adéfaut de disposition, chacune des parties contractantes 
choisit de son côté un arbitre, et les deux arbitres ainsi 
nommés choisissent un tiers-arbitre ou désignent une per
sonne tierce qui l’indiquera.

Si les deux arbitres nommés par les parties ne peuvent 
s’accorder sur le choix d’un tiers-arbitre, ou si l’une des par
ties refuse la coopération qu’elle doit prêter selon le compromis 
a la formation du tribunal arbitral, ou si la personne désignée 
refuse de choisir, le compromis est éteint.

Art. 5. — Si dès le principe, ou parce qu’elles n’ont pu 
tomber d’accord sur le choix des arbitres, les parties contrac
tantes sont convenues que le tribunal arbitral serait formé par 
une personne tierce par elles désignée, et si la personne
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désignée se charge de la formation du tribunal arbitral, la 
marche à suivre à cet effet se réglera en première ligne d’après 
les prescriptions du compromis. A défaut de prescriptions, 
le tiers désigné peut ou nommer lui-même les arbitres ou 
proposer un certain nombre de personnes parmi lesquelles 
chacune des parties choisira.

Art. 4. — Seront capables d’ètre nommés arbitres interna
tionaux les souverains et chefs de gouvernements sans aucune 
restriction, et toutes les personnes qui ont la capacité d’exercer 
les fonctions d’arbitre d’après la loi commune de leur pays.

Art. 5. — Si les parties ont valablement compromis sur des 
arbitres individuellement déterminés, l’incapacité ou la récu
sation valable, fût-ce d’un seul de ces arbitres, infirme le 
compromis entier, pour autant que les parties ne peuvent se 
mettre d’accord sur un autre arbitre capable.

Si le compromis ne porte pas détermination individuelle de 
l’arbitre en question, il faut, en cas d’incapacité ou de récusa
tion valahlo, suivre la marche prescrito pour lo choix origi- 
naire (§§ 2, 3).

Art. 6. — La déclaration d’acceptation de l’office d’arbitre a 
lieu par écrit.

Art. 7. — Si un arbitre refuse l’office arbitral, ou s’il se 
déporte après l’avoir accepté, ou s’il meurt, ou s’il tombe en 
état de démence, ou s’il est valablement récusé pour cause 
d’incapacité aux termes de l’article 4, il y a lieu à l’application 
des dispositions de l’article 5.

Art. 8. — Si le siège du tribunal arbitral n’est désigné ni 
par le compromis ni par une convention subséquente des 
parties, la désignation a lieu par l’arbitre ou la majorité des 
arbitres.

Le tribunal arbitral n’est autorisé à changer de siège qu’au 
cas où l'accomplissement de ses fonctions au lieu convenu est 
impossible ou manifestement périlleux.



Art. 9. — Le tribunal arbitral, s’il est composé de plusieurs 
membres, nomme un président, pris dans son sein, et s’adjoint 
un ou plusieurs secrétaires.

Le tribunal arbitral décide en quelle langue ou quelles 
langues devront avoir lieu ses délibérations et les débats des 
parties, et devront être présentés les actes et les autres moyens 
de preuve. Il tient procès-verbal de ses délibérations.

Art. 10. Le tribunal arbitral délibère tous membres 
présents. 11 lui est loisible toutefois de déléguer un ou plusieurs 
membres ou même de commettre des tierces personnes pour 
certains actes d’instruction.

Si l’arbitre est un État ou son chef, une commune ou autre 
corporation, une autorité, une faculté de droit, une société 
savante, ou le président actuel de la commune, corporation, 
autorité, faculté, compagnie, tous les débats peuvent avoir 
lieu du consentement des parties devant le commissaire nommé 
ad hoc par l’arbitre. Il en est dressé protocole.

Art. 11. — Aucun arbitre n’est autorisé sans le consente
ment des parties à se nommer un substitut.

Art. 12. — Si le compromis ou une convention subséquente 
des compromettants prescrit au tribunal arbitral le mode de 
procédure à suivre, ou l’observation d’une loi de procédure 
déterminée et positive, le tribunal arbitral doit se conformer 
à cette prescription. A défaut d’une prescription pareille, la 
procédure à suivre sera choisie librement par le tribunal 
arbitral, lequel est seulement tenu de se conformer aux 
principes qu’il a déclaré aux parties vouloir suivre.

La direction des débats appartient au président du tribunal 
arbitral.

Art. 15. — Chacune des parties pourra constituer un ou 
plusieurs représentants auprès du tribunal arbitral.

Art. U. — Les exceptions tirées de l’incapacité des arbitres,
9
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doivont étro opposées avant tonte autre. Dans lo silenco des 
parties toute contestation ultérieure est exclue, sauf les cas 
d’incapacité postérieurement survenue.

Les arbitres doivent prononcer sur les exceptions tirées de 
l’incompétence du tribunal arbitral, sauf le recours dont il est 
question à l’art. 24, 2me al., et conformément aux dispositions 
du compromis.

Aucune voie de recours ne sera ouverte contre des jugements 
préliminaires sur la compétence, si ce n’est cumulativement 
avec le recours contre le jugement arbitral définitif.

Dans le cas où le doute sur la compétence dépend de l’inter
prétation d’une clause du compromis, les parties sont censées 
avoir donné aux arbitres la faculté de trancher la question, 
sauf clause contraire.

Art. 15. — Sauf dispositions contraires du compromisse 
tribunal arbitral a lo droit:

(. De déterminer les formes et délais dans lesquels chaque 
partie devra, par ses représentants duement légitimés, pré
senter ses conclusions, les fonder en fait et en droit, proposer 
ses moyens de preuve au tribunal, les communiquer à la 
partie adverse, produire les documents dont la partie adverse 
requiert la production ;

2. De tenir pour accordées les prétentions de chaque partie 
qui ne sont pas nettement contestées par la partie adverse, 
ainsi que le contenu prétendu des documents dont la partie 
adverse omet la production sans motifs suffisants ;

3. D’ordonner de nouvelles auditions des parties, d’exiger 
de chaque partie réclaircissement de points douteux ;

4. De rendre des ordonnances de procédure (sur la direction 
du procès), faire administrer des preuves, et requérir, s’il le 
faut, du tribunal compétent les actes judiciaires pour lesquols 
le tribunal arbitral n’est pas qualifié, notamment l’assermen
tation d’experts et de témoins;



5. De statuer, selon sa libre appréciation, sur l'interpré
tation des documents produits et généralement sur le mérite 
des moyens de preuves présentés par les parties.

Les formes et délais mentionnés sous les numéros \ et 2 du 
présent article seront déterminés par les arbitres dans une 
ordonnance préliminaire.

Art. IG. — Ni les parties, ni les arbitres ne peuvent d’office 
mettre en cause d’autres États ou des tierces personnes quel
conques, sauf autorisation spéciale exprimée dans le com
promis et consentement préalable du tiers.

L’intervention spontanée d’un tiers n’est admissible qu’avec 
le consentement des parties qui ont conclu le compromis.

Art. 17. — Les demandes reconvenlionnelles ne peuvent 
être portées devant le tribunal arbitral qu’en tant qu’elles lui 
sont déférées par le compromis, ou que les deux parties et le 
tribunal sont d’accord pour les admettre.

Art. 18. — Le tribunal arbitral juge selon les principes du 
droit international, à moins que le compromis ne lui impose 
des régies différentes ou ne remette la décision à la libre 
appréciation des arbitres.

Art. 49. — Le tribunal arbitral ne peut refuser de prononcer 
sous le prétexte qu’il n’est pas suffisamment éclairé soit sur les 
faits soit sur les principes juridiques qu’il doit appliquer.

Il doit décider définitivement chacun des points en litige. 
Toutefois, si le compromis ne prescrit pas la décision définitive 
simultanée de tous les points, le tribunal peut, en décidant 
définitivement certains points, réserver les autres pour une 
procédure ultérieure.

Le tribunal arbitral peut rendre des jugements interlocu
toires ou préparatoires.

Art. c20. — Le prononcé de la décision définitive doit avoir 
lieu dans le délai fixe par le compromis ou par une convention
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subséquente. A défaut d’autre détermination, on tient pour 
convenu un délai de deux ans à partir du jour de la conclusion 
du compromis. Le jour de la conclusion n’y est pas compris; on 
n’y comprend pas non plus le temps durant lequel un ou 
plusieurs arbitres auront été empêchés, par force majeure, de 
remplir leurs fonctions.

Dans le cas où les arbitres, par des jugements interlocu
toires, ordonnent des moyens d’instruction, le délai est aug
menté d’une année.

Art. 21. — Toute décision définitive ou provisoire sera 
prise à la majorité de tous les arbitres nommés, môme dans le 
cas où l’un ou quelques-uns des arbitres refuseraient d’y 
prondro part.

Art. 22. — Si le tribunal arbitral no trouvo fondées les 
prétentions d’aucune des parties, il doit le déclarer, et, s’il 
n’est limité sous ce rapport par le compromis, établir l’état 
réel du droit relatif aux parties en litige.

Art. 2o. — La sentence arbitrale doit être rédigée par écrit, 
et contenir un exposé des motifs, sauf dispense stipulée par le 
compromis. Elle doit être signée par chacun des membres du 
tribunal arbitral. Si une minorité refuse de signer, la signa
ture de la majorité suffît, avec déclaration écrite que la 
minorité a refusé de signer.

Art. 24. — La sentence, avec les motifs s’ils sont exposés, 
est notifiée à chaque partie. La notification a lieu par signifi
cation d’une expédition au représentant de chaque partie ou à 
un fondé de pouvoirs de chaque partie constitué ad hoc.

Mémo si olio n’a été signifiéo qu’au représentant ou au fondé 
de pouvoirs d’une seule partie, la sentence ne peut plus être 
changée par le tribunal arbitral.

11 a néanmoins le droit, tant que les délais du compromis ne 
sont pas expirés, de corriger de simples fautes d’écriture ou de



calcul, lors meme qu’aucune des parties n’en ferait la propo
sition, et de completer la sentence sur les points litigieux non 
décidés, sur la proposition d’une partie et apres audition de la 
partie adverse. Une interprétation de la sentence notifiée n’est 
admissible que si les deux parties la requièrent.

Art. 25. — La sentence duement prononcée décide, dans les 
limites de sa portée, la contestation entre les parties.

Art. 26. — Chaque partie supportera ses propres frais et la 
moitié des frais du tribunal arbitral, sans préjudice de la 
décision du tribunal arbitral touchant l’indemnité que l’une ou 
l’autre des parties pourra être condamnée à payer.

Art. 27. — La sentence arbitrale est nulle en cas de com
promis nul, ou d’excès de pouvoir, ou de corruption prouvée 
d’un des arbitres ou d’erreur essentielle. 3
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3 . —  R è g le m e n ta t io n  des lo is  et c o u tu m e s  d e  la  g u e r r e .

E xam en par l ’In slilu t d e  la  D éclaration  d e B ru x e lle s  d e  1 8 7 4  (C onclusions ad o p tées  à
La H aye)

I. — Il est désirable que les lois et coutumes de la guerre 
soient réglementées par voie de convention, de déclaration ou 
d’accord quelconque entre les différents États civilisés.

II. — Une semblable réglementation ne saurait sans doute 
avoir pour effet la suppression complète des maux et des 
dangers que la guerre entraîne, mais elle peut les atténuer 
dans une mesure considérable, soit en déterminant les limites 
que la conscience juridique des peuples civilisés impose à 
l’emploi de la force, soit en mettant le faible sous la protection 
d’un droit positif.

III. — Le projet de déclaration arreté à Bruxelles, sur 
l’initiative généreuse de S. M. l’Empereur de Russie, tout en
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ayant beaucoup d’analogie avec les instructions américaines 
du président Lincoln, a sur elles le double avantage d’étendre 
aiix relations internationales un réglement fait pour un seul 
État, et de contenir des prescriptions nouvelles, conçues dans 
un esprit à la fois pratique, humain et progressif.

IV. — Mis en regard du droit de la guerre, tel qu’on le 
trouve exposé dans les ouvrages les plus récents, le projet de 
Bruxelles est, pour toutes les matières qu’il embrasse et quant 
au fond, à la hauteur de la science actuelle. — Sans doute 
l’élasticité ou le vague de certaines expressions peut donner 
prise, au point de vue juridique, à une critique rigoureuse, 
mais cet inconvénient doit ôlro regardé comme une consé
quence inévitablo de la nécessité d’obtenir, avant tout, une 
entente entre les divers États, et d’assurer cette entente par 
des concessions mutuelles. Rien n’empéchera, d’ailleurs, de 
réviser la déclaration lorsqu’on se trouvera d’accord sur des 
améliorations à y introduire, lorsqu’une théorie et une pra
tique nouvelles auront dissipé les doutes, résolu les contro
verses, rendu possible le développement de principes dont un 
accord conclu aujourd’hui ne saurait contenir que le germe.

V. — Si l’on examine la manière dont la guerre a été 
pratiquée jusqu’ici, le projet de déclaration ouvre la pers
pective de progrès importants, dont les résultats semblent 
devoir être d’autant plus durables que l’on s’abstiendra davan
tage de formuler des vœux utopiques, et d’imposer aux 
armées, au nom d’une philantropie mal entendue, des exi
gences incompatibles avec leur sécurité et avec la poursuite 
des opérations militaires.

VI. — Les dispositions du projet de déclaration relatives à 
l’occupation du territoire ennemi sont l’application de ce 
principe vrai : que le fait seul de l’occupation ne confère 
aucun droit de souveraineté, mais que la cessation de la



résistance locale et la retraite du gouvernement national, d’une 
part, la présence de l’armée envahissante, de l’autre, créent 
pour celle-ci et pour le gouvernement qu’elle représente un 
ensemble d'obligations et de droits essentiellement provi
soires. Le projet tend surtout, dans cet ordre d’idées, à tracer 
les limites de ces droits et à déterminer ces obligations, dictées 
par la nécessité de maintenir l’ordre social et de protéger la 
sécurité individuelle et la propriété privée, en l’absence 
momentanée de tout gouvernement régulier. Les règles 
tracées à cet égard sont sans doute susceptibles d’améliora
tions de détail, mais dès à présent elles sont au fond plus 
favorables aux citoyens paisibles et aux propriétés publiques 
et'privées du pays occupé, que la pratique suivie jusqu’ici et 
que la doctrine de la plupart des auteurs.
' VII. — Le projet de déclaration implique une distinction 
fondée entre trois catégories de personnes, savoir • les com
battants réguliers, qu’il faut traiter comme tels, — les habi
tants paisibles, qu’il faut protéger dans leurs personnes et 
dans leurs propriétés, — et les combattants irréguliers qui, 
méconnaissant les lois de la guerre, ne méritent point d’étre 
traités comme des ennemis loyaux. Cette distinction est fondée 
sur la manière actuelle d’envisager la guerre, qui se fait entre 
les Étals et non entre les particuliers. Elle n’entrave en rien la 
défense nationale la plus énergique par la masse de la popula
tion armée. Elle ajoute même à l’eiïicacité éventuelle de cette 
défense, en la soumettant à des conditions d’ordre et d’orga
nisation, seules compatibles avec la conduite d’une guerre 
régulière entre nations civilisées. — Il est nécessaire, dans ce 
but, d’exiger pour les combattants réguliers, sauf l’exception 
prévue par l’art. 10, un signe distinctif, fixe, reconnaissable 
à distance, et d’ailleurs aisé à se procurer, afin que les armées 
en marche puissent recor naître si elles ont devant elles des
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habitants paisibles qu’il faut protéger, ou des ennemis qu’il 
faut combattre.

VIII. — Les dispositions concernant les contributions et 
réquisitions sont également en progrès sur la pratique géné
ralement admise dans les guerres antérieures. L’art. 42 en 
particulier, en exigeant que, pour toute réquisition, il soit 
accordé une indemnité ou délivré un reçu, formule un prin
cipe dont l’avenir et une expérience plus humaine développe
ront les conséquences.

IX. — Les représailles sont une exception douloureuse, 
mais inévitable dans certains cas, au principe général d’équité 
d’après lequel un innocent ne doit pas souffrir pour un cou
pable. Du moment où l’on ne peut les prohiber complètement, 
il serait à désirer que, conformément au projet russe primitif, 
on les comprît dans la déclaration, pour avoir l’occasion de les 
limiter d’après les principes suivants :

I ü leur mode d’exercice et leur étendue ne devraient pas 
dépasser le degré de l’infraction commise par l’ennemi;

2° elles seraient formellement interdites dans Je cas où l’in
fraction dont on a lieu de se plaindre aurait été réparée;

5° elles ne pourraient s’exercer qu’avec l’autorisation du 
commandant en chef;

4° elles respecteraient dans tous les cas les lois de l'humanité 
et de la morale.

X. — L’Institut, sans vouloir entrer dans l’examen détaillé 
do tous les articles de la déclaration, croit pouvoir recomman
der à l’attention des gouvernements et de leurs délégués, 
appelés à réviser et à compléter l’œuvre de la Conférence de 
Bruxelles, les observations et propositions présentées indivi
duellement par divers membres de la commission, entre 
autres :

a. les divers projets de définition de l’occupation guerrière,

1 3 6  2 me PARTIE.



notamment la définition suivante : « un territoire est considéré 
» comme occupé du moment, aussi longtemps, et aussi com- 
» plétement que l’État dont il relève est empêché, par la 
» cessation de la résistance locale, d’y exercer publiquement 
» son autorité souveraine ; »

6. la proposition de dire qu’il est du devoir de l’autorité 
militaire de notifier le plus tôt possible, aux habitants d’un 
territoire occupé, que l’occupation est établie;

c. la proposition d’appliquer le principe général de la resti
tution ou des indemnités aux dépôts d’armes et de munitions 
appartenant h des particuliers du pays occupé, comme à toute 
autre propriété privée ennemie ;

d. la proposition d’ajouter à l’énumération des moyens de 
guerre interdits, la destruction ou le ravage, par voie d’inon
dation, d’incendie, etc., dans un but momentané de guerre, 
d’une partie considérable du territoire ou des productions 
durables du sol ennemi ;

e. la proposition de prendre des mesures pour assurer le 
caractère sérieux et régulier des quittances ou reçus délivrés 
aux habitants du pays occupé, dont on exige des prestations 
ou services, des contributions ou des réquisitions ;

f. le vœu que les différentes Puissances fassent entrer les 
règles du droit international dans l’instruction de leurs 
armées.

XI. — L’Institut adhère aux vœux suivants formulés dans le 
sein de la Conférence de Bruxelles :

1° Par M. le général Arnaudeau, en faveur d’une entente 
entre les Puissances, pour établir la concordance des modes 
de répression actuellement prescrits par leurs codes mili
taires, et pour rechercher les bases d’un accord, en vue 
d'unifier les pénalités applicables aux crimes, délits et contra
ventions commis en violation du droit international (droit pénal 
de la guerre);
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2° Par MM. le baron Blanc et le colonel comte Lanza, afin 
que toutes les parties des réglements militaires intéressant les 
rapports des belligérants entre eux soient, par une entente 
des gouvernements, soumises à un travail d’unification ;

3° Par M. le colonel Brun, de sanctionner la disposition 
suivante : • après un combat, les belligérants sont tenus de 
» communiquer à la partie adverse la liste des morts tombés 
» en leur pouvoir. Pour rendre cette mesure plus facile, il 
» serait désirable que chaque soldat fût muni d’une marque 
» indiquant son numéro (son nom?) et le nom de son régiment, 
» ainsi que le numéro de sa compagnie. »

4 . —  T r a i te m e n t  d e  la  p r o p r ié té  p r iv é e  d a n s  la  g u e r r e  

m a r i t i m e .

C onclusions ad o p tées  à  La J la y e .

I. — Le principe de l’inviolabilité de la propriété privée 
ennemie naviguant sous pavillon neutre doit être considéré 
dès i\ présent comme entré dans le domaine du droit des gens 
positif.

II. — Il est i\ désirer que le principe de l’inviolabilité de la 
propriété privée ennemie naviguant sous pavillon ennemi soit 
universellement accepté dans les termes suivants, empruntés 
aux déclarations de la Prusse, de l’Autriche et de l’Italie en 
18CC, et sous la réserve ci-après, sub III :

« Les navires marchands et leurs cargaisons ne pourront 
» être capturés que s’ils portent de la contrebande de guerre 
» ou s’ils essaient de violer un blocus effectif et déclaré. »

III. — Il est entendu que, conformément aux principes 
généraux qui doivent régler la guerre sur mer aussi bien que
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sur terre, la disposition précédente n’est pas applicable aux 
navires marchands qui, directement ou indirectement, pren
nent part ou sont destinés à prendre part aux hostilités.

5. — Devoirs internationaux des États neutres. — Règles 
de Washington.

C onclusions a d o p tées à  La H a y e .

I. — L’État neutre désireux de demeurer en paix et amitié 
avec les belligérants et de jouir des droits de la neutralité, a le 
devoir de s’abstenir de prendre à la guerre une part quel
conque, par la prestation de secours militaires à l’un des 
belligérants ou à tous les deux, et de veiller à ce que son 
territoire no serve de centre d’organisation ou de point de 
départ à des expéditions hostiles contre l’un d’eux ou contre 
tous les deux.

II. — En conséquence l’État neutre ne peut mettre, d’une 
manière quelconque, à la disposition d’aucun des États belli
gérants, ni leur vendre ses vaisseaux de guerre ou vaisseaux 
de transport militaire, non plus que le matériel de ses arsenaux 
ou de ses magasins militaires, en vue de l’aider à poursuivre 
la guerre. En outre l’État neutre est tenu de veiller à ce que 
d’autres personnes ne mettent des vaisseaux de guerre à la 
disposition d’aucun des États belligérants dans ses ports ou 
dans les parties de mer qui dépendent de sa juridiction.

III. — Lorsque l!Ètal neutre a connaissance d’entreprises 
ou d’actes de ce genre, incompatibles avec la neutralité, il est 
tenu de prendre les mesures nécessaires pour les empêcher, 
et de poursuivre comme responsables les individus qui violent 
les devoirs de la neutralité.
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IV. — De môme l’État neutre ne doit ni permettre ni souffrir 
que l’un dos belligérants fasso do ses ports ou de scs eaux, la 
base d’opérations navales contre Vautre, ou que les vaisseaux 
de transport militaire se servent de ses ports ou de ses eaux, 
pour renouveler ou augmenter leurs approvisionnements mili
taires ou leurs armes, ou pour recruter des hommes.

V. — Le seul fait matériel d'un acte hostile commis sur le 
territoire neutre, ne suffit pas pour rendre responsable l’État 
neutre. Pour qu’on puisse admettre qu’il a violé son devoir, il 
faut la preuve soit d’une intention hostile (Dolus), soit d’une 
négligence manifeste (Culpa).

VI. — La puissance lésée par une violation des devoirs de 
neutralité n’a le droit de considérer la neutralité comme 
éteinte, et de recourir aux armes pour se défendre contre 
l’État qui l’a violée, que dans les cas graves et urgents, et 
seulement pendant la durée de la guerre.

Dans les cas peu graves ou non urgents, ou lorsque la guerre 
est terminée, des contestations de ce genre appartiennent 
exclusivement à la procédure arbitrale.

VII. — Le tribunal arbitral prononce ex bono et œquo sur 
les dommages-intérêts que l’État neutre doit, par suite de sa 
responsabilité, payer à l’État lésé, soit pour lui-mème, soit 
pour ses ressortissants.
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6. — Applicabililé du droü des gens européen aux nations 
orientales.

Q uestionnaire su r F c la l  d es  la its  d estin es  à s e r v ir  d e  b a se  ou de point d e  d épart 
à ce  tra v a il ( 1 ) .

QUESTIONS GÉNÉRALES.

I. — Existe-il, entre les idées et croyances des nationaux des 
pays orientaux que vous connaissez spécialement, d’une part, 
et celles des nations chrétiennes, d’autre part, touchant leurs 
obligations, vis-à-vis des peuples et des individus étrangers, 
une différence tellement radicale qu’il paraisse impossible de 
songer à admettre ces nationaux à entrer dans la communauté 
générale du droit international?

I I .  — Les notions des peuples orientaux concernant l’obli
gation d’observer les stipulations des traités diffèrent-elles, 
quant au fond meme, de celles des peuples chrétiens sur la 
meme matière ?

I I I .  — Considérez-vous comme nécessaire une protection 
spéciale accordée aux missionnaires par les gouvernements 
chrétiens et manifestée, le cas échéant, par une intervention 
directe ?

Observation. Nous admettons comme propositions acceptées générale
ment :

1° Que les nations chrétiennes ne peuvent s’arroger le droit d’imposer aux 
peuples non-chrétiens leur propre civilisation et la religion chrétienne.

2° Q ue  le s  su je t s  d ’u n e  p u i s s a n c e  n o n - c h r c t i c n n o  ne  s e  t r o u v e n t  n u l l e 

m e n t  d é l ié s  de  le u r  s u j é t io n  à l e u r  g o u v e r n e m e n t  e t  a u x  lo is  de  l e u r  p a y s  

par  le  seu l  fa it  d ’a v o ir  e m b r a s s é  le  c h r i s t ia n i s m e .

I V .  — En fait, la conduite des missionnaires a-t-elle fourni,

(1) Les personnes A même de donner des renseignements généraux ou spéciaux, de 
droit ou de fait, en réponse aux questions ici posées ou ù quelques-unes d’entre 
elles, sont priées de vouloir bien adresser ces rcuscigncincals au sccrélarjal de 
ITnslilul de droit international, place Van Arlcvcldc, 8, à Garni.
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dans les pays orientaux que vous connaissez spécialement, 
occasion ou prétexte à des sentiments d’hostilité à l’égard des 
nations de civilisation chrétienne ?

Y. — L’état social actuel des peuples orientaux, et notam
ment de la Turquie, de l’Egypte, de la Perse, de la Chine, du 
Japon, etc., justifie-t-il le maintien d’une juridiction consu
laire ou autre juridiction exceptionnelle, avec les formes 
protectrices dont elle est entourée en vertu des capitulations ? 
— Ou dans quelle mesure et dans quelles conditions cette 
juridiction pourrait-elle être modifiée?

V I.— Le droit de juridiction que les nations chrétiennes 
exercent en Orient, n’implique-t-il pas pour elles le devoir 
d'organiser les tribunaux consulaires ou autres, de manière è 
garantir à tous ceux qui y auront recours une bonne et impar
tiale justice ?

Ne conviendrait-il pas, dans cet ordre d’idées:
Io De préciser les conditions de capacité requises pour 

l’exercice des fonctions de juge?
2° De rapprocher, pour chaque pays, le tribunal d’appel des 

tribunaux de première instance ?

Q U E S T I O N S  S P É C I A L E S .

I. -- L’expérience autorise-t-elle à admettre la possibilité, 
en ce qui concerne l’état et la capacité des personnes, de 
règles communes à une population mixte d’Orientaux et de 
Chrétiens?

H. — Y aurait-t-il des mesures de police maritime à prendre, 
par voie d'entente internationale, en vue de régler les condi
tions du transport des coolies?

2 ,no
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IV. — Notices biographiques et bibliographiques sur les 
membres de l'Institut ¡1).

A S C I I E I I O U G  ( T r o r k i l  H a l v o r s e n ) ,  à  C h r i s t i a n i a .

N é  e n  1 8 2 2 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  ; p r o f e s s e u r  à  r U n i v e r s i i é  d e  C h r i s 

t ia n ia  d e p u i s  1 8 5 2 ;  m e m b r e  d e  la c o m m i s s i o n  r o y a l e  c h a r g é e  d ' é l a 

b o r e r  le  n o u v e l  a c t e  d ’u n i o n  d e  la  S u è d e  e t  d e  la  N o r w è g e  (18615);  

p r é s i d e n t  d e  la  c o m m i s s i o n  p o u r  la r é f o r m e  d u  r é g i m e  c o n j u g a l  

( 1 8 7 1 )  e t  d e  la  c o m m i s s i o n  p o u r  la  r é f o r m e  m o n é t a i r e  ( 1 8 7 2 ) ;  

r e p r é s e n t a n t  d e  C h r i s t ia n ia  à l ’A s s e m b l é e  N a t i o n a l e  d e p u i s  1 8 6 8 ;  

m e m b r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 4 .

PUBLICATIONS.

Norges offenllige R et(Le droll public de la Norwège). Première paille, Chrlsliania 
1866. Deuxième parifc, (unie I, Chrlsliania 1875.

Sur le projet d'un nouvel acte d'union {en norwégicn). Chrlsliania 1870.
Om Norges Folkemongde (1664-1666). (De la population de la Norwège en 1664-1666.) 

Dans la Revue norwégicnne des sciences el de lu lllléruhirc (Norsk Tidskrift for 
Videnskab og Litteratur), Tome V.

Om tinglige Rettigheder efter de garnie iwrske love (Du droil privé réel d’après les 
anciennes lois norvégiennes;. Même Revue VII.

Om Kronens Indiœgter og Ulgi/ier, 1557-1560 (l)cs revenus el des dépenses publiques 
en Norwège dans les années 1557 à 1560). Dans le Norsks Samlingcr I.

Bidrag Ul Odils- og Leilœndingskatlerness Histwie (Essai sur l’histoire des impôts 
dits Odü et Leilanding). Dans la Revue de jurisprudence, Uyeblad for Itovkyndighed. I.

Om Eiendomsrelten Ul liavgrund (Sur la propriété du fonds de la mer). Môme
R e v u e  X .

Hisloriske Oplysninger om Brugen a / dit koogelinge Vélo Ul Storthingets Uvbcslui- 
tu'nger (Éludes historiques sur l'emploi du veto suspensif en Norwège). Dans la 
Gûzelle juridique, Norsks RelsUdende, 1876.

(1) A u  moment de mettre sous presse, nous n’avons pas reçu le notices relatives 
ft M M .  RbachLawrbnce cl E. Washdurn. Nous en remettons la publication au pro
chain annuaire.
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A S S E R  (T obib Michel Charles) ^  A m s t e r d a m .

N é  à A m s t e r d a m  l e  2 8  a v r i l  1 8 3 8 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  l e  1 9  a v r i l  

1 8 6 0  d e  r U n i v c r s i t é  d ' A m s t e r d a m ,  d a n s  l a q u e l l e  i l  a v a i t  f a i t  s c s  

é t u d e s  d e p u i s  1 8 3 3 ;  a v o c a t  p r è s  la  c o u r  d ’a p p e l  d ’A m s t e r d a m ;  

p r o f e s s e u r  e n  d r o i t  d e p u i s  l e  9  m a i  1 8 6 2 ;  c o n s e i l l e r  a u  m i n i s t è r e  

d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  d e p u i s  l e  m o i s  d e  s e p t e m b r e  1 8 7 3  ; m e m b r e  

f o n d a t e u r  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .

PUBLICATIONS.

Vtrhandeling over het staathuishoudkundig begrip der waarde (Traité (te la Valeur), 
Amsterdam 1858.— Mémoire couronné par la Faculté de droit do Leide (médaille 
d’or) au concours académique de 1857-1858.

Het Destnur der buitenlandsche betrekkingen volgens het nederlandsche Staatsregt 
(Principes du droit public des Pays-Bas concernant la Direction des Affaires étran
gères). Amsterdam 1860.

Jets over de HijntoUen (Sur les péages du Rhin). Amsterdam 1800.
De Klwsters van Menus (môme sujet).
Ces deux public liions furent écrites en faveur de l'ubolilion désirée des péages du 

Rhin. Un comité international, dont M. Asser était membre pour les Pays-Ras, avait 
été formé eu 1860, dans le but de réaliser celte abolition. Eu 1861 ou obtint une 
réduction notable des péages. En 1866, ils furent entièrement abolis à la suite des 
réformes opérées dans la situation politique de l'Allemagne.

llandelsYcgt en Handelsbedrijf (Commerce et Droit commercial). Discours inaugural 
comme professeur de droit à Amsterdam, 1862.

Mémoires et Discours sur des sujets appartenant au Droit International, dans les 
Annales do l'Association internationale pour le progrès des scijiccs sociales, 18G2-1,865.

Het enste Ontwcrp van een Nederlandsch Witboik van Aoophandel (1809). (Le 
premier projet d’un Code de Commerce pour les Pays-Bas, rédigé en 1809 par une 
commission de jurisconsultes nommée par le roi Louis Napoléon et composée do 
MM. Vau Gounep, Asser et Van der Linden). Publié en 1866, avec une piél'ucu.

Jiandelsrigliiijko Aantnkcningcn ( O p u s c u l e s  d e  D r o i t  c o m m e r c i a l ) .  P u b l i é s  en  
1808-1869.

I. De Amsterdamsche Aanvarings-clausule (Commentaire d’une partie de la police 
d’assurance maritime, réglant les obligations des assureurs en cas d’abordage).

II. Het tractaat met Italie tôt toederkeerige toelating der naemlooze Vennootschappen 
(Critique de la Convention avec l’Italie, concernant l’admission réciproque des 
sociétés par actions).

III. De Rijuvaart-conventie ran 1868 (Critique de la convention conclue en 1868 
entre les Etats riverains du Rhin).



tield en Vrijheid I (Cousldéralions sur l.i couUninte pur corps, eu laveur de l’abo- 
lilion). 1860.

Gehl en Vrijheid I I  (Suite des considérations sur lu conlrnlnlc par corps). 1871.
Schets run het Nedcrlundsch Handolsregt (Esquisse «lu Droit commercial des Pays- 

Bas). 1874.
Depuis 1869, M. Asser est Puu des dircclcurs de la Revue de Droit international ci de 

Législation comparée,
I l  a  é c r i t  p o u r  la  R e v u e  p l u s i e u r s  a r t i c l e s ,  u o i a m i n e n l  t r o i s  a r t i c l e s  s u r i  ’Exécution 

des jugements étrangers; Principes de Droit International privé en vigueur dans les Pays- 
Bas; Administration delà justice eu Egypte; Le Code Civil de la République Argentine, e t c .

I l  e s t  a u t e u r ,  e u  o u t r e ,  d ' u u  g r a n d  n o m b r e  d ' a r t i c l e s ,  p a r  u s  d a n s  d e s  R e v u e s  d e  

D r o i t ,  d V e o n o m i c  p o l i t i q u e  e l c . ,  p u b l i é e s  d a n s  l e s  P a y s * l i a s .
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B A R  (C.  L .  d e ) ,  à B r e s l a u .

N é  à  H a n o v r e  e n  1 8 3 6 ;  a s s e s s e u r  a u  t r i b u n a l  d e  S t a d e ,  p u i s  a u  

t r i b u n a l  d e  G ö t t i n g e n ;  p r o f e s s e u r  e x t r a o r d i n a i r e  à G ü t t i n g e n  e t  p r o 

f e s s e u r  o r d i n a i r e  à l ’ U n i v e r s i t é  d e  R o s t o c k  ( 1 8 6 6 ) ;  p r o f e s s e u r  à 

r U n i v c r s i l c  d e  B r e s l a u  d e p u i s  1 8 6 8 ;  m e m b r e  c IT cct i f  d e  l ' I n s t i t u t  

d e p u i s  1 8 7 4 .

PUBLICATIONS.

Outre plusieurs rapports et brochures sur la reforme de la procédure civile cl cri
minelle en Allemagne, on doit à M. de Dar les publications suivantes :

Zar Lohre von Versuch und Theilnahme an Verbrechen (De la lonlalive et de la pai li- 
eipaliou criminelle). Hanovre 1859.

Dus Internationale Privat- und Strafrecht (Droit iulcrnalional privé et pénal). 
Hanovre 1862.

Recht und Beweis im Geschwornengerichi ( D r o i l  e l  p r e u v e  d e v a n t  le  j u r y ) .  H a n o v r e  

1865.
Das Bcweisurthcil des germanischen Processes (Le jugement des preuves «laus la 

procédure germanique). Hanovre 18G6 .
Recht und Beweis im Civilprocess (Droil et preuve dans] la procédure civile), 

Leipzig 1867.
Dio Redefreiheit der Mitglieder grsetigebendcr Versammlungen (La liberté de parole 

des membres d'assemblées législatives). 1868.
Die Grundlagen des Strafrechts ( L e s  f o n d e m e n t s  d u  D r o i l  p é n a l ) .  1869.
Das hannoversche Hypothekenrecht (Le Droil hypothécaire hanovricu). 1871.
Die Lehre vom Causatzusummenhange im Rechte, besonders im Strafrechte ( I hcorie de 

l’cnchoinemcnl des causes dans le Droil, nolnmmenl dans le Droit pénal). 1871.
Geschichte u. Reform der deutschen Civiljustiz. Ein Vortrag, 1871.
Strajrcchtsjdllc zum akademischen Gebrauch u. zum Selbststudium. Berlin 1875.
Das deutsche Reichsgericht. ( D a u s  l e s  Zeit u. Streitfragen). B e r l i n  1875.

10
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B E R N A R D  ( M o c n t a g u e ) ,  à O v e r r o s s ,  R o s s  ( I J c r f o r d s h i r c ) ,  c l  à O x f o r d .

N é  le  2 8  j a n v i e r  182 0  à  T i b b e r l o n  ( G l o u c e s t c r s h i r e ) ;  d o c t e u r  

e n  d r o i t  c i v i l  d e  l ’LTiiiversitc d ’O x f o r d  ; Fellow d 'AU Soûls College 
d a n s  la m ê m e  U n i v e r s i t é ,  o ù  il a é t é  p e n d a n t  q u i n z e  a n s  p r o f e s s e u r  

d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ;  m e m b r e  d e  la  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  p a r  le  

G o u v e r n e m e n t  b r i t a n n i q u e  d e  f a i r e  e n q u ê t e  e t  r a p p o r t  s u r  la l o i  

d e  n a t u r a l i s a t i o n  e t  d ’a l l é g e a n c e  ( 1 8 6 8 ) ;  l ’u n  d e s  c o m m i s s a i r e s  

a n g l o - a m é r i c a i n s  e t  l 'u n  d e s  s i g n a t a i r e s  d u  t r a i t é  d e  W a s h i n g t o n  

( 1 8 7 1 ) ;  m e m b r e  d u  c o n s e i l  p r i v é  d e  la r e i n e ,  e t  r é d a c t e u r ,  a v e c  

s i r  R o u n d e l l  P a l m e r ,  s u r  l ’o r d r e  d u  G o u v e r n e m e n t  b r i t a n n i q u e ,  d e s  

Case, Countercase e t  Argument p r é s e n t é s  p a r  la G r a n d e  B r e t a g n e  a u  

T r i b u n a l  a r b i t r a l  d e  G e n è v e  ( 1 8 7 2 )  ; m e m b r e  d e  la  c o m m i s s i o n  

r o y a l e  d ’e n q u ê t e  n o m m é e  a u  s u j e t  d e s  q u e s t i o n s  a u x q u e l l e s  d o n n e  

l i e u  la  r é c e p t i o n  d ’e s c l a v e s  f u g i t i f s  à b o r d  d e s  n a v i r e s  d e  g u e r r e  

b r i t a n n i q u e s  d a n s  le s  e a u x  é t r a n g è r e s ,  a i n s i  q u e  d e  la c o m m i s s i o n  

p a r l e m e n t a i r e  c h a r g é e  d e s  r é g l e m e n t s  n o u v e a u x  d e  T U n i v e r s i t é  e t  

d e s  c o l l è g e s  d ’O x f o r d  ( 1 8 7 6 ) ;  m e m b r e  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a 

t i o n a l  d e p u i s  sa  f o n d a t i o n .

PUBLICATIONS.

Lectures on the principte of non-intervention. O x f o r d  r i  L o n d r e s  1860.
Ttr.) lectures on the présent American M<»\ Oxford et Londres 1861.
Xoteson some questions suggesied bp the rase of the Trcnt. Oxford et Londres 1862.
The Schtesing Ilotstcin Question eonsidered in a Lecture dclivercd March 1864. Oxford 

cl L o n d r e s  1804.
Four Lectures on suhjects connected u'ith Jh'plomncg. L o n d r e s  1868.
A Jtistorical Account oj'the Xeutrality o/Oreut ltritain during the American civil Une. 

Londres 1870.

B E S O B R A S O F F  ( W l a d i m i r ) ,  à S a i n t - P é t e r s b o u r g .

N é  à W l a d i m i r  e n  1 8 2 9 ;  m e m b r e  d u  conseil du ministre d e s  

F in a n c e s  e t  p r o f e s s e u r  a u  L y c é e  I m p é r i a l ,  a v e c  r a n g  d e  C o n s e i l l e r  

p r i v é ;  s e c r é t a i r e  d e  la  s o c i é t é  I m p é r i a l e  d e  g é o g r a p h i e  d e  1 8 6 7  à 

1 8 5 8  e t  d e  1 8 6 2  à 1 8 6 1 ;  m e m b r e  e f f e c t i f  d e  l ’A c a d é m i e  I m p é r i a l e  

d e s  s c i e n c e s  ( E c o n o m i e  p o l i t i q u e  e t  s t a t i s t i q u e ) ;  u n  d e s  f o n d a t e u r s  

d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .
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riinucATiONS.

Lu plus grande |>¡n*llc (Lî l'aclivilô scionlillqiiodtï M. BesobiNisofT a élé consacrait à 
l’économie politique cl aux finances. Voici les titres de ses principales publications : 

Le crédit foncier. La circulation monétaire fiduciaire en Russie, 1868. (En russe.)
Les mines de l'Oural. Compte-rendu de voyage, 1808. (En russe.)
Etudes sur les revenus publics. (Mémoires de l’Académie Impériale des sciences. 

Trois volumes. En fiançais.)
Influence de la science économique sur la politique de l'Europe moderne. (En français), 
La (juerre et la Révolution, 1872-187 4. (En russe.)
Les finances russes (on allemand), dans le Cours de science des finances, de M - de 

Slelu. 3>»Q édition, 1875.
Recueil des sciences politiques, publié sous la direction générale de M. Resobrasoiï. 

Deux tomes, 1874-1875.
Articles nombreux, dans les journaux et revues russes, des dernières années  ̂

notamment sur diverses questions de droit iiiternatioual et de politique inter
nationale.

BLUNTSCHLI (Jban ( ¡ a s p a r d ) ,  à Heidelberg.

N é  à Z u r i c h  l e  7  m a r s  1 8 0 8 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  d e  l ’u n i v c r s i l é  d e  B o n n  

e n  1 8 2 9 ,  a p r è s  d e s  é t u d e s  f a i t e s  à  B e r l i n  e t  à B o n n , e t q u i  f u r e n t  c o n t i 

n u é e s  à  P a r i s ;  p r o f e s s e u r  à Z u r i c h  d è s  1 8 3 3 ,  d e  d r o i t  r o m a i n  d ’a b o r d ,  

p u i s  d e  d r o i t  p r i v é  a l l e m a n d  ; c o n s e i l  j u r i d i q u e  d e  la v i l l e  d e  Z u r i c h ;  

m e m b r e  d u  g o u v e r n e m e n t  c o n s e r v a t e u r - l i b é r a l  d u  c a n t o n  d e  Z u r i c h  

d e p u i s  1 8 3 9 ,  e t  d u  g o u v e r n e m e n t  f é d é r a l ,  l o r s q u e  Z u r i c h  f u t  d e v e n u  

V o r o r t ;  r e t i r é  d e  la  v i e  p u b l i q u e  s u i s s e  a p r è s  la g u e r r e  d u  S o n d e r -  

b u n d  q u e  l u i  e t  s o n  p a r t i  s ’é i n i e n t  e f f o r c é s  e n  v a i n  d ’e m p c c h c r ;  

c h a r g é  d e  la r é d u c t i o n  d u  c o d e  c i v i l  d u  c a n t o n  d e  Z u r i c h  p a r  la 

c o n f i a n c e  d e  t o u s  l e s  p a r t i s .  E n  1 8 1 8 ,  M. B l u n t s c h l i  f u t  a p p e l é  à la  

c h a i r e  d e  d r o i t  p r i v é  a l l e m a n d  e t  d e  d r o i t  p u b l i c  g é n é r a l  d a n s  

l ’u n i v e r s i t é  d e  M u n i c h ;  il l ’o c c u p a  j u s q u ’e n  1 8 0 1 .  D e p u i s  l o r s ,  il e s t  

p r o f e s s e u r  à H e i d e l b e r g .  A p r è s  la c o n s t i t u t i o n  d e  la C o n f é d é r a t i o n  d e  

l ’A l l e m a g n e  d u  N o r d ,  il  a e t c  d é p u t e  a u  p a r l e m e n t  d o u a n i e r  à B e r l i n ;  e n  

1 8 7 1 ,  il a r e f u s é  d ’ê t r e  p o r t é  a u  p a r l e m e n t  d e  l ' E m p i r e .  M . B l u n t s c h l i  

a é t é  d e u x  f o i s  p r é s i d e n t  d u  C o n g r è s  d e s  j u r i s t e s  a l l e m a n d s ,  e n  1 8 0 1  à 

D r e s d e ,  e n  1 8 0 8  à H e i d e l b e r g ;  il  e s t  l ’u n  d e s  f o n d a t e u r s  e t  l e  p r é s i 

d e n t  p e r m a n e n t  d e  Y Association protestante d ’A l l e m a g n e ,  d o n t  l e
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b u t  e s t  la l i b e r t é  r e l i g i e u s e  ; d e u x  f o i s ,  i l  a p r é s i d é  le  s y n o d e  g é n é r a l  

b a d o i s .  11 a é t é  m e m b r e  d e  la p r e m i è r e  c h a m b r e  d u  g r a n d  d u c h é  d e  

B a d e  ; m e m b r e  d e  la  s e c o n d e  c h a m b r e  e n  1 8 7 3 ,  il  e n  a é t é  n o m m é  

p r e m i e r  v i c e - p r é s i d e n t .  Il a p r i s  p a r t  à  la c o n f é r e n c e  d e  B r u x e l l e s  s u r  

l e  d r o i t  d e  l a  g u e r r e ,  a i n s i  q u ’a la  f o n d a t i o n  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l ,  d o n t  il a é t é  d o  p r i m e - a b o r d  v i c e - p r é s i d e n t  e t  d o n t  il 

e s t  a c t u e l l e m e n t  p r é s i d e n t .  Il e s t  m e m b r e  d e  p l u s i e u r s  s o c i é t é s  

s a v a n t e s ,  e n t r ’a u t r e s  m e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m i e  d e s  

s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i t i q u e s ;  e t  D o c t e u r  honoris causa d e s  u n i v e r 

s i t é s  d e  V i e n n e  e t  d e  M o s c o u .

PUBLICATIONS.

V o i c i  l e s  p r i n c i p a l e s  p u b l i c a t i o n s  d e  M .  B l u n t s c h l i ,  d o n t  p l u s i e u r s  o n t  é : é  i r n -  

d i i l t e s  e n  f r a n ç a i s ,  e u  a n g l a i s ,  e n  i i a l l e u ,  e n  e s p a g n o l ,  e n  h o l l a n d a i s ,  e u  r u s s e ,  

e n  g r e c  e t  e u  h o n g r o i s  :

Das römische Notherbenrecht, lloiiu 1829, ouvrage couronné par la Faculté de Berlin.
Stats-und Rechtsgeschichte von Zürich, 2 volumes, 1838-1839. Seconde édition 1856.
Studien überStat und Kirche, 18i5.(Uans le sens philosophique d e  F r é d é r i c  B ö h m e r ) .

Geschichte des Schweizerischen Bundesrechtes, 2 volumes, 1846-1849. U n e  nouvelle 
édition est sous presse.

Privatrcchttichcs Gesetzbuch des Cantons Zurich, plusieurs éditions dès 1855.
Allgemeines Statsrecht, 1852; 4e édition, 1868.
J)cutsches Privatrechi, 1853-1854. D e r n i è r e  é d i t i o n ,  1864.
Deutsches Statswwtcrbuch, a v e c  la  c o l l a b o r a t i o n  d e  B r û l e r  e t  d e  p l u s i e u r s  é c r i 

v a i n s  d i s t i n g u é s ,  Il v o l u m e s ,  1857-1868.
Geschichte, der allgemeinen Stutswisscuschnj't und Politik, 1801; 2n édition, 1807.
Altasiatische Gottesund Weltideen, 1860.
Charakter und Geist der politischen Parteien, 1869.
Abgekürztes Statswwterbuch, 3 volume.', 1869-1875.
Das moderne Völkerrecht als Rechtsbuch mit Erläuterungen. D e u x i è m e  é d i t i o n ,  1872.
Deutsche Statslehre fü r Gebildete, 1874.
Allgemeine Statslehre. Les deux premiers volumes de cet outrage, publiés en 1875 

et 1876, forment une5me édition de VAllgemeines Statsrecht. Le troisième, qui n’a pas 
encore paru, traitera de la Politique.

B R O C H E R  (Charles Antoine) , à G e n è v e .

N é  à C a r o u g e ,  p r è s  G e n è v e ,  l e  1 er a v r i l  1 8 1 1  ; a f a i t  s e s  é l u d e s  à  

G e n è v e ,  p u i s a  B e r l i n  e t  H e i d e l b e r g ;  l i c e n c i é  e n  d r o i t  e t  d o c t e u r  e n  

d r o i t  d e  l ' a c a d é m i e  d e  G e n è v e  ; j u g e  c i v i l  e t  c o r r e c t i o n n e l  à G e n è v e ;
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s u b s t i t u t  d u  p r o c u r e u r - g é n é r a l  ; a v o c a t ;  p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  c i v i l  à  

l ' u n i v e r s i t é  d e  G e n è v e  e t  m e m b r e  d e  la c o u r  d e  c a s s a t i o n ;  c o r r e s 

p o n d a n t  d e  l ' A c a d é m i e  d e  j u r i s p r u d e n c e  d e  M a d r id  e t  d e  l ’A c a d é m i e  

d e  l é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e ;  v i c e - p r é s i d e n t  h o n o r a i r e  d e  l ’A s s o c i a t i o n  

p o u r  la  r é f o r m e  e t  la  c o d i f i c a t i o n  d u  d r o i t  d e s  g e n s ;  m e m b r e  

auxiliaire d o  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  e n  1 8 7 4 ,  m e m b r e  

effectif en 18715.
PUBLICATIONS.

M. Brocher est auteur d’un grantl nombre d'écrits de circonstance, de brochures, 
d’arliclcs insérés dans la Revue de droit international et de législation comparée, ayanl 
Irait a In théorie générale du droit inlernnlloual privé, à la lellro «le change cl au 
droit pénal considérés à ce point de vue, cl dans la Revue de législation ancienne <t 
moderne, relatifs ou projet décode de droit internalional de M. 1). Dudley Fiel«!, ù 
l'ouvrage de M. lîorchnrdl sur la lettre de change, ù celui de Kl. Whaitou sur los 
conflits de législation, à la Suisse, à scs lois cantonales et fédérales, aux transforma
tions «pii s'y opèrent ; enfin dans I r. Journal du Droit international privé, diiigé par 
Kl. GluncI ; et, en outre, des ouvrages suivants :

Études «uv l’assurance contre l'incendie, Genève 1801, ouvrage qui a obtenu un prix 
décerné par la Société iTulIlilé publique de Genève.

Étude historique et philosophique sur la légitime et les réserves en matière de succession 
héréditaire, Boris et Genève 18G8. Ouvrage couronné par Uusliiiit de France, Aca
démie des sciences morales et poiiliqucs.

ÉUudcs sur les principes généraux de l'interprétation des lois et spécialement du code 
Napoléon, Paris 1870.

K, S. Zachariae, sa vie et ses œuvres, Paris 1870. Ouvrage couronné par l'Académie 
do législation do loulous««.

B U L M E R I N C Q  (A uguste), à W i s b a d e n .

N é  à  R i g a  le  3 1  j u i l l e t  ( 1 2  a o û t )  1 8 2 2  ; é t u d i a n t  e n  d r o i t  à D o r p a t  

d e  1 8 4 1  à  1 8 4 8 ;  c a n d i d a t  e n  d r o i t  d e  c e t t e  u n i v e r s i t é  e n  1 8 4 7 ,  

magister e n  1 8 4 9 ,  d o c t e u r  e n  1 8 8 6 ;  d e  1 8 4 8  à 1 8 8 3  s e c r é t a i r e  d u  

c o n s e i l  d e  sa  v i l l e  n a t a l e ;  Prioat-Docent e n  1 8 8 3  d a n s  la f a c u l t é  d e  

d r o i t  d e  D o r p a t  o ù  il  e n s e i g n a ,  d e s  1 8 8 4 ,  l e  d r o i t  p u b l i c ,  l e  d r o i t  i n t e r 

n a t i o n a l ,  l e  d r o i t  c o m m e r c i a l  e t  la  p o l i t i q u e ;  e n  1 8 8 6  p r o f e s s e u r  

e x t r a o r d i n a i r e  d e  d r o i t  p u b l i c ,  d e  d r o i t  i n t e r n a l i o n a l  e t  d e  p o l i t i q u e ;  

d e p u i s  1 8 8 8  p r o f e s s e u r  o r d i n a i r e  p o u r  l e s  m ô m e s  d i s c i p l i n e s  ; c o n 

s e i l l e r  d ’é t a t  a c t u e l  a v e c  la  q u a l i f i c a t i o n  d 'Excellence. E n  1 8 7 8 ,
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a y a n t  a c q u i s  l e  d r o i t  à la  p e n s i o n ,  M .  B u l m c r i n c q  a d e m a n d é  s a  

r e t r a i t e ,  e t  a  p e r s i s t é  d a n s  sa  r é s o l u t i o n ,  m a l g r é  la F a c u l t é  q u i  l ’a v a i t  

r é é l u  à l ’u n a n i m i t é ’; i l  r é s i d e  a c t u e l l e m e n t  à W i s b a d e n .

M. B u l m c r i n c q  e s t  m e m b r e  d u  c o m i t é  s c i e n t i f i q u e  d u  M u s é e  G e r m a 

n i q u e  d e  N u r e m b e r g  d e p u i s  1 8 5 8 ,  e t  d e p u i s  la  m ê m e  a n n é e ,  d e  

l ’A c a d é m i e  d e  l é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e ;  e n  o u t r e ,  il  e s t  m e m b r e  

h o n o r a i r e ,  c o r r e s p o n d a n t  o u  e f f e c t i f  d e  p l u s i e u r s  a u t r e s  s o c i é t é s  

s c i e n t i f i q u e s  o u  d ’u t i l i t é  p u b l i q u e ,  e t  a é t é  m e m b r e  d u  c o n g r è s  i n t e r 

n a t i o n a l  d e  b i e n f a i s a n c e  e n  1 8 5 7 .  I l e s t  m e m b r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l  d è s  sa  f o n d a t i o n .

PUDL1CATIONS.

Die Wahl und das Yerfahren des freitcilliyen Schiedsgerichts, Dorpal 1849.
Das Asylrecht und die Auslicferung fiüchtiger Verbrecher.'VUiise d'habilitation, (853.
De vatura principiorum juris inter g ente 8 positivi. Dissertation inaugurale, 1K5G.

Die Systematik des Vôlkenechts von Hugo Grotius bis au/die Gegenwart, 1858.

Praxis, Théorie und Codification des Vülke>rechts, Leipzig, 1874.
M. Rulmcrineq a publié on outre nombre de travaux et d’aiMi tes dans di(Ternit.s 

journaux, revues cl recueils, entr’autres :
Dans le journal du Ministère russe de l’instruction publique, un rapport sur les 

éludes politiques et administratives en Allemagne, sur les prisons et la bienfaisance 
publique, 1858;

Dans la revue des provinces balliques, Baltische Monatsschrift ;
Dans !c Dictionnaire politique do M. Ulunlscbli, un tableau des provinces balllques 

au point de \ue historique, statistique et du droit publie;
Dans 1rs deux éditions de l’Encyclopédie do M. de IIoltzendoriT, une série d’arlielcs 

étendus, Asylrecht. AusIitjerunQsm'trriyt, l>uvrhs\uhuny$rccht, Kxtcmtorialitdt, A V n - 

tralitdt, Palification, Itcpressalicn, Rétorsion, Pchiidspruch, Vennittelung, et des arllcles 
moins étendus, Alternat, Comitas gentium, Exeqmtur, Marodeurs',

Dans la Gazelle d’Augsbourg, aodl 1875, deux articles de fond sur VInstitut de 
droit international, sou origine, sa nature, scs progrès.

Enfin, M- Dulmcrineq a fondé, en 18G3, une Revue In bdomadairc, la Ballische 
Wochenschrift fü r  Lindwirthschajt, Gewerbfifleiss und llandel Liv-, Est- und Curlands, 
qu’il a rédigée durant les trois premières années.

C A L V O  ( C h a r l e s ) , à P a r i s .

N é  à B u e n o s - A y r e s  e n  1 8 2 4 ;  v i c e - c o n s u l  d e  B u c n o s - A y r e s  à M o n t e 

v i d e o  ( U r u g u a y )  e n  1 8 5 2  ; c o n s u l - g é n é r a l  e t  m i n i s t r e  d e  1 8 5 3  à  1 8 5 8 ;  

d é p u t é  e n  1 8 5 9  ; e n v o y é  e n  m i s s i o n  s p é c i a l e  d u  g o u v e r n e m e n t  d u
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P a r a g u a y  e n  F r a n c e  e t  d a n s  la  G r a n d e  B r e t a g n e  d e  1 8 G 0  à 1 8 6 3 ;  

r e p r é s e n t a n t  o i l i c i c l  d e  la  R é p u b l i q u e  A r g e n t i n e  a u  c o n g r è s  d e  

G é o g r a p h i e  d e  P a r i s  e n  1 8 7 3 ;  m e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m i e  

d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i t i q u e s  d e  P a r i s ,  d e  l ’A c a d é m i e  r o y a l e  

d ’H i s t o i r e  d e  M a d r i d ,  e t  d e  p l u s i e u r s  a u t r e s  s o c i é t é s  s a v a n t e s ;  u n  

d e s  f o n d a t e u r s  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .

PUBLICATIONS.

T r a d u c t i o n  e s p a g n o l e  de V Histoire des progrès du droit des gens de Whcalon. 
B e s a n ç o n  1861.

Annales historiques delà Révolution de VAmérique latine, t o m e  l  à  V ,  P a l i s ,  D u r a n d ,  

1804-1867. ( L ' o u v r a g e  a u r a  q u i n z e  v o l u m e s ) . —  T r a d u c t i o n  e s p a g n o l e .

Une page de droit international ou l ’Amérique du Sud devant la science du droit des 
gens moderne. P a r i s ,  D u r a n d ,  1804. — T r a d u c t i o n  e s p a g n o l e .

Derecho internacional teórico g práctico de Europa y America. Paris, Durand, 1868. — 
Traduction française: Le droit international théorique et pratique, précédé d’un 
exposé historique des progrès de la science du Droit des gens. Deuxième édition» 
Paris, 18701872.

Examen des trois règles du Traité de Washington. Garni 1874.
Elude sur Temigration et la colonisation. Paris, Durand, 1875.

G A U C IIY  ( E ugèhb) ,  à  P a r i s .

N é  e n  1 8 0 2 ;  g a r d e  d e s  r e g i s t r e s  d e  la  P a i r i e ,  a u d i t e u r  p u i s  m a i t r e  

d e s  r e q u ê t e s  a u  c o n s e i l  d ’É l a t  j u s q u ’e n  1 8 4 8 ;  m e m b r e  d e  l ’A c a 

d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i t i q u e s  d e p u i s  1 8 6 G  ; m e m b r e  

d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d è s  s a  f o n d a t i o n .

PUBLICATIONS.

Les précédents de la cour des Pairs, 1840.
Du duel, considéré dans scs origines et dans l'état actuel des mœurs, 1846.
De la propriété communale, 1848.
Études sur Domat, 1852. E x t r a i t  d e  la  Revue de législation.
Mémoire sur les origíneseles variations et les progrès du droit maritime international, 

1862. Ouvrage couronné par l'Institut.

C L U N  E T  ( É d o u a i i d ) ,  à P a r i s .

N é  à  G r e n o b l e  l e  1 1  a v r i l  1 8 4 5 ;  a v o c a t  à l a  c o u r  d ’a p p e l  d e  P a r i s ;  

m e m b r e  d e  l ’a s s o c i a t i o n  p o u r  l ’a v a n c e m e n t  d e s  s c i e n c e s ,  d e  la  s o c i é t é
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î l e  g é o g r a p h i e ,  d e  la s o c i é l é  d e  l é g i s l a t i o n  c o m p a r é e ;  m e m b r e  c o r r e s 

p o n d a n t  d e  l ’A c a d é m i e  d e  j u r i s p r u d e n c e  e t  d e  l é g i s l a t i o n  d e  M a d r i d ;  

a s s o c i é  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 5 .

PUBLICATION.

Al. Cluuet est fomtiUour et directeur, depuis janvier 1874, du Journal du droit inter- 
national privé et de la Jurisprudence comparée.

D E N  B E E R  P O R T U G A E L  ( J acobus Gatiiamivus C o m m i s ) ,  à B r o d a .

N é  à L c y d c  le  1 er f é v r i e r  1 8 3 2 ;  m a j o r  d e  l ’é t a t - m a j o r  g é n é r a l  d e  

l ’a r m é e  d e s  P a y s  B a s ;  d i r e c t e u r  d e  l ’É c o l e  d e  g u e r r e  d e  B r e d a ;  

m e m b r e  d e  la Mautschappij van Nederlandsche LeUerkunde d e  

L c y d c ;  a s s o c i é  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 1 .

PUBLICATIONS.

M . d e u  B e e r  P o r l u g n c l  es t  n u t c u r d c  p l u s i e u r s  o u v r î m e s  d ’I n s t o i r e  c l  d e  s c i e n c e  

i n i l i l  i i r e ,  c l  d e s  o u v r a g e s  cl ¡ i r l i d c s  s u i v a n t s ,  r e l a t i f s  a u  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  :

]{d Oorlogsrecht. (Le droit «te. la Guerre), llreda 1872.
Xeerland's Belong bij de con/erentien te Brussel en St-Petersburg. (Linlérôl d«’S Pays- 

Bas aux conferences de Bruxelles et «le St Pélershourg), ïtrcdn 1875.
In unschendbaarheid van den bijsonderen eigendoin ter zee. (L'inviolabilild delà pro- 

pri^td priuk* sur mer). Xinure Ilotterdamsehe Courant, 1873

D R O U Y N  D E  L H IJ Y S  ( É d o u a r d ) ,  à P a r i s .

N é  à P a r i s  l e  1 0  n o v e m b r e  1 8 0 3 ;  é l è v e  d u  l y c é e  L o u i s - l e - ( i r n n d ,  p r i x  

d ’h o n n e u r d e  r h é t o r i q u e  a u  c o n c o u r s  g é n é r a l  t ic  1 8 2 3 ;  e n  1 8 3 0 ,  a p r è s  

a v o i r  a c h e v é  s o n  c o u r s d e  d r o i t  à P a r i s ,  a t t a c h é  d e  l é g a t i o n  à M a d r i d , s o u s  

l e  c o m t e  d e  î t a y n c v a l ,  d o n t  M. D r o u y n  d e  L h u v s  e s t  l ’é l è v e  e n  d i p l o 

m a t i e ;  c h a r g é  d ' a f f a i r e s  à La H a y e  e n  1 8 3 3 ;  p u i s ,  à  p l u s i e u r s  r e p r i s e s ,  

c h a r g é  d ' a f f a i r e s  à  M a d r id ;  e n  1 8 4 0 ,  c h e f  d e  d é p a r t e m e n t  a u  m i n i s t è r e  

d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s ;  d e s t i t u é  p a r  M. G u i z o t  e n  1 8 4 5  p o u r  s o n  v o t e  

c o n t r e  l ’i n d e m n i t é  P r i t c h a r d ;  m e m b r e  d e  la c h a m b r e  d e s  d é p u t é s  

d è s  ! 8 i 2 ;  n o m m é ,  s o u s  la R é p u b l i q u e ,  p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  i n t e r n a 

t io n a l  à l ’E c o l e  ( p r o j e t é e )  d ’a d m i n i s t r a t i o n ;  m e m b r e  d e  l ' A s s e m b l é e  

n a t i o n a l e ,  o ù  il  f u t ,  d u r a n t  t o u t e  la s e s s i o n ,  p r é s i d e n t  d u  c o m i t é  d e s  

a f f a ir e s  é t r a n g è r e s ;  m i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  d a n s  l e  p r e m i e r
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c a b i n e t  f o r m é  p a r  l e  P r i n c e - P r é s i d e n t ;  d é p u t é  à l ’a s s e m b l é e  l é g i s l a 

t i v e ;  a m b a s s a d e u r  à L o n d r e s  e n  J u i l l e t  1 8 4 9 ;  m e m b r e  e t  v i c e - p r é s i 

d e n t  d u  S é n a t  d è s  j u i l l e t  1 8 5 2 ;  d e r e c h e f  m i n i s t r e  e n  1 8 5 1 ;  p u i s  

p r e m i e r  p l é n i p o i c n t i a i r c  f r a n ç a i s  à la c o n f é r e n c e  d e  V i e n n e  e n  m a r s  

1 8 5 5 ;  d é m i s s i o n n a i r e  d u  m i n i s t è r e  à la s u i t e  d e  la r u p t u r e  d e s  n é g o 

c i a t i o n s ;  d é m i s s i o n n a i r e  d u  S é n a t  e n  j a n v i e r  1 8 5 6 ,  à la  s u i t e  d ’u n  

a r t i c l e  d u  Moniteur b l e s s a n t  p o u r  la d i g n i t é  d e  c e  c o r p s  p o l i t i q u e ;  

r e d e v e n u  m i n i s t r e  e n  1 8 6 2 ,  il T e s t  r e s t é  j u s q u ’e n  1 8 6 6 .  M. D r o u y n  d e  

L h u y s  a é t é  n o m m é  s u c c e s s i v e m e n t  p r é s i d e n t  d e  la Société d'accli
matation, d e  la Compagnie des chemins de fer de riïst ; i l  s ’o c c u p e  

a c t i v e m e n t  d ’a g r i c u l t u r e ,  d ’œ u v  e s  d ’u t i l i t é  p u b l i q u e  e t  d e  p h i l a n 

t h r o p i e .  Il e s t  m e m b r e  d e  l ’A c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i 

t i q u e s  e t  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d è s  sa  f o n d a t i o n .

E S P E R S O N  (P ierre), à P a v i c .

N é à S a s s a r i  ( S a r d a i g n e )  le  2  m a r s  1 8 3 5 ;  a v o c a t ;  p r o f e s s e u r  d e  

D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  e t  d e  D r o i t  a d m i n i s t r a t i f  à l ’u n i v e r s i t é  d e  P a v i e ;  

m e m b r e  e f f e c t i f  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d è s  s a  f o n d a t i o n .

PUBLICATIONS.

Dei rapporii yiuridici tra i belligeranti e i umirali. Turin 1805.
V principio di nazionalità applicuto ail fi rclatiuiii civil i internaeionati. Pu vie 1808.
la (¡nal modo yli stranicri sieno tenuti al pagamento delV imposta sulla ricchezza mobile. 

Hivistu ili I.cgislnzione e <li fîlurispnnlcnza. Florence 1808.
Capacitif di succederc dei monaci ¿tal ta ni e dei monaci stranieri. Jhhlcin.
Jai questione anglo-amencana dcll’ Alaba ma discussa secundo i principi dei Diritto 

internationale. Floro lier 1809.
Moví mentó y tur id ico in Italia e nel Delyio sal Diritto internationale prix ato. Mo

rena* 1870.
Diritto cambiar io inter national e. Florence 1870.
Le Gouvernement de la défense nationale a-t-il te droit de conclure la paix avec la 

Prusse au nom delà France? Florence 1870.
Môme opuscule en llulien.
La Knssia e il trattato di Purif/i dei 1856. Florence 1871.
Diritto diplomático e giurisdizione internationale marittima, ctd commento dcllc dispo- 

siziom délia Legge italiana dei 13 Maggio 1871 sullc relazioni délia Santa sede colle 
Pótense stranicre. Tome I. Dette Legazioni. Homo-'Turin-Florence 1872.

Tonie II. Première punie. Dei Consoluti. Milan 1874.
Deuxième paille, pour p.nnilre prochainement : Giurisdizione intcrnazionaie ma

rittima.
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F I E L D  (D avid D udley), à N e w - Y o r k .

N é  A H a d d a m ,  C o n n e c t i c u t ,  l e  1 3  f é v r i e r  1 8 0 5 .  A p r è s  a v o i r  é t u d i é  

l e  d r o i t  à A l b a n y  e t  à  N e w - Y o r k ,  il f u t  r e ç u  attorney e t  solliciter e n  

1 8 2 8 ,  p u i s  b i e n t ô t  Counselor at Law . D e s  l o r s ,  il  a t o u j o u r s  p r a t i q u é ,  

e t  f i g u r é  d a n s  p l u s i e u r s  c a u s e s  c é l è b r e s .  D e  1 8 4 7  à 1 8 6 5 ,  i l  a p r i s  u n e  

p a r t  p r é p o n d é r a n t e  à la  c o d i f i c a t i o n  d e  l ' É t a t  d e  N e w - Y o r k ,  d u e  e n  

g r a n d e  p a r t i e  tàscs  e f f o r t s  r é f o r m a t e u r s .  T r è s  i n c l é  à  la v i e  p u b l i q u e ,  

s u r t o u t  d e p u i s  1 8 4 2 ,  il  n ' e s t  g u è r e  d ’é v è n e m e n t  i m p o r t a n t ,  d a n s  la  

p o l i t i q u e  d e s  E t a t s - U n i s  d u  d e r n i e r  q u a r t  d e  s i è c l e ,  à  l ’o c c a s i o n  d u 

q u e l  il  n ’a i t  p r i s  la p a r o l e  o u  la  p l u m e ,  n i  d ’œ u v r e  c o n s i d é r a b l e  d e  

r é f o r m e ,  d e  p r o g r è s  s o c i a l ,  d e  p h i l a n t h r o p i e ,  d ' é c o n o m i e  p o l i t i q u e  

d ’i n t é r ê t  g é n é r a l ,  i n t e r n a t i o n a l ,  h u m a n i t a i r e ,  s o i t  e n  A m é r i q u e  s o i t  

e n  E u r o p e ,  à l a q u e l l e  il  n 'a i t  p r ê t é  s o n  c o n c o u r s  e t  m ê m e ,  p o u r  p l u s  

d ’u n e ,  s o n  é n e r g i q u e  i n i t i a t i v e ,  l i a  é t é  e t  e s t  e n c o r e  p r é s i d e n t  o u  

m e m b r e  d e  n o m b r e  d i s s o c i a t i o n s ,  n o t a m m e n t  d e  Vsimerican Free 
Trade League, d e  la Personal Representation Society d e  N e w - Y o r k ,  

d e s  A s s o c i a t i o n s  p o u r  l ' a v a n c e m e n t  d e s  s c i e n c e s  s o c i a l e s ;  il  e s t  l e  

f o n d a t e u r  d e  l ’A s s o c i a t i o n  p o u r  le  p r o g r è s  e t  la c o d i f i c a t i o n  d u  d r o i t  

d e s  g e n s ,  c l  l ’u n  d e s  f o n d a t e u r s  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .

PUBLICATIONS.

M .  F i e l d  a  p r o n o n c é  u n  1 r e s  g r a n d  n o m b r e  d e  d i s c o u r s ,  a  é c r i t  n o n  m o i n s  

d  a d r e s s e s ,  d e  m é m o i r e s ,  d ' a r t i c l e *  s o u v e n t  f o r t  é t e n d u s ,  d e  b r o c h u r e s ,  d ' é c r i t s  d e  

c i r c o n s t a n c e ,  s u r  l e s  s u j e t s  m u l t i p l e s  d o n t  il s ’e s t  o c c u p é }  t o u s  e m p r e i n t s  d u  /.Ole 

r é f o r m a l e u r  q u i  c a r a c t é r i s e  F u c l n i i é  d e  s a  v i e  e n t i è r e .

L e s  é c r i t s  s u i v a n t s  d o i v e n t  ê t r e  s i g n a l é s  s p é c i a l e m e n t  :

A Letter to Gillian C.Verplanckon (he Reform of the judicial System of New-York.lfftd #
Sketches over the Sea, 1839-1840. ‘Democratic Review).
Letter to John L. O'Sullivan on Law Reform, 1842.
On the reorganisation of the Judiciary, 1840.
What shall be done with the Practice of the courts? Shall it be wholly reformed ? 

Questions adressed to Lawyers, 1847.
Some suggestions respecting the Rules lobe established by the supreme court, 1847.
I l f a u t  m e n t i o n n e r ,  c o m m e  é t a n t  o n  r é a l i t é  l ' œ u v r e  d e  M .  F i e l d ,  l e s  n e u f  v o l u m e s  

d e s  ( ' . o d e s  d e  N e w - Y o r k  et  d e  l e u r s  drafts et l e s  d i x  v o l u m e s  d e  r a p p o r t s .  S i x  t r a i t é s  

a u x i l i a i r e s  o n t  I r a i t  h e e i t e  g r a n d e  r é f o r m e ,  s a v o i r  :
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The admin'slration of the code, 1852.
Evidence on the operation of the code, 1852 
Codification of the common law, 1 8 5 2 .
The competency o fsPartU$ as witnesses for themselves, 1855.
A short Manual of Pleading under the code, 1850. Knilii The completing of the code. 
Draft Outlines of an International code, 1873. Truduil eu iialicit |*«i* ill. Picrauloni.

FIOUE (Pascal) ,  à Turin.

Né à Terlizzi (Province de Pari) le 8 avril 1837; professeur de 
philosophie a i Lycée de Crémone en 1861 ; nommé, nu concours, 
professeur de Droit international «à l’université d'Urbin en 1863; 
professeur extraordinaire de Droit international à Pise en 1863; 
professeur ordinaire de Droit international à Turin en 1876; membre 
de l'Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Elementi di Diriito costitueionule e Ainministrativo. Crémone 18G2.
Diritto Pubblico Internationale. Milan 1805. Tiaduclioii françiiso avec noies p;it* 

Kl. Prndlrr Fodéré, (Paris) 1800.
Diritto Internationaleprivato. Momicu I80i>. Trnduelion françalsu avec Inlrmlnfi- 

Ifou et notes do M. Prmlior Fodén\ Paris 1875, 2e «Niltloi», Floronoo 1874.
Del Fallimento sccoiulo il Diritto Internationale privato. Pise 1873.
Studii 8ulla storiadel diritto e délia legislazione mariitima. P i s e  1873.
Effetiitntermeionuli delle sentenze e dcgli Atti{Part. 1 Materia civile), Pise 1874.
Délia giuvi8ditione penale relativamente ai reati commessi ail' estero. Pise 1875.
Sons presse pour paraître en la présente année 1870 :
Effetti intei'Mzionali delle sentenze e dcgli alti : Parte. 2 Materia Penale
Dell' estradiiione.

GESSNER (Louis), à Berlin.

Né à Axthauscn près OElde, en Wcslphalie, en 1829; docteur en 
droit en 1830; juge au tribunal de Berlin de 1838 à 1863; attaché 
au ministère de la guerre de 1863 à 1867, au ministère d’Élat de 
1867 à 1869, et dès lors au ministère des affaires étrangères jusqu'à 
la fin de 1874; conseiller de légation ; actuellement en état de dispo
nibilité provisoire; associé de l'Instiliit de droit international de
puis 1875.
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PUBLICATIONS.

O u t r e  h il g r a n d  n o m b r e  ( P m i i c l e s  d e  j o u r n a u x  c l  d e  r e v u e s ,  c l  d e  b r o c h u r e s  d e  

c i r c o u s l n n c e  c o n c e r n a n t  le  d r o i t  p r i v é  e l  le  d r o i l  p u b l i e ,  M . G e s s u c r  e s l  n u l e u r  d e s  

o u v r a g e s  s u i v a n l s  :

De jure uxwis leyati alque legatae, 1850.
Das Recht des neutralen Seehandels und eine Revision der darüber {leitenden Grund

sätze des Völkerrechts.
Droil des neutres sur mei'. 1805.
N o u v e l l e  é d i t i o n  d u  m ê m e  o u v r n g e , e n t i è r e m e n t  r e f o n d u e ,  a u g m e n t é e  el  a m é l i o r é e ,  

1870.
lebcr die Papstxahl.
Die Wejorm der Preussischen Gerichtsverfassung.
Zur Reform des Krieysseerechts, 1875.
Delà réforme du droit maritime de lu guerre, dans la Kevue de droit inlernnllonal 

l . V I I .  1875.

(iOLDSClIMIDT (Lkvin), à Berlin.

NtS i\ Dantzig le 50 mai 1820; docteur en droit en 1851; réfé
rendaire près la cour d’appel de Dantzig de 18151 à 18155; Privât- 
Docent à Heidelberg en 1855 ; professeur extraordinaire en 1860; 
professeur ordinaire en 1866 ; conseiller à la cour suprême de 
commerce de Leipzig de 1870 ci 1875; professeurà Berlin et conseiller 
intime de justice depuis 1875 ; membre de l'Institut de droit inter
national depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

De Societatc « en connu mdile >* Dissertation inaugurale, Halle, 1851.
Pntersuchunyen zu Lex, 122 S I De V. 0., 45, 1.
Kritik des Entteurfs cines Handekgesetzbuches fu r  die preussisschen Staaten. H e i d e l 

b e r g  1857 1858
Jier Lucca Pistoiu Acticnstreit, Francfort 1859. Supplément, Hamburg 1801.
Gutachten über den Rnticurf fines deutschen llandclsgcseiibuchs. Krlaiigcn, 1800.
Encyclopiidie der Rechtswissenschafi im Grundriss. H e i d e l b e r g ,  18G2,
lla.ulbuch des Handelsrechts. T o m e  I ,  p r e m i è r e  s e c t i o n ,  K r l a n g e n ,  1804. D e u x i è m e  

s e e i l o n ,  K r l a n g e n  18 :8. — D e u x i è m e  « b i l l i o n  »le In p r e m i è r e  s e c l l o n ,  c o m m e  h u n e  I, 
S l n l l g a r l  187 1-1875.

Zeitschrift fu r  dns yesammle llandelsrecht^ fondée en 1858, Krlangen, pals Slnllgurl. 
JuSipfaujounriiui XX volumes, conlcuanl de nombreux articles plus ou moins 
étendus de M. Goldschmidl, des eomples-rcndus d’ouvrages, etc.
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Beaucoup d’urlielos cl do eom|.(os-rendus dans diverse» revues, notamment dans tes 
suivantes ; Kritische Zeitschrift fü r  dis gesummte Rechtswissenschaft de Heidelberg. 
Archiv fü r  oivililische Praxis de Heidelberg, Preussische Jahrbücher de Berlin, Im Neuen 
Reich de Leipzig ; dans les dèbals du Juristentag allemand; dans la Revue de droit 
international.

Arrèls nombreux dans les Décisions de la cour suprême de Commerce, 1870 à 1875, 
XVii volumes. Erlangen, puis Slullgart.

HALL (W illiam E dward), h Londres.

Né à Letherhead cil 18515; associé de l’Institut de droit interna
tional depuis 1875.

PUBLICATIONS.

The Rights ami Duties of neutrale. 1874.
On certain proposcd changes in international luw, d a n s  le  Contemporary Review 1875. 
N o m b r e  d ’a r l i e l o s  e t  d e  t r n w m x  s u r  d e s  s u j e t s  d i v e r s .

REPETER (A ugustk ( îiiilluimk),  à Berlin.

Né le 30 avril 1796 à Schweinitz; a fait ses humanités à (irimmn, 
son droit à Leipzig (1813) et à Berlin; assesseur près la cour d’appel 
de Cologne en 1820; conseiller au tribunal de Düsseldorf; professeur 
à l’université de Bonn en 1823; à l’université de Halle en 1850; 
à (’université de Berlin depuis 1835; recteur de chacune de ces 
universités; Ordinarius de la faculté de Berlin; conseiller intime de 
justice; membre de la cour suprême jusqu’en 1868; membre de 
la chambre des seigneurs du royaume de Prusse de 1819 à 1852, 
et, en qualité de syndic de la couronne, dès 1860.

M. HeiTicr est correspondant de l’Académie de législation de 
Toulouse; et membre de l’Institut de droit international dès sa 
fondation

PUBL1CVUONS.

Athcnäischc Gerichtsverfassung, Cologne 182 >.
Institutionen des Römischen und Deutschen Civilprozesses, Bonn 1825. — 2* èd., 18i l. 
Kdlllon oi'lllque de* lnsiitiilus ilc t i . i ln B er l in  1827.
Reitrügo mm Staats-und Fürstcnrechti, Berlin, 18211.
Lehrbuch des Gemeinen Deutschen Strafrechts, H a l l e  1832. Sixième édition 1857.
Die Erbfolge der Mantelkinder, Kindei’aus Gewissensehen, eie., B e r l i n  1830.
Das Europäische Völkerrecht der Gegenwart, B e r l i n  184L — Sixième èdilion 1873.



15 3 2 me PARTIR.

Une Iraduolfon française :» été publiée par M. Bergson û Parisen 1863, cl, après le 
décès deM. B e r g s o n ,  republiée par l'auteur en 1860 el 1873.

Die Sonderrechte der Souveränen und der- mediatisirten Hauser Deutschlands, Berlin 
1871.

M. IlcIUer est auteur d’un grand nombre de travaux judiciaires cl scicnliftfpies, d  
d'articles publiés «laus I'Archiv fü r  civilistische Prdxis, «laus le Neues Archiv fü r  Crimi- 
mlrechl, dont il a élé Tun des directeurs, dans los Jahrbücher fü r wissenschaftliche 
Kritik, elc.

HOLLAND (T homas E rskine) , à Oxford.

Né à Brighlon cn 1835; B. C. L. et A. M.; avocat de Lincoln’s-lnn 
depuis 1863; Fellow <VExeter college à Oxford en 1859; examinateur 
en droit à [’université de Londres de 1871 à 1875; lecteur de droit 
anglais à Oxford en 1874; professeur de droit international et de 
diplomatie cn la même université dès Lfmômo année; Fellow d’y///’ 
Souls College, professeur honoraire de la Faculté de Droit de Pérouse, 
associé de l’Institut de droit international dès 1875.

PUBLICATIONS.

An Essay on Composition Deeds. Londres 186'«.
Essays on lhe form of the Jaiw. Londres 1870. (Voyez la Revue de droil interna- 

linnal. Ilf, 155).
The framing and passing of acts of Parliament. An address lo lhe S »cial Science 

Congress. 1873.
The Institutes of Justinian as a recension of the Institutes of Gaius. Oxford 1873. 

{Voyez la Revue de deoil inleenalioual, V, 516).
Select Titles from the Digest of Justinian, cn collaboration avec M. Sbadwell. 

Oxford 1874
An inaugured lecture on Alhcr icus Gcntilis, Oxford 1875. (Voyez la Revue de droit 

international, VI, 321). Traduction italienne par M .  Aurelio Suffi, Rome, 1876. Une 
traduction française est sous presse.

Nombre d’articles dans les principales Revues anglaises, sur le droit romain, le 
droil international, les réformes judiciaires et legislatives, renseignement du droit, etc.

IIOLTZKNDOHFF ( i.k baron J oachim ( î m i .i.aumr F rançois P hilippe de),

à Munich.

Né le 14 octobre 1829 à Victmannsdorf, province de Brande
bourg, Prusse; a fait scs humanités à Berlin et à Pforta, son droit à 
Berlin, Heidelberg et Bonn de 1818 à 1852; docteur cn droit de la
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faculté de Berlin en 1852; a fait son stage dans le service judiciaire 
de 1855 à 1856; Prioat-Docent, puis professeur extraordinaire et 
enfin professeur ordinaire à l’université de Berlin de 1857 à 1873, 
où il enseignait l'encyclopédie du droit, la procédure pénale, le droit 
pénal, le droit public, le droit international, la politique, le droit 
ecclésiastique; depuis le mois d’octobre 1873, professeur de droit 
public général, de droit international cl de droit pénal à Munich.

M. de HoltzendorfT est membre honoraire du Collège des Docteurs 
juridico-politique de l’univcrsilé de Vienne, et du Lycée Victoria de 
Berlin; membre des associations des fonctionnaires des établisse
ments pénitenciers d’Allemagne et de Suisse, de l’association italienne 
pour la réforme du droit pénal (à Home), de la société pour le pro
grès cl la diffusion de l’étude de la langue grecque (à Athènes), de la 
société philologique de Constantinople, de la société historique du 
Massachusetts (à Boston), associé de l’Académie royale de Belgique, 
de la société des Arts et sciences d’Ulrecht, de la société médico- 
psychologique de Berlin, membre correspondant de l’Académie des 
sciences morales et politiques de Paris, de l'Institut royal lombard de 
Milan, de l’Académie de jurisprudence de Madrid, de l’Association 
nationale anglaise pour l'avancement des sciences sociales, de l’Asso
ciation américaine des sciences sociales, de l’Association Howard h 
Londres, de la société de législation comparée de Paris, de la société 
des prisons de New-York, du comité permanent du Congrès péniten
cier international.

M. de Hollzendorff a été l’un des fondateurs de VAssociation pro
testante.

Il est membre de l'Institut de droit international depuis sa 
fondation.

PUBLICATIONS.

Die Deportation als Strafmittel und die Verbrechercolonien der Engländer und Fran- 
tosen, 1859.

Das Irische Gefängnisssystem und die Zicischemnstalten, 1859,
Französische Hechtszustände, 1859.
Die Kürzungsfähigkeit der Freiheitsstrafen und die bedingte Entlassung der Sträflinge, 

1801.
Kritische Untersuchungen über den irischen Strafrollmg, 186 i.
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Die Reform der Stuatsamoaltschaft, 1864.
Die Umgestaltung der Staatsanwaltschaft vom Standpunkte unabhängiger Strafjustiz.
Principien der Politik, I860.
Allgemeine Deutsche Strafrechtszeitung, de 1861 à 1874.
Jahrbuch fü r  Gesetzgebung, Verwaltung und Rechtspflege des deutschen Reichs, 

depuis 1871.
Handbuch des deutschen Strafrechts in Einzelbeiträgen, 3 volumes, 1871-1872.
Encyclopädie der Rechtswissenschaft in systematischer und alphabetischer Bearbeitung. 

Première édition, 1869. — Troisième ¿diiioii, 1870.
Sammlung gemeinverständlicher Vorträge, recueil publié eu collaboration a u e  

M. Virchow, depuis 1865.
Deutsche Zeit-und Streitfragen, recueil publié eu collaboration avec M. Oneken, 

depuis 1872.
Das Verbrechen des Montes und die Todesstrafe, 1875.
M. de llolUcudorlf est uuleur »rune Riande «piunlllé de b r o c h u r e s  publiques, Juri

diques, économiques, notamment sur la conquête et le droit de conquête, l'amélio
ration de la condition économique et sociale des femmes, les colonies anglaises, la presse 
anglaise, le célibat des prêtres, la psychologie de l'assasstnut, les partis ecclésiastiques en 
Allemagne, etc.; euliu d'euvirou «leux cents articles de droit criminel et (h; droit inter
national dans diverses publications pci indiques.

KAMAROWSKY (Ab comtk Lbonidb), à Moscou.

Né à Kasnn en 1816; élève de rur.iversité de Moscou de 18G4 à 1868; 
maitre-ès-arts en 1870; élève de M. Bluntschli à Tuniversité de 
Heidelberg en 1872 et 1873; professeur-adjoint de droit interna
tional à Moscou dès 1874 ; associé de l'Institut de droit international 
depuis 1873.

PIMMCATIONS.

À'.v.vui sur l'état économique et financier de la république romaine, 1868. (Ru russe).
Le principe de non-intervention, 1874 (En russe).
Quelques réflexions sur les relations entre le droit international cl les différentes bran

ches de. la jurisprudence. (Itrvuo «le droit International, 1875),

KOKNIG ( C i i a r i .e s  G u s t a v e ) ,  à Berne.

Né le 19 décembre 1828 ; de 1866 à 1871 membre du grand conseil 
du canton de Berne; ancien membre du conseil des États de la con
fédération Suisse; docteur en philosophie et professeur de droit civil 
et de procédure à l'université de Berne; un des vice-présidents de



l'association pour la réforme et la codification du droit international, 
associé de l’Institut de droit international depuis 1876.

PUBLICATIONS.

Zeitschrift des Bernischen Jnristenvereins (Revue île la société des juristes bernois), 
depuis 1871.

LANDÀ Y ALVAREZ DE CARVALLO (Nicasio de),  à Pampelune.

Né à Pampelune le 11 octobre 1831 ; docteur en médecine de l'uni
versité de Madrid ; sous-inspecteur du corps de santé de l’armée espa
gnole ; inspecteur général de la Croix-Rouge en Espagne ; membre des 
comités centraux de secours aux blessés en Franco et en Belgique ? 
membre des comités de bienfaisance publique, de l’instruction 
publique, d’hygiène et des antiquités de Navarre; ancien délégué du 
gouvernement espagnol à la conférence internationale de Genève 
(1860); nommé en la même qualité pour la conférence de Vienne 
(1874); membre correspondant de l’Académie royale de médecine 
et del’Académic royale d’histoire de Madrid; président d’honneur de 
l’Académie ethnographique de la Gironde ; membre de l’Institut de 
droit international dès sa fondation.

PUBLICATIONS.

La Campana de Marruecos, M a d r i d  1800.
Viaje à las Islas Canarius, Pampelune 1803.
Transporte de heridos per vins ferreus y nawyabUs, Madrid 1800. Traduction fran- 

ealso : Transport des blessés, cia., Bruxelles 1800.
La Caridad en la Uuena, M a d r i d  1808. T r a d u i t  e n  h o l l a n d a i s  p a r  M .  S u r f n g o r ,  

R o t t e r d a m  1868.
El Derecho de la üuerra conforme à la moral, .Madrid 1807. 2£ édition, Madrid 1870.
La Caridad en la guerra civil. Article publié dans la lhvista popnlur de Madrid, 

20 août 1873. (Exlruil dans lo Uullclin international de Genève;.
E u  o u t r e ,  n o m b r e u x  a r t i c l e s  e t  b r o c h u r e s .
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LAURENT ( F r a n ç o i s ) ,  à Gand.

Né à Luxembourg le 8 juillet 1810; profcsscuràGand depuis 1836; 
membre de l’Institut de droit international dès sa fondation.

i l
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PUBLICATIONS.

Pe la législation internationale sur la contrainte par corps, 1837.
Études sur l'histoire de l’humanité. Dix*h u i t  v o l u m e s ,  1850. — L e s  s e p t  p r e m i e r s  

v o l u m e s  o n t  ¿ t é  p u b l i c s  en u n e  s e c o n d e  é d i t i o n .  — C e t  o u v r a g e  p o r t a i l  d ’a b o r d  l e  

l i t r e  d e  Histoire du droit des gens et des relations internationales.
L'Église et l'Etat.
Van Espen. Étude historique sur l'Eglise et l'Létal en Belgique.
Lettres d'un retardataire libéral à un progressiste catholique.
Lettres sur la question des cimetières.
lettres sur les Jésuites.
Lettres à M. Pechamps sur l'amour des catholiques pour la liberté.
Principes de droit civil. Jusqu'il présent vingt volumes. Les quinze premiers sont 

publiés en une seconde édition. Ouvrage couronné en Belgique nu concours quin
quennal dos sciences morales cl politiques (1871-1875.)

LAVELEYE (E mile L ouis V ictor de) ,  à Liège.

Né à Bruges le 15 avril 1822 ; lauréat du concours universitaire en 
1844; docteur en droit en 1846, après avoir fait sa philosophie à 
Louvain et son droit à Gand; avocat et homme de lettres à Gand ; 
professeur d’économie politique et d’économie industrielle à l'uni
versité do Liège depuis 1864; délégué au jury international de 
l’Exposition universelle de Paris en 1867; correspondant de l’Aca
démie royale de Belgique en 1867, membre depuis 1872; membre 
correspondant de l’Institut de Eranee et des académies royales de 
Lisabonne et de Madrid ; un des membres fondateurs de l'Institut de 
droit international.

PUM.ICATtONS.

La langue et la littérature provençales, mémoire couronné nu concours uuiversllnire, 
(Annuaire des Universités de Belgique, 1844).

Histoire des Jlois /Vmir.v. (Ulbliollièquc nationale). Bruxelles 1847.
les Xiebflunge.it, Inulucllon nouvelle, précédée d’uuc étude sur In formation de 

l'épopée. Paris J8GI. — Deuxième édition, 1806, avec In traduction des chants 
héroïques de l’Rdda ayant rapport aux Niebclungen.

L'Économie rurale de la Belgique, B r u x e l l e s  18G3-18G4. D e u x i è m e  é d i t i o n .

L'Économie rurale delà Néerlande, B r u x e l l e s  1863
I* marché monétaire depuis cinquante ans, Pari> 1805.
Jxi Ixnnbardie et la Suisse. Études d'économie rurale, B r u x e l l e s  18G9.
Études et Essais, Paris 1869.
Jsi Prusse et l'Autriche depuis la dernière guerre, Paris 1870.
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Essai sur Us formes de gouvei-nement duns les sociétés modernes, Paris 1871.
L’Instruction du Peuple, Purls 1872.
Les causes actuelles de guerre et l'arbitrage, Bruxelles 1873.
De la propriété et deses formes primitives, Paris 1874.
M. do Lavefryc esl nulcur de plusieurs brochures de politique économique cl rell- 

gleuso etde très nombreux articles publiés dans la Revuo des Deux-Mondes, dans 
la Revue britannique, dans la Revue germanique, dans la Revue trimestrielle, dans 
Ie Fortnightly Review; Il est actuellement l'un des dlj^cleurs de lu Revue de Belgique.

v.0
LE TOUZE (Charles Adolphe), à Paris.

Né à Bayeux le 18 octobre 1826 ; bachelicr-ès-letlrcs le 15 janvier 
1848; nommé membre correspondant de l’Académie de Clermont 
(Puy*dc-Dômc) le 20 janvier 1870; associé de l’Institut de droit 
international depuis 18715.

PUBLICATIONS.

Trailé théorique et pratique du change, des arbi&ages et des matières d’or et d'argent. 
Paris 1858. 2* édition 1868.

Lettre à M.deParieu sur le projet d'un code de commerce international. (Journal des 
Économistes, août 1868.)

Nombreux articles sur la question monélairc dans le Journal des Économistes, 
dans la Rèvue contemporaine, dans la France, la Liberté, le Courrier de lu Gironde, 
l 'Ordre et la Liberté (Caen), le Journal de Genève.

LOENING ( E d g a r ) ,  à Strasbourg.

Né à Paris en 1845; professeur de droit public et administratif à 
l’université de Strasbourg depuis la restauration de cette université 
en 1872; associé de l’Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

Deutsches Staalswörterbuch, auf Grundlage des Staatswörterbuchs von Bluntschli und 
Brater neu bearbeitet (Dictionnaire politique), 1800-1874.

Zeitschrift für badisches Verwaltungsrecht. (Revue de droit administratif hndols). 
1860-1871.

L'administration du gouvernement générol de l’Alsace durant la guetre. Dans la Revue 
de droit international, IV cl V, 1872,1873.

Die Verwaltung des Generalgouvernements in Eisass. Ein Beitrag zur Geschichte des 
Völkerrechts im neunzehnten Jahrhundert. Strasbourg, 1874.

Plusieurs articles dans les revues allemandes, notamment dans les Preussische 
Jahrbücher, Annalen des deutschen Reichs, etc.
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LORIMEIl ( J amks) ,  à Edimbourg.

Né à Abcrdalgic, prèsPerth, le 4 novembre 1818; mailrc-cs-arts 
do l’Université d'Edimbourg ; a étudié à l'Académie do Genève et aux 
Universités de Berlin et de Bonn; admis au barreau écossais en 1843; 
gratifié d’une sinécure au College of Arms d’Ecosse en 1848; profes
seur de droit public et de droit de la nature et des gens à l’Universilé 
d’Edimbourg depuis 1862; membre de la Société royale d’Edimbourg; 
correspondant de l’Académie de jurisprudence de Madrid ; membre 
fondateur de l’Institut de droit international.

PÜBLKUTIOWS.

The Univcrsitics of Scotland, Past, Présent, and Possible, 1854.
Political Progress net nccessarilg démocratie, 1857.
A Handbook of the Jmw of Scotland, 1862.
Constitutionalism of the Future, 1865.
The Institutes of Lato, a Trcatise of the Principles of Jurisprudence as determined bg 

nature, 1872.
Outro une collaboration active cl Imporloulo ù VJincyclopédic do Cliambers,on doit 

il M. Lorlmer nombre de brochures ol d'articles dans laÀ'ei'ue d'Edimbourg,.dans la 
Xorth Briiish Review, dans la Revue de droit international, etc.

LUCAS ( C i i .i r i .ks  J k a n  M a r ï k ) ,  i\ Paris.

Né à Saint-Bricuc (Côtes-du-Nord) le 9 mai 1803; reçu avocat à la 
Cour royale de Paris en 1823; appelé en 1830, sur le vœu de la 
chambre des députés, à l’Inspection générale des prisons avec la 
mission de rechercher les moyens d’y introduire un régime péni
tentiaire; président du Conseil (organisé par lui) des inspecteurs 
généraux des prisons en 1836; président du Conseil des inspec
teurs généraux des services administratifs au ministère de l'intérieur 
en 1833; admis à la retraite en juillet 1865, par suite de l’état de 
cécité dont il venait d’être atteint.

M. Lucas est membre de l’Institut de France, Académie des sciences 
morales et politiques, depuis 1836, et de plusieurs autres académies 
et sociétés savantes; il est membre de l’Institut de droit international 
depuis sa fondation.



Déjà sous le gouvernement de la Restauration, M. Lucas s’est 
signalé par diverses pétitions adressées aux chambres sur la nécessite 
d'adopter un système pénitentiaire ; en commençant par la création 
d'établissements spéciaux affectés aux jeunes détenus d’après le 
principe qu’il développa plus tard, de Vamendement de Venfant par 
la terre et de la terre par l'enfant, et en recommandant l’organisation 
du patronage pour l’époque de la libération. En 1850, à l’occasion du 
procès des ministres de Charles X, il adressa à la chambre des 
Députés une pétition pour l’abolition de la peine de mort, revêtue des 
adhésions des membres les plus éminents du barreau de Paris. 
Il fonda, en 1855, la société de patronage pour les jeunes libérés de la 
Seine, celle de Lyon en 1836, celle de Besançon en 1839, celle de 
Saumur en 1841. 11 fonda en 1847 dans sa propriété du Val-d’Yèvrc 
la colonie agricole pénitentiaire pour l’emploi des jeunes détenus à 
l’accroissement de la richesse agricole par le défrichement, colonie 
dont les heureux résultats déterminèrent en 1872 sa transformation en 
établissement public et qui devint le type de la colonie publique, 
comme Mettray est celui de la colonie privée. Quelques années 
auparavant, en 1840, on lui avait dù la fondation de l’ordre spécial 
des Sœurs deê prisons, en remplacement des gardiens pour la sur
veillance intérieure des maisons centrales de femmes.

M. Lucas s’est encore fait le promoteur, en France, d’une autre 
réforme, qu’il a appelée la Civilisation de la Guerre. Sous 
l’impression de la guerre de 1870-1871, et ne pouvant partager les 
illusions des généreux philanthropes qui aspirent à l’abolition com
plète de la guerre, il crut du moins qu’il fallait songer à la civiliser 
par une codification graduelle du droit des gens et l’arbitrage pour le 
règlement des conflits internationaux; son mémoire présenté à 
l’Institut le 5 octobre 1872 fut le point de départ des travaux 
scientifiques qu’il a consacrés à la civilisation de la guerre.0

PUBLICATIONS.

Abolition de la peine de mort.
Du système pénal et du système répressif 6n général, et de la peine de mort en particu

lier, 1827. Ouvrage couronné dans les deux concours ouverts sur la peine de mort 
pur le comte de Sellou ft Genève et lu Société de lu morale chrétienne ft Purls,
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Recueil des débats législatifs en France sur la peine de mort, p r é c é d é  d ’u n e  i n l r o d u c -  

li Oll, 1831.
Du mouvement progressif de la question de l'abolition de la peine de mort en France, 1848.
Gonimunicalious successives à rinslilul de France, sur le programme, l'importance 

et les résultats du, mouvement abolitionniste en Europe, 1805-1873. Insérées dans le 
complc-rcndu des travaux de l’Académie des sciences morales cl politiques, cl rela
tées dans la lablc alphabétique el chronologique des matières.

Rapport à l'Institut sur le projet de code pénal italien, mai 1874. Inséré dans le 
compte rendu des travaux de l’Académie.

Observations en réponse et la lettre adressée « M. Lucas par M. Vigliani ( m i n i s t r e  d e  la 
j u s t i c e  e n  I t a l i e ) .  I n s é r é e s  d a n s  l e  c o m p l c - r c n d u  d e s  t r a v a u x  d e  l ' A c a d é m i e .

Régime pénitentiaire.
Du système pénitentiaire en Europe et aux Etats-Unis. T r o i s  v o l u m e s ,  1828-1830. 

O u v r a g e  a u q u e l  l ’A c a d é m i e  f r a n ç a i s e  a  d é c e r n é  le  g r a n d  p r i x  M o u l y o n .

Lettre à M. le baron de Gerando, conseiller d'Etat, sur le programme relatif à la fonda
tion des établissements spéciaux pour les jeunes détenus et aux conditions du patronage à 
l'époque de leur libération, 1833.

De la réforme des prisons ou de la théorie de l'emprisonnement préventif, répressif 
et pénitentiaire. Trois volumes, 183G-1838.

Allocution sur l'état des prisons « la Société de la morale chrétienne, avril 1839.
Des moyens cl des conditions d'une réforme pénitentiaire en France, janvier 1840.
Exposé de l'ctat de la question pénitentiaire en Europe et aux Etats-Unis, suivi des 

observations de M W .  de Tocqueville cl Bérenger, 1844. Inséré dans le complc-rcndu 
des travaux de l’Académie.

Communication « l'Institut sur la transformation de la colonie privée du Val-d’Yèvre 
en colonie publique, 1873. Insérée dans le complc-rcndu des travaux de l'Academie.

Rapport à l'Institut sur la maison de correction de Garni et la maison cellulaire de 
iÆivain, 1873. I n s é r é  dans le complc-rcndu des travaux de l'Academie.

Civilisation de la Guerre.

Nécessité d'un Congrès scientifique international pour la civilisation de la guwrc cl la 
codification du droit des gens, 1872. Inséré dans le complc-rcndu des travaux de 
l’Académie.

Lcllrc ù M .  Migncl, sur ce qu'on doit entendre par civilisation de la guerre, 1873. 
Insérée dans le complc-rcndu des travaux de l’Académie.

D i s c o u r s  p r o n o n c é  l e  31 m a r s  1873 à  r i n s l i l u l  d e s  p r o v i n c e s ,  r é u n i  à  P a u  p o u r  sa 
t r e n t e - n e u v i è m e  s e s s i o n ,  sur Henri IV et l'arbitrage international. I n s é r é  d a n s  le  

c o m p t e - r e n d u  d u  C o n g r è s .

Un vœu de civilisation chrétienne à l'Angleterre et aux Etats-Unis. I n s é r é  dans la 
Revue chrétienne, juin 1873.

De la substitution de l'arbitrage à la voie des armes pour le règlement des conflits inter- 
nationaux, juin 1873. Inséré dans le compte-rendu des travaux de l’Académie.
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Réponse aux observations présentées par M. Iiaudrillart sur l'arbitrage international. 
Séance de l’Académie du 23 uoüi 1873.

Lettre au peuple anglais sur l'arbitrage international (3 J u i l l e t  1873), fl l ' o c c a s i o n  de la  

p r o c h a i n e  m o t i o n  d e M  H e n r y  R i c h a r d ,  m e m b r e  d u  R u r l c m c u t  a n g l a i s .  I n s é r é e  d a n s  

le  Times c l  a u t r e s  j o u r n a u x  a n g l a i s  c l  f r a n ç a i s .

Lettre au Journal des Débats sur l'importance du vote de la chambre des communes 
en faveur de la motion de M. Henry Richard, 14 juillet 1873. I n s é r é e  d a n s  le Journal 
des Débats du 28 juillet.

La cause de l'arbitrage international devant le peuple dis États-Unis. L e t t r e  d u  

17 J u i l l e t  1873 ù M. l e  d o c t e u r  J a m e s  IL M i l e s ,  m e m b r e  d e  Vlntcrnalional Code 
Committee. I n s é r é e  d a n s  la  Revue critique de législation et de jurisprudence, a o û t  1873.

Quelques mots sur le concours de l'action collective de la scimce pour le progrès du 
droit des gens et de l'arbitrage international,  août 1873.

La conférence internationale de Druxellis sur les lois et coutumes de la guerre, 
troisième tirage, septembre 1874.

Rapport à l'Institut sur la publication des actes de la conférence de Bruxelles. Séance 
du 7 novembre 1874. Inséré dans le compte-rendu des travaux de l’Académie.

Les Actes de la conférence de Bruxelles. M é m o i r e  l u  ù  l ' I n s t i t u t  a u x  s é a n c e s  d e s  

15 e t  22 mai 1875.
L e s  l e t t r e s  a d r e s s é e s  p a r  M .  L u c a s ,  s u r  l e s  t r o i s  r é f o r m e s  p r é c i t é e s , i l  n o m b r e  

d ' h o m m e s  é m i n e n t s  d a n s  l e s  s c i e n c e s ,  l ' a d m i n i s t r a t i o n  e t  la  d i p l o m u l i c ,  p u b l i é e s  p a r  

l e s  J o u r n a u x  f r a n ç a i s  e t  é t r a n g e r s ,  e t  l e s  a r t i c l e s  I n s é r é s  p a r  l u i  d a n s  d i v e r s e s  r e v u e s  

f r a n ç a i s e s  e t  é t r a n g è r e s ,  f o r m e r a i e n t  la  m a t i è r e  d e  p l u s i e u r s  v o l u m e s .

M . L u c a s  a  f a i l ,  e n  o u t r e ,  d e  n o m b r e u s e s  c o m m u n i c u l i o n s  à  r i n s l l l u l  d e  J Y u n c r ,  

d e p u i s  q u a r a n t e  u n s  q u ’il l u i  a p p a r t i e n t ,  s u r  d e s  q u e s t i o n s  d ’é c o n o m i e  p u b l i q u e  e t  

s o o i u l e  q u i  s e  r a t t a c h e n t  ù  l ’a m é l i o r a t i o n  d e s  c o n d i t i o n s  p h y s i q u e  e t  m o r a l e  d e s  

c l a s s e s  o u v r i è r e s ,  ù  l ’a s s i s t a n c e  p u b l i q u e  e t  p r i v é e ,  à  lu  p u i s s u n c e  p r o d u c t i v e  d e s  

d i v e r s  m o d e s  d e  c u l t u r e ,  ù  la  c o l o n i s a t i o n  a g r i c o l e  d e s  e n f a n t s  t r o u v é s  c l  a b a n 

d o n n é s ,  a u  p a u p é r i s m e ,  a u x  d a n g e r s  d e  l a  d é p r é c i o l i o u  m o n é t a i r e  p o u r  l e s  h o s p i c e s  

e t  l e s  é t a b l i s s e m e n t s  c h a r i t a b l e s ,  n u  t r a v a i l  d e s  f e m m e s  d a n s  l e s  m a n u f a c t u r e s ,  A 

l ’u t i l i t é  s o c i a l e  d e s  c o n g r é g a t i o n s  r e l i g i e u s e s  d e  f e m m e s  q u i  s e  v o u e n t  a u  s o u l a g e m e n t  

d e  l a  m i s è r e  e t  ù  la  p r o p a g a t i o n  d e  l ’i n s t r u c t i o n ,  e t c .

On trouve dans la table générale alphabétique et chronologique des séances et 
travaux de l’Académie des sciences morales et politiques de 1842 A 1873 la complète 
énumération des mémoiros que M .  Lucas a présentés à l’Institut durant ce laps de 
temps.

MAMIANI DELLA ROVEUE (le comte T erenzio) ,  à Rome.

Né à Pesaro en 1800 ; à Paris de 1831 à 1847; rentré en Italie lors de 
l’amnistie accordée par Pic IX et ministre du gouvernement consli- 
tutionel du Pape; professeur de philosophie de l ’ h i s t o i r e  à runiver- 
sité de Turin; ministre de l'instruction publique du royaume tie
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Sardaigne en 18G0 ; ministre d’Italie à Athènes et en Suisse ; conseiller 
d’JÉtat; vice-président du conseil de l’Instruction publique; membre 
du conseil du contentieux diplomatique; aujourd’hui sénateur du 
royaume d’Italie ; president des congrès des savants italiens; membre 
de l’Institut de droit international depuis 1874.

PUBLICATIONS.

M. Mamioni a rédigé à Paris l\A«$onto, revue mensuelle, cl publié, dans celle revue, 
des poésies el des ouvrages philosophiques, Dell' Ontologia e del metodo, Dialoghi di 
sciensa Prima, Dell' Jnnovamento délia Filosofla Italiana% l.eltere sopra Filosojin 
de] Diritto f» S. Mnnclni.

Di un nuovo diritto pubblico europeo, 1859. Ouvrage trndull en français.
Teoria délia religionc e dello stato, 1870.
M. Mumlnnl esl le fondnlenr ol le direeteur-proprlélalro du journal : Irt Filosofla 

delle scuolc

MANCIN1 (P ascal S tanislas) ,  à Rome.

Né à Caslelbaronia (arrondissement d’Ariano, Pouillc), le 17 mars 
1817; député au Parlement Italien ; ancien ministre de la justice et 
des cultes et de l’Instruction publique; membre du conseil du 
contentieux diplomatique près le ministère des affaires étrangères ; 
professeur ordinaire de droit international et président de la Faculté 
de jurisprudence à runiversité de Rome; professeur honoraire des 
universités de Turin et de Naples; docteur en droit de la Faculté de 
Heidelberg; bâtonnier de l’ordre des avocats à Rome; actuellement 
ministre de la justice (mars 1876); président de la conférence de 
(¡and qui, en septembre 1873, a fondé l'Institut de droit internatio
nal, et président de l'Institut de 1873 à 1873.

publications.
Outre un nombre considérable do discours, rapports, etc., M.Munelnl a publié 

les ouvrages juridiques suivants :
Dibliolhèque des sciences m orales, législatives et économiques, Nnplcs,do 1840 ft 1847.
Fondamenti délia Filosofia del Dinfto e singolarmente del Diritto di punire. Sepl 

éditions depuis 1842.
Commentaire du nouveau code de procédure civile publié dans les États-Sardes en 

1854. Eu collaboration avec MM. Pisanelli el Scialoin. Deux éditions.
Essai sur la doctrine politique de Machiavel, 1857.
La Nationalitd corne fondamento del Diritto delle genti, 1857. Leçon d'ouverture.
Droit International Public. Recueil de leçons d’ouverlure, Naples 1871.



NOTICES SUll LES MEMBRES DE i/lNSTITUT. 169

Discours parlementaires sur la question romaine et sur la loi des garanties pontifi
cales, Home 1871.

Discours sur l'abolition de la peine de mort.
Discours parlementaires sur la loi supprimant les corporations religieuses.
Rapport au premier congrès juridique italien sur le conflit d'attribution.
Rapport sur la réforme judiciaire en Egypte.
Annali di Giurisprudenza Jtaliana, Florence. Par une Société de jurisconsultes 

sous la présidence de M. Mancini.
Les inviolabilités parlementaires. Rapport parlementaire. Discours parlementaires 

sur l’inslilulion du jury.
Questions choisies de droit civil. (Sous presse).

MAllQUARDSEN (IIenui), à Erlangcn.
Ne à Schlcswig en 1826; membre du Reichstag allemand el de 

la diète bavaroise; successivement professeur de droit criminel, de 
droit des gens, de droit constitutionnel et de politique aux universités 
de Heidelberg cl d’Erlangcn ; membre delà commission impériale de 
justice chargée de la réforme de la législation; actuellement pro
fesseur de droit constitutionnel allemand et membre du Spruchcol- 
legium à Erlangcn; délégué du gouvernement bavarois au congrès 
pénitentiaire de Londres en 1873; membre de l’Institut de droit 
international depuis 1874.

PUI1MGAT1 0 NS.

Arliclcs nombreux sur le droit public et inlcrnalional dans le Staaislexicon-de 
Rollcck cl Wclckcr (38 edilion); dans le Staalswürtcrbucli de Dluulscbli cl dans la 
Kriiische Zeitschrift fu r  die ffcsammie Jlcchtswissenschaft edilée par Rrinkmanu, 
Marquardscn cla autres; dans les Prcussische Jahrhüchcr, etc.

Kommentar sam llcichsprcssgcsctz vom 7 Mai 1874. Berlin 1875.
J)er Ti entfait. Zar Lettre von der lirier/scontrcbamlc nnd dam Transport der Neutraten. 

Mit den Allcnstüchcn und Prdccdcnsfdllen. Erlangcn 1802.
Grand situe des cnglischcnlicweisrcchts (Law of Evidence), nacli W. M. Rosi. Heidel

berg 1851.
IJebcr Hafl und Rüryschaft bei den Anycl-Sachscn. Erlangcn 1852.

MARTENS* (E.), à Saint Pélersbourg.

Né à Pernau (Provinces Balliqucs) en 1843; dès 1833 à St. Péters
bourg àl*Institut des Orphelins et à Puniversité; candidats en sciences 
juridiques en 1867; licencié en droit international en 1869; pro-
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fesscur de droit international à l’université impériale de 3t. Pclcrs- 
bonrg en 1871; professeur de droit public à l’école impériale de 
droit dès la même année ; attaché au ministère des affaires étrangères 
de Russie depuis 1868 ; délégué à la conférence de Bruxelles en 1874; 
membre de l’inslilut de droit international depuis 1874.

rimucAnons.
Les droits de la propriété privée pendant la guerre ( e n  r u s s e ) ,  S t  P é l e r s b o u r g  18G9.
Les problèmes du droit international moderne (en russe). Journal du Ministère de 

rinslruclion publique, 1871. (Première leçon du cours de droit lulcrnalioual.)
Les consulats cl la juridiction consulaire eu Orient ( e u  r u s s e ) ,  1873. C e t  o u v r a g e  a  é t é  

t r a d u i t  e n  a l l e m a n d  s o u s  l e  l i t r e  : Dus Consulartvesen und die Consulat -Juridiction im 
Orient. B e r l i n  1874.

Recueil des traités et conventions conclus par lu Russie avec les puissances étrangères, 
publié par ordre du ministère desaffaires étrangères (en russe et en français). Tome I. 
Traités avec PAuli-irlic, JGÎ8-17G2. Sl-Pélersbourg, 1874. Tome II. Suite des traités 
avec l'Autriche, 17G2-18U8 (1875). Tome III, De 1808 à 1815 (1876).

En outre, quelques éludes publiées dans des recueils cl journaux politiques de 
St Pélersbourg, notamment: Sur la conférence de Bruxelles de 1874, dans le recueil 
des Sciences politiques de JM. BesobrasofT, volume 1; sur les publications récentes de 
droit international en Bussit\ dans le volume II du mémo recueil ; su r i  a déclaration 
de Bruxelles concernant les lois et coutumes «le la guerre, dans le Recueil inilitairr, 
juin 1875; divers comptes-rendus dans la Revue russe du droit civil et criminel.

MASSE (GAnima), à Paris.

Né A Poil ¡ors le ¿0 mai 1807; juge au tribunal de Provins en 
novembre 1847; juge au tribunal de Reims en mars 1860; président 
du tribunal d’Epernay en janvier 1854 ; président du tribunal 
d’Auxerre en décembre de la même année; du tribunal de Reims 
en novembre 1855; vice-président du tribunal de la Seine en juin 
1859; conseiller à la cour d’appel de Paris en novembre 1862; 
président de chambre à la meme cour en mars 1865; conseiller 
à la cour de cassation en mai 1868 ; membre de l’Académie des 
sciences morales et politiques de l’Institut de France en mars 1874; 
membre de l’Institut de Droit international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

Dictionnaire du contentieux commercial ( e n  c o l l a b o r a t i o n  a \ e c  M. D e v i l I c n e u v O  

P a r i s .  P l u s i e u r s  é d i t i o n s  d e  1838 6 1851,
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Le droit commercial dans scs rapports avec le droit des gens et le droit civil. Baris 1844- 

1847. — 2m' édition, 1803 3,,,e édition, 1874.
Le droit français, par K. S. Zachariae, traduit de l'Allemand, annote et rétabli 

suivant l'ordre du code civil (vw collaboration avec M. Verge), Paris 1854-1800.
M. Masse est l’un des principaux rédacteurs du Recueil général des lois cl des arrêts 

tic Sirey.

M E I E R  (Ernest), à  H a l l e .

N e  à  B r u n s w i c k  l e  1 2  o c t o b r e  1 8 5 i  ; Privut-Doccnt à G o c l -  

l i n g u c  e n  I 8 l î 8 ,  à  B e r l i n  e n  1 8 G G ; f o n c t i o n n a i r e  a d m i n i s t r a t i f  à  

S t e t t i n ,  1 8 G 7 ,  e t  d a n s  l e  c e r c l e  d ' U s e d o m - W o l l i n  ; p r o f e s s e u r  e x t r a o r 

d i n a i r e  à H a l l e  e n  1 8 G 8 ,  o r d i n a i r e  d e p u i s  1 8 7 1  ; a s s o c i é  d e  l ’I n s t i t u t  

d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 9 .

PUBLICATIONS.

Die Rcchtsbildung in Staat und Kirche, Berlin 1861.
Kirchcnrcchtliche Abhandlungen. (Uecucil d’nrlicles publiés dans le Slaalslexicon de 

Wclckcr et Holleck, 3 Auflage, Leipzig 18G3).
Die Zuhissigkcil des Rechtswegs in England, dans la Zeitschrift fü r  Slaalsrcchl, de 

M. Aegidi, tome I. 1800.
Das Ycrwallnngsrccht, dans VEncyclopédie daM.. de NoKzendoriT, Ionie I, 1870-1873.
Ueber den Abschluss von Staatsvcrtréigen, Leipzig 1874.
Nombreux comptes-rendus d’ouvrages de droit français cl anglais dans les Gort- 

tinger Gclcrhtc Anzeigen, 18G0-18G5.

AIO NTLU C  (Léon P ierre Adrien de) ,  à P a r i s .

N e  a u  c h â t e a u  d e s  R o u x i è r e s ,  c a n t o n  d e  V i t r e ,  I l l c  e t  V i l l a i n c ,  le  

9  j u i l l e t  1 8 1 7 ;  a v o c a t  ; d o c t e u r  e n  d r o i t ;  l i c e n c i ç - è s - l c f t r e s ; a s s o c i é  

d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 9 .

PUBLICATIONS.

Des assurances sur la vie, ouvrage couronné par la faculté de droit de Paris, 1807.
L'eelavage à Cuba, iraducliou avec préface, Paris 1809 (2 éditions).
Jai faillite chez les Romains, élude historique. Paris 1870.
La faillite des non-commerçants. Extrait de la Hevue de Droit international. Paris 

1870.
Examen critique du code civil de Mexico. Extrait de la Hevue de Droit international. 

Paris 1872. (Traduit en espagnol, Mexico 1873)./
Divers articles de droit dans le Journal des assurances et dans le Moniteur des 

assurances de Paris.
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The ÍAiir of Life Insurance in /’Yunce as affected by a recent decisión 0/ ihe suprême 
Court o/ Judicature, A nide écrit en nnglals dans le Journal of the Inslitute of 
Actmries. Oclober 1872, (Londres).

Le droit de conquête, Revue do droit international, 1871, p. 531.
De la non-reprise des relations de la France et de l'Angleterre avec la République 

mexicaine. Même Revue, 1872, p. 473.
Le droit de conquête, Môme Revue, 1873, p. 581.
Arbitrage international de Washington entre les États-Unis d'Amérique et les Etats- 

Unis du Mexique. Parle Dr Mmile cl Léon de Mouline. Môme Revue, 1875, n° 1.
Les codes de procédure civile d'Espagne, de Cuba et de Porto-Rico. Môme Revue, 1875, 

nn 2.
Dans le Bulletin et l'Annuaire de la Société de législation comparée, à Paris, travaux 

cl nolices sur le Mexique, \c Brésil, Ic Pérou, le Salvador, 1875 et 1876.

M O Y N I E R  (Gustave), à S é c h e r o n  p r è s  G e n è v e .

N é  à G e n è v e  l c 2 I  s e p t e m b r e  1 8 2 6 ;  l i c e n c i é  e n  d r o i t  d e  la  F a c u l t é  d e  

d r o i t  d e  P a r i s  e n  18150; a v o c a t  à  G e n è v e ;  t o u r - à - t o u r  v i c e - p r é s i d e n t  e t  

p r é s i d e n t  d e  la  Société genevoise d'utilité publique ( d e  1 8 1 5 7 - 1 8 0 9 ) ,  

q u ' i l  a r e p r é s e n t é e  d a n s  l e s  c o n g r è s  i n t e r n a t i o n a u x  d e  b i e n f a i -  

s a n c c d e  Bruxelles (1 8 1 5 6 ) ,d e  F r a n c f o r t  ( 1 8 8 7 ) ,  d e  L o n d r e s  ( 1 8 6 2 ) ,  et 

d a n s  l e  c o n g r è s  d e s  s c i e n c e s  s o c i a l e s  à B e r n e  (18615) ; p r é s i d e n t  d e  la  

Société suisse d'utilité publique e n  1 8 6 5 ;  p r é s i d e n t  d e  la  Société suisse 
de statistique d e  1 8 6 5  à 1 8 6 4 ;  l ’u n  d e s  r e p r é s e n t a n t s  o f f i c i e l s  d e  la 

C o n f é d é r a t i o n  s u i s s e  d a n s  l e s  c o n g r è s  i n t e r n a t i o n a u x  d e  s t a t i s t i q u e  d e  

F l o r e n c e  ( 1 8 6 7 )  e t  d e  L a  H a y e  ( 1 8 6 9 ) ,  d é s i g n é  c o m m e  te l  p o u r  l e s  

c o n g r è s  d e  B e r l i n  ( 1 8 6 5 )  e t  d e  S a i n t  P é t e r s b o u r g  ( 1 8 7 2 ) ,  a u x q u e l s  il 

n ’a p u  s e  r e n d r e ;  p r é s i d e n t ,  d è s  l ’o r i g i n e ,  d u  Comité international 
de la croix rouge; f o n d a t e u r  d e  l ’œ u v r e  d e s  s e c o u r s  a u x  m i l i t a i r e s  

b l e s s é s ;  à c e  l i t r e ,  p r é s i d e n t  d e  la p r e m i è r e  c o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  

d e  la  Croix rouge à G e n è v e  ( 1 8 6 5 )  ; v i c e - p r é s i d e n t  d e  c e l l e s  d e  P a r i s  

( 1 8 6 7 )  e t  d e  B e r l i n  ( 1 8 6 9 )  ; e n f i n  l ’u n  d e s  r e p r é s e n t a n t s  o f f i c i e l s  d e  la  

c o n f é d é r a t i o n  s u i s s e  a u x  d e u x  c o n f é r e n c e s  d i p l o m a t i q u e s  d e  G e n è v e ,  

d  o it  e s t  s o r t i e  la c o n v e n t i o n  p o u r  l ’a m é l i o r a t i o n  d u  s o r t  d e s  m i l i t a i r e s  

b l e s s é s  d a n s  l e s  a r m é e s  e n  c a m p a g n e  ( 1 8 6 9 ) ,  a i n s i  q u e  l e  p r o j e t  

d ' a r t i c l e s  a d d i t i o n n e l s  à c c t t c  c o n v e n t i o n .

M. M o y n i e r  e s t  u n  d e s  m e m b r e s  f o n d a t e u r s  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l ,  d o n t  il a  e u ,  l ’u n  d e s  p r e m i e r s ,  l ’i d é e .

1 7 2
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PUBLICATIONS.

Les institutions ouvrières delà Suisse, mémoire rédigé à la demande el public aux 
Rais de lu Couledérulion, pour l'exposition universelle de Paris. Genève 18G7. In-8° 
-00 pages.

Iai guerre et la charité, traité théorique cl pratique do philnnlliropic appliquée aux 
¡innées en campagne. (Ouvrage composé en collaboration avec le I)r Apple; couronné 
au concours ouvert par le comité central prussien de la Croix-liouge). Genève I8G7. 
In-18, 400 pages.

Ktiulc sur la convention de Cenive, Paris 1870. Iu-18, 375 pages.
Un grand nombre d'opuscules relatifs à des questions philanthropiques el spéciale

ment à l’œuvre de la Croix ¡longe.
Pendant dix ans, de 1858 ù 18G7, IU. Moyuier a dirigé la publication du Bulletin 

périodique de la Société genevoise d'utilité -publique (4 volumes in-8° de 700 pages).

N A U M À N N  (Christian) , ù S t o c k h o l m .

N e  à M a l m o e ,  le  l r j u i l l e t  1 8 1 0  ; i m m a t r i c u l é  e n  q u a l i t é  d ’é t u d i a n t  

à L u n d  a v e c  l e  d e g r é  s u p é r i e u r  d e  c a p a c i t é  e n  1 8 2 6 ;  d o c t e u r  e n  

p h i l o s o p h i e  e n  1 8 5 2 ;  a t t a c h é ,  e n  1 8 5 4  e t  1 8 5 5 ,  à la  c h a n c e l l e r i e  d e  

la D i è t e  à S t o c k h o l m  e t  à  la  c h a n c e l l e r i e  r o y a l e  ( b u r e a u x  d ’a d m i n i s 

t r a t io n )  ; c a n d i d a t  e n  d r o i t  à L u n d  e n  1 8 5 6 ;  a g r é g é  à la  f a c u l t é  j u r i 

d i q u e  d e  c e t t e  u n i v e r s i t é  la  m ê m e  a n n é e ,  p a r  n o m i n a t i o n  d u  p r i n c e  

r o y a l ,  a l o r s  c h a n c e l i e r  d e s  u n i v e r s i t é s  d u  r o y a u m e ;  e m p l o y é  d a n s  

l e s  c o u r s  r o y a l e s  e t  c o m m e  j u g e  d e  d i s t r i c t  e n  1 8 5 0 ;  s u b s t i t u t  d e  

j u g e  d e  t r i b u n a l  d e  p r e m i è r e  i n s t a n c e  e n  1 8 5 0 ;  g r e f f i e r  e t  s o u s - s e c r é 

ta ir e  d e  l ’o r d r e  d e s  p a y s a n s  à la  D i è t e  d e  1 8 4 0  à 1 8 4 1  ; s e c r é t a i r e  e t  

s y n d i c  d e  l ’u n i v e r s i t é  d e  L u n d  d e  1 8 4 1  à 1 8 5 2 ;  p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  

p u b l i c  e t  d e  p r o c é d u r e  (juris pubiici et processualis) à L u n d ,  d e  

1 8 5 2  à 1 8 6 0 ;  h o n o r é  e n  1 8 5 4 ,  s u r  l ’i n i t i a t i v e  d e  W i l d a , d u  d i p l ô m e  

d e  d o c t e u r  e n  d r o i t  d e  l ’u n i v e r s i t é  d e  K i c l  ; r e c t e u r  d e  l ’u n i v e r s i t é  d e  

L u n d  d e  1 8 3 0  à 1 8 6 0 ;  m e m b r e  d e  la  c o u r  s u p r ê m e  d u  r o y a u m e  à 

S t o c k h o l m  d e p u i s  1 8 6 0 ;  p e n d a n t  q u a t r e  a n n é e s  m e m b r e  d u  c o n s e i l  

g é n é r a l  d e  la  v i l l e  d e  S t o c k h o l m ;  m e m b r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  s a  f o n d a t i o n .

rimicATioKs.

J)n serment royal {Edsorcl) d'après les lois provinciales de Suède. Dissertation com
posée en I83G.

Dissertation sur le droit de faire le commerce à la campagne (Landskop), 1838.
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Droit constitutionnel de la Suède (Sveriges Statsforfdttningsi'âtl) C ’c s l  le  p r e m i e r  

ouvrage c o m p l e t  s u r  c e l l e  m a t i è r e .  M .  N a u m a i m  e n  p r é p a r e  u n e  s e c o n d e  é d i l i o n .

De delictis publicis, praecipua juris patriae publici et criminalis vatione habita. Lund 
1842.

Sur la théorie du droit pénal et sur le système pénitentiaire, 1849. Cette brochure a été 
traduite eu allemand.

Les lois fondamentales (constitutionnelles) delà Suède, a v e c  i n t r o d u c t i o n  h i s t o r i q u e ,  

m o t i f s ,  c o m m e n t a i r e  e t c .  P r e m i è r e  é d i t i o n  1854. T r o i s i è m e  1860.
Quelle est la religion d'Etat de la Suide? Qu'entendaient les législateurs do 1809 par la 

libel le des cultes formulée ou n° 16 de la Forme du (Joueernement ? 1857.
D i v e r s  p r o g r a m m e s  u n i v e r s i t a i r e s ,  e n l r ' a u t r e s  s u r  la Monarchie absolue du roi 

Charles Xi. 1859-18G0.
D e p u i s  1804,M . N a u m a n n  p u b l i e  la  R e v u e  s u é d o i s e  d e  L é g i s l a t i o n  et  d e  l ' A d m i n i s t r a 

t i o n  d e  la  j u s t i c e ,  Tidsh'ifi fm' lAigstiJtning, Lagskipntng och Ffo'imttning, d a n s  l a q u e l l e ,  

o n t  r o s e s  r a p p o r t s  s u r  l e s  p r o j e t s  d e  l o i s ,  p l u s  d ’u n e  \ i u g l a i n c  d e  m é m o i r e s  p l u s  o u  

m o i n s  é t e n d u s  s o n t  d e  s a  p l u m e .  Il e s t  a u s s i  l ’a u t e u r  d ’u n  a r t i c l e  s u r  l e  d r o i t  d ’a s i l e  

d e s  é t r a n g e r s  e n  S u è d e ,  i n s é r é  d a n s  la  R e v u e  d e  d r o i t  i n l e r n a l i o u a l .

N E U M A N N  (Léopold) , à V i e n n e .

N é  e n  1 8 1 1  à L é o p o l ,  e n  G a i i c i e ;  p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  

e t  d e  s t a t i s t i q u e  à l ’U n i v e r s i l é  d e  V i e n n e  d e p u i s  18t> 0 ,  c ’e s t - à - d i r e  

d e p u i s  la c r é a t i o n  d e  c e t t e  c h a i r e  l o r s  d e  la  r é o r g a n i s a t i o n  d e s  u n i 

v e r s i t é s  a u t r i c h i e n n e s ;  m e m b r e  d e  la c o m m i s s i o n  m i n i s t é r i e l l e  p o u r  

l ' e x a m e n  d e s  a s p i r a n t s  e n  d i p l o m a t i e ;  m e m b r e  d e  la  C h a m b r e  d e s  

S e i g n e u r s  d u  Reichsrath a u t r i c h i e n ;  m n m b r c  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 4 .

PUBLICATIONS.

O u t r e  u n  g r a n d  n o m h i c  d ' a r t i c l e s  e t  d e  b r o c h u r e s  j u r i d i q u e s  e t  p o l i t i q u e s ,  

M .  N e u m a n n  a  p u b l i é  l e s  o u v r a g e s  s u i v a n t s  ;

Ifandbueh des Cunsulaiirrsens mit besonderer Derüeksichtigung des (csteireichischen. 
Vienne, 1854.

l’n traité élémentaire du droll desgen«, ù l'usage des Académies militaires. Vienne, 
1856. l ue seconde édilion de eo traité élémentaire paraîtra dans le cours de l'année.

Recueil des traités et conventions de l’Autriche, depuis 1763 jusqu’en 1856. Leipzig, 
6 volumes in-8’.

N O R S A  ( G é s i r ) ,  à  M ila n .

N é  à M a n t o u c  le  1 0  m a i  1 8 3 1  ; d o c t e u r  e n  d r o i t  d e  l ’U n i v e r s i t é  d e  

R a v ie  1 8 3 3  ; a v o c a t  p r è s  l e s  c o u r s  d ’a p p e l  e t  d e  c a s s a t i o n  d u  r o y a u m e
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d ’I t a l ie ;  m e m b r e  d e  la  S o c i é t é  d e  l é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s  ( 1 8 7 2 ) ;  

c o r r e s p o n d a n t  d e  l ’a c a d é m i e  d e  j u r i s p r u d e n c e  d e  M a d r id  ( 1 8 7 4 ) ;  d e  

l ’a t h é n é e  v é n i t i e n  ( 1 8 7 4 ) ;  d e  l ' I n s t i t u t  l o m b a r d  d e s  s c i e n c e s  e t  d e s  

l e t t r e s  (18715) ; m e m b r e  d ’a u t r e s  S o c i é t é s  i t a l i e n n e s ;  a s s o c i é  d e  P i n -  

s l i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  l e  2 5  a o û t  18715.

PUBLICATIONS.

I ) c  1853 à  1858, u n e  s é r i e  d ’a r l i e l c s  i n s é r é s  d a n s  VEco dei Tribunali ( \c \  m i s c  e t  d a n s  

la  Ga-zzetta dei Tribunali d e  M i l a n ,  s u r  le  c o m p r o m i s  e t  l ’a r h i l r a g e ,  s u r  l e  d r o i t  

h y p o t h é c a i r e ,  s u r  l e s  c o n t r o v e r s e s  d e  p r o c é d u r e  e n  m a t i è r e  d e  s e r m e n t  e t  d e  c o m 

p é t e n c e  j u d i c i a i r e  d a n s  l e s  f a i l l i t e s  d e  c o m m e r ç a n t s ,  s u r  l ' i n l l u c u c e  q u ' e x e r c e  le  

c h a n g e m e n t  d u  s y s t è m e  m o u é l a i r c  s u r  l e s  r a p p o r t s  j u r i d i q u e s .

En 1808 et 1872 : Proposte diltiformaal coilicc di Proccdura civile iialiano. Milan. 
Extrait du Monitore dei Tribunuli.

1871. &ul conjlitlo internationale délie Lcyyi Cumbiaric, M i l a n .  Voyez Uevue de droit 
i u l c r n a l i o n a l ,  I I I ,  503.

1872. Jlclazione suWcscrcizio délie professioni d'avvocato c diprocuratore. H o m e .  V o y e z  

HeVue de droil inlernalional, V,  514.
1875. S alla neccssilà e sui mezzi di rimediare ail' ayylomcramcnto délie lcyyi in llalia. 

F l o r e n c e .  E x t r a i t  d e s  Annali di yiurisprudenza Jtafiana.
Sulla informa al processo sommario civile, M i l a n .  E x t r a i t  d u  Monitore dei Tribunali.
1874 ù 1875. R e v u e  d e  la  j u r i s p r u d e n c e  i t a l i e n n e  e n  m a t i è r e  d e  d r o i t  I n t e r n a t i o n a l .  

E n  c o u r s  d e  p u b l i c a t i o n  d a n s  la  R e v u e  d e  D r o i t  i n l e r n a l i o n a l .

E n  o u t r e ,  d ’a u t r e s  a r t i c l e s  d a n s  l e s  j o u r n a u x  i t a l i e n s  s u r  d e s  s u j e t s  d e  d r o i l  

p o s i t i f .

O L I V K C l l O N A  (Samuel I I odolpub D etlev Canut d’) , à S t o c k h o l m .

N é  à M a s s v i k ,  p r o v i n c e  d e  W c r m l a n d ,  le  7  o c t o b r e  1 8 L 7  ; d o c t e u r  

e n  p h i l o s o p h i e  e n  1 8 5 9 ;  l i c e n c i é  e n  d r o i t  e n  1 8 1 2 ;  s e c r é t a i r e  d e  la 

c o m m i s s i o n  p o u r  la  r é f o r m e  d e  l ’a c t e  d e  l ’U n i o n  S u é d o - N ô r w é g i e n n c  

e n  1 8 4 4 ;  a g r é g é  à  la  f a c u l t é  d e  d r o i t  d ’U p s a l  e n  1 8 4 7 ;  p r o f e s s e u r  d e  

d r o i t  c i v i l  d a n s  la  m e m e  f a c u l t é  e n  1 8 1 5 2 ;  r e c t e u r  d e  l ’U n i v e r s i t é  

d ’U p s a l  e n  1 8 6 1 - 1 8 G 2 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  d e  la  m e m e  U n i v e r s i t é  e n  

1 8 6 5 ;  c o n s e i l l e r a  la c o u r  s u p r ê m e  d u  r o y a u m e  d e  S u è d e  d e p u i s  

1 8 G 8 .  —  D e  1 8 4 8  à 1 8 G 7 ,  M. d ’O l i v c c r o n a  a f a i t  à l ’ U n i v e r s i t é  

d ’U p s a l  d e s  c o u r s  p u b l i c s  s u r  le  d r o i t  c i v i l ,  l e  d r o i t  p é n a l  e t  l ’h i s t o i r e  

d u  d r o i t  S u é d o i s .  Il a é t é  m e m b r e  d e  la d i è t e ,  d a n s  l ’o r d r e  d e  la  

n o b l e s s e ,  p e n d a n t  l e s  a n n é e s  1 8 5 9  à 1 8 G 0 , 1 8 G 2  à 1 8 G 5 , 1 8 G 5  à 18G G ;
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i l  a  é g a l e m e n t  f o n c t i o n n e ,  d a n s  c e s  d i è t e s ,  e n  q u a l i t é  d e  m e m b r e  d e  

la  c o m m i s s i o n  d e  l é g i s l a t i o n  ( Lag-Ut&kottet) .  II e s t  c o r r e s p o n d a n t  d e  

l ' a c a d é m i e  d e  l é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e  e t  d e  l ' a c a d é m i e  d e  j u r i s p r u 

d e n c e  d e  M a d r id  ; m e m b r e  d e  la  S o c i é t é  d e  l é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  

P a r i s ;  m e m b r e  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  sa  f o n d a t i o n .

PU11UCATIONS.

Om de Kdnnetecken, hvilka karaktcrisera tjujnadsbroit. ( S u r  l e s  c a r a c t è r e s  e s s e n t i e l s  

ilu d é l i t  d o  v o l . )  U p s a l  I 8 R K

Om Makars Giftoratt i Do, ( D e  l a  c o m m u n a u t é  î l e  b i e n s  e n t r e  é p o u x . )  U p s a l  1851. 
2« é d i t i o n ,  S t o c k h o l m  1859. 3* é d i t i o n ,  c o n s i d é r a b l e m e n t  a u g m e n t é e ,  U p s a l  18G8. 
L a  p r e m i è r e  p a r t i e ,  h i s t o r i q u e ,  a  é t é  t r a d u i t e  e n  f r a n ç a i s  s u r  la  s e c o n d e  é d i t i o n  e t  

i n s é r é e  d a n s  l a  ltevue historique de droit français et etranger (1805). U n e  4e é d i t i o n  e s t  

s o u s  p r e s s e .

Om den juridiska Undervisningcn vid Universitct i Up sala, och om den juridiska Facul- 
tetensfOrflgttande list Stockholm. (De renseignement du droit à l’université d’Upsal, 
et du transfert de la faculté de droit à Stockholm). Upsal 1859. 2e édition, môme 
année.

Jlidrag tilt den Svenska konkurslagstiftningens historié. ( M a t é r i a u x  p o u r  s e r v i r  h 
l ’h i s t o i r e  d u  d r o i t  s u é d o i s  en  m a t i è r e  d e  f a i l l i t e ) .  U p s a l  18G2.

Blick pu den juridiska undertisuingens nürtarande titlstàndi England, (Aperçu de 
renseignement du droit eu Angleterre). Upsal 18G2.

Om Dôdsstraffct. ( D e  l a  p e i n e  d e  m o r t ) ,  l ' p s a l  18GG. T r a d u c t i o n  f r a n ç a i s e ,  P a r i s ,  

1868.
Statistika notiserom Düdsstraffe ts tillompande in Norgc. S t o c k h o l m  18G9. T r a d u c t i o n  

f r a n ç a i s e  s o u s  le  f i t r o  d e  Notices statistiques sur l'application de la peine de mort eu 
Noncège. S t o c k h o l m  1870. T r a d u c t i o n  n o r v é g i e n n e ,  C h r i s t i a n i a  1871.

Om orsukerna till n 1erfail iill brott och om mcdlen als minska dessa orsakers skadliga 
verkninger, S t o c k h o l m  1872. E d i t i o n  f r a n ç a i s e  s o u s  le  l i l r o  d o  : Des causes do ta 
récidive (t des moyens d'en restreindre les effets, S t o c k h o l m ,  1873, T r a d u c t i o n  I t a l i e n u o  

p a r  M .  J u l e s  L a z z a r l n l  P a v l c  1876.
Akcrbrukskolonicn ellcr fôrbéittnings-anstaltcn in Val-d’Yèvrc. (La colonie agricole 

pénitentiaire du Val-d’Yèvre.) Stockholm 1873.
Akcrbrukskolonicn in Ncttray. ( L a  colonie agricole pénitentiaire de Mellray.) Stock

holm 1873.
E n  o u t r e ,  u n  g r a n d  n o m b r e  d ’u r l i c l e s  s u r  d i v e r s  s u j e t s  i n s é r é s  d a n s  l e s  R e v u e s  

s u é d o i s e s ,  Juridiska Foveningens Tidskrift c l  Tidskrift for I/igstiftning, Lagskipning 
och Fôrvaltning; d a n s  VAllgemeine Deutsche Strafrechtseeitung, d a n s  la  Revue de droit 
international, e t  d a n s  l e  Journal de Droit international privé.
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P A R I E U  (Marib Louis P ierre F élix E S Q U I R O U  db) ,  à P a r i s .

N é  à  A u r i l l a c ,  l e  1 5  m a r s  1 8 1 5 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  a p r è s  d e s  é t u d e s  

f a i t e s  à  P a r i s  e t  à  S t r a s b o u r g  ; a v o c a t  à  R i o m  ; r e p r é s e n t a n t  d u  C a n t a l  

à  r a s s e m b l é e  c o n s t i t u a n t e  ( 1 8 4 8 ) ,  p u i s  à  r a s s e m b l é e  l é g i s l a t i v e ;  

m i n i s t r e  d e  l ' i n s t r u c t i o n  p u b l i q u e  ( 1 8 4 9 - 1 8 5 1 ) ;  p r é s i d e n t  d e  la  s e c 

t i o n  d e s  f i n a n c e s  a u  c o n s e i l  d ' É t a t ,  v i c e - p r é s i d e n t  d u  C o n s e i l  d  É t a t  

d e  1 8 5 5  à  1 8 7 0 ;  m i n i s t r e - p r é s i d e n t  d u  c o n s e i l  d ' É t a t  d a n s  l e  c a b i n e t  

O l l i v i e r .

M .  d e  P a r i e u  e s t  m e m b r e  d e  l ' a c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  

p o l i t i q u e s  d e p u i s  1 8 5 6 ;  d e  l ' a c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s ,  b e l l e s - l e t t r e s  e t  

a r ts  d e  C l e r m o n t  ; d e  l ' a c a d é m i e  d e  l é g i s l a t i o n  d e  T o u l o u s e  ; i l  e s t  

m e m b r e  e t  v i c e - p r é s i d e n t  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d è s  s a  

f o n d a t i o n .

PUBLICATIONS.

Études historiques et critiques les actions possessotres. Paris 1850.
Essai sur la statistique agricole du département du Cantal. Aurilluc 1853.
Histoire des impôts généraux iur la propriété et le revenu, 1856.
Traité des impôts considérés sous le rapport historique,  économique et politique, en 

France et à l'étranger. Cinq volumes. 1862-1864. 2* éd. (en 4 volumes) 1866-1867. 
Principes de la science politique, 1870. 2* édition 1875.
Nombreux articles de Jurisprudence, d'histoire, d'économie politique dans le 

Journal des économistes,  In Revue contemporaine, lu Reine européenne, etc.

P E T E R S E N  (Alexis), à  C o p e n h a g u e .

N é  à  I l o l s t e b r o ,  J u t l a n d ,  e n  1 8 4 6  ; c a n d i d a t  e n  s c i e n c e s  p o l i t i q u e s  

(Statwidenskabelig kandidat) d e p u i s  1 8 7 0 ;  r é d a c t e u r  d u  National-  

ôkonomisk Tidsskrift d e  C o p e n h a g u e ;  s e c r é t a i r e - g é n é r a l  d e  l a  S b c i é l é  

d ' é c o n o m i e  p o l i t i q u e  d e  C o p e n h a g u e  ; a s s o c i é  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 5 .

PUBLICATIONS.

Om Bôrsspeculationen (Des spéculations de bourse), 1872.
Lidt om Bankvoesen (Théorie et histoire des banques), 1870.
John Lato og hans System, 1871.

12
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Mönispörgsmaalet (Delà question monétaire), 1872.
Kathedersocialismen, 1873.
Statsgjoeld og Skatter i Frankrig. 1873.
Amerikansk Socialisme, 1874.
Spiritismen, 1874-1875.
Kommunismen in Amerika, 1875.
Quantil«! d'arllclcs de revues et journaux sur lotîtes les questions économiques. 

Traductions du français, du l'anglais cl du rallcmnnd.

P I E R A N T O N I  ( A u g u s t e ) ,  à  N a p l e s

N é  à C h i e t i ,  A b r u z z e s ,  l e  2 4  j u i n  1 8 4 0 ;  p r o f e s s e u r  d e  d r o i t  

c o n s t i t u t i o n n e l  e t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  à l ’u n i v e r s i t é  d e  M o d è n e ;  

a c t u e l l e m e n t  p r o f e s s e u r  o r d i n a i r e  d e  d r o i t  c o n s t i t u t i o n n e l  e t  p r o 

f e s s e u r  h o n o r a i r e  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  à l ’u n i v e r s i t é  d e  N a p l e s  ; 

a v o c a t  a u x  c o u r s  d e  c a s s a t i o n  d u  r o y a u m e  d ’I t a l i e ;  d é p u t é  d u  

P a r l e m e n t  i t a l i e n  ; u n  d e s  m e m b r e s  f o n d a t e u r s  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l .

PUBLICATIONS.

Dell' abolizione délia pena di morte. Turin 1885.
Il progresso del diritto pubblico e (tellegenti. Modôue 1866.
Ddle incompatibilità del Codice Pena e Toscano col diritto pubblico nationale. 1860. 
.9/orta degli Sludi dcl diritto internationale in ltalia. Modène 1870. Traduction 

n l l c m a n d u  p a r  L e o n e  R o n r n l i ,  V i e n n e  1872.
Im compftenta del giurt nrifatti imputati ai militari in Pavia e Piacenza. Milan 1870. 
J.a question* Anglo-Amn icana del l'Alabama. Studio di diriflo international* pubblico 
maritlimo, 1870.
Jfiumi e la Conventions internationale di Mannheim. Memoria di diritto internationale. 

T r o i s  é d i t i o n s .

Le tradizioni italiane e la ri forma del codice di commercio, 1870.
Examen comparé de la législation française et de la nouvelle loi italienne sur le notariat. 

G a r n i .  T r a d u c t i o n  a l l e m a n d e  p a r  M .  S l r a u c h ,  H e i d e l b e r g .

La revisione del Trattatodi Parigi. — Considerazioni politico-gmridiche. Florence 1871.. 
La Chiesa Cattolica nel Diritto Comune. F l o r e n c e  1871.
Dell’ aeione di disconoscimento délia proie, Studio di législations comparata. B o l o g n e  

1871.
La famiglia,la nazione,lo Stato. Letione inaugurale del corso di diritto cosiiluzionale 

nella K. Universiià diNapoli. 1872.
Pellegrino Rossi. Elogio Accademico. N a p l e s ,  1872.
GH Arbitrai* Internationali e il Tratlatodi Washington. Nnpies 1872.
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Movimento storico délia legislazione iniorno V abolizione délia pena di morte dalV anno 
1863 sino 1872. R om e.

Trattato di'Diritto costituzionale. Naples 1873.
T i ' u i l i i c l i o n  i t a l i e n n e  d u  C o d e  d e  D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e  M .  D .  D u d l e y  F i e l d ,  a v e c  

i n t r o d u c t i o n  i n t i t u l é e  : La Ri/orma del Diritto delle Qenti e l'Instituto di Diritto InUr- 
uazionaledi Gand. N a p l e s  1874.

llgiudizto contumaciale e la corn giudicata dalle corti di Assiste. D e u x  é d i t i o n s .

R a p p o r t  ( e n  f r a n ç a i s )  ù l ' I n s t i t u t  d e  D r o i t  i n t e r n a t i o n a l  s u r  l'inviolabilité de la 
propriété privée datte la gueire maritime et les opinions émises sur ce sujet par les publi- 
cistes italiens,

Alberigo Gentili, la sua vita, i sui tempi, le sue opéré,
Storia del diritto internaztonale nel secolo XIX. S o u s  p r e s s e .

( L a  p l u p a r t  d e  c e s  o u v r a g e s  o n t  é t é  a n n o n c é s  d a n s  la  R e v u e  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l . )

R J V I E R  ( A l p h o n s b  P i e r r e  O c t a v e ) ,  à B r u x e l l e s  e i  a u  D é s e r t ,  p r è s  

* L a u s a n n e  ( S u i s s e ) .

N é  à  L a u s a n n e  l e  9  n o v e m b r e  1 8 3 1 5 ;  a  fa i t  s e s  é t u d e s  à L a u 

s a n n e ,  G e n è v e ,  B e r l i n  e t  P a r i s ;  l i c e n c i é  e n  d r o i t  d e  l ’a c a d é m i e  

d e  L a u s a n n e ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  d e  l ’u n i v e r s i t é  d e  B e r l i n  (1 8 1 5 8 ) ;  

Privat-Docent d a n s  la  m ê m e  u n i v e r s i t é  e n  1 8 6 2 ;  p r o f e s s e u r

à P u n i v e r s i t é  d e  B e r n e  d e  1 8 6 3  à 1 8 6 7  ; p r o f e s s e u r  à l ’u n i v e r s i t é  d e  

B r u x e l l e s  d e p u i s  1 8 6 7 ;  r e c t e u r  e n  1 8 7 4 - 1 8 7 3 ;  m e m b r e  c o r r e s 

p o n d a n t  d e  l ’I n s t i t u t  n a t i o n a l  G e n e v o i s  ( 1 8 6 3 )  e t  d e  l ’a c a d é m i e  d e  

j u r i s p r u d e n c e  d e  M a d r i d  ( 1 8 7 3 ) ;  a s s o c i é  d e  l ’a c a d é m i e  r o y a l e  d e  

B o l g i q u o  ( 1 8 7 3 ) ;  m e m b r e  d e  la S o c i é t é  d o  l é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  

P a r i s ,  d o  la  S o c i é t é  d ' h i s t o i r e  S u i s s e ,  e t c . ;  s e c r é t a i r e  e t  m e m b r e  

a u x i l i a i r e  d e  l ’i n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 4 .

PUBLICATIONS.

Untersuchungen über die cautiopraedibuspraediisque. Berlin 1863.
Introduction histwique au Droit romain, Bruxelles 1871-1872.
Berichte burgundischer Agenteninder Schweiz, 1619-1029. Zu ric h  1875.
D i s c o u r s  e l  p u b l i c a t i o n s  d e  c i r c o n s t a n c e ;  a r l i c l c s  d a n s  l e  B u l l e t i n  d e  l ’ A c a d é m i e  

d e  B e l g i q u e ;  d a n s  l a  Revue de droit international; d a n s  la  Bibliothèque universelle de 
Lausanne et Genève, e n I r ' a u l r c s  : La Prusse it la crise du Zollverein, 1862; Le royaume 
de Danemark et les Duchés-Unis, 1864; Le système pénitentiaire irlandais, 1865; L'affaire 
deVAlabama et le Tribunal arbitral de Genève, 1872; L'Institut de Droit international, 
1874; La politique suisse envisagée historiquement, 1876; el  d a n s  p l u s i e u r s  a u t r e s  

r o v u t i s ,  J o u r n a u x  e t  r e c u e i l s .
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R O L I N  ( A l b é r i c ) ,  à  G a n d .

N é  à M a r i a k e r k c  p r è s  G a n d ,  l e  1 6  j u i l l e t  1 8 4 3  ; a v o c a t  p r è s  la  c o u r  

d ’a p p e l  d e  G a n d  d e p u i s  l e  1 6  o c t o b r e  1 8 6 4  ; é l u  s e c r é t a i r e  e t  m e m b r e  

a u x i l i a i r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  l e  3 1  a o û t  1 8 7 4 ,  a p r è s  

a v o i r  d é j à  p r i s  p a r t  à  s a  f o n d a t i o n  e n  q u a l i t é  d e  s e c r é t a i r e  a d j o i n t .

PUBLICATIONS.

M . Albéric Rolln a publié plusieurs articles et notices dans la Revue de droit inter- 
national et de législation comparée. Sou Etude sur l'état actuel de la question de la peine 
de mort n été traduite eu italien et annotée par M . le professeur C a rra ra ; une 
traduction allemande eu a paru dans les Archives de droit criminel.

R O L I N - J A E Q U E M Y N S  ( G u s t a v e ) ,  à  G a n d .

N é  à  G a n d  l e  3 1  j a n v i e r  1 8 3 3 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  e t  e n  s c i e n c e s  

p o l i t i q u e s  e t  a d m i n i s t r a t i v e s  d e p u i s  1 8 3 7 ;  m e m b r e  c o r r e s p o n d a n t  

d e  l ' A c a d é m i e  d o  R e l g i q u c  ; m e m b r e  d o  l ’a c a d é m i o  d o  j u r i s p r u d e n c e  

d e  M a d r i d ,  d e  l ’I n s t i t u t  c a n a d i e n ,  d e  la  S o c i é t é  z é l a n d a i s c  d e  

l i t t é r a t u r e ,  d e  la  S o c i é t é  d e  l é g i s l a t i o n  c o m p a r é e  d e  P a r i s ,  e t c . ;  l ' u n  

d e s  f o n d a t e u r s  e t  r é d a c t e u r - c n - c h c f ,  d e p u i s  1 8 6 9 ,  d e  la  Revue de 
Droit international et de législation comparée ; l ’u n  d e s  m e m b r e s  

f o n d a t e u r s  e t  s e c r é t a i r e - g é n é r a l  d e  Y Institut de Droit interna
tional.

PUBLICATIONS.

Des partis et de leur situation actuelle en Belgique, p a r G . R.-J. Bruxelles 1864, 
bro cli. ln -8.

De la réforme électorale. Kxnm cn des moyens à em ployer dans les gouvernements 
représentatifs pour assurer lu liberté des élections et la sincérité des voles. B ru x e l
les 186 5 ,ln-8.

Voordrachten over de grondwtt. (Conférences, en langue flamande, sur la Conslllu- 
Iion belge), Gand 1867, ln -16 .

Même¡ouvrage. 2mt é d it., 2 volum es, Gand 1871 cl 1872, ln -16 .
De ¡’étude et du développement de la science du droit international. Conférence donnée 

nu Jeune barreau do Bruxelles. Bruxelles 1875,
Du rôle et de la mission des nations neutres ou secondaires dans le développement du 

droit international. Lcclurc folle à l'académie de Belgique. Bruxelles 1875.



NOTICES SUR LES MEMBRES UE L’INSTITUT. 181

E x tr a i t s  d e  la Revue de droit international.

De l'étude de la législation comparée et du droit international, 18G9.
Quelques obscrvatioiis sur les concessions de chemins de fer, au point de vue du droit 

international, 18G9.
De quelques manifestations de l'opinion publique en Europe an sujet des brevets 

d’invention, 1869.
Chronique du droit international. — Différend gréco-turc et conférence de Paris. — 

Q u e s t i o n  rie VAlahama, cle., clc., 18G9-1870.
La guerre actuelle dans ses rapports avec le droit international. B r u x e l l e s ,  P a r i s  c l  

B e r l i n .  D é c e m b r e  1870.
Second essai sur la guerre franco-allemande dans ses rapports avec le droit interna

tional, Bruxelles, Paris cl Berlin 1871.
De la neutralité de la Grande-Bretagne pendant laguare civile américaine, 1871.
Quelques mots sur la phase nouvelle du différend anglo-américain, 1872.
De la nécessité d’organiser une institution scientifique permanente pour favoriser l'étude 

et les progrès du droit international, 1873.
E n  o u l r e  n o m b r e u x  a r t i c l e s ,  d i s c o u r s ,  c o r r e s p o n d a n c e s  c l c .  p u b l i é s  d a n s  d i v e r s  

j o u r n a u x ,  d a n s  l e s  c o m p l c s - r c n d u s  d e  l’Association internationale pour le progrès 
des sciences sociales, des Congrès de Bienfaisance, de Statistique, de Littérature néer
landaise c l c .

S C L O P I S  D E  S A I Æ R A N O  (lk comte P aul F rédéric) ,  à T u r i n .

N e  à T u r i n  e n  1 7 9 8 ;  a t t a c h é  a u  m i n i s t è r e  d e  l ’i n t é r i e u r ;  p u i s  m a g i s 

trat;  m e m b r e  d u  S é n a t  d e  P i é m o n t ,  a l o r s  c o u r  s u p r ê m e  d e  j u s t i c e ;  c h e f  

d u  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  c o n s e i l l e r  d e  la  c o u r o n n e ;  p r é s i d e n t  d e  la  c o m 

m i s s i o n  s u p é r i e u r e  d e  c e n s u r e  ( 1 8 4 7 ) ;  g a r d c - d c s - s c c a u x ,  m i n i s t r e  d e  

la j u s t i c e  c l  d e s  a f f a i r e s  e c c l é s i a s t i q u e s  ( 1 8 4 8 )  e t  d é p u t é  d e  T u r i n  

j u s q u ' a u  m i n i s t è r e  G i o b e r l i  ; m e m b r e  ( 1 8 4 9 )  e t  v i c e - p r é s i d e n t  d u  

S é n a t ;  p r é s i d e n t  d u  c o n s e i l  d u  c o n t e n t i e u x  d i p l o m a t i q u e ;  p r é s i d e n t  

d u  c o m i t é  d e s  é l u d e s  d ’h i s t o i r e  n a t i o n a l e ;  m e m b r e  d e  l ’a c a d é m i e  d e  

T u r i n ,  e t  s o n  p r é s i d e n t  d e p u i s  1 8 G 4 ;  d é c o r é  d e  l ’o r d r e  d e  l ’A n n o n -  

c i a d c  ( 1 8 6 8 ) ;  c o r r e s p o n d a n t  ( 1 8 4 6 ) ,  p u i s  m e m b r e  l i b r e  ( 1 8 6 9 )  d e  

l ’a c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  p o l i t i q u e s  d e  P a r i s  ; n o m m é  p a r  l e  

r o i  d ’I t a l i e ,  e n  1 8 7 1 ,  m e m b r e  d u  t r i b u n a l  a r b i t r a l  d e  G e n è v e ;  

p r é s i d e n t  d u  d i t  t r i b u n a l  ; a s s o c i é  é t r a n g e r  d e  l ’a c a d é m i e  d e s  a r t s  e t  

s c i e n c e s  d e  B o s t o n  ( 1 8 7 6 ) .

L e  c o m t e  S c l o p i s  a  é t é ,  e n  1 8 3 7 ,  l ’u n  d e s  r é d a c t e u r s  d u  C o d e  c i v i l
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S a r d e  ; il  a p r é s i d é ,  c o m m e  g a r d c - d e s - s c e a u x ,  la  c o m m i s s i o n  c h a r g é e  

d e  r é d i g e r  la  l o i  s u r  la  p r e s s e  d u  2 6  m a r s  1 8 4 8 ;  c o m m e  p r é s i d e n t  d u  

c o n s e i l  d u  c o n t e n t i e u x  d i p l o m a t i q u e ,  i l  a  p r i s  u n e  p a r t  a c t i v e  a u x  

d é b a t s  d e  l ' a f f a i r e  d u  Cagliari. Il e s t  m e m b r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  

i n t e r n a t i o n a l  d e s  sa  f o n d a t i o n .

PUBLICATIONS.

Histoire de ¡'ancienne législation du Piémont, 1R33.
Histoire dê la législation italienne. T r o i s  v o l u m e s ,  1840-1857. D e r n l è r o  é d i t i o n ,  

T u r i n  1803-1864.
Essai sur les Etats gênb’aux et autres institutions politiques du Piémont et dê lu 

Savoie, 1851.
Recherches historiques sur les rapports politiques entre la dynastie de Savoie et le 

gouvernement britannique,  1853.
En outre, divers articles dans In Revue de législation, cle.

S T E 1 N  ( le chevalier L aurent de) , à V i e n n e .

N é  e n  18115 à E c k e r n f o r d c ,  d u c h é  d e  S c h l e s w i g ;  p r o f e s s e u r  à K i e l  

e n  1 8 4 6 ;  e x p a t r i é ,  à  la  s u i t e  d e  la  g u e r r e  d a n o - a l l e m a n d e ,  e n  1 8 5 4 ;  

p r o f e s s e u r  d e  s c i e n c e s  p o l i t i q u e s  à l ’u n i v e r s i t é  d e  V i e n n e  d e p u i s  

1 8 5 5 ;  m e m b r e  d e  l ’a c a d é m i e  i m p é r i a l e  d e s  s c i e n c e s  d e  S a i n t - P é t e r s 

b o u r g ;  m e m b r e  h o n o r a i r e  d e s  u n i v e r s i t é s  d e  S a i n t - P é t e r s b o u r g  e t  

d e  M o s c o u  ; m e m b r e  d e  l ' I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  sa  

f o n d a t i o n .

p u b l ic a t i o n s .

M .  d e  S l e î n  a  d é b u t é  p a r  u n  o u v r a g e  s u r  le communisme et le socialisme en f\unce, 
1842; 3« é d i t i o n ,  1852, q u i  e s t  l e  p r e m i e r  o u v r n g o  c o n s a c r é ,  e n  A l l e m a g n e ,  6 la  

q u e s t i o n  s o c i a l e .

Ea 1840, il a publié, avec NVarnkœnlg, la première Histoire du droit français / le  
troisième volume lui appartient exclusivement.

Systèmede la science politique. D e u x  v o l u m e s ,  n o n  a c h e v é s .

Manuel sur le pouvoir exécutif, 1865. D e u x i è m e  é d i t i o n ,  1869 ( T r o i s  v o l u m e s ) .

Droit administratif. Six volumes, depuis 1866.
Système de la science des finances, Troisième édition, 1875.
Manuel de droit administratif, 1870. La deuxième édition est sous presse.
De Vétat actuel et de l'avenir des sciences juridiques et politiques, 1875.
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T W I S S  (S ir T ravers) , à L o n d r e s .

D o c t e u r  e n  d r o i t  d e  l ' U n i v e r s i t é  d ’O x f o r d ;  j a d i s  d o y e n  (['Univer
sity College à O x f o r d  ; m e m b r e  d e  l a  S o c i é t é  r o y a l e  d e  L o n d r e s  

e n  1 8 3 8 ;  m e m b r e  d u  b a r r e a u  d ’A n g l e t e r r e  e n  1 8 4 0 ;  m e m b r e  d u  

c o l l è g e  d e s  a v o c a t s  d e  d r o i t  r o m a i n  à L o n d r e s  e n  1 8 4 2 ;  p r o f e s s e u r  

d ’é c o n o m i e  p o l i t i q u e  à l ’u n i v e r s i t é  d ’O x f o r d  d e  1 8 4 2  à 1 8 4 7 ;  p r o f e s 

s e u r  d e  d r o i t  d e s  g e n s  a u  c o l l è g e  d e  la  R e i n e  à L o n d r e s  d e  1 8 1 5 2 - à 

181515; p r o f e s s e u r  r o y a l  d e  d r o i t  r o m a i n  à l ’u n i v e r s i t é  d ’O x f o r d  d e  

181515 à 1 8 7 1 ;  c h a n c e l i e r  d u  d i o c è s e  d e  L o n d r e s  e n  1 8 1 5 8 ;  g r a n d  

v i c a i r e  d e  l ’a r c b c v c q u e  d e  C a n t o r b é r y  d e  1 8 3 2  à 1 8 7 3 ;  c o n s e i l l e r  

d e  la  R e i n e  e n  1 8 3 8 ;  m a î t r e  d u  b a n c  d e  L i n c o l n ’s I n n  e n  la  m e m e  

a n n é e ;  a v o c a t  g é n é r a l  d e  la  c o u r o n n e  d e  1 8 G 7  à 1 8 7 3  ; m e m b r e  d e  

l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  d e p u i s  1 8 7 4 .

runucATiows.

The Oregon Question examined with respect to fa d s and the Law of nat-ions, 184G.
View of the progress of political economy in Europe since the XVIlh century, 1847.
The relations of the duchies of Schleswig and of Holstein with the crown of Denmark 

and the Germanic confederation, 1848.
Letter apostolic of Pope Pius IX considered with reference to the Iaiw of England ami 

Ihe Imw of Europe, 1851.
Lectures on the science of International Law, 1856,
The rights and duties of nations intime of peace, 1861.
The rights and duties of nations in time of war, 1863. Deuxième édition, 1875.
The Dlack-Dook of the admiralty, 1871.
Appendix to the Black-Book of the admiralty, containing all the more important codes of 

medieval maritime Iaiw, 1873-1876.

V E R G E  (Charles H enri) , à P a r i s .

N é  à P a r i s  l e  2 2  j u i l l e t  1 8 1 0 ;  d o c t e u r  e n  d r o i t  e n  1 8 4 0 ;  c h a r g é  

p a r  M. d e  S a l v a n d y  d ’u n e  m i s s i o n  s c i c n t i i i q u c  e n  A l l e m a g n e ;  m e m 

b r e  e t  s e c r é t a i r e  d e  la  h a u t e  c o m m i s s i o n  d e s  é t u d e s  d e  d r o i t  

j u s q u ’e n  1 8 4 8 ;  m e m b r e  d e  l ’a c a d é m i e  d e s  s c i e n c e s  m o r a l e s  e t  

p o l i t i q u e s  d e p u i s  1 8 0 0 ;  m e m b r e  d e  l ’I n s t i t u t  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l  

d e p u i s  sa  f o n d a t i o n .
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PUBLICATIONS.

f i t  la tutelle des impubfres et de la tutelle des femmes, en droïf romain, 1835.
Rapport adressé à M. 1« Ministre de l'Instruction publique, h la sulto de la mission de 

ro u te u r en Allem agne, 1846.
Compte rendu des séances et travaux de l’académie des Sciences morales et politiques. Ce 

recueil, fondé par M . Vergé et M .L o is e a u , est rédigé par M . Vergé seul depuis 1848 cl 
se compose actuellement de 106 volumes in 8®.

Diplomates et publicistes, 1856.
Traduction du droit civil français de Zn d ia ria e , avec notes, en collaboration avec 

M . Massé. 5 volumes 8°, 1859-1860.
Précis du droit des gens de M nrlens. avec com m entaire, deux éditions.
E n  outre M . Vergé a fourni de nom breux articles dans le Dictionnaire cl le Journal 

des Économistes, le Dictionnaire du commerce, le Droit, le Moniteur, li a collaboré au 
Million des laits, à Patria, aux cent traités, etc.

VÏDARI ( E r c o l b ) ,  à Pavie.

Né en 18315, professeur A Pavie; membre de l’Institut de droit 
international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS :

Del mspetto délia propriété privata fra gli stati inguñra. P a v i e  1867. 
laleitexa di cambio. S t u d i o  c r i t i c o  d i  I c g l s l a z l o n e  c o m p á r a l a .  F l o r e n c e  1869.
Di alcuniprogctti di legge sulle cambiali. Extra it de IMrc/urio Gixcridico. Pologne 1871. 
Dei principan provvedimenti législatif chiesti dal commercio italiano e desunti dalle 

proposte delle camere di commercio. M ilan 1873.
Navires ennemis et marchandises ennemies. Uevnc de droit international, I I I ,  1871.
Le premier Congrès juridique Italien. M ô m e  Revue V .  1873.

WESTLAKE ( J o h n ) ,  à  Londres.

Né dans le comte de Cornouailles en 1828; avocat de la Reine 
(Q. C.); l’un des fondateurs et des directeurs de la Revue de Droit 
international; membre fondateur de l’Institut de droit international.

PUBLICATIONS.

A Treatise on Private International Law, or The conflict of Laws,  with principal 
referexxce to its practice in the English and other cognate systems of jurisprudence. 
Lo ndres 1858.
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On the International Aspects of Bankrupt Laws, d a n s  l e s  t r a n s a c t i o n s  o f  l l i e  N a t i o n a l  

A s s o c i a l i o n  f o r  t h e  p r o m o t i o n  o f  s o c i a l  s c i e n c e ,  18GI. ( p .  777-78G). L o n d r e s  1862.
On commercial Blockades, d a n s  l e s  Papers read before the Juridical Society, v o l .  II, 

p. 081-721. L o n d r e s  1863.
De la naturalisation et de l'expatriation, ou dît changement de nationalité. Rovno d e  

droit international I, p. 102 ù 112, I860.
Est-ildésirable de prohiber l'exportation de ta contrebande de guerre î  l l c v u c  d e  d r o i t  

international II, p. 614 à G35, 1870.
C a s  d e  D r o i t  ¡ n l c r n a l i o n n l  p u b l i c  p r i v e  r é c e m m e n t  j u g d s  p a r  l e s  t r i b u n a u x  

a n g l a i s ,  l l c v u c  d e  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ,  VI, 388-403, G12-G29, 1874.

VVIÎARTON (F rancis) , à Cambridge, Massachussetts.

Né à  Philadelphie le 7 mars 1820; LL. 1). ; membre de l’Institut 
de droit international des sa fondation.

PUBLICATIONS.

A Treatise on the criminal Law of the United States , s e p t  é d i t i o n s  d e  184G à 1874.
Precedents of Indictement and Pleas. T r o i s  é d i t i o n s .

A Treatise on the conflict of Laws , o r  P r i v a t e  i n t e r n a l i o n a l  L a w ,  i n c l u d i n g  a  c o m 

p a r a t i v e  v i e w  o f  A n g l o - A m e r i c a n ,  U n m a n ,  G e r m a n  a n d  F r e n c h  J u r i s p r u d e n c e .

Médical Jurisprudence ( e n  c o l l a b o r a t i o n  a v e c  III. S l i l i é ,  A s h u r s t ,  A m o r y ,  S i n k l c r ) .

A Treatise on the Law of Homicide, D c n x  e d i t i o n s .

A Treatise on the Law of Negligence, embracing the English and American 
authorities.

A Treatise on the Lato of Agency, 1876.

WOOLSEY (T héodork D wight) , à Ncw-llavcn (Connecticut).

Né à  New-York le 51 octobre 1801. Après avoir fait scs humanités à 
Yale-College, Ncw-llaven (Connecticut), M. Woolsey a obtenu, en 
1820, le grade de Bachclier-ès-Arls; il a étudié ensuite le droit à 
Philadelphie, la théologie à  Princeton, New-Jersey; puis fonctionné 
en qualité Republic tutor au collège de Yale; de 1827 à  1850, il a 
voyagé en Europe, et a séjourné à Paris, Leipzig, Berlin et Bonn, 
s’occupant principalement de la langue et de la littérature grecques. 
Professeur de grec à  Yale-College de 1851 à 1846, il a publié, entre 
autres, diverses éditions : Y Antigone et YElectre de Sophocle, le 
Promêthec d’Eschyle, Y Alceste d’Euripide, le Gorgias de Platon.
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Nommé président du Yale-College en 1846, il a occupé ce poste 
jusqu’en 1871, et fait, en outre, des cours sur diverses matières dé 
politique et d’histoire et sur le droit international. 11 est membre de 
rinstilut de droit international depuis sa fondation.

PUBLICATIONS.

introduction to the study of the International Law, i860. E d i t i o n s  n o u v e l l e s ,  t o u j o u r s  

a m é l i o r é e s ,  en 1864, 1871, 1874.
Essay on divorce and divorce legislation in the United States. 1869.
N o m b r e u x  a r t i c l e s  s t i r  t b s  m a t i è r e s  s e  r a p p o r t a n t  a u  i l r o i l  i n t e r n a t i o n a l ,  

e n t r ' a u i r e s  : Recent aspects of international law, d a n s  Ic New-EnQlander 1856.
Right of Search, môme journal 1858.
Relations of separate States to general justice, môme journal 1864.
The case o/ the Alabama, môme journal 1869.
Review of prof. Rcrnard's British Neutrality. Norlb-Amerlcan Review. 1870-1871.
Treaty of Washington. Trois articles dans le New-Rnglander, 1873.
E n  o n l r e ,  M. W o o l s e y  a  é d i t é  e n  1874 l ’o u v r a g e  t ie  M. L i e b e r ,  Civil Liberty, el  e n  

1875, l e s  Political Ethics d u  m ô m e  r e g r e t t é  el  i l l u s t r e  j u r i s c o n s u l t e  I n t e r n a t i o n a l i s t e .



3me PARUE.

TABLEAU CHRONOLOGIQUE DES FAITS LES PLUS IMPORTANTS 

RELATIFS A ' L ’HISTOIRE DE LA LEGISLATION ET DU DROIT 

PUBLIC, NATIONAL ET INTERNATIONAL, DU 1 er JANVIER 

1 8 7 4  AU 1 er JUILLET 1 8 7 5  i 1).

Janvier 1874.

*1 janvier. — I t a l i e . — Le pape ayant, le 22 décembre 1872, 
nommé douze cardinaux, dont six etrangers et six italiens, le ministre 
des »flaires étrangères, M. Visconti-Vcnosla prend texte de cet évène
ment pour adresser aux représentants d'Italie à l'étranger une dépê
che dans laquelle il fait ressortir que cet acte s’est accompli, comme 
toutes les autres fonctions ecclésiastiques du pape, avec une pleine 
liberté. Il rappelle les dispositions de la loi des garanties du 15 mai 
1871, qui garantissent de meme la liberté des conclaves et des con
ciles, et dit que tout gouvernement italien est tenu de les faire 
observer, non-seulement vis-à-vis de l'Europe et du monde catho
lique, mais vis-à-vis des grands pouvoirs de l’État.

1-15. — R u s s i e . — Loi introduisant le service militaire général et 
obligatoire.
* 2-5. — E s p a g n e . — Coup d’état du général Pavia contre les
Cortès, où une majorité ultraradicalc menace de s’emparer du 
pouvoir.

4. — E s p a g n e . —Reconstitution du ministère sous la présidence du 
maréchal Serrano.

( I )  D a n s  c e  t a b l e a u  l e s  c o n v e n t i o n s ,  c o n f é r e n c e s ,  t r a i t é s ,  a c t e s  p u b l i e s  interna- 
tionaux s o n t  m e n t i o n n é s  e n  i t a l i q u e s .  L e s  f a i t s  u n i l a t é r a u x  o u  p r i v é s ,  d i r e c t e m e n t  o u  

i n d h  c c l c m c n l  r e l a t i f s  a u  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l ,  s o n t  m a r q u é s  d ’u n  *.
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3 janvier. — Danemark. — Promulgation d’une nouvelle consti
tution pour l’Islande.

6. — T urquie. — Nouvelle loi sur l’impôt du timbre.
6. — R üssie. — Rcscritdc l’empereur au ministre de l’instruction 

publique pour lui recommander de travailler énergiquement au 
développement de l’instruction du peuple.

7. — Danemark. — Le roi, refusant de donner suite au vœu de la 
majorité du Folketing, pour le renvoi du ministère, adresse à ses 
ministres une lettre autographe dans laquelle il leurdéclaro qu’ils ont 
sa confiance.

8. — Espagne. — Décret sur le droit de grâce.
*8. — Égypte. — Lettre du grand-vizir au vice-roi d’Egypte, l’invi

tant à faire accepter par la Compagnie de Suez les décisions de la 
commission internationale de Constantinople pour le jaugeage des 
navires, à exécuter dans les trois mois, faute de quoi la taxe origi
naire de fr. 10 par tonne serait rétablie.

10. — Convention postale entre la France et V Uruguay.
15. — Honduras. — Le président Arias est renversé révolutionnai- 

rement par Leiva qui se proclame président-provisoire.
14. — S uisse. — Le grand Conseil du canton de Berne approuve, 

à une forte majorité, les mesures prises par le gouvernement contre 
l’agitation ultramontaine dans le Jura, et confie au gouvernement, par 
145 voix contre 7, un pouvoir illimité de faire tout ce qui paraît 
nécessaire au maintien de la paix confessionnelle.

14. — Espagne. — Décret sur la nomination des maires.
18. — S uisse. — Le peuple du canton de Berne, ratifie par 69,618 

voix contre 17,117, la loi ecclésiastique pour les confessions catho
lique et protestante volée par le grand Conseil.

*19. — F ranck. — Le journal Y Univers est suspendu pour deux 
mois, pour avoir reproduit une lettre pastorale dirigée par l’évcque de 
Périgueux contre l’Allemagne.

19. — R ussie. — Le comte Berg, « lieutenant de l’ancien royaume 
de Pologne, » étant mort, est remplacé par un « gouverneur-général 
de Varsovie et commandant des troupes du district militaire de



Varsovie », ce qui achève l'assimilation de la Pologne aux autres 
gouvernements russes.

20 janvier. — États-U nis. — Acte réduisant le traitement des 
membres du congrès et des autres officiers publics.

20. — F rance. — Loi sur la nomination des maires et les attribu- 
bulions de la police municipale.

*20. — F rance. — Interpellation du general Du Temple dans P As
semblée nationale sur les relations de la France avec lTtalic et le 
Saint-Siège. La question préalable est votée après des déclarations 
rassurantes du duc Dccazcs, ministre des affaires étrangères.

20. — P russe. —Le gouvernement présente deux nouveaux pro
jets de loi relatifs au conflit ecclésiastique, l'un sur l’administration 
des diocèses catholiques vacants, l’autre qui explique et complète la 
loi du 11 mai 1875 sur les conditions d'instruction et la nomination 
des ecclésiastiques.

21. — A utriche. — Le gouvernement présente au Rcichsrath 
quatro projets de lois confessionnelles.

22. — Traité entre la Reine d'slngletcrrc et l'Empereur de Russie 
pour le mariage du duc d'Edinbourg avec la Princesse Marie-  

Alexandrovna.
22. — B ade. — Loi sur l'exercice des droits de tutelle par les 

tribunaux de district.
22. — W urtemberg. — Loi sur le traitement des instituteurs pri

maires.
25. — F rance. — Loi relative à la surveillance de la haute police.
'25. — S uisse. — Le conseil fédéral donne ses passeports au nonce 

du pape.
24. — Déclaration signée entre la France d  la Grande-Bretagne 

tn exécution de l'art 5  du traité de commerce et de navigation du 
25 juillet 1875.

'25 et 24. — P ays-B as. — Le général Van Swieten s'empare du 
kraton d’Alchin.

24. — G rande-B retagne. — Dissolution du parlement sur la pro
position du ministère GlAdstonc.

j a n v i e r  1 8 7 4 . 189
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24 janvier. — Convention d'extradition entre l'empire d'Alle
magne et la Suisse.

25. — B avière. — Loi sur la compétence des tribunaux en matière 
pénale.

*23. — E s p a g n e . — Le gouvernement adresse un memorandum 
aux puissances étrangères, pour appliquer et juslifier sa constitution.

27. — Convention supplémentaire au traité do commerce et do 
navigation du 25 juillet 1875 entre la France et la Grande- 
Bretagne.

27. — F rancs. — Loi sur la i.omination d'aumôniers spéciaux 
pour l’armée de terre.

‘27. — Belgique. — Le ministre des affaires étrangères, comte 
d’Aspremont-Lyndcn, interpellé à la Chambre sur l’existence d’une 
note émanée du Gouvernement allemand, et relative aux excès de 
langage de la presse ultramontaine et à certains mandemenls épisco
paux, nie l'existence d’une pareille note, mais fait en même temps 
appel à la sagesse, à la modération et à l’impartialité des organes de 
la publicité, ainsi qu’au patriotisme de tous ceux qui, dans différentes 
sphères, tournent leur attention vers la politique intérieure des Étals 
voisins.

27. —  G rande-B retagne. — Un meeting, tenu à Londres, vote 
une adresse de sympathie è l'empereur allemand et à la nation alle
mande dans leur lutte contre l'uliramontanismc.

28. —  D anemark. — Le Folketing désapprouve, par 57 voix 
contre 31, la publication de la lettre autographe (v. 7 janvier) du roi 
aux ministres.

29. —  P russe. — La Chambre des députés vote, pour le budget 
de 1874, une dotation de 16,000 Th. en faveur de Tévéquc vieux- 
catholique Reinkcns.

30. —  Brunswick. — La diète repousse, par 29 voix contre 16, un 
projet de loi du gouvernement tendant à introduire les élections au 
suffrage direct et secret.

30. — Convention consulaire entre VItalie et la république du 
Guatemala.
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51 janvier. — S uisse. — Le conseil national adopte le projet de 
constitution, fédérale par 105 voix contre 20, le conseil des États par 
25 voix contre 14.

51. — Convention additionnelle à la convention monétaire du 
25 décembre 1865, entre la Belgique, la France, /’Italie et la 
Suisse (i).

*51. — Espagnb. — Décret ordonnant la mise en état de blocus de 
la côte cantabrique.

/
Février 1874.

*Courant de février. — Lo gouvernement des Pays-Bas adresse aux 
autres puissances un mémoire proposant la nomination d'une com
mission internationale, chargée d’étudier unsystème de règles unifor
mes sur la compétence judiciaire, rations personas, en matière 
civile ou commerciale, en vue d’amener ultérieurement une entente 
internationale sur l'exécution réciproque des jugements rendus à 
l'étranger, dans ces mêmes matières.

2. — Espagne. — Décret pour l’exécution de la peine de mort.
2. — Danemark. — Un jugement du tribunal suprême prononce, 

conformément à une interdiction gouvernementale du 15 août 1873, 
la suppression de Y internationale dans le royaume.

*5. — Italie. — Interpellation Nicotcra à la Chambre des députés, 
au sujet de l’usage indiscret de documents confidentiels par le général 
La Marmora dans son ouvrage : Un po' più di luce sugli eventi 
politici e militari delV anno 1866. Le ministre Visconli-Venosta 
répond, tout en déplorant celle publication, que la législation ita
lienne ne renferme point de disposition qui permette de la punir.

*4. — Grande-B retagne. — Les troupes anglaises s’emparent de 
Kumassie, capitale des Ashantées, concluent un traité avec le roi et se 
retirent.

4. — Italie. — La Chambre des députés rejette, par 140 voix (I)

(I) V. le lexle de celle convention ci-après 4r partie n° 1.
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contre 107, un projet de loi qui lui est soumis par le gouvernement, 
en vue d’introduire l'instruction obligatoire.

6 février. — G rande-B retagne. — Un meeting tenu à Londres, en 
opposition avec celui du 27 janvier, vote une adresse de sympathie 
aux catholiques allemands dans leur lutte contre les nouvelles lois 
ecclésiastiques.

G. — P russe. — Loi réunissant on une seule cour VObortribunal ci 
VOberappellationsgoricht.

7. — Badb. — La Chambre des députés augmente le salaire des 
instituteurs primaires dans une mesure plus forte encore que ne le 
propose le gouvernement.

7. — E spagne. — Décret du gouverneur-général de Cuba déclarant 
nie en état de siège.

8. —  S oîsse. — Le peuple du Canton de St. Gall adopte, par 
20,000 voix contre 17,000, une nouvelle loi pénale, quicommine entre 
autres des peines contre les prédicateurs qui abusent de la chaire.

*10. — E gypte. — Entrée des troupes du Khédive dans le Darfour.
*16. — A llemagne. — Discours du comte de Moltke au Reichstag 

dans le débat sur le projet de loi militaire. « Ce que l’Allemagne a 
» obtenu par les armes en six mois, elle peut être obligée de le 
» garder par les armes pendant cinquante ans. » .... « Nous devons 
» non-seulement garder la paix, mais l’imposer ; peut-être alors le 
» monde se persundera-t-il qu’une Allemagne forte, au centre de 
» l’Europe, est la plus grande garantie de la paix do l’Europe. »

11-27 février. — Visite de l'Empereur d'Autriche à l'Empereur 
de Russie à St. Pètersbourg. Confirmation virtuelle de l'alliance des 
trois Empereurs.

17-21. — Grande-B retagne. — Les élections donnant la majorité 
aux Tories, le cabinet Gladstone donne sa démission et M. Disraeli 
forme un nouveau ministère.

*18. — Allemagne. — Le Reichstag repousse à l'unanimité, moins 
23 voix, une proposition des députés alsaciens-lorrains, tendant h 
soumettre au suffrage universel l’incorporation de l'Alsace-Lorraine à 
l’Allemagne.



18 février. — B ade. — Loi sur l’instruction complémentaire 
(Fortbildungsunterricht).

19. — Bade. — Loi sur la situation légale des églises et des asso
ciations religieuses.

2 0 . —  Grandb-B rbtagnk. — I/envoyé anglais à Madrid est chargé 
de réclamer au gouvernement espagnol une indemnité pour l’exécu
tion des Anglais faisant partie de l’équipage du Firginius.

*20. — E spagne. — Le gouvernement espagnol charge scs agents 
diplomatiques et consulaires à l'étranger de notifier la mise en état 
de blocus de la côte cantabriquc à partir du 15 mars. On appliquera 
les règles fixées par le règlement de blocus du 26 novembre 1861 
pour l’escadre de l’océan pacifique.

21. — B résil. — Condamnation par le tribunal suprême de justice 
et emprisonnement de l’évéque d’OIinda, comme coupable d'avoir 
voulu empêcher ou prévenir l’cfîct de décisions gouvernementales 
conformes à la constitution et aux lois.

19-22. — G rèce. — Le ministère Dcligeorgis donne sa démission, 
et est remplacé par un ministère Buigaris.

22. — T urquib. — Un décret de la Porte tranche la contestation 
entre les Hassounites (papistes) et les Ànti-llassounilcs, en substance 
en faveur de ccux-ci. Cependant les premiers sont reconnus comme 
parti religieux, qui sera représenté auprès de la Porte par un chef 
laïque.

23. — Traité do navigation et de commerce entre la Belgique et 
le Portugal.

*23. — A llemagne. — Loi sur les indemnités aux communes pour 
prestations de guerre.

21. — Mecklembourg. — Dans la diète, le corps équestre repousse 
de nouveau par 84 voix contre 82 le principe du nouveau projet de 
constitution présenté par le gouvernement; les campagnes l’acceptent.

26. — E spagne. — Le maréchal Serrano prend le titre de président 
du pouvoir exécutif.

FÉVRIER 1 8 7 4 . 193
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Mars 1874.
1-10 mars. — Amérique centrale. — Guatemala. — Le gouverne

ment émet deux décrets dont l’un supprime tous les couvents et 
monastères et confisque leurs propriétés ; l’autre défend aux prêtres 
de porter dans les rues un costume ecclésiastique.

1. — Il ongrie . — Démission du cabinet Szlavy.
*à. — Ksuaunk. — Décret suspendant indéfiniment le blocus 

annoncé de la côte cantabrique.
3. — Allemagne. — Le Reichstag rejette la proposition des 

députés d’Alsace-Lorraine de réduire les attributions du président 
supérieur du pays de l’Empire.

*4. — Italie. — Dépôt à la chambre des députés du projet de 
révision du Code pénal. La peine de mort est maintenue. L’art. 194 
punit de 4 mois à  un an de prison la révélation, par des fonction
naires publics, de faits qui étaient oificiellcment destinés à  demeurer 
secrets, eu la publication par eux d’actes et documents officiels non 
destinés à la publicité, alors même que ce serait après la cessation 
de leurs fonctions. Le § 2, même article, permet d’élever la peine 
jusqu’à 20 ans d’emprisonnement, lorsque l'abus de pareils papiers 
aura expose à un danger de guerre ou de représailles, troublé les 
relations amicales avec l'étranger, ou causé à l'État un dommage 
quelconque (niïairc Lamarmora).

7. — États-Unis »’Amérique. — Le Sénat repousse une demando de 
subside faite par le gouvernement pour l’exposition internationale de 
Philadelphie en 1876.

7. — Autriche. — Le pape adresse une encyclique aux évêques 
autrichiens, et une lettre autographe à l’empereur contre les projets 
de lois confessionnelles. Il engage les évêques autrichiens à  se réunir 
pour délibérer sur la ligne de conduite à  suivre.

9. — P russe — Loi concernant l’état civil et le mariage civil 
obligatoire.

9. — R ussie. — Établissement d’une nouvelle province transcas- 
pienne.
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*15 mars. — Autriche-Hongrie. — Le Reichstag cisleillinn vote en 
3,ne lecture la l ro des quatre lois confessionnelles, qui déclare le con
cordat avec Rome rompu et annulé.

1Î5. — Traité entre la France et le royaume d ’slnnam.
*15. — Belgique. — Loi sur les extraditions.
IG. — Pérou. — Répression d’une insurrection.
10. — SuissK. — Le conseil fédéral fait mettre en adjudication 

publique, malgré les réclamations réitérées du gouvernement fran
çais, la ligne (TItalie, entreprise par des Français et tombée en faillite.

19. — Convention d'extradition entre la Belgique et les États-Unis.
19. — Espagne. — Décret créant une banque nationale.
*20. — Allemagne. — Lui sur la limitation de la jurid ic tion  des 

consuls allemands en Egypte.
21. — Co?ircntion postale entre la France et les Etats-Unis.

21. — Hongrie. — Constitution d’un nouveau ministère (Bilto- 
Ghiczy).

*21. — P ays-Ras. — Le ministre des colonies, M. Franscn Van de 
Putte, déclare sur interpellation, à la seconde chambre des États- 
Généraux, que la Hollande a en vue de fonder un établissement, per
manent à Alehin.

*21. — S uède. — La 2dc chambre de la diète vote, par 71 voix 
contre G4, la présentation d’une adresse au Roi, le priant de vouloir 
bien, dons la forme et dans les circonstances qu’il jugerait convena
bles, faire scs efforts pour amener l'établissement d'un tribunal 
arbitral, soit permanent, soit constitué pour chaque occasion spéciale, 
en vue de décider les différends qui pourraient s’élever entre nations.

22. — Convention postale entre Vyillemagne et le Chili.
23. — T urquib. — La commission spéciale instituée par la Porte et 

composée de 2 Grecs, 2 Grégoriens, 2 Hassounilcs et 2 Anli-Hassou- 
nites adjuge aux Anli-Hassounilcs les biens ecclésiastiques des 
Arméniens catholiques.

26. — Suisse. — Le conseil fédéral rejette les recours des 
ecclésiastiques du Jura destitués contre leur expulsion, ordonnée par 
le gouvernement de Berne.
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2 7  m a r s .  —  F rance. —  L o i  v o l a n t  u n  c r é d i t  p o u r  l ' a g r a n d i s s e 

m e n t  d e s  f o r t i f i c a t i o n s  d e  P a r i s .

*27.  —  A utriche. —  L e s  é v ê q u e s  a u t r i c h i e n s  d é c l a r e n t ,  d a n s  u n  

m é m o r a n d u m  à la  c h a m b r e  d e s  s e i g n e u r s ,  q u ’i l s  t i e n n e n t  le  c o n c o r d a t  

d e  18Î5ÎS c o m m e  t o u j o u r s  o b l i g a t o i r e ,  a l o r s  m e m e  q u ’i l s  s e  s o u m e t 

t r a i e n t  d e  fa it  a u x  lo i s  c o n f e s s i o n n e l l e s .

*2 7 .  —  P oktiksal. —  E u  v e r t u  d ’u n  a r r ê t é  t r a n s m i s  a u  g o u v e r n e u r  

d e  M a c a o  e t  T i m o r ,  l e  2 0  d é c e m b r e  p r é c é d e n t  ( 1 ) ,  l ’é m i g r a t i o n  d e s  

c o o l i e s  c h i n o i s  e s t  d é f i n i t i v e m e n t  i n t e r d i t e  d a n s  c e l t e  c o l o n i e .

* 2 8 .  —  T urquie. —  F o r m a t i o n  à P a r i s  d ’u n  s y n d i c a t  c o m p o s é  d e  

p l u s i e u r s  g r a n d e s  B a n q u e s ,  e n  v u e  d ’a i d e r  la T u r q u i e  à c o n t r a c t e r  u n  

e m p r u n t  i m p o r t a n t ,  p o u r  c o n s o l i d e r  sa  d e t t e .  L e  c o m m i s s a i r e  d e  la  

P o r t e ,  S a d y k - P a c h a ,  c o n s e n t  a u  n o m  d u  S u l t a n  à  la f o r m a t i o n  d ’u n e  

c o m m i s s i o n  i n t e r n a t i o n a l e  e u r o p é e n n e  d e  s u r v e i l l a n c e ,  o ù  s e r o n t  

r e p r é s e n t é e s  t o u t e s  l e s  m a i s o n s  i n l é r c s s é e s  à  l ’é m i s s i o n ,  e t  q u i  r e c e v r a  

u n e  p a r t i e  d e s  i m p ô t s  p o u r  l e s  a p p l i q u e r  a u  p a i e m e n t  d e s  i n t é r ê t s  e t  

à r a m o r l i s s e m e n t  d e  la d e t t e  t u r q u e .  T o u s  l e s  É t a t s  a u r o n t  u n  d r o i t  d e  

s u r v e i l l a n c e  s u r  c e t t e  c o m m i s s i o n ,  d a n s  l ’i n t é r ê t  d e  l e u r s  s u j e t s ,  

d é t e n t e u r s  d e  f o n d s  t u r c s .

2 8 .  —  T urquie. —  L o i  s u r  la p o s s e s s i o n ,  la  r e c h e r c h e ,  la d é c o u 

v e r t e  e t  l ’a p p r o p r i a t i o n  d ’a n t i q u i t é s .

5 0 .  —  Convention postale entre la Franco et le Brésil.
3 1 .  —  F ranck . —  D é c r e t  p o r t a n t  o r g a n i s a t i o n  d e  t r i b u n a u x  

m a r i t i m e s  p e r m a n e n t s  d a n s  l e s  p o s s e s s i o n s  f r a n ç a i s e s  d e  C o c h i n c h i n e .

3 1 .  —  Convention iVextradition entre la Grande-Bretagne et la 
Suisse.

Avril 1874.

1 a v r i l .  —  Traité d'amitié, d'établissiment et de commerce entre 
la Belgique et la république d'Orange.

1 .  —  Traité de commerce et de navigation entre la France et la 
Russie. (l)

( l )  V  . c i p r è s  4 * «  p a r i i c ,  n °  1 1 ,  le t i x l e  de cel a i r ô l i î .



AVRIL 1 874 . 197

1 a v r i l .  —  Convention entre la France et la Russie pour le 
règlement des successions laissées dans l'un des deux États par des 
nationaux de Vautre pays.

1 .  —  Convention consulaire entre la France et la Russie.
3 .  —  A llemagne ( A l s a c e - L o r r a i n e ) .  —  A la s u i t e  d e  n é g o c i a t i o n s  

i n f r u c t u e u s e s  a v e c  u n e  d é p u t a t i o n  d e  l ' a n c i e n  c o n s e i l  m u n i c i p a l  d e  

S t r a s b o u r g ,  s u s p e n d u  d e p u i s  u n  a n ,  u n e  o r d o n n a n c e  i m p é r i a l e  

d i s s o u t  d é f i n i t i v e m e n t  c e  c o n s e i l ,  e t  c o n f i e  l ’a d m i n i s t r a t i o n  à d e s  

c o m m i s s a i r e s .

4 . — A llemagne. — L o i  s u r  l e s  p e n s i o n s  d e s  m i l i t a i r e s .

*15. —  T urquie — E gypte. —  S u r  le s  p r o t e s t a t i o n s  d e  l ’A l l e m a g n e ,  

d e  l ’A n g l e t e r r e ,  d e  l ’A u t r i c h e  e t  d e  T l t a l i e ,  la  P o r t e  o r d o n n e  a u  

K h é d i v e  d e  r e f u s e r  à M. D e  L e s s c p s  t o u t  n o u v e a u  d é l a i  p o u r  l ’a p p l i 

c a t i o n  d e s  t a r i f s  a r r ê t é s  p a r  la c o n f é r e n c e  i n t e r n a t i o n a l e  d e  C o n s t a n 

t i n o p l e  ( 6  d é c .  1 8 7 3 ) .  M. D e  L e s s c p s  m e n a c e  d e  c e s s e r  l e s  t r a v a u x  et  

d e  f e r m e r  le  c a n a l .  L e  K h é d i v e  l u i  d o n n e  j u s q u ’a u  2 9  a v r i l .

8. — A llemagne. —  L o i  s u r  la v a c c i n e .

9 .  — E spagne. —  D é c r e t  q u i  r é o r g a n i s e  l e  c o r p s  d e  j u s t i c e .  

*9. —  J apon. —  E m b a r q u e m e n t  d e  l ’e x p é d i t i o n  p o u r  E o r m o s e .

1 0 .  —  D anemark. L o i  s u r  l e s  d i g u e s  m a r i n e s .

10. — P ortugal. — Loi sur la discipline militaire.
1 0 .  —  Bavière. —  D ' a p r è s  u r .e  c o n s u l t a t i o n  d ’u n e  c o m m i s s i o n  d e  

j u r i s c o n s u l t e s ,  l e  g o u v e r n e m e n t  b a v a r o i s  n ’a p a s  l e  d r o i t  d e  r e c o n 

n a î t r e  o f f i c i e l l e m e n t  l ’é v ê q u e  v i e u x - c a t h o l i q u e  R c i n k c n s ,  a u s s i  

l o n g t e m p s  q u e  s u b s i s t e  l e  c o n c o r d a t  a v e c  R o m e .

* 7 - 1 1 .  — F rancb. — T r o i s i è m e  a s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e s  a s s o c i a t i o n s  

c a t h o l i q u e s  d e  F r a n c e  à P a r i s .

1 1 .  —  Norwègk. — L o i  s u r  l e s  r e l a t i o n s  p a r  t e r r e  e t  p a r  m e r  a v e c  

la S u è d e .

1 4 .  —  Allemagne. —  La c o m m i s s i o n  d u  R e i c h s r a l h  n o m m é e  p o u r  

a r r ê t e r  l e  p la n  e t  la m é t h o d e  d e  p r é p a r a t i o n  d u  c o d e  c i v i l  a l l e m a n d  

r e m e t  s o n  t r a v a i l  a u  C h a n c e l i e r  d e  l ’E m p i r e .

1 4 .  —  A llemagne. —  D e u x i è m e  l e c t u r e  d e  la  l o i  m i l i t a i r e  a u  

R e i c h s t a g .  U n  c o m p r o m i s ,  p r o p o s é  p a r  M M . V o n  B e n n i g s e n  e t  a u t r e s ,
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e t  l i m i t a n t  la d u r é e  d e  la  lo i  a u  31  d é c e m b r e  1 8 8 1 ,  e s t  a c c e p t é  p a r  le  

g o u v e r n e m e n t ,  e t  v o t é  p a r  2 2 1  v o i x  c o n t r e  1 4 0 .

*13 a v r i l .  —  P ortugal. —  L o i  q u i  a u t o r i s e  l e  g o u v e r n e m e n t  à c o n 

c é d e r  r é t a b l i s s e m e n t  d ’u n e  l i g n e  t é l é g r a p h i q u e  s o u s - m a r i n e ,  d u  

P o r t u g a l  a u x  É t a t s - U n i s  d e  l ' A m é r i q u e ,  p a s s a n t  a u x  A ç o r e s ,  e t  d ' u n e  

a u t r e  l i g n e  a l l a n t  d e s  I les  d u  C a p - V e r t  a u x  p o s s e s s i o n s  d e  la  c ô t e  

o c c i d e n t a l e  d ’A f r i q u e .

1 6 .  —  P ortugal. —  L o i  q u i  s u p p r i m e  l e s  juges d'élection é l u s  

p a r  l e s  p a r o i s s i e n s  d a n s  c h a q u e  p a r o i s s e ,  e t  c h a r g é s  d e  s t a t u e r  s u r  l e s  

p e t i t e s  a f f a ire s  m o b i l i è r e s .

* 1 7 .  — Grande-Bretagne. —  L e v é e  d u  b l o c u s  d e  la c ô t e  d ' O r ,  é t a b l i  

l e  2 3  d é c e m b r e  1 8 7 3 .

1 7 .  —  H o n g r ie . —  L o i  i n t r o d u i s a n t  l e  s y s t è m e  m é t r i q u e  d é c i m a l .

* 1 8 .  —  P ays-Bas. —  L o i  r é g l a n t  le  l a r i f d e c e r t a i n s  d r o i t s  c o n s u l a i r e s .

1 9 .  —  S uisse. —  P l é b i s c i t e  s u r  la  n o u v e l l e  C o n s t i t u t i o n  r é v i s é e .  L e  

v o t e  p o p u l a i r e  d o n n e  s u r  3 3 8 . 2 1 2  v o t a n t s ,  3 4 9 . 1 9 9  p o u r  e t  1 8 9 . 0 1 3  

c o n t r e ;  le  v o l e  p a r  L ia i s  14  1/2  p o u r ,  7  1 / 2  c o n t r e .  L e  p r o j e t  e s t  d o n c  

a d o p t é .

2 0 .  -  B rlg ique . —  L o i  s u r  la  d é t e n t i o n  p r é v e n t i v e .

2 2 .  —  États-Unis » ' A miU kmik. —  L e  p r é s i d e n t  o p p o s e  s o n  v e t o  à 

u n e  lo i  v o l é e  le  1 4  a v r i l  p a r  la C h a m b r e  d e s  R e p r é s e n t a n t s  e t  p r é c é 

d e m m e n t  p a r  l e  S é n a t ,  e t  t e n d a n t  à a u g m e n t e r  la c i r c u l a t i o n  d u  

p a p i e r  m o n n a i e .

2 3 .  —  Italie. —  L a  c o m m i s s i o n  d u  S é n a t  s e  p r o n o n c e ,  à la  

m a j o r i t é  d ' u n e  v o i x ,  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  la p e i n e  d e  m o r t  d a n s  

l e  n o u v e a u  p r o j e t  d e  C o d e  p é n a l .

* 2 4 .  —  Amérique centrale. —  G uatemala. —  L e  c o m m a n d a n t  d e  

S a n  J o s é  d e  G u a t e m a l a  i n s u l t e  l e  v i c e - c o n s u l  d ' A n g l e t e r r e ,  M. M a g e e ,  

e t  l u i  fa i t  d o n n e r  2 1 0  c o u p s  d e  f o u e t  e n  p l a c e  p u b l i q u e .  R é p a r a t i o n  

e s t  d e m a n d é e  p o u r  c e t  o u t r a g e .

1 3 - 2 3 .  —  Convention entre l'empire d'Allemagne et la Grèce 
relative à des fouilles archéologiques à entreprendre sur le territoire 
de l'ancienne Olympic ( 1 ) .

(1) Y. le Imité ci-aprcs 4mf parlie n« 111.



215 avril. — Espagne. — Décret de Serrano, appelant sous les armes 
tous les Espagnols qui ont accompli leur 19mc année.

*26. — E gypte. — M. de Lesscps, tout en protestant au nom des 
actionnaires français, se soumet aux décisions de la conférence de 
Constantinople.

2 6 .  —  S uisse ( G e n è v e ) .  —  A d o p t i o n  p a r  l e  v o l e  p o p u l a i r e  1 °  d ’u n e  

l o i  o r g a n i q u e  s u r  le  c u l t e  r é f o r m é  ; 2 °  d e  l ' é l e c t i o n  d i r e c t e  d u  c o n s e i l  

a d m i n i s t r a t i f  p a r  l e  p e u p l e ;  3 °  d e  la  r é d u c t i o n  d e  l o g e  d e  la m a j o r i t é .  

R e j e t  d e  la  l o i  q u i  a u g m e n t e  l e  t r a i t e m e n t  d e s  c o n s e i l l e r s  d ’é t a t .

vi28. —  Convention postale entre les États-Unis et la France.
28. — G rande-B retagne. — La chambre des communes repousse 

la proposition d’acquérir, au nom de l’État, les chemins de fer 
irlandais.

28. — Grèce. — Démission du ministère llulgaris.
30. — Convention postale entre le Brésil et la France.

30. — T urquie. — Visite du prince Milan de Serbie au Sultan.

Mai 1874.
*1-9  m a i .  —  R ussie. —  S u r  l ’i n i t i a t i v e  p e r s o n n e l l e  d e  l ’e m p e r e u r  

A l e x a n d r e ,  le  p r i n c e  G o r t s c h a k o f f  i n v i t e  t o u s  l e s  É ta ts  e u r o p é e n s  à s e  

f a ir e  r e p r é s e n t e r  à u n e  c o n f é r e n c e  q u i  s e  r é u n i r a i t  v e r s  l e  2 7  J u i l l e t  

à B r u x e l l e s  p o u r  f i x e r  d e s  r è g l e s  q u i ,  « a d o p t é e s  d ’u n  c o m m u n  a c c o r d  

» p a r  t o u s  l e s  É t a t s  c i v i l i s é s ,  s e r v i r a i e n t  à  d i m i n u e r  a u t a n t  q u e  

» p o s s i b l e  l e s  c a l a m i t é s  d e s  c o n f l i t s  i n t e r n a t i o n a u x ,  e n  p r é c i s a n t  l e s  

» d r o i t s  e t  l e s  d e v o i r s  d e s  g o u v e r n e m e n t s  e t  d e s  a r m é e s  e n  t e m p s  d e  

» g u e r r e .  » E n  m ô m e  t e m p s ,  il  c o m m u n i q u e  a u x  d i v e r s  g o u v e r n e 

m e n t s  u n  projet de convention internationale concernant les lois et 
coutumes de la guerre.

2. — A llemagne. — Loi organique militaire de l’empire. Effectif 
de paix : 401,639 hommes, non compris les volontaires d’un an. — 
Service personnel. — Durée du service : douze années, dont trois 
sous les drapeaux, quatre dans la réserve de l’armée active, cinq dans 
la Landwehr. Tous ceux qui, de 17 à 42 ans, n'apparlknncnt pas à 
l’armée ou à  la marine font partie du Landsturm.
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* 4  m a i .  —  Grande-B retagne. —  L o r d  D e r b y ,  m i n i s t r e  d e s  a f f a ir e s  

é t r a n g è r e s ,  i n t e r p e l l é  A la c h a m b r e  d e s  l o r d s  p a r  le  c o m t e  R u s s e l l  s u r  

la s i t u a t i o n  p o l i t i q u e  g é n é r a l e ,  d i t  q u e  la p a i x  n e  l u i  p a r a î t  p a s  

s é r i e u s e m e n t  m e n a c é e ,  e t  q u e ,  d a n s  t o u s  l e s  c a s ,  l ’A n g l e t e r r e  o b s e r 

v e r a i t  f i d è l e m e n t  s e s  o b l i g a t i o n s  i n t e r n a t i o n a l e s .

4 .  —  A llemagne. —  L o i  t e n d a n t  A e m p ê c h e r  p a r  d e s  m e s u r e s  d e  

p o l i c e  q u i  v o n t  j u s q u ’à l ’e x p u l s i o n  a v e c  p e r t e  d e  la  n a t i o n a l i t é ,  

l ' e x e r c i c e  i l l é g a l  d e  f o n c t i o n s  e c c l é s i a s t i q u e s .

6 .  —  G rèce. —  U n  n o u v e a u  c a b i n e t  n ’a y a n t  p u  s e  c o n s t i t u e r ,  l e  

m i n i s t è r e  B u l g a r i s  r e p r e n d  la  d i r e c t i o n  d e s  a f f a i r e s .

7 .  —  Déclaration entre les gouvernements belge et roumain con
cernant la communication d'actes de décès.

7 .  —  Allemagne. —  L o i  s u r  la  p r e s s e .

7 .  —  Autriche. —  L o i  d e s t i n é e  à r é g l e r  l e s  r a p p o r t s  j u r i d i q u e s  

e x t é r i e u r s  d e  l ' c g l i s c  c a t h o l i q u e .

7 .  —  Autriche. —  L o i  s u r  l e s  c o n t r i b u t i o n s  A f o u r n i r  a u  f o n d s  d e  

r e l i g i o n  p o u r  s u b v e n i r  a u x  b e s o i n s  d u  c u l t e  c a t h o l i q u e .

* 7 .—  F ranck (C anal d e  S u e z ) .  — C i r c u l a i r e  d u  m i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  

é t r a n g è r e s  a u x  r e p r é s e n t a n t s  d e  la F r a n c e  A l ’é t r a n g e r ,  r a p p e l a n t  

l ’h i s t o r i q u e  d e  la  q u e s t i o n  d e s  t a r i f s  d u  C a n a l  d e  S u e z ,  e t  e x p r i m a n t  

l ’e s p o i r  d ’u n e  « c o m p l è t e  e t  p r o c h a i n e  c o n c i l i a t i o n  d ’i n t é r ê t s  p l u s  

d i v e r g e n t s  e n  a p p a r e n c e  q u ’e n  r é a l i t é .  »

*9.  —  A utriche-H ongrie. —  D a n s  la  c o m m i s s i o n  d e s  f i n a n c e s  d e  la 

d é l é g a t i o n  d u  R e i c h s r a l h ,  l e  c o m t e  A n d r a s s y  e x p r i m e  sa  c o n v i c t i o n ,  

s u r  la q u e s t i o n  d e  s a v o i r  s ’il  v o i t  u n  d a n g e r  d e  g u e r r e  d a n s  u n  a v e n i r  

t o u t -A - f a i t  p r o c h a i n ,  q u ’il p e u t  r é p o n d r e  p a r  u n e  n é g a t i v e  a b s o l u e .  Il 

n e  c o n n a î t  p a s  u n e  p u i s s a n c e  q u i  v e u i l l e  la  g u e r r e .  Q u a n t  à la d u r é e  

d e  la p a i x ,  il n e  p e u t  d o n n e r  a u c u n e  a s s u r a n c e  e t  il  n ’y a p e r s o n n e  

e n  E u r o p e  q u i  le  p u i s s e .  Il y  a e n t r e  l e s  p e u p l e s ,  l e s  s e n t i m e n t s  e t  l e s  

i n t é r ê t s  d e  g r a n d s  a n t a g o n i s m e s ,  q u i  r e n d e n t  l ’a v e n i r  i n c e r t a i n .

9 .  — Italie. — L a  p o l i c e  e m p ê c h e  A M i la n ,  p a r  c r a i n t e  d e  d é s o r d r e s ,  

la s o r t i e  d ’u n e  g r a n d e  p r o c e s s i o n .

9 .  —  S uède. —  L e  g o u v e r n e m e n t  s o u m e t  a u  R i k s d a g  u n  p r o j e t  d e  

r é o r g a n i s a t i o n  d e  l ’a r m é e  e t  d e  la m a r i n e .
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9  m a i .  —  NorwKgb. —- D a n s  u n  d é b a t  s u r  d i v e r s e s  m o d i f i c a t i o n s  

a u x  l o i s  p é n a l e s »  l ’A d c l s t h i n g  s e  p r o n o n c e  à u n e  v o i x  d e  m a j o r i t é  

p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  la p e i n e  d e  m o r t .

" 1 2 .  —  G rande-B retagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t ,  i n t e r p e l l é  a u  s u j e t  

d e  sa  p o l i t i q u e  s u r  la C ô t e  d ’o r  d ’A f r i q u e ,  a n n o n c e  à la  c h a m b r e  d e s  

C o m m u n e s  q u ’il a l ' i n t e n t i o n ,  t o u t  e n  r é o r g a n i s a n t  l ’a d m i n i s t r a t i o n ,  

d e  m a i n t e n i r  l e  p r o t e c t o r a t  d e  l ’A n g l e t e r r e  s u r  c e  p a y s .

1 3 .  —  Grande-Bretagne. —  L a  C h a m b r e  d e s  c o m m u n e s  r e p o u s s e ,  

à u n e  m a j o r i t é  d e  2 8 7  v o i x  c o n t r e  1 7 3 ,  u n e  p r o p o s i t i o n  t e n d a n t  à 

é t a b l i r  l ’é g a l i t é  d e s  s u f f r a g e s  d a n s  l e s  v i l l e s  e t  l e s  c o m t é s .

1 3 .  —  Convention d'extradition entre la Belgique et la Suisse.
1 3 .  —  Déclaration signée entre la France et VAllemagne pour 

fixer le prix d'affranchissemctit des échantillon* de marchandises.
1 3 .  —  F rance. —  L e  d u c  d e  B r o g l i c  p r é s e n t e  à l ’a s s e m b l é e  n a t i o 

n a le  u n  p r o j e t  d e  f o r m a t i o n  d ’u n e  p r e m i è r e  c h a m b r e  o u  « G r a n d -  

C o n s e i l .  »

1 3 .  —  Convention additionnelle à la convention de poste du 1 3  

mars 1 8 6 9  entre la France et l'Italie,
1 3 .  —  A ll em ag ne . —  L e  c o m i t é  d e  j u s t i c e  d u  C o n s e i l  f é d é r a l  s o u 

m e t  à c e l u i - c i  l ' e n s e m b l e  d e s  t r a v a u x  s u r  la  l é g i s l a t i o n  r e l a t i v e  à  

l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  la j u s t i c e  f é d é r a l e ,  s a v o i r  : 1°  l e  p r o j e t  d e  l o i  

i n t r o d u c t i v e  d e  la lo i  s u r  l ’o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e ,  a i n s i  q u e  l e  p r o 

j e t  d e  lo i  d ’o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  e t  d e  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c r i m i 

n e l l e ;  2 °  le  p r o j e t  d e  l o i  i n t r o d u c t i v e  d u  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e  

e t  le  C o d e  d e  p r o c é d u r e  c i v i l e .

1 6 .  — F rance. —  L e  m i n i s t è r e ,  v o u l a n t  f a i r e  d o n n e r  la  p r i o r i t é  à 

la d é l i b é r a t i o n  d e  la n o u v e l l e  lo i  é l e c t o r a l e  s u r  c e l l e  d e  la lo i  m u n i c i 

p a le ,  p o s e  la  q u e s t i o n  d e  c o n f i a n c e .  Il e s t  b a t t u  p a r  3 8 1  v o i x  c o n t r e  

3 1 7 ,  e t  d o n n e  sa  d é m i s s i o n .

1 7 .  —  A llemagne. —  L o i  s u r  le  t r a i t e m e n t  d e s  n a v i r e s  e t  é q u i 

p a g e s  n a u f r a g é s  o u  é c h o u é s .

1 9 .  —  F rance. —  L o i  s u r  le  t r a v a i l  d e s  e n f a n t s  e t  d e s  f i l l e s  m i n e u 

r es  e m p l o y é s  d a n s  l ’i n d u s t r i e .

2 0 .  —  Franck. —  L o i  s u r  l ’o r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  r e l i g i e u x  d a n s  

l ’a r m é e  d e  t e r r e .
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2 0  m a i .  —  A utriche. —  L o i  s u r  la r e c o n n a i s s a n c e  l é g a l e  d e s  c o m 

m u n i o n s  r e l i g i e u s e s .

2 0 .  —  P russe —  L o i  s u r  l ’a d m i n i s l r a l i o n  d e s  c v c c h é s  c a t h o l i q u e s  

v a c a n l s .

2 1 .  —  P russe. —  L o i  s u r  la  p r é p a r a t i o n  e t la  n o m i n a t i o n  d e s  

e c c l e s i a s t i q u e s .

* 2 2 .  —  E spagne. —  C i r c u l a i r e  d u  m i n i s t r e  d e s  a i ï a i r c s  é t r a n g è r e s  

c o n c e r n a n t  la s i t u a t i o n  d u  g o u v e r n e m e n t  e t  sa  p o l i t i q u e  i n t e r n a t i o n a l e .

22. —  F rance. —  F o r m a t i o n  d ’u n  m i n i s t è r e  ( D c c a z c s - F o u r l o u )  s o u s  

la  v i c e - p r é s i d e n c e  d u  g é n é r a l  d e  C i s s e y .

2 2 .  —  Italie. —  L o i  q u i  r è g l e  l ’é m i s s i o n  d e s  b i l l e t s  d e  b a n q u e .

2 3 .  —  E tats-U nis. —  L e  s é n a t  v o t e  u n  a c t e  s u p p l é m e n t a i r e  

( X I V ,no a m e n d e m e n t  à la  c o n s t i t u t i o n )  s u r  l e s  d r o i t s  d e s  c i t o y e n s ,  e n  

v u e  s u r t o u t  d e  p r o t é g e r  l e s  n è g r e s .

24. —  F rance. —  L o i  q u i  d é c l a r e  a p p l i c a b l e s  a u x  c o l o n i e s  l e s  l o i s  

d u  3  d é c e m b r e  1 8 4 9  e t  d u  2 9  j u i n  1 8 G 7  s u r  la n a t u r a l i s a t i o n  e t  le  

s é j o u r  d e s  e t r a n g e r s  e n  F r a n c e .

2 3 .  —  R ussie. —  L o i  s u r  le s  é c o l e s  p r i m a i r e s  p o p u l a i r e s .

2 3 .  —  P russe. —  L o i  s u r  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  l ’é g l i s e  é v a n g é l i q u e .

2 3 .  —  R ussie. —  L o i  c o n c e r n a n t  l e s  m a n d a t a i r e s  ( a v o c a t s  n o n  

a s s e r m e n t é s )  a u t o r i s é s  à  r e p r é s e n t e r  l e s  p a r t i e s  e t  à p l a i d e r  d e v a n t  

l e s  t r i b u n a u x .

2 3 .  — Italie. —  U n  d e s  p r o j e t s  d e  l o i s  f i n a n c i è r e s ,  f r a p p a n t  d e  

n u l l i t é  l e s  a c t e s  n o n  e n r e g i s t r é s ,  e s t  r e p o u s s é ,  à  la C h a m b r e ,  p a r  IGG 

v o i x  c o n t r e  1 6 3 .

2 3 .  —  Grande-B retagne. —  L a  C h a m b r e  d e s  l o r d s  a d o p t e  e n  

3 °  l e c t u r e  l e  b i l l  d e  d i s c i p l i n e  e c c l é s i a s t i q u e  p r o p o s é  p a r  l ' a r c h e v ê q u e  

d e  C a n t o r b é r y  c o n t r e  l e s  t e n d a n c e s  r i t u a l i s t c s  d a n s  le  s e i n  d e  l ’é g l i s e  

a n g l i c a n e .

2 6 .  —  Italie. —  L a  C h a m b r e  v o l e  l ' i n t r o d u c t i o n  d a n s  t o u t e  la  

m o n a r c h i e  d u  c a l e n d r i e r  e n  u s a g e  d a n s  l e s  a n c i e n n e s  p r o v i n c e s .

2 7 .  — A llemagne. —  P r e m i e r  s y n o d e  v i e u x - c a t h o l i q u e  à B o n n ,  

s o u s  la p r é s i d e n c e  d e  l ' é v ê q u e  R c i n k e n s .

* 2 8 .  —  Etats-Unis d’Amérique. — C o n f é r e n c e  à  W a s h i n g t o n ,  é t a b l i s -
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s a n t  l ’a c c o r d  c n t r o  l e s  l é g i s l a t i o n s  d e s  É t a t s - U n i s ,  d e  la G r a n d e ^  

B r e t a g n e ,  d u  C a n a d a ,  d e  P l i e  d u  p r i n c e  E d o u a r d  e t  d e  T e r r e - N e u v e ,  

a u  s u j e t  d e  l ’a p p l i c a t i o n  à la c o l o n i e  d e  T e r r e - N e u v e  d e s  A r t ,  X V I I  à  

X X V  i n c l u s ,  X X X  e t  X X X l l  d u  tr a i t é  d e  W a s h i n g t o n  d u  8  m a i  1 8 7 1 .

2 9  m a i .  —  États-Unis d’Amérique. —  La C h a m b r e  d e s  R e p r é s e n t a n t s  

v o t e  l a  l o i  q u i  r é d u i t  a u  c h i f f r e  d e  1 0 , 0 0 0  h o m m e s  l ' e f f e c t i f  d e  p r é 

s e n c e  d e  l ’a r m é e  f é d é r a l e .

2 9 .  —  S uisse. —  E n t r é e  e n  v i g u e u r  d e  l a  n o u v e l l e  c o n s t i t u t i o n  

f é d é r a l e .

3 0 .  —  P russb. —  L o i  s u r  la p è c h e .

Juin 1874.

1 j u i n .  —  F rance. —  L e  C o n s e i l  ( l ’É t a t  r e c o n n a î t  a u x  d i o c è s e s  la 

p e r s o n n a l i t é  c i v i l e .

1 .  —  P russe. —  L o i  s u r  l ’a p t i t u d e  d e s  A l s a c i e n s - L o r r a i n s  a u x  f o n c 

t i o n s  j u d i c i a i r e s .

1 .  —  Espagne. —  D é c r e t  s u r  l e  C o n s e i l  d ' É t a t .

1 .  —  Espagne. -— D o n  C a r lo s  i n s t i t u e  d e  s o n  c ù t é  u n e  s o r t e  d e  

C o n s e i l  d ’É la t .

*3. — Grande- B retagne ( C a n a l  d e  S u e z ) .  —  L o r d  D e r b y ,  s ’e x p l i 

q u a n t  à  la  C h a m b r e  d e s  L o r d s  s u r  la  q u e s t i o n  d u  C a n a l  d e  S u e z ,  r e n d  

t o u t e  j u s t i c e  a u  p r o m o t e u r  d e  c e t t e  g r a n d e  e n t r e p r i s e ,  e t  p r o t e s t e  

c o n t r e  la p e n s é e  d e  d é p o u i l l e r  l e s  c o n s t r u c t e u r s  d u  c a n a l  d e  l e u r  

p r o p r i é t é  c o n t r e  l e u r  v o l o n t é ,  t o u t  e n  a d m e t t a n t  q u e ,  s i  u n e  p r o p o s i 

t i o n  d e  r a c h a t  p a r  u n e  c o m m i s s i o n  i n t e r n a t i o n a l e  é t a i t  f a i t e ,  il s e r a i t  

j u s t e  d e  l ’e x a m i n e r .

6 .  —  F rance. —  L ' a s s e m b l é e  n a t i o n a l e  r e f u s e ,  p a r  3 0 2  v o i x  c o n t r e  

2 3 4 ,  d e  p r e n d r e  e n  c o n s i d é r a t i o n  u n  p r o j e t  d e  l o i  e n  v u e  d ’a s s u r e r  

l ’o b s e r v a t i o n  d u  r e p o s  d u  d i m a n c h e .

7 .  —  T urquie. —  C o n c l u s i o n  à P a r i s  d ’ u n  e m p r u n t  d e  1 9  m i l l i o n s  

d o  l i v .  s t . ,  A d e s  c o n d i t i o n s  t r è s - o n é r e u s e s .

*8. —  F i u n c b . —  L e  n o u v e a u  n o n c e  M e g l ia  s ’é t a n t  s e r v i ,  d a n s  s o n  

a l l o c u t i o n  a u  m a r é c h a l  M a c - M a h o n , d e s  m o t s  « g o u v e r n e m e n t  p a p a l  » ,
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l'ambassadeur de France auprès du Saint-Siège est chargé de réclamer 
contre cette expression.

8 juin. — V enezuela. — Décret du président Blanco approuvé par 
le parlement et ordonnant la suppression de tous les couvents.

8. — Italie. — Loi qui règle l ’exercice des professions d’avocat cl 
d ’avoué.

8. — Italie. — Loi contenant quelques modifications à la composi
tion des jurys et à la procédure à suivre devant les cours d'assises.

9. —  A llemagne. — Le comité de justice du conseil fédéral fait au 
plenum du conseil un rapport conforme à celui de la commission 
(14 avril), sur le plan de préparation du nouveau Code civil.

10. — P russe. — Loi qui défend aux fonctionnaires publics de 
participer, comme fondateurs ou administrateurs, aux sociétés de 
commerce ou d’industrie.

11. — P russe. — Loi relative è l ’expropriation des biens-fonds.
11. — Belgique. —  L o i  Sur les assurances ( T i t .  X e t  XI, C o d e  d e

commerce).
11. — I Iayti. — Le général Domingue est proclamé président de 

la république.
12. — E spagne. — Décret qui rétablit le conseil de l’instruction.
12. — G rande-B retagne. -  La chambre des communes rejette, par

237 voix contre 94, une proposition tendant à soumettre les couvents 
à une inspection de l’État.

12. — S uède. — Ordonnance sur le droit des banques privées 
d'émettre des billets.

12. — ÉTATS-UNIS d’ÀMÈRIQUE. — MASSACHUSETTS. — Acte pOUT CUIpC ’ 
cher les fraudes dans les élections municipales.

12-16. — I talie. — Congrès des associations catholiques d’Italie à 
Venise.

11S. — F ranck. -  L'assemblée nationale adopte l’urgence sur une 
proposition (Péricr) tendant adonner définitivement au gouvernement 
la forme républicaine, et renvoie la proposition à la commission des
30. L’assemblée refuse l ’urgcncc à une proposition tendant au réta- 
blisscmcnt d c la monarchie légitime.



j u i n  1 8 7 4 .

1 5  j u i n .  —  B ade. -  L o i  s u r  la  s i t u a t i o n  j u r i d i q u e  d e s  v i e u x - c a t h o 

l i q u e s .

1 5 .  —  S uisse. —  L e  c o n s e i l  d e s  L i a i s  r e f u s e  d e  r a t i f i e r  la  c o n s t i t u 

t i o n  r é v i s é e  d u  c a n t o n  d e  Z u g .

1 5 .  —  D anemark. —  L e m i n i s t è r e  d o n n e  sa  d é m i s s i o n .

1 5 .  —  A llemagne. —  L e  c o n s e i l  f é d é r a l  d é c i d e  d e  s o u m e t t r e  a u  

R c i c h s r a l h  l e s  p r o j e t s  d e  l é g i s l a t i o n  j u d i c i a i r e  s u r  l ' o r g a n i s a t i o n  d e s  

t r i b u n a u x ,  la  p r o c é d u r e  p é n a l e  e t  la  p r o c é d u r e  c i v i l e .

1 5 - 1 7 .  —  A llemagne. —  2 mo a s s e m b l é e  g é n é r a l e  d e  l ' a s s o c i a t i o n  

d e s  c a t h o l i q u e s  a l l e m a n d s  à M a y e n c e .

1 7 .  —  S uisse. —  L o i  f é d é r a l e  c o n c e r n a n t  l e s  v o t a t i o n s  p o p u l a i r e s  

s u r  l e s  l o i s  e t  a r r ê t é s  f é d é r a u x  ( a r t .  8 9  c o n s t . ) .

* 1 7 .  — Etats-Unis d’Amérique. —  R é s o l u t i o n s  d e  la  C h a m b r e  d e s  

R e p r é s e n t a n t s  e t  d u  S é n a t  d é c l a r a n t  : 1 °  q u e  l e  p e u p l e  d e s  É t a t s -  

U n i s  recommande l'arbitrage international c o m m e  u n  p r o c é d é  

n a t i o n a l  à  s u b s t i t u e r  à  la g u e r r e ,  c l  q u ' i l  e n g a g e  l e  g o u v e r n e m e n t  à 

stipuler, a u t a n t  q u e  p o s s i b l e ,  d a n s  s c s  t r a i t é s  a v e c  d ’a u t r e s  p u i s s a n c e s ,  

q u e  l ’u n e  d e s  p a r t i e s  n e  d é c l a r e r a  p a s  la  g u e r r e  à Vautre, sans avoir 
fait des efforts pour aplanir tous les différends par un arbitrage 
impartial ; 2 °  q u e  l e  p r é s i d e n t  d e s  É t a t s - U n i s  e s t  a u t o r i s é  à  e n t r e r  e n  

n é g o c i a t i o n s  p o u r  l ' é t a b l i s s e m e n t  d ’u n  s y s t è m e  i n t e r n a t i o n a l ,  d ’a p r è s  

l e q u e l  l e s  d i f f é r e n d s  i n t e r n a t i o n a u x  s e r a i e n t  t e r m i n é s  p a r  a r b i t r a g e ,  

s a n s  r e c o u r s  à  la  g u e r r e .

* 1 7 .  —  Etats-U nis d’Am ériq ie . — A c t e  r e l a t i f  a u x  a g e n t s  d i p l o m a 

t i q u e s  o u  c o n s u l a i r e s  a u  s e r v i c e  d e s  E t a t s - U n i s .

1 7 .  —  EsrAGNB. —  L e s  c a r l i s t e s  m a s s a c r e n t  p r è s  d ’O lo t  ( C a t a l o g n e )  

u n  g r a n d  n o m b r e  d e  p r i s o n n i e r s  d e  g u e r r e  ( 1 9 3 ? )

1 8 .  -  E spagne. —  C i n q  d é c r e t s  c o n t e n a n t  d e s  m e s u r e s  e x t r a o r d i 

n a i r e s  p o u r  la  s u p p r e s s i o n  d e  la  r é b e l l i o n  :

1 )  D é c l a r a n t  e u  é t a t  d e  s i è g e  la  p é n i n s u l e  e t  l e s  î l e s  a d j a c e n t e s ;

2 )  C o n f i s q u a n t  la  p r o p r i é t é  c a r l i s t e  e t  p o u r v o y a n t  à  i n d e m n i s e r  l e s  

f a m i l l e s  d e s  p r i s o n n i e r s  t u é s  p a r  l e s  c a r l i s t e s ;

3 )  D i s s o l v a n t  t o u t e s  s o c i é t é s  e t  a s s o c i a t i o n s  n o n  r e c o n n u e s  p a r  

la  lo i  ;

2 0 5
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4 )  O r d o n n a n t  u n e  l e v é e  a d d i t i o n n e l l e  d e  1 2 1 5 , 0 0 0  h o m m e s ;

15) D é f e n d a n t  la p u b l i c a t i o n  d ’a u t r e s  n o u v e l l e s  d e  g u e r r e  q u e  c e l l e s  

q u e  p u b l i e r a  la Gaceta de Madrid.
1 9  j u i n .  — E spagne. — D é c r e t  s u r  l ’i n s p e c t i o n  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  

d ’i n s t r u c t i o n .

1 9 .  —  P ays-Bas. —  L i  2 do C h a m b r e  r e p o u s s e  p a r  3 9  v o i x  c o n t r e  

3 2  l ’a r t .  1 d u  p r o j e t  d e  r é f o r m e  é l e c t o r a l e  p r o p o s é  p a r  l e  m i n i s t è r e .  

D é m i s s i o n  d e  c e l u i - c i .

2 0 .  —  P ays-Bas. —  M. l l c c m s k c r k  e s t  c h a r g é  d e  la  c o m p o s i t i o n  

d ' u n  n o u v e a u  c a b i n e t .

2 0 .  —  États-Unis d'A mérique. —  A c t e  f i x a n t  l e  m o n t a n t  d e s  b i l l e t s  

t i c s  E t a t s - U n i s ,  e t  o r g a n i s a n t  u n e  n o u v e l l e  r é p a r t i t i o n  d e s  b i l l e t s  

é m i s  p a r  l e s  b a n q u e s  n a t i o n a l e s .

2 0 .  —  T urquie. —  L ’é g l i s e  a r m é n i e n n e  p a t r i a r c a l e  e s t  l i v r é e  a u x  

K u p é l i a n i s l c s  o u  a n t i - h a s s o u n i t e s .

’2 0 .  —  T urquie. —  C i r c u l a i r e  d e l à  P o r t e  a u x  p u i s s a n c e s ,  d e m a n d a n t  

d ' o u v r i r  d e s  n é g o c i a t i o n s  p o u r  la  conclusion de nouveaux traités de 
commerce.

2 1  j u i n - 3  j u i l l e t .  —  Italie- R ussie —  Déclaration pour la trans
mission d'exploits et l'exécution de commissions rogatoires.

2 2 .  —  É tats-Unis d’Amérique. —  A c t e  p o u r  a m e n d e r  e t  c o m p l é t e r  

la  lo i  é t a b l i s s a n t  u n  s y s t è m e  u n i f o r m e  d e  f a i l l i t e  d a n s  l e s  É t a t s - U n i s .

2 3 .  — États-U nis d’Amérique. —  A c te  r e l a t i f  a u x  c o u r s  e t  a u x  o f f i 

c i e r s  j u d i c i a i r e s  d u  t e r r i t o i r e  d e  l ’U t a h .

2 3 .  — Italie. —  L o i  s u r  l e s  p o i d s  e t  m e s u r e s .

* 2 3 .  —  États-Unis d’Amérique. —  A c t e  q u i  i n s t i t u e  à W a s h i n g t o n  u n e  

C o u r  p o u r  l ’a d j u d i c a t i o n  e t  la d i s p o s i t i o n  d e s  s o m m e s  a l l o u é e s  p a r  le  

t r i b u n a l  d e  ( i o n è v e  d a n s  l ’a l i a i r e  d e  l ’À l a b a m a .

2 3 .  —  W urtemberg. —  L o i  c o n s t i t u t i o n n e l l e  m o d i f i a n t  q u e l q u e s  

d i s p o s i t i o n s  d u  c l i a p .  I X  d e  la  C h a r t e .

* 2 1 .  — A llemagne. — P r o p o s i t i o n  d e  la c h a m b r e  d e  c o m m e r c e  d e  

B r ê m e  d e  r é d i g e r  u n  c o d e  i n t e r n a t i o n a l  d e  d r o i t  m a r i t i m e  e t  c o m 

m e r c i a l .

2 1 .  — S uisse. — L o i  f é d é r a l e  c o n c e r n a n t  l e s  h y p o t h è q u e s  s u r  l e s
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c h e m i n s  d e  f e r  d a n s  l e  t e r r i t o i r e  d e  la  c o n f é d é r a t i o n  S u i s s e ,  e t  la  

l i q u i d a t i o n  f o r c é e  d e  c e s  e n t r e p r i s e s .

2 4  j u i n .  — Grande-Bretagne. — R e j e t  p a r  la  c h a m b r e  d e s  c o m 

m u n e s ,  à 1 7 3  v o i x  c o n t r e  1 7 0 ,  d ’u n e  p r o p o s i t i o n  d e  M.  P l i m s o l l ,  

t e n d a n t  à é t a b l i r ,  d a n s  l ’i n t é r ê t  d e  la  s é c u r i t é  d e s  m a t e l o t s ,  u n e  s u r 

v e i l l a n c e  s é v è r e  s u r  la m a r i n e  m a r c h a n d e .

* 2 6 .  —  Espagne. —  Le capitaine Schmidt, a n c i e n  o f f i c i e r  p r u s s i e n ,  

c o r r e s p o n d a n t  d e  j o u r n a u x  a u p r è s  d e  l ’a r m é e  g o u v e r n e m e n t a l e ,  e s t  

p r i s  p a r  l e s  C a r l i s t e s ,  e t ,  b i e n  q u e  n o n - c o m b a t t a n t ,  t r a d u i t  d e v a n t  u n  

c o n s e i l  d e  g u e r r e  e t  fusillé.
* 26 .  —- Grande-B retagne. —  D a n s  u n e  e n t r e v u e  a v e c  l c n v o y é  

d ’E s p a g n e ,  le  m i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  fa i t  d é p e n d r e  la  r e c o n 

n a i s s a n c e  o f f i c i e l l e  d e  la r é p u b l i q u e  e s p a g n o l e  d u  r é g l e m e n t  d e  

l ' a f f a ir e  d u  V i r g i n i u s .

2 6 .  —  Etats-Unis-Espagne. —  M. C. C u s h i n g ,  m i n i s t r e  d e s  E ta ts -  

U n i s  à  M a d r i d ,  p r é s e n t e  a u  n o m  d e  s o n  g o u v e r n e m e n t ,  u n e  r é c l a m a 

t io n  e n  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  p o u r  l ’é q u i p a g e  c l  l e s  p a s s a g e r s  a m é r i c a i n s  

d u  V i r g i n i u s .

2 7 .  —  S uisse. —  L o i  f é d é r a l e  s u r  l ’o r g a n i s a t i o n  j u d i c i a i r e  f é d é r a l e .

2 7 .  —  R ussie. —  L o i  s u r  l ’o r g a n i s a t i o n  d e s  i n s t i t u t i o n s  l o c a l e s

c h a r g é e s  d e s  a f f a i r e s  d e s  p a y s a n s .

2 9 .  —  Convention (Vextradition entre la Belgique et la princi
pauté de Monaco.

3 0 .  —  Grande-Bretagne. — L o i  q u i  r e n d  a u x  a g e n t s  d u  f isc  l e u r s  

d r o i t s  é l e c t o r a u x .

Juillet 1874.

1 j u i l l e t .  — • Réunion à Vienne de la conférence sanitaire inter
nationale^).

*2. —  Egypte. —  O n  a n n o n c e  d e s  v i c t o i r e s  d é c i s i v e s  d e s  t r o u p e s  d u  

K h é d i v e  d a n s  l e  D a r f o u r .

2 .  —  Grande-B retagne. —  f f e j e t  p a r  la  C h a m b r e  d e s  c o m m u n e s ,  1

(1) V. ci-après 4 ,,e pallie, u° IV, 1rs IVk/  nuis parla commision.



à 4 3 8  v o ix  c o n t r e  0 1 ,  d e  la  n i o l i o n  d e  B u t t  e t  d u  « h o m e r u l c  

p a r t y  » ,  l e n d a n t  à r é t a b l i r  u n  p a r l e m e n t  i r l a n d a i s  s é p a r é .

2  j u i l l e t .  —  F r a n c e . —  N o u v e a u  m a n i f e s t e  d a n s  l e q u e l  l e  c o m t e  

d e  C h a m b o r d  d é c l a r e  q u e  la F r a n c e  a b e s o i n  d e  la r o y a u t é ,  q u e  sa  

n a i s s a n c e  l ’a  fa i t  r o i ,  e t  q u ’i l  n e  p e u t  y  a v o i r  d ’a l l i a n c e s  s é r i e u s e s  

e t  d u r a b l e s  q u ’a v e c  la m o n a r c h i e  t r a d i t i o n n e l l e .

2 .  —  F rance. —  L a  c o m m i s s i o n  d e s  t r e n t e  p r é s e n t e  u n  p r o j e t  e n  

c i n q  a r t i c l e s  ( p r o j e t  V e n t a v o n )  p o u r  l ’o r g a n i s a t i o n  d u  s e p t e n n a t .

3. — Allemagne. —  L e  c o n s e i l  f é d é r a l  i n s t i t u e  u n e  c o m m i s s i o n  d e  

11 m e m b r e s  p o u r  l ' é l a b o r a t i o n  d u  C o d e  c i v i l  a l l e m a n d .

1. — Pays-Bas. — Loi sur la discipline judiciaire.
4 .  —  W urtemberg. —  L o i  s u r  l ' o r g a n i s a t i o n  e t  l e s  a t t r i b u t i o n s  d e s  

c h a m b r e s  d e  c o m m e r c e  e t  d ’i n d u s t r i e .

*6. — G rande-Bretagne. — D a n s  u n e  c o n v e r s a t i o n  a v e c  l ’a m b a s s a 

d e u r  a u s t r o - h o n g r o i s ,  l e  m i n i s t r e  d e s  a f f a ir e s  é t r a n g è r e s  d é c l i n e  

d ' a g i r  s u r  la P o r t e  p o u r  l ’a m e n e r  à la c o n c l u s i o n  d e  tr a i t é s  d e  c o m 

m e r c e  d i r e c t e m e n t  a v e c  la R o u m a n i e  o u  la S e r v i e .

7. —  F ranck. —  L o i  r e l a t i v e  à l ’é l e c t o r a t  m u n i c i p a l .

7. — Hongrie. —  L o i  s u r  la  r e s p o n s a b i l i t é  d e s  c h e m i n s  d e  f e r  e n  

c a s  d e  m o r t  o u  d e  b l e s s u r e s .

8.  —  F rance. —  L a s u s p e n s i o n  d u  j o u r n a l  YUnion, à c a u s e  d e  la  

p u b l i c a t i o n  d u  m a n i f e s t e  d u  c o m t e  d e  C h a m b o r d  ( 2  j u i l l e t ) ,  d o n n e  

l i e u  à u n e  i n t e r p e l l a t i o n  d u  d é p u t é  l é g i t i m i s t e  M. L u c i e n  B r u n .  L ’o r d r e  

d u  j o u r  p r o p o s é  p a r  c e l u i - c i  e t  i m p l i q u a n t  u n  b l â m e  c o n t r e  le  

m i n i s t è r e  e s t  r e p o u s s é  p a r  379 v o i x  c o n t r e  80. P a r  c o n t r e  u n  o r d r e  

d u  j o u r  ( P a r i s ) ,  i m p l i q u a n t  u n  v o t e  d e  c o n f i a n c e  d a n s  le  g o u v e r n e 

m e n t ,  e s t  r e p o u s s é  p a r  308 v o i x  c o n t r e  3 3 0 ;  l ’o r d r e  d u  j o u r  p u r  e t  

s i m p l e  e s t  a d o p t é  p a r  339 v o i x  c o n t r e  313, s u r  q u o i  l e  m i n i s t è r e  

( D e  C i s s e y - F o u r l o u )  d o n n e  s a  d é m i s s i o n ,  q u i  n ’e s t  p a s  a c c e p t é e .

9.  —  F ranck. —  M e s s a g e  du  p r é s i d e n t  à l ’a s s e m b l é e  n a t i o n a l e ,  lu i  

r a p p e l a n t  q u ’e l l e  a  à o r g a n i s e r  l e  s e p t e n n a t .

13. —  Allemagne. —  U n  o u v r i e r  t o n n e l i e r  d e  M a g d e b o u r g ,  

n o m m é  K u l l m a n n ,  c o m m e t  à  K i s s i n g e n  u n e  t e n t a t i v e  d ’a s s a s s i n a t  

s u r  le  p r i n c e  d e  B i s m a r k .

2 0 8  3 m0 PARTIE. — TABLEAU CHRONOLOGIQUE.
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1 4  j u i l l e t .  —  D anemark. — D é m i s s i o n  d u  m i n i s t è r e .  F o r m a t i o n  

d ’u n  n o u v e a u  c a b i n e t  s o u s  la p r é s i d e n c e  d e  M. F o n n e s b c c h ,  m i n i s t r e  

d e s  f i n a n c e s .

1 7 .  — F rance. — L o i  r e l a t i v e  à  l ’a m é l i o r a t i o n  d e s  d é f e n s e s  d e s  

f r o n t i è r e s  d e  l ’E s t .

1 7 .  —  Hongrie. —  L o i  q u i  f i x e  la m a j o r i t é  d e s  f e m m e s  à 2 4  a n s ,  

s a u f  m a r i a g e  a v a n t  c e t t e  é p o q u e .

1 8 .  —  H ongrie. —  L o i  q u i  r è g l e  l e s  c o n d i t i o n s  d e  l ’e x a m e n  

p o u r  le s  f o n c t i o n s  d e  j u g e .

1 9 .  —  A llemagne. —  L e  p a r t i  s o c i a l - d é m o c r a l i q u e  ( f r a c t i o n  H e b e l -  

L i e b k n e c h t )  t i e n t  à  C o b o u r g  s o n  Gmo c o n g r è s .

2 0 .  —  F rance. —  M M . M a g n e  e t  F o u r t o u  s e  r e t i r e n t  d u  m i n i s t è r e  e t  

s o n t  r e m p l a c é s  p a r  M M .  M a t h i e u  H o d c t  e t  D e  C h a b a u d - L a t o u r .

* 2 2 .  -  États-Unis d’A mérique. —  R é u n i o n  a  W a s h i n g t o n  d u  t r i b u 

n a l  d e s  c o m m i s s a i r e s  c h a r g é s  d e  r é p a r t i r  l ’i n d e m n i t é  r e ç u e  d e  l ’A n 

g l e t e r r e  d a n s  l ' a f f a i r e  d e  l ’A l a b a m a .

* 2 2 .  —  Grande- B retagne. —  L e  m i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  é t r a n g è r e s  

r e f u s e  à l ’A l l e m a g n e ,  c o m m e  i l  l ’a  f a i t  à  l ’A u t r i c h e ,  d ’i n t e r v e n i r  

a u p r è s  d e  la  P o r t e  p o u r  la  c o n c l u s i o n  d i r e c t e  d e  t r a i t é s  d e  c o m m e r c e  

a v e c  la  R o u m a n i e  o u  la  S e r v i e .

2 3 .  —  T urquie. —  D é c r e t  i m p é r i a l  c o n c e r n a n t  l ’o r g a n i s a t i o n  e t  l e  

d é v e l o p p e m e n t  d e s  o p é r a t i o n s  d e  la  b a n q u e  o t t o m a n e .

2 3 .  —  F ranck. —  L a  p r o p o s i t i o n  C a s i m i r  P é r i c r ,  t e n d a n t  é  la  

r e c o n n a i s s a n c e  d é f i n i t i v e  d e  la  f o r m e  r é p u b l i c a i n e ,  e s t  r e j e t é e  p a r  

3 7 4  v o i x  c o n t r e  3 3 5 .  —  L ’u r g e n c e  e s t  r e f u s é e  p a r  3 C 9  v o i x  c o n t r e  3 4 0  

à  u n e  p r o p o s i t i o n  d o  d i s s o u d r e  l ’a s s e m b l é e  e t  d e  p r o c é d e r  à  d e  

n o u v e l l e s  é l e c t i o n s .  —  L ’u r g e n c e  e s t  r e c o n n u e  p a r  3 9 5  v o i x  c o n t r e  

3 0 8  à  u n  s i m p l e  p r o j e t  d ’a j o u r n e m e n t .

* 25 .  —  Espagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t  a d r e s s e  a u  g o u v e r n e m e n t  

f r a n ç a i s  u n e  note d a n s  l a q u e l l e  i l  s c  p l a i n t  d e  l 'appui donné aux 
Carlistes.

* 2 5 .  —  A llemagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t  d é c i d e  l ’e n v o i  d e  q u e l q u e s  

v a i s s e a u x  d e  g u e r r e  s u r  l a  c ô t e  d ’E s p a g n e  p o u r  protéger les sujets 
allemands c o n t r e  la b a r b a r i e  d e s  C a r l i s t e s .

H
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2 7  j u i l l e t .  —  A llemagne. —  L e  c o n s e i l  f é d é r a l  t r a n s m e t  a u  b u r e a u  

d u  R e i c h s t a g  l e s  d i v e r s  p r o j e t s  d e  l o i s  j u d i c i a i r e s .

*215-29.  —  F rance-Italie —  L ’a r c h e v ê q u e  d e  P a r i s  a y a n t  p u b l i é ,  à 

s o n  r e t o u r  d e  R o m e ,  u n e  lettre pastorale offensante pour le gouver
nement italien, c e l u i - c i  fait s a i s i r  l e s  j o u r n a u x  i t a l i e n s  q u i  la p u b l i e n t ,  

e t  fa i t  a d r e s s e r  d e s  r e m o n t r a n c e s  a u  g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s ,  l e q u e l  

f a i t  a n n o n c e r  d a n s  le  .Tourn ai O f f ic ie l  q u ’il  a v u  a v e c  r e g r e t  la p u b l i 

c a t i o n  d e  c e t t e  l e t t r e  p a s t o r a l e .

* 2 3 .  F iunck-Ita u k . —  L ’I t a l i e  fa i t  r é c l a m e r  p a r  s o n  a m b a s s a 

d e u r  le  rappel de la frégate française VOrénoqm s t a t i o n n é e ,  à la 

d i s p o s i t i o n  d u  p a p e ,  d a n s  l e s  e a u x  d e  C i v i t à - V c c c h i a .

*215. — Grande-B retagne. — C i r c u l a i r e  d u  m i n i s t r e  d e s  a f f a i r e s  

é t r a n g è r e s  a u x  r e p r é s e n t a n t s  d e  l ’A n g l e t e r r e  à l ’é t r a n g e r  a n n o n ç a n t  

la  n o m i n a t i o n  d ’u n  d é l é g u é  a n g l a i s  à la c o n f é r e n c e  d e  B r u x e l l e s ,  

c h a r g é  d e  v e i l l e r  à  c e  q u e  l ’o n  n e  m ô l e  à la d i s c u s s i o n  a u c u n e  q u e s 

t i o n  r e l a t i v e  à la g u e r r e  m a r i t i m e ,  e t  d e  s ’a b s t e n i r  d ’e n t r e r  d a n s  

a u c u n e  d i s c u s s i o n  s u r  l e s  p r i n c i p e s  g é n é r a u x  d u  d r o i t  i n t e r n a t i o n a l .

*2 7 .  —  Réunion à Bruxelles de la conférence internationale 
convoquée pour délibérer sur les lois et continues de la guerre. 
T o u t e s  l e s  p u i s s a n c e s  y  s o n t  r e p r é s e n t é e s ,  m a i s  l ’A n g l e t e r r e  s e u l e 

m e n t  ad audiendum.
2 9 .  —  F ranck. —  L ’a s s e m b l é e  n a t i o n a l e  r e p o u s s e  d é f i n i t i v e m e n t ,  

p a r  3715 v o i x  c o n t r e  3 3 2 ,  la  p r o p o s i t i o n  d e  d i s s o l u t i o n .

* 2 9 .  —  Espagne. —  D a n s  u n e  note c i r c u l a i r e  a u x  p u i s s a n c e s ,  le  

m i n i s t r e  d e s  a l l a i r e s  é t r a n g è r e s  s i g n a l e  l e s  barbaries commises par 
les Carlistes, e t  s ’a p p l i q u e  à  j u s t i f i e r  l e s  d é c r e t s  d u  1 8  J u i n .

2 9 .  —  E s p a g n e . —  D é c r e t  q u i  s o u m e t  à  c e r t a i n e s  c o n d i t i o n s  la  

c r é a t i o n  d ’é c o l e s  l i b r e s .

2 9 .  —  S u i s s e . —  I n s t i t u t i o n  à  l ’U n i v e r s i t é  d e  B e r n e  d ’u n e  f a c u l t é  

d e  t h é o l o g i e  v i e i l l c - c a t h o l i c j u e .

3 0 .  —  G rande- B retagne. —  A c t e  c o n t e n a n t  d e s  p r e s c r i p t i o n s  e n  

v u e  d ’a m é l i o r e r  la s a n t é  d e s  f e m m e s ,  d e s  j e u n e s  g e n s  e t  d e s  e n f a n t s  

e m p l o y é s  d a n s  l e s  m a n u f a c t u r e s ,  e t  d e  p o u r v o i r  à  l ' é d u c a t i o n  d e  c e s  

e n f a n t s .

—  TAIîLKAU CHItONOI.OGIQlJK.
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5 0  j u i l l e t .  —  Grande-R retàgne. —  A c t e  a s s u r a n t ,  s o u s  c e r t a i n e s  

c o n d i t i o n s ,  la  p e r s o n n a l i t é  c i v i l e  a u x  s o c i é t é s  p o u r  c o n s t r u c t i o n  d e  

m a i s o n s .

* 30 .  —  S aint-S iège. —  Le pape accepte l arrangement conclu entre 
l'Allemagne et la France c o n c e r n a n t  la  délimitation des évêchés d e  

S t r a s b o u r g  e t  d e  M e t z ,  m a i s  a v e c  la  r é s e r v e  q u e  c e s  é v ê c h é s  s e r o n t  

d i r e c t e m e n t  à l ’a v e n i r  s o u s  l ’a u t o r i t é  d u  S a i n t - S i è g e .

* 30 .  —  A llemagne-E spagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t  a l l e m a n d  e n t r e  e n  

n é g o c i a t i o n  a v e c  l e s  a u t r e s  p u i s s a n c e s  p o u r  la  reconnaissance du 
gouvernement de fait du maréchal Serrano> c o m m e  p r o t e s t a t i o n  

c o n t r e  l e s  p r o c é d é s  e t  l e s  t e n d a n c e s  d e s  C a r l i s t e s .

3 0 .  —  G randk-Rretagnk. —  A d o p t i o n  e n  t r o i s i è m e  l e c t u r e  d u  b i l l  

s u r  l e s  é c o l e s  d e  f o n d a t i o n .

3 1 .  —  T urquie. —  L o i  c o n c e r n a n t  la  m a n i è r e  d e  d r e s s e r  l e  b u d g e t  

a n n u e l .

Août 1874.

1 a o û t .  —  F rance. —  L o i  s u r  l e  C o n s e i l  d ’É t a t .

*4. —  A llemagne-E spagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t  a l l e m a n d  p r o p o s e  

f o r m e l l e m e n t ,  d a n s  u n e  d é p ê c h e  c i r c u l a i r e  a u x  g r a n d e s  p u i s s a n c e s ,  

d e  reconnaître le gouvernement de fait de VEspagne sous le maréchal 
Serrano comme chef du pouvoir exécutif.

*6.  —  Chine. —  A r r e s t a t i o n  s u r  l e  s o l  c h i n o i s  p a r  M. H e n d e r s o n ,  

c o n s u l  d e s  É t a t s - U n i s  à A m o y ,  d e  l ’a m é r i c a i n  L e  G e n d r e ,  g é n é r a l  a u  

s e r v i c e  d u  J a p o n ,  p r é s u m é  e n  r o u t e  p o u r  f a i r e  la  g u e r r e  c o n t r e  la 

C h i n e  d a n s  F o r m o s c .

*6. — E spagne. —  M a n i f e s t e  d e  D o n  C a r lo s  « a u x  p u i s s a n c e s  

c h r é t i e n n e s ,  » d a n s  l e q u e l  il  c h e r c h e  à j u s t i f i e r  sa  m a n i è r e  d e  f a i r e  la 

g u e r r e ,  e t  e n  p a r t i c u l i e r  l ' e x é c u t i o n  d u  c a p i t a i n e  S c h m i d t .

G. — R épublique A rgentine. —  L e  c o n g r è s  d é c l a r e  d o n  N i c o l a s  

A v e l l a n e d a  e t  d o n  M a r i a n o  A c o s t a  r e s p e c t i v e m e n t  p r é s i d e n t  e t  v i c e -  

p r é s i d e n t  d e  la  r é p u b l i q u e .

*7. —  F rance-E spagne. —  L e  d u c  D e c a z e s  r é p o n d  à la  n o t e  e s p a g n o l e  

d u  2 5  j u i l l e t .  Il c h e r c h e  à é t a b l i r  q u e  la  p e r s i s t a n c e  d e  la  g u e r r e
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c a r l i s t e  n ’e s t  p a s  d u e  à d e s  s e c o u r s  q u i  lu i  v i e n d r a i e n t  d e  la  F r a n c e ,  

m a i s  «à l ' i n s u f f i s a n c e  d e s  m o y e n s  e m p l o y é s  p a r  l e  g o u v e r n e m e n t  

e s p a g n o l .  L a  n o t e  e s t  c o n ç u e  s u r  u n  t o n  a m i c a l ,  e t  r e p o u s s e  t o u t  

r e p r o c h e  d e  c o n n i v e n c e  d u  g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s .

7  a o û t .  — Grande-B retagne. — A c t e  p o r t a n t  a b o l i t i o n  d e s  d r o i t s  

d e  p a t r o n a t  e n  É c o s s e .

7 .  —  Grande-Bretagne. —  A c t e  s u r  l a  d i s c i p l i n e  e c c l é s i a s t i q u e  

( Public worship régulation act) ,  d i r i g é  c o n t r e  l e  r i t u a l i s m e .

7 .  —  Grande-B retagne. —  A c t e  s u r  l ’c x c r c i c c  d u  c u l t e  d a n s  l e s  

é d i f i c e s  d e  l ’é g l i s e  é t a b l i e .

7 .  — Grande-Bretagne. —  A c t e  s u r  l e s  é c o l e s  d o t é e s .

7 .  —  Grande-Bretagne. — A c t e  s u r  l ' e n r e g i s t r e m e n t  d e s  n a i s s a n c e s  

e t  d e s  d é c è s  e n  A n g l e t e r r e  e t  s u r  m e r .

' 8 .  — Allemagne-Espagne. —  Les canonnières N a u t i l u s  et A l b a t r o s  

partent pour la côte espagnole.

* 1 1 .  —  Japon. — M . I l a b c r ,  c o n s u l  d ’A l l e m a g n e  à I ï a k o d a d i ,  e s t  

a s s a s s i n é  p a r  u n  J a p o n a i s .

' 1 2 .  —  F rance-E spagne. —  L e  g o u v e r n e m e n t  f r a n ç a i s  se décide à 
reconnaître le  g o u v e r n e m e n t  d e  fa i t  d u  m a r é c h a l  S e r r a n o .

1 4 .  —  Convention consulaire entre la Belgique et le Pérou.

1 4 .  — Traité d'amitié, do commerce et de navigation entre la 
Belgique et le Pérou.

l ' o .  —  Convention d'extradition entre la Belgique et la France.

*1 0 . __ Chine. —  L e  g é n é r a l  L e  G e n d r e  e s t  r e l â c h é ,  la l é g a t i o n  

a m é r i c a i n e  a y a n t  r e c o n n u  q u ’il  n e  p e u t  y  a v o i r  i n f r a c t i o n  d e  n e u 

t r a l i t é ,  t a n t  q u ’il n ’y  a p a s  g u e r r e  d é c l a r é e .

* 1 7 .  -  Convention d'arbitrage entre la Colombie et les États-Unis, 
p o u r  l e  r é g l e m e n t  d e  la r é c l a m a t i o n  e n  d o m m a g e s - i n t é r ê t s  f o r m é e  

p a r  l e  g o u v e r n e m e n t  d e s  É t a t s  U n i s  c o n t r e  c e l u i  d e  C o l o m b i e  d u  c h e f  

d e  la  c a p t u r e  e t  d e  la  d é t e n t i o n  d u  s t e a m e r  M o n t i j o ,  d a n s  l e  t e r r i t o i r e  

e t  p a r  d e s  c i t o y e n s  d e  la  C o l o m b i e  e n  a v r i l  1 8 7 1 .  —  A r b i t r e s  : 

M . M a r i a n o  T a n c o  p o u r  l e  g o u v e r n e m e n t  c o l o m b i e n ;  M . B e n d i x .  

K o p p e l  p o u r  l e s  É t a t s - U n i s .  S u r a r b i t r e  : M . B u n c h ,  m i n i s t r e  d ’A n g l e 

t e r r e  à  B o g o t a .
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*19 août. — Espagne-Russie. — La Russie ne sc rallie pas à la pro
position de l'Allemagne de reconnaître le gouvernement de fait du 
maréchal Scrrano.

"19. — Espagne-Grande-Bretagne. — Arrangement de l'affaire du 
Virginius en ce qui concerne les réclamations anglaises. L'Espagne 
paiera 6700 £  d’indemnité aux familles des sujets anglais exécutés à 

Santiago, et encore 1000 £  de plus lorsque la question aura été défini
tivement réglée par le conseil d’Élat.

20. — T urquie. *— Conclusion avec la banque ottomane d’un 
emprunt 5 % de 40 millions de L. St., émis au taux de 42.

*20. — Brésil. — Cessent d’exister, à partir de ce jour, les con
ventions consulaires jusque-là en vigueur entre le Brésil, d’un côté, 
l’Espagne, la France, l’Italie, le Portugal, la Suisso de l’autre, et 
confiant aux consuls de. ces pays le réglement des successions de 
leurs nationaux décédés intcslals au Brésil. Ces rapports seront 
désormais réglés par la loi brésilienne du 8 novembre 18151.

’21. — F rance. — Le ducDecaaes répond à une interpellation faite 
dans le comité de permanence, au sujet de la reconnaissance du 
gouvernement espagnol, que la France a suivi l’exemple des autres 
puissances, pour ne pas rester isolée; que d’ailleurs par la reconnais
sance on constate un fait, mais qu’on ne reconnaît ni un droit, ni un 
principe.

22. — P érou. — Tentative d’assassinat contre le président de la 
République.

*23. — Autriche-Espagne. — Le gouvernement autrichien sc décide 
à reconnaître le gouvernement du maréchal Scrrano.

*24. — Maroc. — Les représentants des puissances étrangères 
remettent au ministre des affaires étrangères une note collective, 
réclamant la cessation de l’état d’anarchie où se trouve la province 
de Tanger.

215. — J apon. — JÎdit abolissant la torture, sauf pour quelque 
temps encore, dans les cas où l’instruction ne pourrait se faire que 
difficilement sans elle.

*26. — Toutes les grandes puissances, excepté la Russie, ont adhéré
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à la circulaire allemande du 4 ao\U proposant de reconnaître, en 
Espagne, le gouvernement de fait du maréchal Serrano.

*27 août. — La Conférence de Bruxelles se sépare, après cinq 
séances plénières et 1 9  séances en commission, qui ont abouti à un 
projet de déclaration internationale concernant les lois et coutumes de 
la guerre. Par un protocole final, signé de tous ses membres, repré
sentants de 14 Etats européens, elle déclare « déférer ce projet aux 
gouvernements respectifs dont elle est mandataire, comme une 
enquête consciencieuse, de nature à servir de base à un échange 
d'idées ultérieur, et ri un développement des dispositions de la Con
vention de Genève de 1864, et de la déclaration de St-Pèlcrsbourg de 
1868(1). »

27. — P a y s - B a s . — Formation du nouveau ministère, sous la prési
dence de M. lleemskcrk, ministre de l’intérieur.

*29. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Le ministre des affaires étrangères 
autorise le délégué anglais à la conférence de Bruxelles à signer le 
protocole du 27 août, mais seulement comme un acte par lequel les 
délégués soumettent en leur qualité individuelle à leurs gouverne
ments le compte-rendu de leurs délibérations, et non comme enga
geant leurs gouvernements en aucune manière.

*31 aoùl-15 septembre. — Réunion, à Genève, de /’Institut de droit 
international en sa première session annuelle

3 1 .  — Traité de commerce entre la France et le royaume d'Annum.

Septembre 1874.

*15 septembre. —  E s p a g n e . —  Les Carlistes tirent sur le train qui 
conduit à Madrid les ambassadeurs allemand et autrichien.

*15. — A l l e m a g n e - E s p a g n e . — Les Carlistes font feu de Guclaria sur 
les canonnières allemandes, qui ripostent de leur côté.

*6. — Amérique centrale. —  G u a t e m a l a . — Comme dernier acte 
de réparation pour l’outrage fait au vice-consul anglais Magee, le 
gouvernement de Guatemala fait saluer solennellement le drapeau

( i)  Y. ci-;q>ri\s •'»">* p a r t i e  n.  Y et a n n e x e s .
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anglais à San José de Guatemala, en présence du commandant- 
général des forces du Guatemala et du contre-amiral anglais 
Gochrane. — Les autres actes de réparation ont été le jugement et 
la punition des coupables Gonzalez et Ruines, et le paiement de 
150000 dollars d’indemnité au vice-consul outragé.

0-8 septembre. — A l l e m a g n e . — Congrès des vieux-catholiques à  

Fribourg-en-Brisgau.
*6-8. — Réunion, à Genève, de la Ligue internationale de la paix 

et de la liberté.
*7-11. — Réunion, à  Genève, de Y Association pour la réforme et 

la codification du droit des gens.
*7. — S uisse. — Le conseil fédéral décide de provoquer une con

vention internationale pour le réglement des transports interna
tionaux.

*10. — J a p o n . — Le meurtrier de M. Haber (v. 11 août) est déca
pité après jugement.

115. — Convention postale entre Y Italie it le Brésil.

1 5 .  —  Réunion à Berne d'un congrès postal international, dans 
lequel sont représentés tous les Liais de VEurope et les Etats-Unis 
d'Amérique.

17. — Traité entre l'Allemagne et la France modifiant les circon
scriptions diocésaines de Metz et de Strasbourg.

18. -- S uède. — Loi sur la vente de l’eau de vie ou autres liqueurs 
distillées.

18. — Suède. — Loi sur la vente du vin, de la bière et autres 
liqueurs non distillées consommées sur place.

19. — P a y s - B a s . — Loi concernant le travail des enfants.
21. — S uisse. — Réunion, à 01lcn,des délégués de diverses com

munautés et associations vieilles-catholiques de la Suisse.
*21. — Belgique. — Les ministres des affaires étrangères et de la 

justice invitent le clergé à faire en sorte que, dans les pèlerinages et 
processions, on évite des démonstrations politiques qui pourraient 
entraîner des complications.

23. — R épublique argentins. — Une insurrection éclate en vue de
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faire reconnaître le général Mitre comme président de la république.
25 septembre. — Convention entre les Pays-Bas et la Prusse pour 

l'endiguoment du Dollart.
*23. — Itaue-Suissk. - Le ministre d ’Amérique à Rome, M. Maarsh, 

prononce comme tiers-arbitre sa sentence dans le différend entre 
l ’Italie et la Suisse au sujet de la frontière respective des deux pays 
au lieu dit Àlpc de Cravairola, suivant compromis arbitral en date 
du 31 décembre 1873.

25. — Suède. — Loi sur l’hygicnc publique.
*25. — T u r q u i e - R o u m a n i e . — L’Autriche déclare à Constantinople 

qu’elle est décidée à conclure un traité de commerce avec la Roumanie. 
La Porte répond qu’elle n’a rien à y objecter pourvu que la Roumanie 
demande d’abord son consentement. Celle-ci déclare n’en rien vouloir 
faire.

26. — Traité do commerce et de navigation entre Vltalie et le 
Mexique.

27. — Aî.uîmagnk. — Congres protestant allemand à Wiesbadc.
27. — Rspagnk. — Décret réglementant renseignement supérieur 

et les facultés.
28 septembre. — Convention postale additionnelle entre la Bel

gique et le Brésil.
28. — Convention d'extradition entre la France et le Pérou.
22-29. — États-Unis d'Amérique. — Insurrection des blancs (démo

crates) en Louisiane contre le gouverneur (républicain) Kcllog. Le 
président Grant prend parti pour ce dernier, et l’ordre légal est pro
visoirement rétabli par une trêve entre les deux partis.

*29. — Japon. — Le gouvernement informe les sujets chinois 
résidant au Japon qu’ils ne seront pas inquiétés en cas de guerre avec 
la Chine.

29. — Convention postale entre le Danemark et les États-Unis.

Octobre 1874.

1 octobre. — Autriche-Hongrie. — Ouverture de la nouvelle 
université cro ite à Àgram.



1 octobre. — Autriche-Hongrie. — Constitution à Vienne d’une 
Association générale des ouvriers autrichiens.

*2. — Madagascar. — Proclamation de la reine, ordonnant l'affran
chissement de tous les esclaves importés dans Pile depuis la 
signature du traité aboiilif de la traite, conclu avec l’Angleterre 
en 18615 (1).

*3. — Allemagne. — Présentation par le chancelier au conseil 
fédéral d’un projet de loi sur le Landsturm, organisant celte force 
nationale d’une manière conforme aux principes actuels du droit des 
gens.

3. — Italie. — Dissolution de la Chambre des députés.
4. — Allemagne. — Arrestation du comte d’Arnim, ancien ambas

sadeur allemand à Paris, par ordre du tribunal de Io instance (Sladl- 
gerichl) de Berlin, sous la prévention d’avoir détourné ou soustrait 
des documents officiels clc.

*4. — Espagne-France. Nouveau memorandum du gouvernement 
espagnol au gouvernement français au sujet des faveurs prétendues 
accordées par celui-ci aux carlistes depuis le commencement de la 
guerre civile.

4. — S uisse (Soleure). — Le peuple du canton de Solcure ratifie 
par 8336 voix contre 3896 la résolution du Grand-Conseil tendant à 
la suppression des trois couvents encore existants dans le canton.

*3. — Danemark. — En ouvrant la session du Rigsdag, le roi déclare 
<lans le discours du trône que, si les circonstances politiques n'ont pas 
encore permis une solution de la question du Schlcswig-Nord, S. M. per
siste cependant à espérer qu’il lui sera donné d’amener une solution 
pacifique, à laquelle son peuple et elle aspirent de tous leurs vœux.

7. — Grande-Bretagne. — Grand meeting à Glasgow, condamnant 
les tendances de la politique romaine comme hostiles à l’État.

*26 scplcmbre-8 octobre. — R ussie. — Circulaire du gérant du 
ministère des affaires étrangères aux représentants de la Russie à 
l’étranger, concernant la suite à donner à la déclaration de Bruxelles. 1
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( 1 )  Y .  lu l o x l e i l o  c e l l e  p r o c l a m a t i o n ,  c i - a p r è s  4 m< p a r t i e  n °  V I .
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« La Conférence a lait une enquête... » Les gouvernements auront à 
examiner les solutions proposées, et à présenter leurs conclusions, 
observations ou propositions : « 11 nous semble que S^Pétersbourg 
» serait le lieu le plus convenable pour la réunion de toutes ces 
>' conclusions » etc. « Lorsque le cabinet impérial se trouvera en 
» possession de tous ces matériaux, il avisera soit à consigner les 
» points d’accord dans un acte destiné a faire l’objet d’un échange 
t. de déclarations entre les puissances, soit à leur soumettre un 
» nouveau Projet, soit enfin à provoquer une nouvelle réunion des 
)) délégués ou des représentants des gouvernements, pour amener 
» les opinions divergentes à un accord linal, qui serait formulé dans 
» un acte définitif. »

8  octobre. — W u r t e m b e r g . — Loi sur les mines.
8 .  — W u r t e m b e r g . — Loi sur la suppression du lien féodal.
*9. — S uisse. — Signature par les délégués des divers pays, à l’excep- 

lion de ceux de la France, du protocole final du congres postal inter
national en vue de la création d’une union générale des postes. Le 
protocole est laissé ouvert pour l’adhésion de la France, sans toutefois 
que le refus d’adhésion doive avoir pour effet de dégager les unes 
envers les autres les puissances déjà signataires. Le siège du prochain 
congrès est fixé à Paris (i).

11. —  A l l e m a g n e . — Réunion à Eiscnach de l’association pour la 
politique sociale (Kathedcrsocialistcn).

12. —  S a x e . — Loi organique de la diète.
12. — S a x e . — Loi portant quelques modifications à l’acte consti

tutionnel du 4 septembre 1851.
*15. — F r a n c e - I t a l i e . — Le vaisseau de guerre français, VOrônoqtic9 

quitte le port de Civilà-Vccchia où il était stationné à la disposition du 
pape, cl retourne en France. En meme temps, le gouvernement 
français fait déclarer que, comme preuve de son intérêt filial pour la 
personne du souverain pontife, il y aura à l’avenir un navire français 
à Toulon ou à Bastia, prêt à se mettre, à la première réquisition, à la 
disposition du Saint Père.

(1) Y. le texte du traité, cl-après 4“ c partie, n° Y il.
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14 octobre. — Hesse. — Cinq projets de loi, analogues aux lo is  

de mai prussiennes sur les rapports entre l’Eglise et l’État, sont 
adoptés en 2do lecture par la 2do chambre.

14.—Allemagne. — Conférence à Munich de membres du parti 
chrétien-social.

115. — P ortugal, — Manifeste de Don Miguel adressé à scs 
partisans en Portugal, et rappelant scs prétentions au trône de ce 
pays.

*115. — Grande-Bretagne. — Le gouvernement prend possession 
des îles Fidji.

*20. — T urquie. — Principautés danubiennes. — Instruction 
identique des ambassadeurs des trois empereurs à Constantinople à 
leurs drogmans. Ils maintiennent le droit de conclure directement 
des traités de commerce avec les principautés danubiennes, mais 
promettent en même temps que « ces arrangements, dénués de tout 
t> caractère politique, ne seront signés que par les ministères et 
* administrations compétents, et non revêtus de la sanction sou- 
» veraine. »

*20. — T urquie-MontEnbgro. — Massacre par les Turcs de 115 
Monténégrins qui s’étaient rendus au marché de Podgoritza. La 
garnison turque est obligée d’intervenir pour mettre (in à l’effusion 
du sang. Le prince de Monténégro réclame énergiquement le châti
ment des coupables.

*25. — Grande-Bretagne. — Le gouvernement décide de rappeler 
son représentant diplomatique auprès du Saint-Siège.

*25. — T urquib. — La Porte adresse une dépêche aux trois 
grandes puissances du Nord, dans laquelle elle discute leur droit de 
conclure directement des traités de commerce avec ses États vassaux, 
et demande que du moins dans ce cas on adresse à la Porte une 
requête préalable.

20. — Allemagne (Alsace-Lorraine). — Message de l’Empereur au 
chnncolior autorisant, sur sa proposition, la création d’une commis
sion locale d’Alsacc-Lorrainc, « destinée è conseiller l’administration 
» dans la préparation des lois du pays, en lui prêtant l'expérience
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» et les lumières d'hommes désignés par leurs compatriotes. »
*29 octobre. — Allemagne. — Dans le discours du trône, à l’ou

verture du Reichstag allemand, l’Empereur déclare qu’il n’a pas la 
moindre tentation d’employer les forces réunies de l’Empire autre
ment que pour la défense de celui-ci.

30. — V enezuela. — Proclamation du président Blanco dénonçant 
une insurrection qui a éclaté dans l’Etat de Falcon.

*31. — V enezuela. — Décret présidentiel proclamant le blocus des 
côtes de l’État de Falcon.

31. — Traité entre la Chine et le Japon au sujet de l'île For- 
viose. — Le droit du Japon à entreprendre son expédition militaire 
est reconnu. Par contre le Japon reconnaît la suprématie de la Chine 
sur l'ile Formose et s'oblige à évacuer celle-ci (1).

31. — P ortugal. — Decret qui déclare libres tous les affranchis 
qui existent aux Iles du Cap-Vert.

Novembre 1874

2 novembre. — Espagne. — Décret sur le notariat.
4. — É>ats-Unis. — Les élections pour la Chambre des Repré

sentants et le Sénat en 1873, ont donné la majorité aux démocrates.
3. — S erbie. — Les nouvelles élections de la Scupschtina 

donnent une majorité défavorable au gouvernement, favorable au 
parti national.

6. — Mexique. — Loi modifiant la constitution de 1837, en insti
tuant un sénat comme seconde branche du pouvoir législatif. Le 
premier sénat s’assemblera le IG novembre 1873.

*6. — É gypte. — Les troupes du Khédive occupent tout le 
Darfour.

7. — A utriche. — Le ministro de la justice présente à la Chambre 
des députés un projet de nouveau Code pénal.

7. — Grande-Bretagne. — Publication à Londres de la brochure

(1) V. le lexle du li-ailé, ci-après 4me partir, n° VIII.



de Gladstone : « The Vatican Dccrccs in their bcaring on civil 
allegiance. » — Polémiques à ce sujet.

*7 novembre. — F r a n c k . — La réunion prochaine des conseils 
de révision pour Tannée territoriale semblant causer une certaine 
agitation dans le pays, le ministre de l’intérieur envoie une circulaire 
aux préfets pourexpliquer le sens pacifique de la loidu 27 juillet 1872.

9. —  Traité de commerce et de navigation entre les Pays-Bas et 
le Portugal.

“10. — Egypte. — Protocole réglant les conditions de l’accession de 
Ja France à la réforme judiciaire égyptienne (1).

1 2 .  —  Convention entre l'Allemagne cl la Russie sur le règlement 
des successions.

13. — Hesse. — La l ro Chambre adopte, sauf quelques amende
ments importants, les cinq projets de loi (v. 14 octobre) sur les rap
ports entre l’Église et l’État.

13. — S uisse. — Le c o n s e i l  d e s  É t a t s  a d o p t e  l e  p r o j e t  d e  lo i  s u r  

l e  m a r i a g e  c i v i l .

14. — Traité de commerce entre la république d'Orange et les 
Pays-Bas.

13. — Italie. — Résultat des nouvelles élections pour la Chambre 
des députés : majorité ministérielle 288; opposition 220.

13. — Autriche-Hongrie. — Loi sur l'administration politique de la 
Croatie.

17. — D anemark. — Prise en considération, par le Folketing, de 
la proposition Berg demandant l’abolition de la noblesse, des litres et 
des grades.

20. —  Convention prorogeant d'un an les pouvoirs de la commis
sion mixte mexico-amèricainc de Washington.

2 2 .  —  Convention postale additionnelle entre VAllemagne et la 
Belgique.

22. —  S e r w b . —  O u v e r t u r e  d e  la  S c u p s c h t i n a .

24. — Italie. — Réouverture du parlement. — Discours du trône : 
rétablissement de la sécurité publique; plus de nouvelles dépenses.
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(2) V. ci-après, 4mc partie, n* IX, annexe.
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26 novembre. — R épublique argentine, — Le général .Mitre et son 
armée sont battus à La Verde par le colonel Arias.

*27-29. — P ays-B as. — Sur la proposition de MM. Bredius et Van 
Eck, la seconde Chambre des Étals-Généraux, par 39 voix contre 30, 
« exprime le vœu que le gouvernement négocie avec les puissances 
étrangères, en vue d’obtenir que l’arbitrage devienne le moyen reçu 
pour le juste réglement de tous les différends internationaux entre 
nations civilisées, relatifs à des matières susceptibles d’arbitrage; et 
que, en attendant l’accomplissement de cet objet, le gouvernement 
s'efforce, dans toutes les conventions à conclure avec d’autres États, 
de stipuler que Ions les différends capables d’une pareille solution 
seront soumis à l’arbitrage. »

27. — Roumanie. — Ouverture des deux Chambres. — Le discours 
du Irène annonce une nouvelle loi sur le recrutement d’après le 
principe du service personnel et obligatoire, et une nouvelle loi sur 
l’instruction.

28. — Espagne. — A l’occasion de la majorité du prince des 
Asturies, la plupart des grands d’Espagne lui envoient à l’école de 
V'oolwich, où il fait scs études, une adresse de félicitations. — 
L’adresse et la réponse sont publiées à Madrid sans opposition du 
gouvernement.

28. — Allemagne. — Le Conseil fédéral décide à une grande 
majorité, dans laquelle figure la Bavière, de charger sa commission 
de justice de préparer un projet de loi sur l’inscription des actes de 
l’état civil, et la forme du mariage (mariage civil obligatoire).

29. — S uisse (Zurich). — Adoption par le peuple d’une nouvelle 
loi organique sur la procédure.

29 — Grande-Bretagne. — Lettre pastorale de l’archevcquc
Manning, déclarant exclu ipso facto de la communauté catholique 
tout catholique qui nie l’infaillibilité du pape.

*30. — Adhésion de la Roumvnie à la convention do Genève du 
22 août 1864.

30. -- A llemagne. — Discours du prince de Bismark dans lequel 
il déclare au Reichstag, en réponse à des critiques des députés
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Alsaciens : MM. Simonis et Winlcrcr, que, jusqu’au moment attendu 
où les intérêts des Alsaciens-Lorrains paraîtront se confondre avec 
ceux de l’Empire, le Reichstag ne peut se placer qu’au point de 
vue des intérêts de l’Empire.

30 novembre. — Ali.emagnk. — Loi sur la protection des marques 
de fabrique.

30. — F rance. — Réunion de l’assemblée nationale. AL Buffet 
élu président par 348 yoîx contre 203  bulletins blancs.

30. -  D anemark. — Loi sur les successions.

Décembre L874.

1 décembre. — Espagne. — Manifeste de Don Alphonse, prince 
des Asturies.

1. — Italie. — Présentation à la Chambre des députés d’un 
nouveau projet d’organisation militaire, introduisant le service 
militaire personnel et obligatoire.

2. — R épublique Argentine. — Le général Mitre et son armée 
sc rendent sans conditions aux troupes du gouvernement.

3. —- F rance. — Alcssage du président à l’assemblée nationale 
pour l'engager de nouveau à organiser les pouvoirs publics.

5. — D anemark. — Présentation d’un projet de loi de réorgani
sation de l’armée et de la (lotte.

3. ~  Allemagne. — Le Reichstag, en présence des nombreuses 
pétitions demandant un gouvernement constitutionnel pour le 
Aïecktembourg, sc rallie à une grande majorité à la motion d’un 
article à ajouter à la Constitution de l’Empire, aux lins d’assurer à 
chaque État fédéral une représentation nationale élective avec le 
droit de consentir au budget etc.

4. — Hongrie. — Loi sur l’exercice de la profession d’avocat.
3-6. — F rancis. — Premiers débats à l’assemblée nationale sur le

projet de loi relatif A renseignement supérieur (Proposition Joubcrl).
*4. — Allemagne. — La somme inscrite au budget des affaires 

étrangères de 1873 pour l’ambassade allemande auprès du Saint- 
Siège est biffée.
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*4 décembre. — États-Unis d'Amérique. — Ouverture du Congrès. — 
Le président signale la persistance de l’insurreclion qui dure depuis 
six ans dans Me de Cuba. Il prévoit que ce fait pourra obliger 
d’autres puissances à recourir à des mesures positives. — Il constate 
que les différends avec l’Espagne n ont pas encore reçu de solution.

*\y — Adhésion de la P erse à la convention de Genève du 
22 août 1864.

26 novembre-8 décembre. — Convention consulaire entre lyAlle
magne et la Russie.

8. — République argentine. — bataille de Sanla-Itosa. Le général 
insurgé Arredondo est battu et fait prisonnier par le général Itoca. 
L’insurrection est terminée.

*9. — Allemagne. — Commencement du procès du comte d'Arnim 
devant le tribunal de Berlin. Production de plusieurs dépêches 
relatives à la politique du chancelier de l’Empire vis-à-vis de la 
France et du Saint-Siège.

'9. — Allemagne-Espagne. —• Les deux canonnières Nautilus et 
Albatros sont rappelées de la côte d’Espagne.

*9. — É gypte. -  Le Khédive proclame l’annexion du sultanat de 
Darfour à l’Égypte.

10. — Déclaration entre la France et VItalie pour la délimita
tion de la frontière.

"10. — Espagne. — Don Carlos nomme un membre de l’aristocratie 
anglaise, Lord Beaumont, son chargé d’affaires en Angleterre.

*11. — Espagne. — Le brick mecklembourgeois Gustave ayant été 
poussé par le mauvais temps vers le port de Guetaria, occupé parles 
Carlistes, ceux-ci maltraitent l’équipage et s’emparent de la cargaison.

12. — Hongrie. — Loi sur l’institution du notariat.
12. — Allemagne. -  Lo député ultramontain Majunke ayant été 

arrêté pendant la session, en exécution d'une condamnation à un an 
d’emprisonnement encourue par lui, le Reichstag, à l’unanimité, 
renvoie à une de ses commissions, avec demande de prompt rapport, 
l’examen des mesures à prendre, pour empêcher à l’avenir de 
pareilles arrestations.
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12 décembre. — Grèce. — Bien que la Chambre ne soit pas encore 
en nombre, le gouvernement fait procéder au vole du budget pour 
1875.

14. — Mexique. — Loi organique des réformes constitutionnelles 
relatives à la séparation entre l'Église et l’État.

16. — Allemagne. — Affaire Majuuke. Une motion tendant à 
obtenir une interprétation authentique de la constitution, en ce sens 
que les députés au Reichstag ne pourront plus être arrêtes pendant 
la session, est adoptée par 158 voix contre loi. — Le chancelier 
donne sa démission.

16. — Grèce. — Sur le refus de la majorité de la Chambre des 
députés d’annuler le procès-verbal de la séance du 12, l’opposition 
en masse quitte la salle des séances.

*17. — Espagne. — Ordre du jour du général carliste Lizarraga en 
vue d’arrêter complètement la circulation des chemins de fer entre 
Madrid, Valence, Alicante, Carlhagènc et Saragosse.

*17. — Grande-Bretagne. — Proclamation du gouverneur anglais 
de la Côte d’Or pour interdire l’esclavage dans tous les pays placés 
sous le protectorat de l’Angleterre.

18. —• Allemagne. — Dans la discussion du budget de 1875, à 
propos des critiques dirigées par M. NVindthorst contre le fonds des 
affaires étrangères, le Reichstag donne, par 109 voix contre 71, un 
vote de confiance au chancelier. Celui-ci retire sa démission.

19. — F rance. — Loi relative à la protection des enfants employés 
dans les professions ambulantes.

19. — Allemagne. — Le comte d’Arnim est condamné par le tri- ■ 
bunal de Berlin à trois mois d’emprisonnement. Le ministère public 
avait conclu à 2 ans et 6 mois. Appel des deux parties.

19. — B elgique. — Le ministre de la guerre déclare à la Chambre 
que lo gouvernement n'a pas l’intention de proposer le service 
militaire personnel et obligatoire.

*20. -  Chinb. — Les représentants des États-Unis, de la Grande- 
Bretagne, de la Russie, de l’Allemagne, de la France et du Danemark 
décident, sur l’initiative de ce dernier, de s’unir en une action

13
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commune pour la prolcclion des câbles télégraphiques par lesquels 
la Chine communique avec le reste du monde.

*21 décembre. — Saint-Siège. — Dans une allocution aux cardinaux, 
le pape se plaint violemment de la manière dont les llassounitcs sont 
traités en Turquie. — Il en appelle au traité de 183G.

22. — Bon vie. — Soulèvement à La Paz en faveur du général 
Quévcdo.

2 4 .  —  Convention d'extradition entre la Belgique et VAllemagne.
27. — S uisse. - Le peuple du canton de SchaiThousc rejette un 

projet de nouvelle constitution cantonale, par 2,85-1 voix contre 
2,823.

*28. — F rance. — Loi qui modifie la loi du 7-12 février 1831 con
cernant les individus nés en France d’étrangers qui eux-rnèmes 
Y sont nés.

29. — E spagne. — A Murvicdro (Valence), le général Martinez 
Campos se prononce avec deux bataillons pour le prince Alphonse 
comme roi.

*50. — Adhésion du San- S u .yador à la Convention de Genève du 

22 août 1864.
30. — F rance. — Conférence de membres des divers partis et de 

quelques ministres, convoquée par le président en vue d’amener 
l’accord sur la discussion des lois constitutionnelles; — sans résultat.

30. — P érou. — Défaite d’un mouvement insurrectionnel à 
Arcquipa.

30 décembre. — Espagne. -  Proclamai ion du ministère du maré
chal Scrrano, annonçant l'intention de « faire son devoir, » et de 
« châtier ceux qui ont levé, en face de l’ennemi, la bannière séditieuse 
« de don Alphonse de Bourbon. » Cependant le capitaine-général de 
Madrid, général Primo de Rivera, s’étant déclaré pour le mouvement, 
le gouvernement s’abstient de toute résistance, et le maréchal 
Scrrano, en ce moment à Tudela, donne son assentiment.

31. — E spagne. — Le prince Alphonse est acclamé roi par les 
troupes. Formation d’un « ministère de régence » sous la présidence 
de M. Canovas del Castillo. Le maréchal Scrrano se retire en France.



Une députation se rend à Paris, pour inviter le nouveau roi à revenir 
en Espagne.
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Janvier 1875.

*1 janvier. — Norwègk. — Entrée en vigueur d’une loi qui 
oblige les vaisseaux norwégiens, au cas de collision avec un autre 
vaisseau, de porter à celui-ci tout le secours possible, et de ne 
pas continuer à faire voile sans lui faire connaître son nom, scs 
ports d'origine, de départ et d'arrivée. L’infraction à cette mesure 
est punie d’emprisonnement et d'amende, — en certains cas des 
travaux forcés.

2. — Espagne. — Le général Concha, capitaine-général de Cuba, 
proclame le roi Alphonse.

*5. — Espagne. — Circulaire du ministère de régence aux gouver
nements étrangers pour leur faire connaître la restauration du roi 
Alphonse.

5. — P ortugal. — Ouverture des chambres. — Le discours du 
trône annonce, entre autres, des projets de loi sur l’enseignement 
primaire, sur le code de procédure civile, l’organisation et la compé
tence des tribunaux militaires et le Code pénal.

4-8. — Italie. — Congrès des économistes italiens à Milan. Points 
examinés : travail des femmes et des enfants; caisses d'épargne; 
émigration.

4. — États-Unis. — Troubles à la Nouvelle-Orléans;— intervention de 
l’autorité militaire dans les opérations de la Chambre des représentants.

15. — Espagne. — Décret suspendant, en ce qui concerne le jury c l  
le jugement oral et public devant les tribunaux, la loi provisoire du 
22 décembre 1872.

5. — Espagne. — Dépêche du roi Alphonse XII au ministère de 
régence, rappelant à M. Canovas dcl Castillo que le roi lui aconfié scs 
pouvoirs dès le 22 août 1875.

5. — F rance. — Reprise des séances de l’assemblée nationale.
*5. — Colombib-Grandb-Rrktagnb. — Reconstitution de la commis

sion arbitrale chargée de statuer sur les réclamations de la maison



Cotesworth et Powell, de Londres, contre le gouvernement Colom
bien : — William L. Scrugs, ministre des Etats-Unis en Colombie, 
pour rAhglcterrc ; le général colombien Salgar pour la Colombie ; 
tiers-arbitre «à désigner.

*6 janvier.— Amérique centrale.— Nicaragua. — Décret par lequel 
le gouvernement affirme sa souveraineté sur le territoire des Indiens 
Mosquitos et prend des mesures en conséquence.

G. — F rance. — Un message du président demande à rassemblée 
de donner la priorité, dans la discussion des lois constitutionnelles, au 
projet de loi sur la seconde chambre (Sénat). L’assemblée ne défère 
pas à ce désir. Le ministère donne sa démission.

*6. — Allemagne-Espagne. — Les canonnières Albatros et Naulilus 
sont rappelées à Santandcr (v. 11 décembre 1874).

6. — Espagne. — Proclamation de don Carlos disant que la procla
mation de don Alphonse lui ouvre les portes de Madrid, et qu’il 
anéantira la révolution.

6-7. — États-Unis. — Protestations des gouverneurs du Tennessee, 
du Missouri, de New-York, etc., contre l’intervention des troupes 
fédérales dans la Louisiane.

7. — Espagne. — Décret rétablissant la prérogative royale de con
cession des grandesses et des titres de noblesse.

8. — Venezuela. — Arrestation des chefs de l'insurrection. Fin de 
la révolte.

0. — Aukmagnk. — Loi sur rétablissement d'un observatoire 
maritime allemand à Hambourg.

î). — Espagne. — Décret qui restitue A l'église catholique certains 
immeubles détenus par l’État.

9. — Espagne. — Décret royal qui nomme un ministère sous la 
présidence de Don Antonio Canovas del Castillo.

MO. — T urquie-Montenegro. — Une commission instituée par la 
Porte pour juger les auteurs du massacre de Podgoritza (20 octo
bre 1874) en condamne cinq à mort et 20 autres aux travaux forcés. 
Mais la Porte insiste pour que, avant l’exécution de la sentence, des 
Monténégrins qui auraient tué par représailles trois soldats turcs, 
soient mis en jugement.
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10 janvier. — F ranck. — Les minisires, sur l’invitation du prési
dent, consentent à continuer provisoirement leurs fonctions.

12. -  Chine. — Mort de l’empereur Tsai-Shun. -  Adoption 
posthume de Tsai-Ticn comme son héritier.

15. — États-Unis. — Message du président au sujet des troubles de 
la Louisiane.

*Î3. — Grande-Bretagne (Indes orientales). — Arrestation à Baroda 
du Guicowar de Baroda, accusé de tentative d’empoisonnement sur 
le colonel Phayre, résident anglais à sa cour.

13. — F rance-Italie. -  Déclaration pour assurer la communication 
réciproque des régistres de l’état civil.

*14. — Allemagne. — Mort de l’électeur de Hesse sans héritiers 
directs. Cet évènement consomme l’incorporation de l’électorat dans 
la Prusse par l’arrangement conclu antérieurement avec elle par les 
collatéraux agnals de l’électeur.

15. — Siam. — Rupture entre les deux rois. — Le deuxième se 
réfugie au consulat anglais.

15. — Convention d'extradition entre la Belgique et VItalie.
*15. — P erse. — Le gouvernement ayant accordé au général russe 

Falkcnstcin une concession de chemin de fer, le baron Reuter 
proteste sur le fondement d’une concession antérieure qu’il aurait 
obtenue. L'Angleterre appuie la protestation.

15. — Espagnb. — Décret qui élève la dotation du clergé catholi
que de 3 millions à 41 millions de pesetas, chiffre auquel elle était 
portée dans le budget de 1870-1871.

15. — Uruguay. — Le président KUauri est renversé par une insur
rection militaire. Don Pedro Varela est nommé gouverneur pro
visoire.

16. — P russe. — Ouverture des chambres de la Diète. Le discours 
du trône annonce entre autres des projets de lois sur l’organisation 
des provinces, sur l’organisation des tribunaux administratifs et la 
création d’une cour administrative suprême, sur l’administration des 
paroisses catholiques etc.

17. — Allemagne. — Adoption du projet de loi sur le mariage civil
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et la tenue des registres de l’état civil avec ’un amendement permet
tant aux Étals confédérés de ne l’appliquer que graduellement.

18 janvier. — Bolivie. — Défaite complète, par les troupes du 
gouvernement, de (luevedo et des insurgés. .

18. — Grande-Bretagne. — Congrès des Tradcs-Unionsà Livcrpool : 
83 associations avec 662,000 membres sont représentées.

18. — Suède. — Ouverture du parlement suédois. Le discours du 
trône annonce des projets de réorganisation de l’armée et de la marine 
introduisant le service personnel et obligatoire.

18. — A llemagne. — Le Reichstag nomme une commission de 
28 membres pour l'examen préalable des projets de Codes de procé
dure civile, de procédure criminelle et d’organisation judiciaire.

*18.— Allemagne-E spagnb. — Le nouveau gouvernement espagnol 
se déclare prêt à donner satisfaction «à l’Allemagne pour les violences 
commises par les Carlistes sur le brick Gustave.

*20. -  Belgique. — Sur la proposition de MM. Couvreur et 
Thonissen, la Chambre des représentants exprime, par 81 voix contre 
2 abstentions, le vœu de voir étendre la pratique de l’arbitrage entre 
les peuples civilisés à tous les diliérends susceptibles d’un jugement 
arbitral.

« Elle invite le gouvernement à concourir, à l’occasion, à l’établis
sement des règles de la procédure à suivre pour la constitution et le 
fonctionnement des arbitrages internationaux.

» Le gouvernement, chaque fois qu’il jugera pouvoir le faire sans 
inconvénient, s’efforcera, en négociant des traités, de faire admettre 
que les différends qui pourraient surgir quant à leur exécution seront 
soumis à une décision d’arbitres. »

*20. — S erbie. — Différend de préséance entre M. Debains, 
consul-général et agent diplomatique de France en Serbie, et M. de 
Rosen, consul-général d’Allemagne et doyen du corps consulaire, 
tranché par le gouvernement Serbe en faveur du premier. M. De 
Rosen en réfère à son gouvernement, lequel estime que le litre 
d'agent diplomatique à Belgrade ne peut avoir qu’un caractère hono
rifique, les relations diplomatiques étant réservées à la Turquie,



puissance suzeraine. En conséquence l'Allemagne rappelle son consul- 
général.

"20 janvier. — Grande-Bretagne. — Dépêche du ministre des 
affaires étrangères è l’ambassadeur anglais à Saint-Pétersbourg. L’An- 
gleterrc décline toute participation à de nouvelles délibérations sur 
les lois de la guerre. Elle considère la conférence de Bruxelles comme 
ayant eu pour résultat de prouver qu’il n’y a pas d’entente possible 
sur les points réellement importants du projet russe ; que les intérêts 
de l'envahisseur et de l’envahi sont inconciliables; et que, même si 
l’on arrivait à une formule d’entente, celle-ci n'aurait aucune effica
cité sérieuse. « L’Angleterre s’en tiendra aux anciens principes du 
droit international d’après lesquels elle a agi jusqu’ici, et ne se 
prêtera à aucun accord dont l’effet serait de faciliter les guerres 
agressives et de paralyser la résistance patriotique d’un peuple 
envahi. »

20. — Mexique. — Agitation religieuse. Protestation des dames de 
Mexico contre les lois de réforme.

"21. — T urquie. - Le gouvernement admet en principe que si, 
d’après la loi sur l’indigénat Turc de 1800, les rajahs Grecs ne 
peuvent invoquer la protection d’un gouvernement étranger, cette 
loi ne peut avoir d’effet rétroactif, et que les individus qui ont obtenu 
avant l’époque indiquée le droit de naturalisation hellénique le con
serveront.

21. — F rance. — Commencement de la discussion, à l’assemblée 
nationale, du projet de loi concernant la transmission des pouvoirs 
publics.

22. — Espagne. — Proclamations d’Alphonse XII aux habitants des 
provinces basques et de la Navarre, et aux soldats de l'armée du Nord.

22. — Espagne. — Décret qui ordonne l’inscription à l’état civil, 
comme enfants légitimes, des enfants nés de mariages exclusivement 
canoniques.

22. — Uruguay. — La législature confère à Don Pedro Varcla la 
présidence pour deux ans.

25. — Amérique centrale. — Guatemala. — Décret du gouverne
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ment sur l’instruction primaire qui est rendue gratuite, obligatoire 
et laïque.

*23. — S i a m . — Les deux partis en présence conviennent de sou
mettre leurs différends à l’arbitrage du consul anglais.

24. — R ussie. — Célébration solennelle de la rentrée dans l'église 
orthodoxe russe de 43 paroisses de Grecs-Uniates.

23. — Italie. — Garibaldi, arrivé la veille à Rome, prend part à 
la séance de la Chambre des députés.

23. — Espagne. — Décret qui organise le ministère d’Etat.
*20. — S uisse. — Circulaire du département fédéral de justice et de 

police aux gouvernements cantonaux concernant l’extradition de 
malfaiteurs. — Cette circulaire règle, en exécution de l’art. 33 de la 
loi sur l’organisation judiciaire fédérale (27 juin 1874), la procédure 
en matière d’extradition.

26-27. — Mexique. — Attaque de l’église protestante à Acapulco et 
meurtre de cinq personnes. — Les autorités judiciaires sont sans 
force pour arrêter et juger les coupables.

*27. — F rance. — Communication à l’assemblée nationale d’un 
projet de loi ayant pour objet la déclaration d’utilité publique et la 
concession d’un chemin de fer, parlant d’un point à déterminer, sur 
la ligne de Boulogne à Calais, pénétrant sous la mer et se dirigeant 
vers l’Angleterre, jusqu’à la rencontre d’un pareil chemin parti de la 
côte anglaise dans la direction du littoral français.

28. — France. — Un amendement (Rufaure-Laboulayc) au projet- 
Venlavon, portant que le gouvernement de la République se compose 
de deux chambres et d’un président, est rejeté à 24 voix de majorité.

*17-20. — Montenegro-Turquie. — Arrangement de l’affaire de 
Podgorilza. Le prince Nicolas dit ne pouvoir consentir à envoyer une 
commission monténégrine sur le territoire turc pour l’audition des 
témoins turcs. Mais il se déclare prêt à couper court au différend en 
ne prétendant à aucune réparation quelconque de la part de la 
Turquie. Le Monténégrin accusé d’avoir tué un Turc par représailles 
sera traduit devant la justice de son pays.

30. — France. — Discussion de la loi sur la transmission des
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pouvoirs. Adoption à une voix de majorité, de l'amendement 
Wallon, portant en substance que le Président de la République est 
élu à la pluralité des suffrages par le Sénat et la Chambre des Députés 
réunis en assemblée nationale, qu’il est nommé pour sept ans et rééli
gible. (Cet amendement emporte reconnaissance et établissement 
virtuel de la république).

30. — Traité de commerce entre les États-Unis et le roi des îles 
Hawaii.

30. — Espagne. — Arrêté décrétant des mesures restrictives de la 
liberté de la presse.

Février 1876.

*2 février. — S erbie. — Règlement de la question de préséance 
soulevée à Relgrade entre le consul-général d’Allemagne, M. de Rosen, 
et le consul-général et agent diplomatique de France, M. Debains. 
Il est reconnu que rien n'autorise Y agent diplomatique à prendre 
le pas sur le simple consul-général. M. de Rosen, qui avait quitté 
Relgrade, retourne à son poste.

*3. — États-Unis. — Le Sénat sc prononce contre le traité de 
réciprocité passé entre les États-Unis et le Canada.

*3. — Au .bmagne-Beigique. — Note du ministre plénipotentiaire 
d’Allemagne à Bruxelles au ministre belge des affaires étrangères, se 
plaignant de la tolérance de quelques faits récents contraires aux 
obligations internationales de la Belgique (lettres pastorales, adresses 
encourageant la résistance d’ecclésiastiques allemands aux lois de leur 
pays, correspondance d'un nommé Duchcsnc, proposant à l’arche
vêque de Paris d’assassiner, moyennant argent, le prince de 
Bismark), et demandant tout au moins à cet égard des modifications 
aux lois existantes en Belgique, au cas où ccllcs-ci seraient insuffi
santes.

3. — S erbie. — Formation d’un nouveau ministère. — Président : 
Stefanovilch. Programme : progrès modéré, paix loyale.

3. — Espagne. — Victoire des Carlistes à Lacar (Lorca).



*4 février. — É gypte. — Complément de l’annexion du Darfour 
par la soumission de la famille du Sultan. Division du royaume en 
quatre provinces.

4. — E spagne. — De gouvernement défend sévèrement aux oiïicicrs 
de prendre part A des mouvements politiques.

*3. — SAiisT-SniGfi. — Lettre encyclique du pape aux évêques 
prussiens, déclarant que les lois ecclésiastiques de mai 1874 sont 
nulles, comme contraires à la constitution divine de l’Eglise.

3. — Déclaration monétaire signée entre la Belgique, la France, 
l'Italie et la Suisse.

*24 janvier-3 février. — R ussie. — Lettre du ministre des affaires 
étrangères à l’ambassadeur de Russie à Londres. — Réponse à la note 
anglaise du 20 janvier, relative à la Conférence de Bruxelles. La 
Russie regrette l’abstention de l’Angleterre. Il ne lui appartient pas 
d’entrer en polémique sur les motifs de cette abstention, dont 
l’Angleterre est seule juge. Mais une notice jointe à la lettre contient 
des observations en réponse au jugement de lord Derby sur les actes 
et les points de vue de la Conférence de Bruxelles. Il ne s'agit pas 
d’introduire de nouvelles règles, mais de s’entendre sur celles qui 
existent et de les préciser.

0. — Au.kmagnk. — Loi sur la tenue des registres de l'étal-civil et 
sur le mariage civil.

6. — États-Unis. — Adoption par la Chambre des Représentants et 
le Sénat du Bill des droits civils qui place les gens de couleur sur un 
pied d’égalité complète avec les blancs.

7. — États-Unis (Louisiane). — Compromis entre les deux partis. 
Les démocrates auront la majorité dans le congrès, mais ils recon
naîtront le gouverneur républicain Kcllog.

8. — Espagne. — Interdiction des réunions politiques.
*8. — T urquie. — Le sultan a refusé de recevoir la députation 

d’une association évangélique demandant le droit de faire des prosé
lytes parmi les musulmans, le Coran défendant aux musulmans 
d’abjurer leur foi.

’8. — A utriche-H ongrie. — L’archiduc Jcan-Salvator, frère cadet
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du grand-duc de Toscane, est puni disciplinairement pour avoir 
publié une brochure militaire hostile à l'Allemagne.

8 février. — P ays-Bas. — Troisième fête séculaire de l’Université 
de Leiden

*9. — Perse-Turquie. — Départ du commissaire anglais Sir Arthur 
Kemball pour régler, avec un commissaire nommé par la Russie et les 
représentants de parties intéressées, les questions relatives à la fron
tière Turco-Persane.

9. — Espagne. — Abrogation de la loi sur le mariage civil.
10. — Mecklembourg. — Ouverture de la diète à Malchin. Les deux 

gouvernements présentent de nouveau leur projet de réforme de la 
constitution.

*10.— Allemagne.— Déclaration collective de 23 évêques allemands 
contre une dépêche circulaire du prince de Bismark, du 11 mai 1872, 
publiée dans le procès d'Arnim. Les évêques protestent contre Tidcc 
que la doctrine de l'infaillibilité serait nouvelle, que les évêques ne 
seraient plus que « des fonctionnaires du pape sans responsabilité 
absolue, » que le pape serait, en vertu de son infaillibilité, « un 
souverain complètement absolu, » et que sa position vis-à-vis des 
gouvernements serait changée. Enfin, ils affirment que l'Église seule 
a autorité pour décider de la validité de l ’élection papale.

11. — IIongrib. — Démission du ministère Bitto-Ghiczy.
*12. — Italie. — Le ministre de la justice, M. Vigliani, recom

mande dans une instruction au procureur-général, de surveiller les 
excès de langage de la presse ultramontaine et du clergé. « Les 
» garanties accordées au Saint-Siège ne peuvent sans inconvénient, 
« lorsqu'elles dépassent les bornes légales, se passer du contrôle de 
•* l’État. L’inviolabilité du pape à raison de ses discours, quels qu’ils 
» soient, et la liberté qui lui est reconnue de faire afficher aux portos 
» de l ’église romaine les actes de scs fonctions ecclésiastiques n’ex- 
» cluent pas la responsabilité de ceux qui, par la presse ou autre- 
» ment, propagent ces actes, du moment où ils sont attentatoires aux 
» institutions ou aux lois de l ’Etat. »

12. — Allemagne. — Loi sur l’organisation du Landsturm.
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13 février. — Allemagne. — Loi sur les prestations en nature pour 
la force armée en temps de paix.

*13. — Grande-B retagne. — Nomination d'une commission gou
vernementale pour examiner les contrats d’emprunt faits par le 
Honduras, St-Dominguc, Costa Rica et le Paraguay, ainsi que les 
causes du non-paiement des intérêts.

13. — Allemagne. —Loi concernant l’exercice du contrôle militaire 
sur les militaires en conge.

*13. — Grande-Bretagne. — Lord Derby répondant à une interpel
lation de Lord Slrathcdcn, à la Chambre haute, au sujet des traités 
commerciaux avec les principautés danubiennes, dit que la conclusion 
de pareils traités serait désirable, mais que, à son avis, l’autorisation 
en doit cire, d’après le droit positif existant, demandée à la Porte.

16. — P resse. — Première lecture à la diète de la loi sur l’adminis
tration du temporel des paroisses catholiques.

*17. —Belgique. — Le Sénat, à l'unanimité, s'associe à la résolu
tion volée, le 20 janvier, en faveur de l’arbitrage international, par 
la Chambre des représentants.

17. — Mecklembourg. — L’ordre équestre vote à une forte majorité 
(88 voix contre 19) le maintien de la représentation par ordres 
(Rilterschaft et Landschaft). La Landschaft se déclare pour la néga
tive.

17. — Allemagne. — Loi fixant lage de la majorité dans tout 
l’empire, à partir du 1 janvier 1876, à 21 ans accomplis.

*18. — Espagne. — Les ministres de la plupart des grandes puis
sances ont présenté leurs lettres de créance au nouveau gouverne
ment.

18. — Monténégro. — Ouverture à Ccüignc de la grande Scupsch- 
tina nationale. Le prince constate scs bons rapports avec toutes 
les puissances sauf une seule.

*19 — Espagne. — Réunion du corps diplomatique présent à 
Madrid chez le comte de Chaudordy, ambassadeur de France, pour 
résoudre une question de préséance soulevée par le ministre de 
Russie, au profit de M. d’Antas, envoyé extraordinaire et ministre
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plénipotentiaire de Portugal, contre M. Layard,envoyé cxlraordinairc 
et ministre plénipotentiaire d’Angleterre, le plus ancien en charge 
des ministres étrangers A Madrid.

Il s’agit de savoir si l’art. 4 du règlement sur le rang entre les 
agents diplomatiques, adopte au Congrès de Vienne (protocole du 
19 mars 1815) (1) doit être interprété dans le sens de la première 
notification officielle de l’arrivée du ministre au lieu de la résidence, 
(thèse de M. Layard), ou si, en cas de changement de dynastie ou de 
gouvernement, la préséance appartient à celui qui notifie le premier 
qu’il est prêt à présenter de nouvelles lettres de créance (cas des 
ministres de Portugal et de Russie). La question est tranchée en 
faveur de M. Layard, et conformément à l’usage reconnu par la 
majorité.

*20 février. — Italie. — M. Visconti-Venosta, ministre des affaires 
étrangères, déclare à la Chambre que les relations avec toutes les 
puissances sont excellentes, et que, entre la France et l’Italie, l’affaire 
de l’Orénoque n’a donné lieu qu’à de simples explications verbales.

*22. — P russe. — Présentation à la diète, par le député vieux- 
catholique Pétri, d’un projet de loi sur la situation juridique des 
communautés vieilles-catholiques.

*22.— Chine.— Meurtre de M. Margary, offi cier et agent consulaire 
anglais et de scs cinq domestiques chinois, par des soldats chinois, à 
Man-Wyne, province de Yun-Nan.

23. —Danemark.— Le Folketing rejette, par 47 voix contre 42, le 
crédit demandé pour l âchât d’un grand vaisseau cuirassé.

24. — P russe. — Confiscation des journaux qui ont reprodnit 
l’encyclique du 15 février.

24. — F rance. — Loi relative à l’organisation du Sénat.
215. — F rance. — Loi relative à l’organisalion des pouvoirs publies.
215. — Italie. — Dans la révision du code pénal, le sénat se pro

nonce en principe pour le maintien de la peine de mort. (I)

(I) Texte : Ail. 4. — Les envoyés diplomatiques prendront rang entre eux dans 
chaque classe, d’aprôs la date de la notification oflicicllodc leur arrivée.
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*23 février. — États-Unis. —  Caroline du Nord. — La Chambre des 
représentants expulse de son sein le député Thorne, du comté de 
Warren, pour non-croyance à l’existence de Dieu avouée par lui dans 
uue brochure.

26. — MBCKLKMnouRr.. — La Landschaft, en présence du vote 
du 17, refuse de continuer les débats sur la modification de la 
constitution.

*26. —  A u .k m a g n k - B k i .g i q u k . — Réponse du ministre belge des 
affaires étrangères à la note allemande du 3 février. Les faits dont 
l’Allemagne se plaint sont réduits à leur véritable portée. L'adminis
tration belge a fait tout ce qu’elle pouvait légalement faire. « La 
» Belgique, indépendante et neutre, n’a jamais perdu de vue scs 
» obligations internationales et elle continuera de les remplir dans
» toute leur étendue..... Les libertés garanties par la constitution
» belge, loin d'être une cause de faiblesse pour le gouvernement, 
» sont pour lui un élément de force et lui donnent, sur un peuple 
» habitué dès les temps les plus reculés à faire lui-même ses affaires, 
» une action persuasive mille fois plus écoutée et plus efficace que 
» ne le serait celle de lois restrictives. C’est à ce système que la 
» Belgique doit d’avoir gardé, à des moments de commotion révolu-
» tionnaire, une altitude dont l’Europe a semblé lui savoir gré.....
» La législation belge, quant à la tentative et à la complicité, est en 
> harmonie avec les législations modernes comme avec les progrès 
» de la science, les règles de la raison naturelle et les mœurs de notre
» temps..... Le soussigné ne connaît aucune loi aujourd’hui en
» vigueur dans un pays étranger, d’après laquelle le fait de Duchcsnc- 
t> Poncelet serait qualifié de crime ou de délit. » Mais si quelques 
puissances modifiaient leurs lois pénales de manière tà ériger en délit 
la simple intention ou la proposition non agréée, la Belgique aurait à 
examiner ce grave problème de droit pénal et probablement suivrait 
le mouvement. Le ministre proteste, en finissant, du caractère droit, 
loyal et sympathique des dispositions du gouvernement belge à l’égard 
de l’Allemagne.

28. — E s p a g n e . — La liberté de l’enseignement dans les établisse
ments de l’État est supprimée.
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28. février. — R^puduque Argentine. — Troubles à Bucnos-Ayrcs. 
La populace met à sac l'archevêché et le collège des Jésuites.

28. — H ongrie. —- Formation du ministère de coalition Wcnckheim- 
Tisza.

28 —S uisse. — Adoption, au vole populaire, de la constitution 
revisée du canton de Lucerne (15,109 voix ultramontaines contre 
5,022 libérales).

Mars 1875.

*1 mars. — Première séance, au ministère des affaires étrangères 
à Paris, de la Conférence internationale du mètre.

*1. — Le corps d’occupation franco-anglais quitte le Japon.
*1. — T urquie-R oumanie. — La noliiicalion officielle de Pavèncment 

d’Alphonse XII au prince Charles de Roumanie et l'intention mani
festée parce dernier d’y répondre de la même manière,ont provoqué 
une protestation de la Porte auprès des puissances signataires du 
traité de Paris.

*2. — S aint-Siüge. — Bref du pape aux évêques allemands signa
taires de la déclaration collective du 10 février. Tout en les remer
ciant et les louant, il proteste contre l’interprétation qui tendrait à 
représenter cette déclaration comme affaiblissant les décrets du 
concile du Vatican.

2. — Espagne. — Don Carlos promulgue à Esldla un nouveau Code 
pénal pour l’Espagne.

*5. — T urquie. — Jugement du tribunal de la Seine déboutant le 
gouvernement ottoman de l’action intentée par lui, sous le bénéfice de 
l’art. 2,078C. C., contre ses banquiers-prêteurs qui, pour sccouvrir, 
avaien tréalisé le gage constitué en leurs mains.

*3. —  États-Unis d’Amérique. — Acte du congrès relatif à l’immi
gration. La section V de cet acte est destinée à empêcher l’immi
gration aux États-Unis de certaines catégories de personnes mal 
notées (improper).

3 . —  États-U nis. — La Chambre des représentants adopte le bill
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admettant le Colorado parmi les Étals de l’Union, ce qui porte le 
nombre des États à 38. Elle refuse l’admission du Nouveau-Mexique.

19 févricr-3 mars. — Russir. — Décret étendant la réforme 
judiciaire, avec modifications, aux provinces polonaises.

*4. — Alirmacnr. — Arrêté impérial prohibant, sur toutes les 
frontières de ITanpiro, l’exportation des chevaux.

M mars. — T urquie. — Sur les représentations du corps diploma
tique, la Porte retire la mesure par laquelle elle avait voulu exclure 
les drogmans des ambassades des délibérations des tribunaux 
ottomans dans les procès mixtes.

4. — Espagne. — Projet de Convenio conclu entre Pancien chef 
carliste Cabrera et les représentants du roi Alphonse.

4. — P russe. — Le gouvernement présente à la diète un projet de 
loi qui supprime la dotaliun du clergé catholique, et permet seulement 
de la reprendre pour ceux de ses membres qui s’engageront expressé
ment et par écrit à observer les lois de l ’État, ou pour les diocèses 
dont les chefs auront fait semblable déclaration, ou pour les individus 
qui prouvent par leurs actes qu’ils sont disposés à obéir aux lois de 
l’État.

’5. — T urquie-R oumanie. — Le conflit entre la Turquie et la 
Roumanie se termine par la renonciation du prince Charles au projet 
d’envoyer une ambassade è Madrid, tout en réservant les droits de sa 
couronne, et par la déclaration de l’Espagne qu’elle n'avait pas 
l'extcntion de méconnaître la suzeraineté de la Porte.

*3. — ÏIayti. — L’assemblée nationale met en accusation, du chef 
d’infidélité dans sa gestion, l ’cx-minislre général Lamothe, lequel 
cherche et obtient refuge à la légation britannique.

*6. — Siam. — Réconciliation des deux rois par la médiation de 
Sir A. Clarke.

7. — Portugal. — La seconde Chambre repousse par 62 voix 
contre 13 la proposition de réviser la constitution.

8. mars. — France. — Loi relative à la poudre dynamite.
8. — Traité de commerce et de navigation entre la Belgique et les 

États-Unis d'Amérique.



9 mars. — Norvège. — Le Storthing vole l'adhésion de la Norwége 
à la convention monétaire suédo-danoise.

*9. — Espagne-É tats-U nis. — Signature de la convention réglant 
l’indemnité dùe par l'Espagne dans l'affaire du Virginius. L’Espagne 
paiera en trois fois, dans les six mois, 80,000 dollars à répartir par les 
États-Unis, comme ils le jugeront convenable, entre les familles des 
victimes,

*10. — Espagne. — M. Caleb Cushing présente scs lettres de 
créance comme envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
des États-Unis auprès du roi d’Espagne.

10. — F rance. — Constitution d’un nouveau ministère (Buffct- 
Dufaure).

10. — P russe. — La proposition Pétri (vieux-catholiques) est 
renvoyée à une commission de la dicte.

13. — F rance. — Loi relative à la constitution des cadres et des 
effectifs de l’armée active et de l’armée territoriale.

*14 (vers le). — Italie. — Des observations verbales paraissent avoir 
été adressées par l’ambassadeur allemand à Rome au gouvernement 
italien, pour appeler son attention sur les dangers résultant pour les 
autres États des privilèges garantis au pape. L’Italie ne semble pas 
disposée à modifier la loi des garanties.

16, —  S uisse. — Le conseil national rejette les recours formés 
devant lui contre la destitution de l’évéquo Lâchât, de Soleure.

*16. — T urquie. — Confirmation par la Cour suprême des con
damnations prononcées par la commission de Sculari (affaire de 
Podgoritza). Le Sultan a signe l’ordre d’exécution.

*16. — V enezuela. — Décret du président fermant à la navigation 
les ports de Maracaïbo et de La Vêla de Coro et ouvrant le nouveau 
port de Puerto Cabelio.

17. —  S erbie. —  A propos de la question du réglement de la suc
cession au trône, le jeune parti serbe propose, à défaut de descen
dance du prince Milan, d’appeler au trône de Serbie la dynastie 
régnante dans le Monténégro.

17. — A utriche. — La Chambre des députés vote le projet de
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loi concernant le réglement de la situation juridique des vieux- 
catholiques.

18 mars. — Autriche. — La Chambre des députés vote le projet 
de loi sur l’établissement d’une haute-cour de justice administrative.

1719. — S uisse. — Le conseil national et le conseil des Étals 
déclinent de se prononcer pour le moment sur les recours formés 
contre les arrêtés du gouvernement de Berne relatifs au culte catho
lique dans le Jura et à l’expulsion de 915 ecclésiastiques récalcitrants.

*18. — Danemark:. — Trois membres du Folketing saisissent cette 
assemblée d’une proposition tendant à * inviter le gouvernement à 
travailler à rétablissement d’une cour arbitrale pour la décision des 
contestations internationales. » La proposition ne reçoit qu'un faible 
accueil. Elle est renvoyée à une commission, qui conclut à un ordre 
du jour motivé, déclarant la confiance de la Chambre que le gouver
nement, s’il se produit quelque perspective d’instituer un pareil 
tribunal, so joindra aux efforts faits dans ce sens. La lin de la 
session arrive sans que la Chambre ait été appelée à examiner ces 
conclusions.

18 — Italie. — La seconde Chambre vote le projet de loi sur le 
recrutement de l’armée avec un amendement du député Crispi, sup
primant toute exemption du service militaire pour les ecclésiastiques.

18. — Mkcklembourg. — Clôture de la dicte. Le projet de réforme 
constitutionnelle a de nouveau avorté.

19. — Franck. — Loi relative à la mobilisation par voie d’aiïîchcs 
et de publications sur la voie publique.

*20. — B olivie. — Nouvelle tentative d'insurrection à La Paz. — 
Les insurgés mettent le feu au palais du gouvernement. L’insur
rection est réprimée. — Le ministre des États-Unis refuse asyle aux 
insurgés incendiaires.

21. — R ussie. — Extension à la Finlande du service militaire 
obligatoire.

*22. —- U ruguay. — Le corps diplomatique à Montevideo proteste 
contre le projet de rachat forcé de la dette publique en papier- 
monnaie.
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*22 mars. — Honduras. — Réparation accordée par le Honduras à 
raison de l’outrage perpétré sur le consul des États-Unis à Omoa le 
9 juillet 1875. — Salut au drapeau des États-Unis sur la place 
publique de la capitale. Lettre d’excuses du ministre des affaires 
étrangères à l'envoyé des États-Unis.

*25. — S aint-Siège. — Encyclique aux évéques, clergé et fidèles de 
Suisse. Le pape recommande d’éviter jusqu'au contact des Vieux- 
Catholiques, de considérer leurs prêtres avec horreur comme des 
étrangers et des voleurs « qui ne viennent que pour piller, tuer et 
détruire, » et accuse le gouvernement suisse d’avoir fait des lois con
traires à la divine constitution de l’Église, notamment en ce qui con
cerne le mariage civil.

*25. — Prussr. — Conformément à l'article II, n0> 1, 2 et 5 du 
traité du 5 janvier I860 entre l’Espagne et la Prusse, un mandat 
d’arrêt est lancé contre l’infant d’Espagne don Alphonse, frère de 
don Carlos, déclaré, par le tribunal militaire de la Nouvelle-Castille, 
coupable de brigandage, d’incendie et d’assassinat. Le gouvernement 
prussien se réserve d’examiner ultérieurement s’il y a lieu à extra
dition. Le départ de don Alphonse rend cet examen sans effet.

25. — S erbie. — Dissolution de la Skupschtina, motivée sur les 
attaques violentes de la majorité nationale contre la politique modérée 
dû ministère.

25. — Grèce. — A l'ouverture delà session de 1875, la Chambre 
des députés n’est de nouveau pas en nombre. Les membres présents 
se déclarent cependant aptes à délibérer.

27. — S uissb. — Le conseil fédéral, statuant sur le recours contre 
l’expulsion de 95 ecclésiastiques du Jura, invite le gouvernement du 
canton de Rcrnc à lui faire connaître s’il entend maintenir celle 
expulsion, et, dans l'affirmative, à lui exposer les motifs qui ont 
nécessité cette mesure exceptionnelle.

27. — U ruguay. — Loi qui autorise le président ù émettre du 
papier-monnaie ayant cours forcé, à concurrence de 24 millions de 
dollars, pour le paiement de la dette publique intérieure.

*50. — A m.bmagne-E spagnb. — Le gouvernement espagnol paie une
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indemnité de 11,000 thalers, à titre de réparation matérielle pour 
l'affaire du brick Gustave.

30 mars. — F rance. — Circulaire de M. Dufaure, ministre de la 
justice, aux procureurs-généraux, établissant la nécnssité d’assurer le 
respect des lois et du gouvernement établi, sans aucune acception 
de partis, et demandant des renseignements entre autres sur le 
fonctionnement du jury.

Avril.
1 avril. — Mexique. — Ouverture de la session du Congres. Agita

tion religieuse. Troubles dans le Michoacan.
*2. —  (¡ramie-B retagne. —  Indes Orientales. — La commission 

chargée do juger le (iuicowar do Baroda, déclare qu’il lui est 
impossible d’arriver à une conclusion unanime.

*2. —  Espagne. —  Cuba. — Mesures spéciales de police pour 
Centrée et la sortie des navires.

2. — Prdssk. — Pétition des évoques au Roi pour lui demander de 
refuser sa sanction aux derniers projets de lois ecclésiastiques.

4. — S uisse. —  Bâle-Campagne. — Rejet, par le vote populaire, 
du projet de révision de la constitution cantonale.

*3. — Italie. — L’empereur d’Autriche-Hongrie visite à Venise le 
roi d’Italie.

6. — P russe. — Adoption en troisième lecture, par la chambre 
des députés, de la loi sur la suppression provisoire des dotations 
ecclésiastiques (Sperrgesetz).

C.— Russie. — L’empereur reçoit une députation du clergé uniatc 
de Chclm, des paroisses de la province de Lublin et de plusieurs 
districts de la province de Sicdlcc, lui exprimant le vœu de rentrer 
dans l'église orthodoxe.

'6. — P ays-Bas. — Loi sur les conditions dans lesquelles pourront 
cire conclues des conventions d’extradition avec les puissances 
étrangères.

6 .  —  Convention additionnelle à la convention postale entre la 
Belgique et la Suisse.
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*7 avril. — Chili-P érou. — M. Logan, ministre des États-Unis à 
Valparaiso, choisi comme arbitre entre le Chili et le Pérou, pour 
décider les questions relatives à la liquidation des comptes entre les 
flottes de ces deux puissances alliées, rend une sentence arbitrale 
par laquelle il attribue au Chili une somme de 1150000 dollars, 
d’où il faut déduire 654000 dollars de paiements à compte faits par 
le Pérou.

7. — Belgique. — Loi relative à la rémunération en matière de 
milice.

7. — Grande-Bretagne. — La Chambre des communes rejette, par 
187 contre 152 voix, la proposition d'accorder aux femmes l’électoral 
politique.

*8. — L a u e n b o u r g . — La diète adopte le projet de loi qui réunit 
à jamais le duché à la monarchie prussienne.

8. — Hesse. — La première Chambre adopte les lois ecclésiastiques 
telles qu’elles ont été votées par la seconde chambre.

9. — P ays-Bas. — Loi qui règle le service et l’usage des chemins 
de fer.

9. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Inauguration de l’université catholique 
de Kensington.

10. — S uède. — Les deux chambres votent la motion Wallenberg, 
concernant la réorganisation du conseil d’Étal et l'institution d’une 
présidence du conseil. La motion emportant un changement à la con
stitution est renvoyée à la session suivante.

*11. — F r a n c e - G r a n d e - B r e t a g n e . Nomination par les deux gou
vernements d’une commission mixte chargée d’examiner, en ce qui 
louche à leurs intérêts respectifs, le projet de construction du tunnel 
sous la Manche.

1 1 .  —- P r u s s e . — Présentation par le gouvernement à la Chambre 
des députés, d’un projet de loi qui supprime les art. 15, 16 et 18 de 
la constitution, relatifs à l’autonomie des diverses confessions reli
gieuses, et déclare qu’à l’avenir cette matière sera simplement réglée 
parla loi (art. 15 : administration indépendante des affaires ecclésia
stiques sous la surveillance légale de l’Etat; art. 16 : libres rapports



des communautés religieuses avec leurs chefs; art. 18: suppression 
dans le chef de l'Etat du droit de nomination, proposition, élection et 
confirmation dans les fonctions ecclésiastiques.

’12 avril. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Répondant à une interpellation 
de M. O. Lewis, au sujet de l'incident Germano-Belge, M. Disraeli 
décloro A la Ghainbro des communes qu’il y a eu do la part de 
l'Allemagne, non une note «c menaçante, » mais une simple remon
trance qui n’implique en aucune façon une menace.

*13. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Débat à la Chambre des communes 
sur la motion de M. Cochrane, tendant à ce que le gouvernement 
anglais profite de la prochaine conférence de St-Pétcrsbourg pour 
dénoncer la déclaration de Paris de 1836. M. Bourke répond, au nom 
du gouvernement, que, tout en désirant éviter d’engager l’Angleterre 
par de nouvelles déclarations, il considère la déclaration de Paris 
comme obligatoire pour elle. Il invoque les déclarations postérieures 
au traité de 1836 de la conférence de Londres de 1871, portant 
qu’aucune puissance ne pourra se retirer d’un engagement solennel 
sans le consentement des autres. Quoique la déclaration puisse pécher 
par quelques vices dans les formalités, elle n’en constitue pas moins 
un engagement, et les plénipotentiaires Anglais qui l’ont signée avaient 
de pleins pouvoirs. L’Angleterre a conclu avec les puissances 
étrangères plusieurs conventions basées sur le principe : « les navires 
libres font les marchandises libres. » Et quant à la course, nulle 
puissance n’était plus intéressée à son abolition que l’Angleterre. — 
La question préalable sur la motion Cochrane est adoptée par 261 
voix contre 36.

14. — Convention entre la Belgique et les Pays-Bas pour Véchange 
des mandats-poste.

14. — J a p o n . — Proclamation impériale rappelant les cinq 
principes constitutionnels acceptés par l’empereur à son avènement, 
et établissant : 1° le Genro-in ou conseil pour rédiger des lois; 2° le 
Dai-shin-in ou haute-cour de justice (1).

(1) Voici le texte des cinq serments de l ’empereur,  prèles le 3e mois de la 1,# année 
de lu période Mei-lsi el vises par la proclamation Impériale en question :
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*115 avril. — Ai.lemagnb-Belgtqoe. — Nouvelle note du ministre 
d ’Allemagne à Bruxelles au ministre belge des affaires étrangères 
(Voir 26 février). La question est d'intérêt général. Le progrès des 
relations internationales a rendu les nations plus solidaires les unes 
des autres, et nécessite la recherche de moyens plus efficaces pour 
assurer A l’intérieur l'accomplissement du devoir do protection 
réciproque qui incombe A chaque Etat. Le gouvernement allemand a 
simplement voulu signaler cet état de choses au gouvernement belge 
et l'inviter A y chercher remède, comme lui-même, gouvernement 
allemand, s'applique à le faire en ce qui concerne les lacunes de sa 
propre législation. 11 n'a nullement d'ailleurs en vue de porter atteinte 
A la liberté de la presse, telle qu'elle existe en Belgique, ni de 
s’immiscer dans les affaires intérieures de ce pays. Il pense seulement 
que la situation privilégiée que la neutralité crée A la Belgique lui 
impose un devoir tout spécial d'observer ses obligations interna
tionales. Enfin le fait que celte neutralité n'est en rien menacée, 
résulte de ce que les observations allemandes se font au su des 
puissances garantes de la neutralité belge.

115. — P r u s s e . — La Chambre des seigneurs adopte la loi sur la 
suppression des dotations ecclésiastiques, après un discours du prince 
de Bismark, dans lequel celui-ci expose, au point de vue conser
vateur, sa politique religieuse.

115. —  É t a t s - U n i s . — La législature de la Louisiane reconnaît 
Kellog comme gouverneur.

16. — Itaur. — Présentation, par le ministre de la justice, d’un 
projet de loi constituant à Rome une cour de cassation unique.

1.  P r o v o q u e r  d e s  a s s e m b l é e s  g é n é r a l e s  p o u r  d é l i b é r e r  s u r  t o u t e s  l e s  a f f a i r e s  d u  

g o u v e r n e m e n t  a v e c  l ’a s s e n t i m e n t  d e  l ’o p i n i o n  p u b l i q u e .

2.  R é g l e r  l e s  a f f a i r e s  d e  l ’É t a t  p u r  l ’u n i o n  d e s  d i f f é r e n t e s  c a s t e s .

3. Fusio nn er  l ’aulorilé civile et militaire cl faire en sorte que chacun, môme des 
classes inférieures du peuple,  puisse vaquer à scs uffaires sans être troublé ni 
molesté.

4. A b o l ir  les usngcs vicieux du vieux système et mettre ce système d’accord avec 
les principes actuellement en vigueur partout.

5. Rechercher partout ce q u ’il y a de meilleur et établir le Irène impérial sur une 
base solide.



IG avril. — N o r w è g e . — Le Storthingrejette toutes les propositions 
tendant à un changement de la constitution en ce qui concerne 
l’électorat politique, et nomme une commission chargée de rédiger 
pour la prochaine session un projet de loi sur la matière.

17. — P r u s s e . — La Chambre des députés adopte, en troisième 
lecture, le projet de loi sur la réforme du réglement provincial pour 
les six provinces orientales.

*17. — P r u s s e . — La Chambre des députés vote une somme de 
4 1/2 millions de marcs comme indemnité à la province de Schlcswig- 
llolstcin pour les évènements de guerre de 1848 à 18151.

18. — G r è c e . — Malgré les protestations de l’opposition, le roi 
sanctionne les résolutions de la Chambre siégeant en minorité.

19. — S u è d e . — Loi sur les mesures de police à observer contre les 
épizooties.

19. ~ P r u s s e . — La Chambre des députés adopte en troisième 
lecture, la loi qui abroge les articles 115, 1G et 18 de la constitution.

20. — S u i s s e . — Schaffhouse. — Le projet de révision de la 
Constitution est une seconde fois rejeté par le vote populaire.

21. — G r a n d e - B r e t a g n e . — La Chambre des communes repousse 
la proposition d’ouvrir au clergé dissident les cimetières des 
paroisses.

21. — S u è d e . — La première Chambre se prononce pour l’adoption 
du système métrique des poids et mesures.

22. — N o r w è g b . — Le Storthing se prononce pour l’adoption du 
système métrique des poids et mesures.

23. — P r u s s e . — Loi sur la suppression provisoire de la dotation 
du clergé catholique.

’23. -  G r a n d e - B r e t a g n e . ~ Indes orientales. — Proclamation du 
vice-roi des Indes, qui dépose le Guicowar Mulhar Rao de sa souve
raineté de Garoda, décision motivée par son mauvais gouvernement 
et son incapacité notoire. — Les traités existants avec Baroda ne 
seront pas modifiés.

*23 avril. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Les évêques catholiques-romains 
d’Angleterre adhèrent solennellement à la protestation des évêques
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prussiens contre toute limitation de la liberté du college des cardinaux 
dans l’élection du pape.

*25. — I t a l i e .  — Entrevue à Naples entre le roi d’Italie et le 
prince héritier d’Allemagne.

25. — T u r q u i e . — Le grand vizir est destitué et remplacé par 
Essad-Pacha.

26. — Allemagne. — La commission instituée par le Reichstag 
pour la préparation des lois judiciaires se prononce contre l’admission 
des tribunaux de commerce dans le code de procédure civile.

*27. — A l l e m a g n e - E s p a g n e . — L'escadre allemande se rend à Guc- 
taria où elle reçoit une salve de 21 coups de canon, comme satis
faction morale pour l’afTairc du Gustave (V. 30 mars).

28. —- A u t r i c h e . — La diète de Bohème refuse d’entendre la lecture 
du mémorandum du parti des Vieux-Tchèques, et déclare les 
députés Vieux-Tchèques qui s’abstiennent de se présenter è ras
semblée déchus de leur mandat.

27-29. — A u t r i c h e . ~  Désordres à Gratz provoqués par la présence 
de l’infant don Alphonse, frère de don Carlos.

29. —  D a n e m a r k . — Le Folketing accorde, par 77 voix contre 5, 
un crédit de 30 millions de couronnes à affecter à la construction de 
places fortes.

30. —  P r u s s e . — La chambre des députés adopte la loi sur l’orga
nisation des tribunaux administratifs dans les six provinces orientales.

*30. — A l l e m a g n e - B e l g i q u e . — Réponse du gouvernement belge à 
la note allemande du 15 avril. « La Belgique est résolue à remplir scs 
» devoirs d’État neutre dans un esprit amical et dans l’étendue que 
» leur assigne le droit international. » Lorsque le gouvernement aura 
été instruit des dispositions qui seront adoptées en Allemagne cl 
ailleurs pour combler les lacunes signalées, il les étudiera dans leurs 
rapports tant avec les mœurs et les traditions de la Belgique qu’avec 
les libertés garanties par sa constitution, et il apportera dans cet 
examen le plus sincère désir de concourir au maintien des bonnes 
relations internationales.

AVRIL 1 8 7 5 . 2 4 9



Mai 1875.

1 mai. — G r a n d e - B r e t a g n e . — Lettre pastorale du cardinal-arche
vêque Manning au sujet des « persécutions » dirigées contre les 
catholiques-romains en Allemagne cl spécialement en Prusse.

1. — NorwEgk. — Le Slorthing rejette toutes propositions relatives 
A l’introduction du mariage civil obligatoire ou facultatif, ou au 
mariage de conjoints appartenant à differentes confessions.

1. — P r u s s e . — Présentation par le gouvernement du projet de 
loi supprimant les couvents, à l’exception de ceux qui sont destinés 
au soin des malades : ils sont maintenus jusqu’à révocation. Ceux qui 
sont destinés à Pense ignement seront supprimés dans les quatre ans, 
les autres dans les s’x mois.

1. —  P r u s s e . — La Chambre adopte en troisième lecture le projet 
sur l’administration du temporel des paroisses catholiques.

*1-5. — E s p a g n e . — Arrivée du nonce du pape et sa présentation 
officielle au roi. — />a préséance est acceptée en fait par les membres 
du corps diplomatique en rapport avec lui, conformément à la règle 
posée au Congrès de Vienne. — Les ministres d’Allemagne, d’Italie 
et de Russie ne sont \ as invités à sa réception.

*2. — A u t r i c r k - H o  g r i k . — Des honneurs souverains sont rendus 
nu prince de Moment gro dans une visite qu’il fait en Dalmatio à 
l'empereur d’Autriche.

*2. — I I a y t i . — Le g néral Boisrond Canal et autres, poursuivis 
par des troupes gouvernementales, cherchent et obtiennent refuge à  

la légation des États-Unis. -  Cette affaire donne lieu à  de longues 
difficultés diplomatiques, le gouvernement américain n’approuvant 
pas complètement la conduite de son ministre.

5. — Convention pour Véchange des mandats-poste entre VAlle
magne et la France.

5. — A l l e m a g n e .  — Loi relative L l'administration du temporel 
des paroisses catholiques.

*5. — É r a n c e . — Dans une réunion à Berne des délégués des
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différents États de l’union postale, le délégué français adhère, sous 
certaines conditions, au traité du 9 octobre 1874.

*5 mai. — V e n e z u e l a . — Décret réglant les droits et obligations 
des immigrants.

*4. — Grande-B retagne. — Dépêche du ministre des Colonies au 
gouverneur du Cap au sujet d'une union des différents États indépen
dants et colonies de l'Afrique du Sud.

"5. — Espagne-États-Unis. — Le gouvernement espagnol, anti
cipant sur le terme fixé par la convention du 9 mars, paie ce jour le 
solde complet der l’indemnité fixée par cette convention (affaire du 
Virginius).

*5. —. É gypte. — Protocole réglant les conditions de l'accession 
de l'Allemagne à la réforme judiciaire égyptienne (1).

15. — P r u s s e . — Instruction du ministre de l’intérieur et des 
cultes ordonnant de refuser l’autorisation de sortie aux processions 
non « traditionnelles. »

5. — IIayti. — Un mouvement révolutionnaire éclate et est 
réprimé par les troupes du gouvernement.

*5. — Autriche. — Désordres à Gratz provoqués par la présence de 
l’infant Alphonse, frère de Don Carlos.

6. — S u i s s e . — Glatis. — La Landsgemeinde du canton de Claris 
rejette le projet de constitution révisée, présenté par le Landrath.

7. — Traité entre la Russie et le Japon par lequel cclui-ci cède h 
la Russie sa part dans l'ilc de Sachalin en échange des lies Kurilcs 
septentrionales.

*7 et 8. — Belgique. — Discussion à la Chambre des Représentants 
sur les notes échangées entre la Belgique et l'Allemagne. — Ordre du 
jour adopté à l’unanimité : « la Chambre, approuvant complètement 
les explications du gouvernement et s'associant à scs regrets, passe à 
l’ordre du jour.

8. —  B b l g i q u e . — Le bourgmestre de Liège interdit la sortie de 
processions. Il est approuvé par le conseil communal et non dés
approuvé par le gouvernement.

(1) Y .  ci-après,  4“ » Partie,  n* I X ,  annexe.
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8 mai. — P r u s s e . — La Chambra dos députés adopte en troisième 
lecture le projet de loi sur les vieux-catholiques.

*5-8. — Italie. — M. Mancini interpelle le gouvernement sur sa 
politique vis-à-vis de l’église catholique, et réclame le maintien des 
prérogatives du pouvoir civil garanties par la loi du 15 mai 1871. 
L'ordre du jour suivant, auquel se rallie le cabinet, est adopté : 
« La Chambre, prenant acte des déclarations du ministère relative
ment à sa politique ecclésiastique, a la confiance que le gouverne
ment maintiendra avec fermeté les droits qui protègent l’intérêt de 
l’Etat et présentera à la Chambre un projet jde loi conforme à 
Carlicle 18 de la loi des garanties, et passe à l’ordre du jour. »

27 avril-9 mai. — G r è c e . — Démission du ministère Buïgaris et 
formation du ministère Trikoupi (parti démocratique).

*10. — A l l e m a g n e - G r a n d e - B r e t a g n e . — En présence des bruits de 
guerre, le cabinet de Londres fait offrir à Berlin sa médiation entre 
l’Allemagne et la France. L'offre est déclinée avec remerciements, 
comme superflue.

*10. — Allemagne. — Entrevue A Berlin des empereurs d’Allemagne 
et de Russie.

10. — Prusse. — La Chambre des députés adopte en troisième 
lecture le projet de loi qui supprime les couvents.

10. —  S u è d e . — Démission de la plupart des membres du 
ministère.

11. —  S u è d e . — Formation d’un nouveau ministère sous la prési
dence du baron L. de Gcer.

11. — P ortugal. — Loi proclamant et organisant l'abolition de 
l’esclavage dans les colonies portugaises.

11. — F r a n c e . — L’assemblée nationale reprend ses séances.
11. —  P r u s s e . — La Chambre des députés adopte en troisième 

lecture le projet de loi qui supprime les articles 15, 10 et 18 de la 
constitution.

*13. — R u s s i e . — Circulaire télégraphique du prince de Gortchakow 
aux représentants de la Russie à l'étranger, annonçant que l'empereur 
de Russie a quitté Berlin, emportant des assurances formelles sur le



maintien do la paix et sur les dispositions pacifiques du gouverne
ment allemand.

*15 mai. — É tats-Unis. — Résolution de la législature de l'État de 
New-York engageant le gouvernement à mettre fin à la guerre dans 
File de Cuba, et à y installer un gouvernement indépendant.

*14. — F ranck (Canal de Suez). — Circulaire du ministère des 
affaires étrangères aux représentants de la France à l'étranger, 
appuyant la demande faite par la compagnie de Suez au gouverne
ment ottoman, en vue d’obtenir l'amélioration des conditions 
matérielles dans lesquelles s’opère le transit par le canal. ‘

15. — S uède. — Rejet, par la seconde Chambre, du projet de loi 
militaire (effectif 180,000 hommes; service 12 mois à 7 1/2 mois). 
Effectif adopté 80,000 hommes ; durée du service : 90 jours.

8-16. — R oumanie. — Les élections des membres de la Chambre 
assurent une forte majorité au parti conservateur et au ministère 
Catargi.

*16. -  T urquie. — Exécution de deux condamnés pour l'affaire 
de Podgoritza.

*17. — Monténégro. — Condamnations prononcées par le Sénat 
contre plusieurs Monténégrins impliqués dans l’affaire de Podgoritza.

18. — F ranck. — Le gouvernement présente à l’assemblée 
nationale deux nouveaux projets de lois constitutionnelles : sur les 
rapports des pouvoirs publics et sur l’élection des sénateurs. L’as
semblée, contre l’avis du gouvernement, les renvoie à une commission 
spéciale au lieu de la commission des trente. Celle-ci donne sa 
démission.

18. — F rance. — Loi portant modification du code de justice 
militaire.

19. — A llemagne. -- Réunion à Bonn du deuxième synode vieux- 
catholique sous la présidence de l’évêque Reinkcns.

19. — E spagne. — Un décret royal annonce l’ouverture de la 
période électorale et le rétablissement du régime représentatif.

20. — Convention conclue à Paris pour la création d'un bureau 
international poids et mesures (1).

( I )  V . c i - u p r ô s  4 m* p u n i e  a *  X  le t e x t e  d e  ce t te  c o u v c a l i o n .
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*20 mai. — Grande-Bretagne. — Le comte Munster, ambassadeur 
d’Allemagne à Londres, ayant, dans un discours au National club de 
Londres, établi un rapprochement entre la situation des catholiques 
allemands et celle des catholiques irlandais, M. Disraeli déclare à la 
Chambre des communes, sur interpellation de M. Sullivan, que ce 
discours n’est pas rigoureusement conforme aux usages diplomatiques, 
mais qu’il ne croit pas digne d’un ministère anglais d’entraver la 
liberté de la parole en aucune circonstance.

*20. — R ussie. — Le gouvernement invite par circulaire les Étals 
moyens et petits de l’Europe à lui faire connaître leur opinion sur la 
conférence de Bruxelles. Plusieurs n’ont pas encore répondu.

20. — B elgique. -  Ordonnance de non-lieu rendue par le tribunal 
de Liège dans l’affaire Duchesne.

*21. — CniNE. — Convention entre le gouvernement chinois et la 
Grande Compagnie télégraphique du Nord, ayant son siège à Copen
hague, pour la construction de la ligne télégraphique de Foo-chow à 
Amoy.

21. — Convention postale entre la Belgique et les Pays-Bas.
*23. —A llemagne-B elgique. — En communiquant au gouvernement 

allemand les pièces de procédure établissant que l’on n’a pu établir 
dans l’affaire Duchesne l’existence d’aucun fait tombant sous l’appli
cation des lois pénales, le gouvernement belge annonce qu’il soumettra 
«à la législature une disposition d’aprcs laquelle l'offre ou la propo
sition non agréée de commettre contre une personne un attentat 
grave sera, à l’égal de la menace, punie d’une peine correctionnelle 
sévère.

23. — S uisse. Une loi fédérale sur le mariage civil, soumise au 
suffrage populaire, est adoptée par 211,500 voix contre 201,733. —- 
Une loi sur l’électorat politique est rejetée par 205,408 voix contre 
201,733.

24. — J apon. — Réglement d’organisation judiciaire.
*24. — G rande B rrtagne. — M. Disraeli déclare à la Chambre des 

communes que l’Angleterre est intervenue avec succès dans l’intérêt 
de la paix entre l’Allemagne et la France.

2 5 4  3 ma PARTI K. —  TABLEAU CHRONOLOGIQUE.



*25 mai. — B blgiqub. — Le Sénat se rallie à l’unanimité à l’ordre 
du jour voté le 8 mai par la Chambre des représentants.

2G. — Franck. — La commission des 30 est reconstituée avec une 
majorité appartenant à la gauche.

26. — Mexiqok. — Le Congrès confère au président de la répu
blique des pouvoirs extraordinaires en matière de guerre et de 
finances, déclarant en vigueur les lois du 2 décembre 1871 et du 
17 mai 1872.

26. — Italie. — Adoption par le Sénat de la loi sur le recru
tement, avec non-exemption du service militaire pour les ecclé
siastiques, mais avec l’expression du vœu que les prêtres de tous les 
cultes, lorsqu’ils seront appelés sous les armes, soient employés de 
préférence parmi les non-combattants.

27. — P ays-Bas. — Adoption par la 2do Chambre d’un projet de loi 
introduisant la monnaie d’or à côté de l’étalon d’argent.

27. — Bavière. — Le gouvernement défend les processions reli
gieuses à l’occasion du jubilé du pape.

25-28. — A llemagne. — Congrès à Gotha des deux fractions du parti 
socialiste-démocrate (partisans de Lassalle et de Bcbel-Liebknecht).

28. — Grèce. — Un décret royal dissout la Chambre et ordonne 
de nouvelles élections.

28. — Grande- B retagne. — Loi qui continue avec modifications et 
adoucissements jusqu’au 1 juin 1880 les actes précédents pour « la 
préservation de la paix en Irlande. »

*17-29. — Décision arbitrale de l’empereur de Russie dans l'affaire 
delà barque péruvienne Maria-Luz, entre le Japon et le Pérou(1). 
— La sentence donne gain de cause au Japon.

29. — D anemark. — Démission du ministère Fonnesbeck à la 
suite du vote par les deux Chambres d’un budget différent de celui 
qu’il avait proposé.

30. — Italie. — Suppression de la garde nationale comme consé
quence de la réforme militaire.

30. — Italie. Loi sur les examens universitaires. 1
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2 5 6 3 me PARTIE. —  TARLEAU CHRONOLOGIQUE.

51 mai. — P r u s s e . — Le roi sanclionne la loi qui supprime les 
couvents.

*31. — Mexique. — Loi pour encourager l’immigration.
31.— S uisse. — Le Conseil fédéral, statuant définitivement sur 

l’appel interjeté devant lui, déclare incompatible avec la constitution 
un décret du 30 janvier 1874, par lequel le conseil exécutif du canton 
de Berne a expulsé 95 ecclésiastiques catholiques du canton, pour 
refus d obéir aux lois. Le gouvernement de Berne a deux mois pour 
révoquer le décret.

*31. — R oumanie. — Dans un discours prononcé à l’ouverture de 
la session extraordinaire de la chambre, le prince Charles dit que la 
politique extérieure de la Roumanie doit avoir pour but la défense 
des droits légaux du pays, et le maintien des meilleures relations 
avec les puissances garantes.

*31. — Grande-Bretagne. — Sur une motion du comte Russell 
tendant à ce que le gouvernement communique à la Chambre des 
Lords sa correspondance récente avec d’autres puissances, relative
ment à la paix de l'Europe, le comte Derby, tout en déclinant, pour 
des motifs de réserve, d'adhérer à la motion, donne des explications 
sur l’altitude générale de l’Angleterre. * Je crois que, en général, la 
« politique de non-intervention dans les affaires continentales est celle 
» qui trouve le plus de faveur auprès du peuple de ce pays ; mais une 
» politique de non-intervention ne signifie pas une politique d’isolc- 
* ment et d’indifférence, et elle ne signifie pas que l’Angleterre soit 
- ou puisse être indifférente au maintien de la paix en Europe. »

Juin 1876.
*1 juin. — Réunion à St-Pétcrsbourg de la 4mo conférence télégra

phique internationale (1). — Étaient représentés : l’Allemagne, 
rAulrichc-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l’Égypte, les États- 
Unis, l’Espagne, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce, l’Ilalic, 
le Japon, la Norwège, la Perse, le Portugal, la Russie, la Suède,

(l) L e  deuxième annuaire de l ’ Institut contiendra le texte de la convention télégra
phique «lu 22 juillet 1875, conclue it Sl-Pélcrsbourg,  à la suite de celle conférence.



j u i n  1 8 7 8 . 257

Ja Suisse et la Turquie, ainsi que les compagnies télégraphiques 
Anglo-Américaine, Brésilienne sous-marine, de la Mer-Noire, de 
l'extension Orientale, du Great-Northern, et AUemande-Unic. Les 
travaux de la conférence durent jusqu'au 19 juillet.

1 juin. •— Danemark. — Constitution d’un nouveau ministère pris 
dans la droite de la Chambre, sous la présidence de M. Estrup.

1. — Prussk. — La Chambre des députés invite le gouvernement 
h présenter un projet de loi qui enlève aux cimetières leur caractère 
confessionnel.

2. — S uisse. — Le Conseil fédéral rejette le pourvoi formé par les 
catholiques du Jura bernois contre l’organisation du synode catho
lique en vertu de la nouvelle législation de Berne.

*5. —  Chili-G rande-B retagne. — Le gouvernement anglais accepte 
l’oiTre du gouvernement chilien de soumettre l’affaire du Tacna à un 
arbitrage. — L’Empereur d’Allemagne est choisi comme arbitre.

4. — E spagne. — Arrêté sur les examens et les jurys d’examen 
pour les grades académiques à conférer à ceux qui ont fait des 
éludes privées.

4. — B ade. — Interdiction par le gouvernement des processions 
tenues hors des églises.

4. — B elgique. — Le ministre de la justice adresse aux procureurs- 
généraux une circulaire les invitant à poursuivre énergiquement les 
fauteurs de troubles à l’occasion des processions.

4. — S uisse. — Genève, — Le nouveau conseil de fabrique de 
l’église Notre-Dame prend possession de celte église, malgré les 
protestations des catholiques-romains.

8. —  F rance. — Loi sur le régime des prisons départementales.
8. — F rance. — Loi relative à la reconstitution des actes de l’état 

civil de Paris et des communes annexées.
8. — P ays-Bas. — Loi prescrivant des mesures préventives de police 

contre l’hydrophobie canine.
’8 .  —- Montenegro. — L’organe oiïicicl du gouvernement repousse 

formellement l’idée que le prince Nicolas pourrait être appelé au 
trône de Serbie ou se rendre à un pareil appel.

17



*8 juin. — B blgiqub. — Dépôt par le gouvernement belge du 
projet de loi (affaire Duchcsne), avec exposé des motifs (cette loi est 
devenue celle du 9 juillet 1875).

9. — Salvador. — Loi sur le patronage.
9. — S uisse. — Genève. — Le grand conseil du canton ajourne indé

finiment une proposition de M. Georges Fazy tendant à la séparation 
de l’Église et de l’État.

9. — Grande-Bretagne. — La Chambre des communes rejette, par 
255 voix contre 164, une proposition de M. Dixon tendant à introduire 
l'instruction obligatoire et à établir partout des school-board schools.

10. — S uisse. — Berne. — Le grand conseil adopte en première 
lecture un projet de loi sur la police des cultes.

10. — P russe. — Adoption par la Chambre des seigneurs de la loi 
sur les vieux-catholiques.

MO. — Grande-Bretagne-Portugal. —  Le maréchal de Mac-Mahon 
prononce comme arbitre dans la contestation entre les deux pays, au 
sujet de la souveraineté sur la partie sud de la baie de Lourcnço- 
Marquez ou de Lagoa. La sentence donne gain de cause au Portugal.

11. —  B avière. — Dissolution des Chambres.
M l .  — T urquib-Montenkgro. — Nomination de commissaires pour 

la délimitation du Monténégro et de la Turquie (Bosnie).
11. — Belgique. — Loi portant suppression des Chambres de com

merce et des fabriques.
11. — P russe. — La Chambre des seigneurs adopte la loi sur 

l'administration des paroisses catholiques dans le dernier texte voté 
par la Chambre des députés.

12. — P russe. — La Chambre des seigneurs adopte, avec le der
nier texte volé par la Chambre des députés, les lois sur l'adminis
tration des provinces et leur dotation.

1 2 .  — T u r q u i e . — Circulaire établissant une sorto de censure pour 
la presse.

14. — Déclaration entre la France et le Grand-Duché de Luxem
bourg pour assurer la communication réciproque des actes de l'état 
civil.
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14 juin. — F rance. — Dans la discussion de la loi sur renseigne
ment supérieur, la Chambre rejette, par 369 voix contre 529, une 
motion de M. Ferry, proposant de maintenir à l’État le privilège de la 
collation des grades académiques.

14. — G rande-B retagne. — Loi relative à la fabrication, à la garde, 
à la vente, au transport et à l’importation de la poudre, de la nytro- 
glycérine et d’autres matières explosibles.

14. — S üissb. — Le premier synode vieux-catholique suisse se 
réunit à Olten, et adopte les réglements constitutifs de l’église chré
tienne-catholique en Suisse.

’14. — V enezuela. — Le président Blanco fait appel aux bons 
offices des autres puissances pour soutenir sa réclamation en dom
mages-intérêts contre les Pays-Bas à raison des troubles causés par des 
sujets hollandais en soutenant la dernière rébellion.

14. — P russe. — Adoption en deuxième lecture, par la Chambre 
des seigneurs, de la loi qui supprime les art. 15,16 et 18 de la consti
tution.

15. — P russe. — Clôture de la session de la diète.
16. — S alvador. — Loi sur l’instruction publique.
16. — Italie. — Après plusieurs jours passés à discuter vivement 

le projet de loi sur la sûreté publique, la Chambre des députés vote, 
en même temps que la loi, une résolution tendant à la nomination, par 
les présidents des deux chambres, d’une commission chargée de s’en
quérir de la situation de la Sicile au point de vue de la sûreté publique.

*17. — A llemagne-Belgique. — Note par laquelle le gouvernement 
allemand exprime au gouvernement belge sa satisfaction de la solution 
de l’incident Duchesne.

17. — A lsace-L orraine. — Première réunion du Landes-Jusschuss 
(délégation provinciale). Bien que l’allemand soit la langue olïiciello, 
il est permis aux membres de s’exprimer en français.

18. — J apon. — Réglement pour l’assemblée des représentants de 
la nation.

19. — Convention postale entre la Belgique et le Grand-Duché de 
Luxembourg.
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22 juin. — Convention de commerce entre VAutriche-Hongrie et 
la Roumanie.

*22. — B ri.giqok. — La Chambre des représentants discute et adopte 
le projet de loi réprimant les offres, même non acceptées, de com
mettre des crimes.

2IL — B résil. — Démission du ministère. Constitution d’un 
nouveau ministère sous la présidence du duc do Caxias.

*215. — Grande-B retagne. — Indes Orientales. — Conclusion d’un 
traité avec le roi de Birmanie. Celui-ci donne satisfaction au sujet de la 
réception amicale du général chinois Luseetahee, accusé d'avoir pris 
part au massacre de M. Maguire et de ses compagnons, et garantit en 
outre l’indépendance duKarcnnie occidental.

26. — A llemagne. —■ Le conseil fédéral se prononce à l’unanimité 
contre la suppression des tribunaux de commerce dans les endroits 
où les intérêts commerciaux exigent le maintien de ces tribunaux.

*28. — E gypte. — Installation solennelle de la cour d’appel et des 
tribunaux mixtes do 1° instance à Alexandrie. La France n'y est pas 
encore représentée.

*28. — A utriche-R ussie. — Entrevue des deux empereurs à Egcr.
28. —  Grande- B retagne. — La chambre des communes adopte en 

seconde lecture un bill réglant les rapports entre patrons et ouvriers.
29. — Grande-Bretagne. — Loi pour faciliter l’amélioration (les 

habitations des classes ouvrières dans les grandes villes.
29. — E spagne. — Arreté ordonnant des mesures de représailles 

contre les partisans des Carlistes.
29. — S uisse. — Le conseil national, statuant sur le recours formé 

par le gouvernement de Berne contre la décision du conseil fédéral 
dans l’affaire des ecclésiastiques du Jura(V. 51 mai), proroge jus
qu’au milieu de novembre le délai accordé, afin de permettre à la 
législature de fierne de régler par une loi la police des cultes.

‘30. — Chine. — Proclamation du comité général de commerce 
pour la province de Fukien, reconnaissant publiquement les droits 
assurés aux étrangers par les traités.

30 — I talie. — Vote, par le Sénat, du projet de loi sur la sûreté 
publique.
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IMPORTANTS FAITS DU t r JANVIER (871 AU f  JUILLET (871.

I .

31 Janvier 1874. — Convention additionnelle à la convention 
monétaire du 23 Décembre 1865, signée à Paris, le i l  Jan
vier 1874, entre la Belgique, la France, VItalie et la Suisse.

Art. 1. — Les hautes parties contractantes s’engagent, pour 
l’année 1874, à ne fabriquer ou à ne laisser fabriquer de piè
ces de 5 francs, frappées dans les conditions déterminées par 
l’article 3 de la convention du 23 décembre 1865, que pour 
une valeur n’excédant pas les limites suivantes, savoir :

Pour la Belgique, 12 millions; pour la France, CO millions; 
pour l’Italie, 40 millions ; pour la Suisse, 8 millions.

Sont imputés sur les sommes ci-dessus fixées les bons de 
monnaie délivrés au 21 décembre 1873, savoir 

Par la Belgique, pour une valeur de 5,900,000 francs ; par la 
France, pour une valeur de 34,968,000 fr. ; par l’Italie, pour 
une valeur de 9 millions de francs.

Art. 2. — En dehors du contingent fixé par l’article précédent, 
le gouvernement de S. M. le Roi d’Italie est autorisé à laisser 
fabriquer, pendant Tannée 1874, pour le fonds de réserve de la 
Banque nationale d’Italie, une somme de 20 millions de francs 
en pièces d’argent de cinq francs.
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Ces pièces devront rester déposées, sous la garantie du gou
vernement italien, dans les caisses de la Banque nationale 
d’Italie, jusqu’après la réunion de la conférence monétaire 
stipulée par l’article suivant.

Art. 3. — Dans le courant du mois de janvier 1875, il sera 
tenu à Paris une conférence monétaire entre les délégués des 
hautes parties contractantes.

Art. 4. — La clause insérée dans l’article 12 de la convention 
du 23 décembre 18G5, relativement au droit d’accession, est 
complétée par la disposition suivante :

« L’accord des hautes parties contractantes est nécessaire 
pour que les demandes d’accession soient admises ou rejetées.»

Art. 5. — La stipulation contenue dans l’article 4 aura la 
mémo durée que la convention du 23 décembre 18G5.

Art. G. — Ratifications etc.

Ibis.

5 Février 1875. — Déclaration monétaire entre la Belgique, la 
France, VItalie et la Suisse.

Art. 1 .— Sont prorogées, pour l’année 1875, les dispositions 
de l’article l ,r de la convention additionnelle du 31 janvier 1874, 
relatives aux limites assignées à la fabrication des pièces d’ar
gent de cinq francs pour la Belgique, la France, l’Italie et la 
Suisse.

Art. 2. — Le gouvernement italien ayant exposé la nécessité 
où il se trouve de refondre, en 1875, pour la convertir en pièces 
do cinq francs, une somme de dix millions d’anciennes mon
naies d’argent, non décimales, chacun des gouvernements con
tractants est autorisé à faire fabriquer, en sus du contingent



fixé par l'article précédent, une quantité de pièces d‘argent de 
cinq francs qui ne pourra excéder le quart du dit contingent.

Art. 5. — Sont imputés sur les contingents fixés par l’art. 4, 
les bons de monnaie délivrés jusqu'à la date de ce jour.

Art. 4. — En dehors du contingent fixé par l’article premier 
ci-dessus, le gouvernement italien est autorisé à laisser mettre 
en circulation la somme de vingt millions de francs en pièces 
d’argent de cinq francs, fabriquées dans les conditions de 
l’art. 2 de la convention additionnelle du 54 janvier 1874, et 
immobilisées jusqu’à ce jour dans les caisses de la Banque 
nationale d'Italie.

Art. 5. — Une nouvelle conférence monétaire sera tenue à 
Paris, dans le courant du mois de janvier 4876, entre les délé
gués des gouvernements contractants.

Art. 6. — Il est entendu que, jusqu’après la réunion de la 
conférence, prévue par l’art, précédent, il ne sera délivré de 
bons de monnaie, pour l’année 4876, que pour une somme 
n’excédant pas la moitié du contingent fixé par l’article premier 
de la présente déclaration.

Art. 7. — La présente déclaration sera mise en vigueur dès 
que la promulgation aura été faite d’après les lois particulières 
de chacun des quatre Étals. II.

EXPORTATION DES COQUES CHINOIS INTERDITE A MACAO. 2 6 3

II.

20 décembre 4873. — Arrêté expédié par le ministre de la 
marine et des colonies au gouverneur de la province de Macao 
et Timor, et mettant fin à l'émigration des chinois engagés à 
Macao.

S. M. le roi ayant eu sous les yeux les nombreux documents 
qui démontrent les très-graves abus et les désastreuses consé-
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quenccs auxquels a donné lieu l'émigration des coolies chinois 
qui, engagés comme colons, sont exportés de la Chine vers des 
pays étrangers; et considérant que, malgré les efforts persé
vérants mis en œuvre par les autorités portugaises, au moyen 
des réglements les plus sévères et les plus minutieux et de la 
plus scrupuleuse vigilance, on n'a pas réussi à éviter, dans 
l’émigration qui se fait par le port de Macao, les funestes 
désordres qui en sont inséparables; et que, par conséquent, il 
n’est pas possible de tolérer plus longtemps, sur le territoire 
portugais et à l’ombre de ses autorités, l’exercice d’une 
industrie dont les effets se sont montrés si contraires aux 
principes de justice et d’humanité d’une nation chrétienne et 
civilisée : mande, par l’organe de la secrétairerie d’état pour 
la marine et les colonies, que le gouverneur de la province de 
Macao et Timor ait à déclarer, dans les termes et pour les 
fins spécifiés en l’article 84 du réglement respectif, que 
l’émigration par engagement de colons chinois est interdite 
dans le port de la cité de Macao; et que, sous les conditions 
indiquées dans le dit article, est seulement permise l’émi
gration libre et destinée aux colonies portugaises, le 
même gouverneur adoptant à cette fin des dispositions 
analogues aux deux réglements observés dans la colonie 
anglaise de Hong-Kong, et faisant part, télégraphiquement 
et officiellement, par ladite secrétairerie d’état, de tout ce 
qui arrivera sous ce rapport.

Paco, le 20 décembre 1873.
(Signé) Joân de Andrade Corvo.
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III.

13/25 Avril 1874. — Convention relative à des fouilles archéolo
giques à entreprendre sur le territoire de l'ancienne Olympie.

Les gouvernements de l’Empire d’Allemagne et du Royaume 
Hellénique, désirant entreprendre d’un commun accord des 
fouilles archéologiques sur le territoire de l’ancienne Olympie, 
en Grèce, et ayant résolu de conclure une convention à cet 
effet, sont convenus de ce qui suit :

Art. 1. — Les deux gouvernements nommeront chacun un 
commissaire chargé de surveiller les opérations relatives à ces 
fouilles dans les conditions ci-après indiquées.

Art. 2. — C’est l’emplacement de l’ancien temple de Jupiter 
Olympien qu’on prendra pourpoint de départ des fouilles, qui 
seront pratiquées sur le territoire de l’ancienne Olympie.

Les deux gouvernements pourront s’entendre ultérieure
ment pour étendre les fouilles à d’autres endroits du royaume 
de Grèce.

Art. 3. — Le gouvernement hellénique, en autorisant ces 
fouilles sur le territoire olympien ci-dessus mentionné, s’en
gage à prêter tout son concoursaux commissaires pour trouver 
des ouvriers et stipuler leurs salaires, ainsi que pour faire la 
police sur le lieu des travaux. Il assurera l’exécution des ordres 
de ces commissaires en y employant, s’il en est besoin, meme 
la force armée, mais sans qu’on puisse en aucun cas déroger 
aux lois de l’État. Il se charge aussi d’indemniser à scs frais les 
propriétaires ou possesseurs à un titre quelconque des terres 
dégarnies, qu’elles soient en friche ou cultivées.
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Art. 4. — L'Allemagne$c charge do tous les frais de rentré- 
prise à savoir :

Appointements d’employés, salaires des travailleurs, con
struction de hangars et baraques, en cas de besoin etc. L'Alle
magne se charge en outre de payer, selon les lois du pays ou 
les arrangements existants entre le gouvernement hellénique 
et les cultivateurs, toutes les indemnités pour plantations et 
édifices de toute sorte, qui se trouvent sur des terrains natio
naux, et auxquelles donneraient lieu des réclamations fondées 
sur des droits réels ou personnels des particuliers. En tout cas, 
ces indemnités éventuelles ne pourront dépasser la somme de 
trois cents (500) drachmes par stremme, quand même le gou
vernent hellénique aurait fait don d’une partie quelconque de 
ces terrains à des particuliers.

La Grèce s’engage de son côté à faciliter par tous les moyens 
à sa disposition l’éviction ou l’expropriation des cultivateurs, 
qui se trouvent actuellement en possession des terrains où il 
serait nécessaire de pratiquer des fouilles.

Il est entendu que les travaux d’excavation ne pourront en 
aucun cas être suspendus ou arrêtés ù cause d’objections ou de 
réclamations éventuelles de la part des particuliers ou culti
vateurs actuels.

Art. 5. — L’Allemagne se réserve le droit de désigner, dans 
la plaine d’OIympie, les terrains où il conviendrait d'opérer des 
fouilles, ainsi que celui d’engager et de congédier des ouvriers 
et de diriger tous les travaux dans leur ensemble comme dans 
chacune de leurs parties.

Art. 6. — La Grèce aura la propriété de tous les produits 
de l’art antique, et de tout autre objet dont les fouilles amène
ront la découverte. 11 dépendra de sa propre volonté de céder 
ù rAllemagno, on souvenir des travaux poursuivis en commun 
et en considération des sacrifices que l’Allemagne s’imposera



pour cette entreprise, les doubles ou les répétitions des objets 
d’art trouvés en faisant ces fouilles.

Art. 7. — L’Allemagne aura le droit exclusif de prendre des 
copies et des moules de tous les objets dont les susdites fouil
les amèneront la découverte.

La durée de ce droit exclusif est fixée à cinq ans à partir de 
la découverte de chaque objet. Le gouvernement hellénique 
accorde de plus à l'Allemagne le droit — mais non le droit 
exclusif — de prendre des copies et des moules de tous les 
antiques dont le gouvernement hellénique est déjà en posses
sion, ou que celui-ci ferait découvrir dans l’avenir sur le sol 
de la Grèce, sous la coopération de l’Allemagne, sauf toutefois 
ceux que le ministère compétent déclarerait susceptibles d’ètre 
endommagés ou détériorés par l’opération du moulage.

La Grèce et l'Allemagne se réservent exclusivement le droit 
de publier les résultats scientifiques et artistiques des fouilles 
opérées aux frais de l’Allemagne. Toutes ces publications 
seront faites périodiquement à Athènes en langue grecque et 
aux frais de la Grèce; elles le seront aussi en Allemagne et en 
langue allemande avec figures, tableaux et images, lesquels 
ne peuvent être gravés et exécutés qu’en Allemagne. Cette 
seconde tâche, l’Allemagne la prend à sa charge, tout en s’en
gageant à donner à la Grèce 15 pour 100 sur les exemplaires 
de la première édition des figures, tableaux et images, et 55 
pour 100 sur les exemplaires qu'on en tirera par la suite.

Art. 8. — Si, contre toute attente, il arrive que le commis
saire hellénique chargé de surveiller les travaux, élève des 
objections aux travaux ordonnés par les savants allemands, le 
ministère des Affaires Étrangères de Grèce et la légation d’Alle
magne à Athènes décideront d’un commun accord et en der
nier ressort à cet égard.

Art. 9. — La présente convention demeurera en vigueur
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pendant line période de dix ans, à partir du jour où elle aura 
été approuvée par le pouvoir législatif.

Art. 40. — Chacun des deux gouvernements contractants 
s’engage à soumettre le plus tôt possible la présente conven
tion à l’approbation des Corps législatifs de son pays, mais il 
est entendu que chacun d’eux ne sera tenu de la mettre en 
vigueur qu’après qu’elle aura obtenu cette approbation.

Art. 11. — La présente convention sera ratifiée en réservant 
l’approbation législative, et les ratifications en seront échan
gées à Athènes dans l’espace de deux mois ou plus tôt, si faire 
se peut.

En foi de quoi M. De Wagner, envoyé extraordinaire et 
ministre plénipotentiaire de Sa Majesté l’Empereur d’Allema
gne à Athènes, ainsi que M. le professeur E. Curtius, délégué 
spécial, d’un côté, et M. Jean Delyanny, ministre des affaires 
étrangères de Sa Majesté hellénique, ainsi qne M. P. Eustra- 
tiades, conservateur des antiquités, de l’autre côté, dûment 
autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont signé la 
présente convention et y ont apposé les sceaux de leurs armes. IV.

IV.

17 juillet-! août 1874. — Vœux émis par la Confèrence sanitaire 
internationale de Vienne au sujet de /’institution d’une Com~ 
mission internationale permanente des épidémies.

1. — Proposition du comité des cinq (17 juillet 1874).

La Conférence Sanitaire Internationale déclare, que la con
clusion d ’une convention internationale, en vue de l’institu
tion d’une Commission Internationale des épidémies lui paraît



désirable, au triple point de vue de la science, de l’humanité 
et des intérêts matériels internationaux.

Voici en quels termes pourrait être rédigée la Convention 
projetée :

Art. 1. — II sera institué une Commission Internationale des 
épidémies.

Art. 2. — La Commission Internationale sera permanente 
et aura son siège à Vienne.

Art. 3. — La Commission Internationale sera composée des 
délégués des Gouvernements de tous les États participants.

Art. 4. — La Commission Internationale des épidémies élira 
son Président parmi les membres qui la composeront. Le 
Président la représentera dans ses relations extérieures.

Elle correspondra directement avec les gouvernements, 
éventuellement avec les autorités spéciales des États partici
pants.

Art. 5. — La Commission Internationale sera indépendante 
dans ses travaux scientifiques. Dans les questions administra
tives de son ressort elle prendra des résolutions ¿\ la majorité. 
Chaque État aura une voix.

Elle est autorisée à s’adjoindre des experts et nommera ellc- 
méme son bureau. La rétribution des experts adjoints et du 
personnel auxiliaire sera proportionnelle aux fonctions 
exercées.

La Commission fixera elle-même l’organisation de son 
service intérieur, et en donnera connaissance aux Gouverne
ments des États participants.

Art. 6. — La Commission sera chargée de communiquer aux 
Gouvernements participants les résultats de ses travaux scien
tifiques et administratifs, et de les publier ensuite.

Art. 7. — La Commission fixera annuellement son budget et 
le soumettra aux Gouvernements participants»

COMMISSION INTERNATIONALE SANITAIRE DE VIENNE. 2 6 9
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Les dépenses seront couvertes :
a) par les contributions des Etats intéressés;
b) par les récoltés éventuelles.
Art. 8. — La répartition sur les divers Gouvernements des 

sommes nécessaires s’opérera proportionnellement au chiffre 
de la population et au tonnage de la marine marchande des 
États participants.

Art 9. — La Commission soumettra tous les ans, à la fin de 
Texercice, les comptes définitifs à chacun des États intéressés.

Art. 10. — La Commission Internationale des épidémies 
aura pour tâche :
a) de donner l’impulsion à l’étude des épidémies;
b) de présenter des projets motivés relativement à rétablisse

ment et à l’administration des quarantaines ;
c) d’exprimer, sur la demande de l’un des États participants 

et é titre consultatif, des avis sur des questions données ;
d) de proposer, toutes les fois que le besoin s’en fera sentir, 

la convocation de Conférences sanitaires internationales, 
auxquelles la Commission présenterait son rapport, puis 
d’élaborer des programmes pour ces conférences.
Art. 41. — En ce qui concerne l’élude des épidémies, la 

Commission aura avant tout le devoir de s’occuper du choléra.
La Commission est autorisée à comprendre les autres épidé- 

dcmics dans le cadre de ses éludes.
Art. 12. — Les Gouvernements des États participants 

donneront à leurs autorités supérieures de salubrité publique 
les instructions voulues, pour qu’il soit fourni à la Commission 
Internationale des épidémies tous les renseigements relatifs 
aux questions rentrant dans sa sphère.

Les Gouvernements ordonneront en outre à leurs autorités 
centrales de salubrité publique de faire faire des recherches 
sur les épidémies dans le sens indiqué par la Commission.



Dans les pays où des Conseils sanitaires internationaux sont 
établis, ceux-ci seront chargés de fournir tous les renseigne
ments et de faire faire les recherches voulues.

Art, 13. — Il sera établi aux foyers épidémiques habituels 
des stations permanentes, et des stations temporaires aux 
endroits où un foyer d’infection momentané se sera manifesté, 
afin d’étudier sur les lieux mêmes à la fois la maladie et les 
moyens d’en empêcher la propagation.

De même, aux époques de l’envahissement inquiétant d’une 
épidémie, il sera établi des missions qui auront pour tâche de 
suivre les progrès de l’épidémie, afin d’étudier les lois de sa 
propagation.

Art. 14. — Les Gouvernements des États participants 
s’obligent à établir par eux-mêmes sur leur territoire respectif 
les stations et les missions, sur la demande motivée qui leur 
en aura été faite par la Commission Internationale des épidé
mies. Ces établissements devront être organisés sur la base des 
principes adoptés par la Commission, et être munis d’instruc
tions émanant de celle-ci.

Art. 45. — Dans les pays où des Conseils sanitaires inter
nationaux existent, et dans ceux qui ne possèdent pas un 
service de salubrité publique parfaitement organisé, les dites 
stations et missions seront établies par l’initiative internatio
nale et de concert avec le gouvernement local, sur les bases 
des propositions de la Commission Internationale des épidé
mies, afin de leur venir en aide en temps de graves épidémies.

Art. 1C. — Les stations et missions internationales établies 
sur la proposition de la Commission Internationale des épidé
mies sont subordonnées à celle-ci et lui soumettront leurs rap
ports.

Le personnel de ces établissements sera nommé par la Com
mission Internationale des épidémies, sauf approbation de
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l’État, sur le territoire duquel les stations et missions seront 
appelées à fonctionner.

La Commission Internationale des épidémies publie les 
instructions à l’usage des stations et missions établies sur sa 
proposition et en donne connaissance au Gouvernement local 
respectif.

Le personnel permanent, ainsi que les experts adjoints aux 
stations et missions recevront une rétribution proportionnée 
aux services rendus par eux.

Toutes les dépenses seront inscrites au budget de la Com
mission Internationale des épidémies.

Art. 47. — La présente convention est conclue pour une 
durée de dix ans.

Est et demeure réservé le droit de modifier telle disposition 
qu’on désignera, sur la proposition d’un État participant, ou 
conformément à un vote correspondant exprimé par une Con
férence sanitaire.

2. — Projet adopté à l’unanimité par la Conférence (1 août 1874).

I. But. Utilité. —■ Il sera institué à Vienne une commission 
sanitaire internationale permanente ayant pour objet l’étude 
des maladies épidémiques.

II. Attributions. — Les attributions de cette commission 
seront purement scientifiques.

La commission aura pour tache principale l’étude du 
choléra, au point de vue de l’étiologie et de la prophylaxie.

Néanmoins, elle pourra comprendre dans ses études les 
autres maladies épidémiques (lj.

À cet effet, elle tracera un programme comprenant les 
recherches devant être entreprises d’une manière uniforme 
par tous les États contractants, sur l’étiologie et la prophy
laxie du choléra et des autres maladies épidémiques.

( i ;  Y .  q u e l q u e s  e x e m p l e s  à  l ' a n n e x e .



Elle fera connaître le résultat de scs travaux.
Enfin, elle pourra proposer la convocation de Conférences 

sanitaires internationales, et elle sera chargée d’élaborer le 
programme de ces Conférences.

III. Composition. — Fonctionnement. — La commission 
sera composée de médecins délégués par les Gouvernements 
participants. Il y aura au siège de la commission un bureau 
à résidence fixe, chargé de centraliser les travaux et de 
donner suite aux délibérations de la commission générale. 
La nomination et la composition de ce bureau sont laissées 
aux soins de la commission générale. Les Gouvernements 
des Etats participants donneront à leurs autorités sanitaires 
et à leurs conseils d’hygiène publique les instructions néces
saires pour fournir à la commission internationale tous les 
renseignements relatifs aux questions qui rentrent dans le 
cercle de ses études.

Dans les pays où des conseils sanitaires internationaux sont 
établis, ceux-ci fourniront tous les renseignements qu’ils 
possèdent, et prescriront les recherches nécessaires.

IV. Voies et moyens. — Les frais nécessités pour le fonctionne
ment de la commission internationale seront répartis entre les 
divers États intéressés, et seront réglés par voie diplomatique.

V. Postes et missions. — Dans les pays où il n’y a pas de 
service sanitaire organisé, les études seront faites, avec 
l’assentiment du Gouvernement local, par des missions tem
poraires ou par des médecins en résidence fixe.

Ces missions et ces postes sanitaires fixes, institués par voie 
internationale, seront crées d’après les indications de la 
commission internationale, recevront d’elle leurs instructions 
et lui rendront compte de leurs travaux.

Article additionnel. — 11 serait ù désirer qu’un Conseil de 
santé international, analogue à ceux qui fonctionnent avec
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tant d’avantage à Constantinople et à Alexandrie, fût institué 
en Perse.

Un tel Conseil contribuerait beaucoup par l’autorité de ses 
avis, donnés en connaissance de cause, à améliorer les condi
tions sanitaires de ce pays, et serait en môme temps un 
puissant moyen de protection contre l’invasion des épidémies 
en Europe.

3. — Annexe à l’article II du projet de création d’une commission 
internationale dos épidémies.

Comme premières recherches, la commission pourrait 
s’occuper des questions suivantes :

1° L’étude régulière et suivie de la quantité de pluie et de la 
quantité d’eau d’évaporation pendant l’année dans les stations 
suivantes : Bender-Bouschir, Ispahan, Téhéran, Tauris, Suez, 
Alexandrie, Astrakan, Bakou, Tiflis.

2° L’étude scientifique des conditions telluriques de ces 
différentes villes.

3° L’examen plus exact, et entrepris avec plus d’esprit 
d’analyse, qu’il ne l’a été jusqu’ici, de l’apparition et de la 
propagation du choléra dans les vaisseaux.

Les recherches porteront provisoirement sur quelques 
lignes très fréquentées : Calcutta-Maurice, Alexandrie-Malte, 
Alexandrie-Marseille, Southampton-Amérique du Nord, Ilam- 
bourg-New-York, Singapoor-Aden-Djeddah, Calcutta-Aden- 
Djeddah, Bombay-Aden-Djeddah, Naples-Venise.

4° Faire constater les premiers cas de chaque épidémie de 
choléra qui éclate dans les différentes localités et spécialement 
dans les ports maritimes de l’Europe, et réunir tous les 
éléments d’une statistique complète relative à la marche du 
choléra en Europe.

b° Déterminer par des faits scientifiques la durée précise de 
l’incubation du choléra.
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V.

27 Août 1874. — Protocole final de la conférence de Bruxelles.

La Conférence réunie à Bruxelles sur rinvitation du Gou
vernement de Sa Majesté l'Empereur de Russie pour délibérer 
sur un projet de réglement international des lois et coutumes 
de la guerre, a examiné le projet déféré à ses discussions dans 
un esprit conforme à la haute pensée qui avait présidé à sa 
convocation, et que tous les Gouvernements qui y sont repré
sentés ont accueilli avec sympathie.

Cette pensée avait déjà trouvé son expression dans la décla
ration échangée en 1868 entre tous les gouvernements relati
vement à l’exclusion des balles explosibles.

Il avait été unaninement constaté que les progrès de la 
civilisation doivent avoir pour effet d’atténuer, autant que pos
sible, les calamités de la guerre, et que le seul but légitime 
que les États doivent se proposer durant la guerre est d’affai
blir l’ennemi, sans lui infliger des souffrances inutiles.

Ces principes ont rencontré alors un assentiment universel. 
Aujourd’hui, la conférence, se maintenant dans la meme voie, 
s’associe à la conviction exprimée par le Gouvernement de Sa 
Majesté l’Empereur de Russie, qu’il y a un pas de plus à faire 
en révisant les lois et coutumes générales de la guerre, soit 
dans le but de les définir avec plus de précision, soit afin d’y 
tracer d’un commun accord certaines limites destinées à en 
restreindre, autant que possible, les rigueurs.

La guerre étant ainsi régularisée, entraînant de moindres 
calamités, serait moins sujette aux aggravations qu’y appor
tent l’incertitude, l’imprévu et lespassions excitées parla lutte ; 
elle conduirait plus efficacement à ce qui doit être son but final, 
c’est-à-dire le rétablissement de bonnes relations et d’une paix 
plus solide et plus durable entre les États belligérants.



La Conférence n’a pas cru pouvoir mieux répondre à ces 
idées d’humanité qu’en s’en inspirant également dans l’examen 
du projet sur lequel devaient porter ses délibérations. Les 
modifications qui y ont été introduites, les commentaires, 
réserves et avis séparés, que les délégués ont cru devoir insé
rer dans les protocoles d’après les instructions et les points de 
vue particuliers de leurs Gouvernements ou leurs opinions 
personnelles, forment l’ensemble de son travail. Elle croit 
pouvoir le déférer aux Gouvernements respectifs dont elle est 
mandataire, comme une enquête consciencieuse, de nature à 
servir de base à un échange d’idées ultérieur et à un dévelop
pement des dispositions de la Convention de Genève de 1864 
et de la déclaration de S1 Pétersbourg de 1868. Il leur appar
tiendra d’apprécier ce qui, dans ce travail, pourra devenir 
l’objet d’une entente, et ce qui nécessiterait un plus mûr 
examen.

La Conférence exprime, en terminant, la conviction que ses 
débats auront en tous cas appelé la lumière sur ces importantes 
questions dont le réglement, s’il résultait d’une entente géné
rale, serait un progrès réel pourl’humanité.

Fait à Bruxelles, le 27 Août 1874.
(Signé). Le conseiller privé Baron A. J omini. — Le général-major 

IL Leer . — Le conseiller de Cour Dr Martens. — Général- 
major v. Voigts- R hetz. — Général-major v. L eonrod. — Major 
Freiherr von W elck. — Staatsrath Frh. v. Soden. — Dr Blunt
schli. — Freiherr von Sciionfeld, général-major. — B°n Lam- 
bermont. — Ch. F aider. — Mockel. — P. Veoel. — Le colonel 
11. Brun. — El Duquc de T etdan. — Général E. Servert. — 
Cont’almiranle M. de la P kzuela. — Bcn Baude. — Général 
E. Arnaudeau. — A. Horsford,M. Gcnl. — N. Manos. — Albert 
Blanc. — C. Lanza. — Van Laksberge. — Van der Sciirikck. 
—  M. b’ Antas. — G“l a. Palmeirim. — F. M. Staaff. — Hammer 
Eidg. Obersl. — Carathkodory. — J.  E dhkm.
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ANNEXES AU N“ V.

A. — Projet d'une convention internationale concernant les lois et les 
coutumes de la guerre, présenté par le gouvernement Russe.

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

§ i . — Une guerre internationale est un état de lutte ouverte 
entre deux États indépendants (agissant isolément ou avec des 
alliés), et entre leurs forces armées et organisées.

§ 2. — Les opérations de guerre doivent être dirigées 
exclusivement contre les forces et les moyens de guerre de- 
l’Etat ennemi, et non contre ses sujets, tant que ces derniers 
ne prennent pas eux-mémes une part active à la guerre.

§ 3. — Pour atteindre le but de la guerre, tous les moyens et 
toutes les mesures, conformes aux lois et coutumes de la 
guerre, et justifiés par les nécessités de la guerre, sont permis.

Les lois et coutumes de la guerre n’interdisent pas seulement 
les cruautés inutiles et les actes de barbarie commis contre 
l’ennemi; elles exigent encore, de la part des autorités com
pétentes, le châtiment immédiat de ceux qui se sont rendus 
coupables de pareils actes, s’ils n’ont pas été provoqués par 
une nécessité absolue.

§ 4. — Les nécessités de la guerre ne peuvent justifier : ni 
la trahison à l'égard de l’ennemi, ni le fait de le déclarer hors 
la loi, ni l’autorisation d’employer Contre lui la violence et 
la cruauté.

§ 5. — Dans le cas où l’ennemi n’observerait pas les lois et 
coutumes de la guerre, telles qu’elles sont définies par la pré
sente Convention, la partie adverse peut recourir à des repré
sailles, mais seulement comme un mal inévitable et sans 
jamais perdre de vue les devoirs de Inhumanité.
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SECTION I".

D es d ro its  d e s  parties b c llig cra u lc s  lu n e  à  l ’eg a rd  de l ’a u tr e .

CHAPITRE Ier. — de l’autorité militaire sur le territoire de l’état

E N N E M I .

§ 1r. — L’occupation par l’ennemi d’une partie du territoire 
de l’Etat en guerre avec lui y suspend, par le fait môme, 
l’autorité du pouvoir légal de ce dernier et y substitue l’auto
rité du pouvoir militaire de l’État occupant.

§ 2. ■— L’ennemi qui occupe un territoire peut, selon les 
exigences de la guerre et en vue de l'in té rôt public, soit 
maintenir la force obligatoire des lois qui étaient en vigueur 
en temps de paix, soit les modifier en partie, soit les sus- 
prendre entièrement.

§ 5. — D’après le droit de la guerre, le chef de l’armée 
d'occupation peut contraindre les institutions et les fonction
naires de l’administration, de la police et de la justice, à con
tinuer l’exercice de leurs fonctions sous sa surveillance et son 
contrôle.

§4 . — L’autorité militaire peut exiger des fonctionnaires 
locaux qu’ils s’engagent, sous serment ou sur parole, à 
remplir les devoirs qui leur sont imposés pendant la durée de 
l’occupation ennemie; elle peut révoquer ceux qui refuseraient 
de satisfaire à cette exigence et poursuivre judiciairement 
ceux qui ne rempliraient pas l’obligation acceptée par eux.

§5 . — L’armée d’occupation a le droit de prélever è son 
profit sur les populations locales tous les impôts, les rede
vances et les droits et péages établis par leur gouvernement 
légal.

§ G. — L’armée qui occupe un pays ennemi a le droit de 
prendre possession de tous les capitaux du Gouvernement, de



ses dépôts d’armes, de ses moyens de transport, de ses 
magasins et approvisionnements, et en général de toute pro
priété du Gouvernement pouvant servir au but de la guerre.

Observation. — Tout le matériel des chemins de fer, 
quoique appartenant à des compagnies privées, de môme que 
les dépôts d’armes et en général toute espèce de munition de 
guerre, bien qu’appartenant à des personnes privées, sont 
également sujettes à la prise de possession par l’armée d’occu
pation.

§ 7 .—Le droit de jouissance des édifices publics, immeubles, 
forôts et exploitations agricoles appartenant à l’État ennemi 
et se trouvant dans le pays occupé, passe de môme ¿\ l’armée 
d’occupation.

§ 8. — La propriété des églises, des établissements de 
charité et d’instruction, de toutes les institutions consacrées à 
des buts scientifiques, artistiques et de bienfaisance, n’est pas 
sujette à prise de possession par l’armée d’occupation. Toute 
saisie ou destruction intentionnelles de semblables établis
sements, des monuments, des œuvres d’art ou des musées 
scientifiques, doit être poursuivre par l’autorité compétente.

CHAPITRE II. — QUI DOIT ÊTRE RECONNU COMME PARTIE BELLIGÉRANTE; DES 

COMBATTANTS ET DES NON-COMBATTANTS.

§ 9. — Les droits de belligérants n’appartiennent pas 
seulement à l’armée, mais encore aux milices et aux corps de 
volontaires dans les cas suivants :

4° Si, ayant à leur tête une personne responsable pour ses 
subordonnés, ils sont en môme temps soumis au commande
ment général;

2° S’ils ont un certain signe distinctif extérieur reconnais
sable à distance ;

3° S’ils portent des armes ouvertement, et
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4° Si, dans leurs opérations, ils se conforment aux lois de 
la guerre.

Les bandes armées ne répondant pas aux conditions men
tionnées ci-dessus n’ont pas les droits de belligérants; elles 
ne sont pas considérées comme des ennemis réguliers, et, en 
cas de capture, sont poursuivies judiciairement.

§ 10. — Les forces armées des États belligérants se com
posent de combattants et de non-combattants. Les premiers 
prennent une part active et directe dans les opérations de 
guerre; les seconds, tout en entrant dans la composition de 
l’armée, appartiennent à diverses branches de l’administration 
militaire, telles que : le service religieux, médical, de l’inten
dance, de la justice, ou bien se trouvent attachés à l’armée. 
En cas de capture par l’ennemi, les non-combattants jouissent, 
à l’égal des premiers, des droits de prisonniers de guerre; les 
médecins, le personnel auxiliaire des ambulances, de meme 
que les ecclésiastiques, jouissent, en outre, des droits de la 
neutralité (voir plus bas § 58).

CHAPITRE III. —  DK8 MOYBNS RK NUIRK A l ’KNNRMI \ DK CEUX QUI SONT 

VKRMI8 01) QUI DOIVENT fcTRR INTERDITS.

§41. — Les lois de la guerre ne reconnaissent pas aux parties 
belligérantes un pouvoir illimité quant au choix des moyens 
de se nuire réciproquement.

§ 42. — D’après ce principe, sont interdits :
A) L’emploi d’armes empoisonnées, ou la propagation, par 

un moyen quelconque, du poison sur le territoire ennemi;
D) Le meurtre par trahison des individus appartenant à 

l’armée ennemie ;
C) Le meurtre d’un ennemi qui a mis bas les armes ou n’a 

plus les moyens de se défendre. En général, les parties belli
gérantes n’ont pas le droit de déclarer qu’elles ne feront pas de
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quartier. Une mesure aussi extrême ne peut être admise qu’à 
titre de représaille pour des actes de cruauté antérieurs, ou 
bien comme moyen inévitable pour prévenir sa propre perte. 
Les armées qui ne font pas de quartier n’ont pas le droit de le 
réclamer à leur tour.

D) La menace d’extermination envers une garnison qui 
défend obstinément une forteresse;

E) L’emploi d'armes occasionnant des souffrances inutiles, 
comme : les projectiles remplis de verre pilé ou de matières 
propres à causer des maux superflus ;

F) L’emploi de balles explosibles d’un poids inférieur à 
400 grammes et chargées de matières irntlammablcs.

§ 13. — Aux moyens permis appartiennent :
A) Toutes les opérations de la grande et de la petite guerre 

(guerre de partisans) ;
B) La saisie ou la destruction de tout ce qui est indispen

sable à l’ennemi pour faire la guerre, ou de ce qui peut le 
renforcer ;

C) La destruction de tout ce qui empêche le succès des 
opérations de guerre ;

D) Toute espèce do ruses de guerre ; mais celui qui emploie 
le pavillon national, les insignes militaires ou l’uniforme de 
l’ennemi dans le but de le tromper, se prive de la protection 
des lois de la guerre ;

E) L'emploi de tous les moyens possibles pour se procurer 
des renseignements sur l’ennemi et sur le terrain.

CHAPITRE IV. — DBS SIÈGES BT DBS BOMBARDEMENTS.

§ 14. — Les forteresses ou villes fortifiées peuvent seules être 
assiégées. Une ville entièrement ouverte, qui n’est pas défendue 
par des troupes ennemies et dont les habitants ne résistent pas 
les armes à la main, ne peut pas être attaquée ou bombardée.
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§iî>. — Mais si une ville est défendue par des troupes 
ennemies ou par les habitants armés, l’armée assaillante, 
avant d’entreprendre le bombardement, doit en informer 
préalablement les autorités de la ville.

§ IG. — Le commandant d’une armée assiégeante, lorsqu’il 
bombarde une ville fortifiée, doit prendre toutes les mesures 
qui dépendent de lui pour épargner, autant qu’il est possible, 
les églises et les édifices artistiques, scientifiques et de bien
faisance.

§ 17. — Une ville prise d’assaut ne doit pas être livrée au 
pillage des troupes victorieuses.

C HAPITRE V. — des espions.

§ 18. — Est considéré comme espion l’individu qui, agissant 
en dehors de ses obligations militaires, recueille clandesti
nement des informations dans les localilés occupées par 
rennemi, avec l'intention do les communiquer î\ la partie 
adverse.

§ 19. — L’espion pris sur le fait, lors même que son intention 
n’aurait pas été définitivement accomplie ou n’aurait pas été 
couronnée de succès, est livré à la justice.

§ 20. — Est également livré à la justice, tout habitant du 
pays occupé par l’ennemi, qui communique des informations à 
la partie adverse.

§ 21. — Si l’espion qui, après avoir rempli sa mission avec 
succès, retourne à son corps d’armée, est capturé plus tard par 
l’ennemi, il est traité comme prisonnier de guerre et n’encourt 
aucune responsabilité pour ses actes antérieurs.

§ 22. — Les militaires qui ont pénétré dans les limites de la 
sphère d’opérations de l’armée ennemie, dans le but de 
recueillir des informations, no sont pas considérés comme 
espions, s’il a été possible de reconnaître leur qualité de



militaires. De môme ne doivent pas être considérés comme 
espions, s*ils sont capturés par l’ennemi : les militaires (et 
aussi les non-militaires accomplissant ouvertement leur 
mission) envoyés pour transmettre des dépêches écrites ou 
verbales, d’une partie de l’armée à l’autre.

Observation. — A celte catégorie appartiennent aussi les 
individus capturés dans les ballons et envoyés pour trans
mettre des dépêches, et en général pour entretenir les com
munications entre les diverses parties d’une armée.

C H A P IT R E  V I. —  DBS PRISONNIERS DE GUERRE.

§ 23. — Tous les combattants et les non-combattants qui 
entrent dans la composition des forces armées des parties 
belligérantes reconnues par la loi (chap. II. §§ 9 et 10), à 
l’exception des non-combattants mentionnés plus bas (chap. 
VII, § 58), sont sujets à être prisonniers de guerre.

§ 24. — Peuvent être faits prisonniers en même temps que 
les armées, les individus qui, se trouvant auprès d’elles, n’en 
font pas directement partie, tels que : les correspondants, les 
reporters de journaux, les vivandiers, fournisseurs, etc., etc.

§ 25. — Les prisonniers de guerre ne sont pas des criminels, 
mais des ennemis légaux. Ils sont au pouvoir du gouvernement 
ennemi, mais non des individus ou des corps qui les ont faits 
prisonniers, et ne doivent être assujettis à aucune violence ou 
mauvais traitement.

§26. — Les prisonniers de guerre sont assujettis à l’inter
nement dans une ville, forteresse ou localité quelconque, avec 
obligation de ne pas s’en éloigner au delà de certaines limites 
déterminées, mais ils ne peuvent pas être soumis à la réclusion 
comme des criminels.

§ 27. — Les prisonniers de guerre peuvent être omployés à 
certains travaux publics, qui ne soient pas exténuants ou liumi-
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liants pour le grade et la position sociale qu’ils occupent dans 
leur pays, et qui en meme temps n’aient pas un rapport direct 
avec les opérations de guerre entreprises contre leur patrie ou 
contre ses alliés.

§ 28. — Les prisonniers de guerre ne peuvent pas être 
astreints à prendre une part quelconque à la poursuite des 
opérations de guerre.

§ 20. — Le gouvernement au pouvoir duquel se trouvent les 
prisonniers de guerre prend sur lui leur entretien. Les con
ditions de renlreticn des prisonniers de guerre sont établies 
par une entente mutuelle entre les parties belligérantes.

§ 5 0 .— Un prisonnier de guerre qui prend la fuite peut 
être tué pendant la poursuite, mais une fois repris ou de 
nouveau fait prisonnier, il n’est, passible d’aucune punition 
pour sa fuite; la surveillance dont il est l’objet peut seulement 
être renforcée.

§ 51. — Les prisonniers de guerre ayant commis, durant 
leur captivité, des délits quelconques, peuvent être déférés aux 
tribunaux et punis en conséquence.

§ 52. — Tout complot des prisonniers de guerre en vue d’une 
fuite générale, ou bien contre les autorités établies au lieu de 
leur internement, est puni d'après les lois militaires.

§ 55. — Chaque prisonnier de guerre est tenu par l’honneur 
de déclarer son véritable grade et, dans le cas où il enfreindrait 
cette règle, il encourrait une restriction de la jouissance des 
droits accordés aux prisonniers de guerre.

§ 54. — L’échange des prisonniers de guerre dépend entiè
rement des convenances des parties belligérantes, et toutes les 
conditions de cet échange sont fixées par une entente mutuelle.

§ 55. — Les prisonniers de guerre peuvent être mis en 
liberté sur parole, si les lois de leur pays les autorisent, et, en 
pareil cas, ils sont obligés, sous la garantie de leur honneur



personnel, de remplir scrupuleusement, tant vis-à-vis de leur 
propre gouvernement que vis-à-vis de celui qui les a faits 
prisonniers, les engagements qu’ils auraient contractés.

§ 36. — Un prisonnier de guerre ne peut pas être contraint 
à donner sa parole d’honneur, de même que le gouvernement 
belligérant ne peut pas être forcé de libérer les prisonniers 
sur parole.

§ 37. —■ Tout prisonnier de guerre, libéré sur parole et de 
nouveau repris, portant les armes contre le gouvernement 
envers lequel il s’était engagé d’honneur, est privé des droits 
de prisonnier de guerre et traduit devant les tribunaux mili
taires.
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CHA PITRE V II .  —  ur s  n o n -c o m i w t t a n t s  e t  d k s  b l e s s é s .

§ 38. — Les ecclésiastiques, médecins, pharmaciens et 
aides-chirurgiens demeurés près des blessés sur le champ de 
bataille, ainsi que tout le service personnel des hôpitaux 
militaires et des ambulances de campagne, ne peuvent pas 
être faits prisonniers de guerre; ils jouissent du droit de 
neutralité s’ils ne prennent pas une part active aux opérations 
de guerre.

§ 39. — Les malades et les blessés tombés entre les mains 
de l’ennemi sont considérés comme prisonniers de guerre et 
traités conformément à la convention de Genève et aux articles 
additionnels suivants.

§ 40. — La neutralité des hôpitaux et ambulances cesse si 
l’ennemi en use pour des buts de guerre; mais le fait qu’ils 
sont protégés par un piquet ou des sentinelles ne les prive 
pas do la neutralité; le piquet ou les sentinelles, s’ils sont 
capturés, sont seuls considérés comme prisonniers de guerre.

§41. — Les personnes jouissant du droit de neutralité et 
mises dans la nécessité de recourir aux armes pour leur défense



personnelle, ne perdent point, par ce fait, leur droit à la 
neutralité.

§ 42. — Les parties belligérantes sont tenues de prêter leur 
assistance aux personnes neutralisées tombées en leur pouvoir, 
afin de leur obtenir la jouissance de l'entretien qui leur est 
assigné par le Gouvernement et, en cas de nécessité, de leur 
délivrer des secours comme avance sur cet entretien.

§ 43. — Les blessés appartenant à l'armée ennemie et qui, 
après guérison, sont trouvés incapables de prendre une part 
active à la guerre, peuvent être renvoyés dans leur pays. 
Les blessés qui ne sont pas dans ces conditions peuvent être 
retenus comme prisonniers de guerre.

§ 44. — Les non-combattants jouissant du droit de neutra
lité doivent porter un signe distinctif délivré par leur gouver
nement et, en outre, un certificat d’identité.

SECTION II.

Dos d ro its  dos p a r tie s  b e llig é ra n te s  p a r  ra p p o r t  au x  personnes p r iv é e s . 

C H A PIT R E  Ier. —  DU POUVOIR militaire a l’égard des personnes privées.

§ 4Î>. — La population d’une localité, qui n’est pas encore 
occupée par l’ennemi et qui prend les armes pour la défense 
de la patrie, doit être envisagée comme partie belligérante, et, 
si elle est faite prisonnière, elle doit être considérée comme 
prisonnière de guerre.

§ 46. — Les individus faisant partie de la population d’un 
pays dans lequel le pouvoir de l’ennemi est déjà établi, et qui 
se soulèvent contre lui les armes à la main, peuvent être 
déférés à la justice et ne sont pas considérés comme prisonniers 
de guerre.

47. — Les individus qui, tantôt prennent part de leur propre
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chef aux opérations de guerre, tantôt retournent à leurs 
occupations pacifiques, ne satisfaisant pas en général aux 
conditions des §§ 9 et 10, ne jouissent pas des droits de parties 
belligérantes et sont passibles, en cas de capture, de la justice 
militaire.

§48. — Tant que la province occupée par rcnnemi ne lui 
est pas annexée en vertu d’un traité de paix, la population de 
eetto province ne peut être forcée ni à prendre part aux 
opérations militaires contre son gouvernement légal, ni à des 
actes dénaturé à contribuera la poursuite de buts de guerre 
au détriment de la patrie.

§ 49. — La population des localités occupées ne peut être 
contrainte au serment de sujétion perpétuelle la puissance 
ennemie.

§ 50. — Les convictions religieuses, l’honneur, la vie et la 
propriété de la population pacifique doivent être respectés par 
l’armée ennemie.

§51. — Les troupes doivent respecter la propriété privée 
dans le pays occupé et ne point la détruire sans nécessité 
urgente.

C H A PIT EL  II. —  DES RÉQUISITIONS ET DES CONTRIDITIONS.

§ 52. — L’ennemi peut exiger do la population locale tous 
les impôts, services et redevances, en nature et en argent, 
auxquels ont droit les armées du gouvernement légal.

§ 53. — L’armée d’occupation peut exiger de la population 
locale tous les objets d’approvisionnement, d’habillement, de 
chaussures et autres, nécessaires à son entretien. En pareil 
cas, le belligérant est tenu, autant que possible, ou d’indem
niser les personnes qui lui cèdent leur propriété, ou de leur 
délivrer les quittances d’usage.

§ 54. — L’ennemi peut prélever sur la population du pays
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qu’il occupe des co?i(ributioîis pécuniaires, ou bien dans le cas 
de nécessité absolue  et in év i ta b le , ou bien à titro d’ame/uie, 
mais dans l’im comme dans l’autre cas, pas autrement qu’en 
vertu d’une décision du commandant en chef et en évitant en 
outre de ruiner la population.

Les sommes d’argent prélevées sur la population, dans le 
premier cas, peuvent être sujettes à restitution.

SECTION III.

Des re la tio n s  en tre  les b e llig é ra n ts .

CHAPITRE I er. —  UES MODES DK COMMÜWICATiOPI ET DES PARLEMENTAIRES.

§ 55. — Toute communication entre les territoires occupés 
par les parties belligérantes cesse et ne peut être permise 
que par l’autorité militaire, dans la mosuro do ce qu’ello jugera 
indispensable.

§ 5G. — Les agents diplomatiques et consulaires des Puis
sances neutres ont le droit d'exiger des parties belligérantes 
l’autorisation de quitter sans empêchement le théâtre des 
opérations de guerre; mais, en cas de nécessité absolue, la 
satisfaction de semblables réclamations peut être ajournée à 
un moment plus opportun.

§ 57. — Les individus autorisés par l’un des belligérants à 
entrer en pourparlers avec l’autre, en se présentant avec le 
drapeau blanc, accompagnés d’un trompette (clairon ou 
tambour), seront reconnus comme parlementaires et auront 
droit à l’inviolabilité de leur personne.

§ 58. — Le chef de l’armée auquel un parlementaire est 
expédié n’est pas obligé de le recevoir en toutes circonstances 
et dans toutes conditions. Il lui est loisible également de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour empêcher le



parlementaire de profiter de son séjour dans le rayon des 
positions do l'ennemi au préjudice de ce dernier.

§ 59. — Si le parlementaire, se présentant chez l’ennemi 
pendant un combat, est blessé ou tué, ce fait ne sera pas con
sidéré comme une violation du droit.

§ 60. — Le parlementaire perd ses droits d’inviolabilité s’il 
est prouvé, d’une manière positive et irrécusable, qu’il a 
profité de sa position privilégiée pour recueillir des ren
seignements ou provoquer une trahison.

C H A PITRE II .  — DES CAPITULATIONS.

§61 .— Les conditions des capitulations dépendent d’une 
entente entre les parties contractantes. Une fois fixées par 
une convention, elles doivent être scrupuleusement observées 
par les deux parties.

CHA PITRE 111. —* de l ’ahmistick.

§ 62. — L’armistice suspend les opérations de guerre pour 
un laps de temps fixé par un accord mutuel des parties belli
gérantes. Si le terme n’est pas déterminé, les parties belligé
rantes peuvent reprendre en tout temps les opérations, 
pourvu, toutefois, que l’ennemi soit averti en temps opportun, 
conformément aux conditions de l’armistice.

§ 65. — A la conclusion de l’armistice, il sera précisé 
exactement ce que chacune des parties pourra faire et ce dont 
elle devra s’abstenir.

§ 64. — L’armistice peut être général ou local. Le premier 
suspend partout les opérations de guerre des Etats belli
gérants; le second seulement entre certaines fractions des 
armées belligérantes, et dans les limites d’une localité déter
minée.

§65. — L’armistice entre en vigueur à dater du moment de
1 9
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sa conclusion. Les hostilités sont suspendues immédiatement 
après sa notification aux autorités compétentes.

§ 66. — Il dépend des parties contractantes de fixer les 
conditions dans lesquelles les rapports seront admis entre les 
populations des provinces occupées. Si la convention ne con
tient point de clauses à ce sujet, l’état de guerre est considéré 
comme maintenu.

§ 67. — La violation des clauses de l'armistice, par l’une des 
parties, dégage l’autre de l’obligation de les exécuter, et les 
opérations de guerro peuvent être immédiatement reprises.

§ 68. —■ La violation des clauses de l’armistice par des parti
culiers, sur leur initiative personnelle, donne droit seulement 
à réclamer des autorités compétentes la punition des coupables 
ou une indemnité pour les pertes éprouvées.

SECTION IV.

D e s  r e p r é s a i l l e s .

§ 69. — Les représailles ne sont admises que dans les cas 
extrêmes, en observant, autant que possible, les lois de 
l’humanité quand il sera irrécusablement prouvé que les lois 
et coutumes de la guerre ont été violées par l’ennemi et qu il 
a recours à des moyens réprouvés par le droit des gens.

§70. — Le choix des moyens et l’étendue des représailles 
doivent être en rapport avec le degré d’infraction de droit 
commise par l’ennemi. Des représailles démesurément sévères 
sont contraires aux règles du droit des gens.

g 71 .— Les représailles ne seront admises qu’avec l’auto
risation du commandant en chef, qui aura également à fixer le 
degré de leur rigueur et leur durée.
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B.

P rojet d ’une d éc la ra tio n  in tern a tio n a le  con cern an t le s  lo is  e t co u tu m es do la  g u e r r e .

(T ex te  m o d i f ié  p a r  la  C o n féren ce . )

De l'autorité militaire sur le territoire de l'Étal ennemi.

Art. 1er. — Un territoire est considéré comme occupé lors
qu'il se trouve placé de fait sous l’autorité de l’armée ennemie.

L’occupation no s’étend qu’aux territoires où cette autorité 
est établie et en mesure de s’exercer.

Art. 2. — L’autorité du pouvoir légal étant suspendue et 
ayant passé de fait entre les mains de l’occupant, celui-ci 
prendra toutes les mesures qui dépendent de lui en vue de 
rétablir et d’assurer, autant qu’il est possible, l’ordre et la vie 
publique.

Art. 5. — A cet effet, il maintiendra les lois qui étaient en 
vigueur dans le pays en temps de paix, et ne les modifiera, ne 
les suspendra ou ne les remplacera que s’il y a nécessité.

Art. 4. — Les fonctionnaires et les employés de tout ordre 
qui consentiraient, sur son invitation, à continuer leurs fonc
tions, jouiront de sa protection.Us ne seront révoqués ou punis 
disciplinairement que s’ils manquent aux obligations acceptées 
par eux et livrés à la justice que s’ils les trahissent.

Art. 5. — L’armée d’occupation ne prélèvera que les impôts, 
redevances, droits et péages déjà établis au profit de l’État, 
ou leur équivalent, s’il est impossible de les encaisser, et, 
autant que possible, dans la forme et suivant les usages 
existants. Elle les emploiera à pourvoir aux frais de l’adminis
tration du pays dans la mesure où le Gouvernement légal y 
était obligé.

Art. C. — L’armée qui occupe un territoire ne pourra saisir
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que le numéraire, les fonds et les valeurs exigibles appar
tenant en propre à l’État, les dépôts d’armes, moyens de 
transport, magasins et approvisionnements et, en général, 
toute propriété mobilière do l’État do nature à servir aux 
opérations de la guerre.

Le matériel des chemins de fer, les télégraphes de terre, 
les bateaux à vapeur et autres navires en dehors des cas régis 
par la loi maritime, de même que les dépôts d’armes et en 
général toute espèce de munitions de guerre, quoique appar
tenant à des sociétés ou à des personnes privées, sont égale
ment des moyens de nature à servir aux opérations de la 
guerre et qui peuvent ne pas être laissés par l’armée d’occu
pation à la disposition de l’ennemi. Le matériel des chemins 
de fer, les télégraphes de terre, de même que les bateaux à 
vapeur et autres navires susmentionnés seront restitués et les 
indemnités réglées à la paix.

Art. 7. — L’État occupant ne se considérera que comme 
administrateur et usufruitier des édifices publics, immeubles, 
forêts et exploitations agricoles appartenant ô l’État ennemi et 
se trouvant dans le pays occupé. Il devra sauvegarder le 
fonds de ces propriétés et les administrer conformément aux 
règles de l’usufruit.

Art. 8. — Les biens des communes, ceux des établissements 
consacrés aux cultes, à la charité et à l’instruction, aux arts et 
aux sciences, même appartenant à l’Etat, seront traités comme 
la propriété privée.

Toute saisie, destruction ou dégradation intentionnelle 
de semblables établissements, de monuments historiques, 
d’œuvres d’art et de science, doit être poursuivie par les 
autorités compétentes.
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Qui doit être reconnu comme partie belligérante; des 
combattants et des non-combattants.

Art. 9. — Los lois, les droits et los devoirs de la guerre ne 
s’appliquent pas seulement à l’armée, mais encore aux 
milices et aux corps de volontaires réunissant les conditions 
suivantes :

4° D’avoir à leur tête une personne responsable pour ses 
subordonnés;

2° D’avoir un signe distinctif fixe et reconnaissable à 
distance ;

3° De porter les armes ouvertement, et
4® De se conformer, dans leurs opérations, aux lois et 

coutumes de la guerre.
Dans les pays où les milices constituent l’armée ou en font 

partie, elles sont comprises sous la dénomination d’armee.
Art» 40. — La population d’un territoire non occupé qui, à 

l’approche de l’ennemi, prend spontanément les armes pour 
combattre les troupes d’invasion sans avoir eu le temps de 
s’organiser conformément à l’article 9, sera considérée comme 
belligérante si elle respecte les lois et coutumes de la guerre.

Art. i l .  — Les forces armées des parties belligérantes 
peuvent se composer de combattants et de non-combattants. 
En cas de capture par l’ennemi, les uns et les autres jouiront 
des droits de prisonniers de guerre.

Des moyens de nuire à Vennemi.

Art. 12. — Les lois de la guerre ne reconnaissent pas aux 
belligérants un pouvoir illimité quant au choix des moyens 
de nuire à l’ennemi.

Art. 43. — D’après ce principe, sont notamment interdits :
a. L’emploi du poison ou d’armes empoisonnées;
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b. Le meurtre par trahison d’individus appartenant à la 
nation ou l’armée ennemie ;

c. Le mourlre d’un ennemi qui, ayant mis bas les armes 
ou n’ayant plus les moyens de se défendre, s’est rendu à 
discrétion ;

d . La déclaration qu’il ne sera pas fait de quartier;
e. L’emploi d’armes, de projectiles ou de matières propres 

à causer des maux superflus, ainsi que l’usage des projectiles 
prohibés par la déclaration de St-Pétersbourg de 1868;

/*. L’abus du pavillon parlementaire, du pavillon national ou 
des insignes militaires et de l’uniforme de l’ennemi, ainsi que 
des signes distinctifs de la Convention de Genève;

g. Toute destruction ou saisie de propriétés ennemies qui ne 
serait pas impérieusement commandée par la nécessité de 
guerre.

Art. 14. — Les ruses de guerre et l’emploi des moyens 
nécessaires pour so procurer des renseignements sur l’ennemi 
et sur lè terrain (sauf les dispositions de l’art. 36) sont consi
dérés comme licites.

Des sièges et bombardements.

Art. 13. — Les places fortes peuvent seules être assiégées. 
Des villes, agglomérations d’habitations ou villages ouverts qui 
ne sont pas défendus ne peuvent être ni attaqués ni bombardés.

Art. 1 6 .— Mais si une ville ou place de guerre, agglomé
ration d’habitations ou village, est défendu, le commandant 
des troupes assaillantes, avant d’entreprendre le bombar
dement, et sauf l’attaque de vive force, devra faire tout ce qui 
dépend de lui pour en avertir les autorités.

Art. 17. — En pareil cas, toutes les mesures nécessaires 
doivent être prises pour épargner, autant qu’il est possible, 
les édifices consacrés aux cultes, aux arts, aux sciences et è la



bienfaisance, les hôpitaux et les lieux de rassemblement de 
malades et de blessés, à condition qu’ils ne soient pas 
employés en même temps à un but militaire.

Le devoir des assiégés est de désigner ces édifices par des 
signes visibles spéciaux à indiquer d’avance à l’assiégeant.

Art. 18. — Une ville prise d’assaut ne doit pas être livrée 
au pillage des troupes victorieuses.

Des espions.

Art. 19. — Ne peut être considéré comme espion que l’indi
vidu qui, agissant clandestinement ou sous de faux prétextes, 
recueille ou cherche à recueillir des informations dans les 
localités occupées par l’ennemi, avec l’intention de les com
muniquer à la partie adverse.

Art. 20. — L’espion pris sur le fait sera jugé et traité 
d’après les lois en vigueur dans l’armée qui l’a saisi.

Art. 21. — L’espion qui rejoint l’année à laquelle il appar
tient et qui est capturé plus tard par l’ennemi est traité comme 
prisonnier de guerre, et n’encourt aucune responsabilité pour 
ses actes antérieurs.

Art. 22. -  Les militaires non déguisés qui ont pénétré dans 
la zone d’opérations de l’armée ennemie, à l’effet de recueillir 
des informations, ne sont pas considérés comme espions.

De même, ne doivent pas être considérés comme espions, 
s’ils sont capturés par l’ennemi : les militaires (et aussi les 
non-militaires accomplissant ouvertement leur mission) 
chargés de transmettre des dépêches destinées soit à leur 
propre armée, soit à l’armée ennemie.

A cette catégorie appartiennent également, s’ils sont cap
turés, les individus envoyés en ballon pour transmettre les 
dépêches, et, en général, pour entretenir les communications 
entro les diverses parties d’une armée ou d’un territoire.
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Des prisomuers de guerre.
Art. 23. — Les prisonniers de guerre sont des ennemis 

légaux et désarmés.
Us sont au pouvoir du Gouvernement ennemi, mais non des 

individus ou des corps qui les ont capturés.
Us doivent être traités avec humanité.
Tout acte d’insubordination autorise à leur égard les 

mesures de rigueur nécessaires.
Tout ce qui leur appartient personnellement, les armes 

exceptées, reste leur propriété.
Art. 24. — Les prisonniers de guerre peuvent être assujettis 

à l’internement dans une ville, forteresse, camp ou localité 
quelconque, avec obligation de ne pas s’en éloigner au delà de 
certaines limites déterminées; mais ils ne peuvent être 
enfermés que par mesure de sûreté indispensable.

Art. 25.— Les prisonniers de guerre peuvent être employés 
à certains travaux publics qui n’aient pas un rapport direct 
avec les opérations sur le théâtre de la guerre, et qui ne soient 
pas exténuants ou humiliants pour leur grade militaire, s’ils 
appartiennent à l’armée, ou pour leur position officielle ou 
sociale, s’ils n’en font point partie.

Us pourront également, en se conformant aux dispositions 
réglementaires à fixer par l’autorité militaire, prendre part 
aux travaux de l’industrie privée.

Leur salaire servira à améliorer leur position ou leur sera 
compté au moment de leur libération. Dans ce cas, les frais 
d’entretien pourront être défalqués de ce salaire.

Art. 26. — Les prisonniers de guerre ne peuvent être 
astreints d’aucune manière à prendre une part quelconque à 
la poursuite des opérations de la guerre.

Art. 27. —Le Gouvernement au pouvoir duquel se trouvent 
les prisonniers de guerre se charge de leur entretien.



Les conditions de cet entretien peuvent être établies par une 
entente mutuelle entre les parties belligérantes.

Adéfaut de cette entente, et comme principe général, les 
prisonniers de guerre seront traités pour la nourriture et 
rhabillement sur le même pied que les troupes du Gouver
nement qui les aura capturés.

Art. 28. —■ Les prisonniers de guerre sont soumis aux lois 
et réglements en vigueur dans l'armée au pouvoir de laquelle 
ils se trouvent.

Contre un prisonnier de guerre en fuite il est permis, 
après sommation, do faire usage des armes. Repris, il est 
passible de peines disciplinaires ou soumis à une surveillance 
plus sévère.

Si, après avoir réussi à s'échapper, il est de nouveau fait 
prisonnier, il n'est passible d’aucune peine pour sa fuite 
antérieure.

Art. 29. —Chaque prisonnier de guerre est tenu de déclarer, 
s’il est interrogé à ce sujet, ses véritables noms et grade et, 
dans le cas où il enfreindrait cette règle, il s’exposerait à une 
restriction des avantages accordés aux prisonniers de guerre 
de sa catégorie.

Art. 30. — L’échange de prisonniers de guerre est réglé par 
une entente mutuelle entre les parties belligérantes.

Art. 31. — Les prisonniers de guerre peuvent être mis en 
liberté sur parole, si les lois de leur pays les y autorisent, et, 
en pareil cas, ils sont obligés, sous la garantie de leur 
honneur personnel, de remplir scrupuleusement, tant vis- 
à-vis de leur propre Gouvernement que vis-à-vis de celui qui 
les a faits prisonniers, les engagements qu’ils auraient con
tractés.

Dans le même cas, leur propre Gouvernement ne doit ni 
exiger ni accepter d’eux aucun service contraire à la parole 
donnée.
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Art. 52. — Un prisonnier de guerre ne peut pas être contraint 
d’accepter sa liberté sur parole; de même le Gouvernement 
ennemi n’est pas obligé d’accéder à la demande du prisonnier 
réclamant sa mise en liberté sur parole.

Art. 33. — Tout prisonnier do guerre, libéré sur parole et 
repris portant les armes contre le Gouvernement envers 
lequel il s’était engagé d’honneur, peut être privé des droits 
de prisonnier de guerre et traduit devant les tribunaux.

Art. 34. — Peuvent également être faits prisonniers les indi
vidus qui, se trouvant auprès des armées, n’en font pas 
directement partie, tels que : les correspondants, les repor
ters de journaux, les vivandiers, les fournisseurs, etc., etc. 
Toutefois ils doivent être munis d’une autorisation émanant 
du pouvoir compétent et d’un certificat d’identité.

Des malades et des blessés.

Art. 35. — Les obligations dps belligérants concernant le 
service des malades et des blessés sont régies par la Con
vention do Genève du 22 aoiU 1804, sauf les modifications 
dont celle-ci pourra être l’objet.

Du pouvoir militaire à l'égard des personnes privées.

Art. 30. — La population d’un territoire occupé ne peut être 
forcée de prendre part aux opérations militaires contre son 
propre pays.

Art. 37. — La population d’un territoire occupé ne peut être 
contrainte de prêter serment à la puissance ennemie.

Art. 38. — L’honneur et les droits de la famille, la vie et la 
propriété des individus,ainsi que leurs convictions religieuses 
et l’exercice de leur culte doivent être respectés.

La propriété privée ne peut pas être confisquée.
Art. 39. — Le pillage est formellement interdit.
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Des contributions cl des réquisitions.

Art. 40.—La propriété privée devantétre respectée ,1’ennemi 
ne demandera aux communes ou aux habitants que des pres
tations et des services en rapport avec les nécessités de guerre 
généralement reconnues, en proportion avec les ressources du 
pays et qui n’impliquent pas pour les populations l’obligation 
de prendre part aux opérations de guerre contre leur patrie.

Art. 41. — L’ennemi prélevant des contributions soit comme 
équivalent pour des impôts (v. art. 5) ou pour des prestations 
qui devraient être faites en nature, soit à titre d’amende, n’y 
procédera, autant que possible, que d’après les règles de la 
répartition et de l’assiette des impôts en vigueur dans le 
territoire occupé.

Les autorités civiles du Gouvernement légal y prêteront leur 
assistance si elles sont restées en fonctions.

Les contributions ne pourront être imposées que sur l’ordre 
et sous la responsabilité du général en chef ou de l’autorité 
civile supérieure établie par l’onnemi dans le territoire 
occupé.

Pour toute contribution, un reçu sera donné au contri
buable.

Art. 42. — Des réquisitions ne seront faites qu’avec l’autori
sation du commandant dans la localité occupée.

Pour toute réquisition, il sera accordé une indemnité ou 
délivré un reçu.

Des parlementaires.

Art. 43. •— Est considéré comme parlementaire l’individu 
autorisé par l’un des belligérants à entrer en pourparlers avec 
l’autre et se présentant avec le drapeau blanc, accompagné 
d’un trompette (clairon ou tambour) ou aussi d’un porte-
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drapeau, 11 aura droit à l’inviolabilité ainsi que le trompette 
(clairon ou tambour) et le porte-drapeau qui raccompagnent.

Art. 44.— Le chef auquel un parlementaire est expédié n’est 
pas obligé de le recevoir en toutes circonstances et dans toutes 
conditions.

Il lui est loisible de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour empêcher le parlementaire de profiter de son séjour 
dans le rayon des positions de l’ennemi au préjudice de ce 
dernier, et si le parlementaire s’est rendu coupable de cet 
abus de confiance, il a le droit de le retenir temporairement.

Il peut également déclarer d’avance qu’il ne recevra pas de 
parlementaires pendant un temps déterminé. Les parlemen
taires qui viendraient à se présenter après une pareille 
notification, du côté de la partie qui l’aurait reçue, perdraient 
le droit à l’inviolabilité.

Art. 45. — Le parlementaire perd ses droits d’inviolabilité, 
s’il est prouvé d’une manière positive et irrécusable qu’il a 
profité de sa position privilégiée pourprovoquer ou commettre 
un acte de trahison.

Des capitulations.

Art. 4G. — Les conditions des capitulations sont débattues 
entre les parties contractantes.

Elles ne doivent pas être contraires à l’honneur militaire.
Une fois fixées par une convention, elles doivent être 

scrupuleusement observées par les deux parties.

De l'armistice.

Art. 47. —L’armistice suspend les opérations de guerre par 
un accord mutuel des parties belligérantes. Si la durée n’en 
est pas déterminée, les parties belligérantes peuvent reprendre 
en tout temps les opérations, pourvu, toutefois, que l’ennemi



soit averti en temps convenu, conformément aux conditions 
de l'armistice.

Art.48. — L'armistice peut être général ou local. Le premier 
suspend partout les opérations de guerre des États belligé
rants; le second, seulement entre certaines fractions des 
armées belligérantes et dans un rayon déterminé.

Art. 40. — L'armistice doit être officiellement et sans retard 
notifié aux autorités compétentes et aux troupes. Les hostilités 
sont suspendues immédiatement après la notification.

Art. 1)0. — Il dépend des parties contractantes de fixer, dans 
les clauses de l’armistice, les rapports qui pourront avoir lieu 
entre les populations.

Art. 31 .— La violation de l’armistice par l'une des parties 
donne à l’autre le droit de le dénoncer.

Art. 32. — La violation des clauses de l’armistice par des 
particuliers, agissant de leur propre initiative, donne droit 
seulement à réclamer la punition des coupables et, s’il y a 
lieu, une indemnité peur les pertes éprouvées.

Des belligérants internés et des blessés soignés chez les neutres.

Art. 5 3 .— L’État neutre qui reçoit sur son territoire des 
troupes appartenant aux armées belligérantes, les internera, 
autant que possible, loin du théâtre de la guerre.

Il pourra les garder dans des camps et même les enfermer 
dans des forteresses ou dans des lieux appropriés à cet effet.

Il décidera si les officiers peuvent être laissés libres en 
prenant l'engagement sur parole de ne pas quitter le territoire 
neutre sans autorisation.

Art. 5 4 .— A défaut de convention spéciale, l’État neutre 
fournira aux internés les vivres, les habillements et les 
secours commandés par l'humanité.

Bonification sera faite, à la paix, des frais occasionnés par 
l’internement.
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Art. 55. — L’État neutre pourra autoriser le passage par son 
territoire des blessés ou malades appartenant aux armées 
belligérantes, sous la réserve que les trains qui les amèneront 
ne transporteront ni personnel ni matériel de guerre.

En pareil eas, l’État neutre est tenu de prendre les mesures 
de sûreté et de contrôle néeessaires ô eot effet.

Art. 5(>. — La Convention de Genève s’applique aux malades 
et aux blessés internés sur territoire neutre.

4 me PARTIE, N° V, ANNEXE C.

C.

C onvention d e G enève pour T a m elioration  du sort d es  m ilita ire s  b le s sé s  d ans les  
a rm ées en  cam p agn e ( 1 ) .

S. A. R. le Grand duc de Bade; S . M, le roi des Belges, etc,, 
etc., également animés du désir d'adoucir, autant qu'il dépend 
d'eux, les maux inséparables de la guerre, de supprimer les 
rigueurs inutiles et d'améliorer le sort des militaires blessés sur 
les champs de bataille, ont résolu de conclure une convention à 
cet effety et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : 
MM, NX, lesquels, après avoir échangé leurs pouvoirs, trouvés 
en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants :

Art. 4or. — Les ambulances et les hôpitaux militaires seront 
reconnus neutres, et, comme tels, protégés et respectés par 
les belligérants, aussi longtemps qu’il s’y trouvera des malades 
ou des blessés.

La neutralité cesserait si ces ambulances ou ces hôpitaux 
étaient gardés par une force militaire.

Art. 2. — Le personnel des hôpitaux et des ambulances,

(1) l u projet d'articles additionnels, signé à Genève le 20 octobre 1868, n’a jamais 
été ratifié par les parties contractantes. Il a pourtant etc admis comme inodus vivendi 
par les belligérants pendant In guerre de 1870-71.



comprenant l’intendance, le service de santé, d’adminis
tration, de transport des blessés, ainsi que les aumôniers, 
participera au bénéfice de la neutralité lorsqu’il fonctionnera, 
et tant qu’il restera des blessés à relever ou à secourir.

Art. 3. — Les personnes désignées dans l’article précédent 
pourront, môme après l’occupation par l’ennemi, continuer à 
remplir leurs fonctions dans l’hôpital ou l’ambulance qu’elles 
desservent, ou se retirer pour rejoindre le corps auquel elles 
appartiennent.

Dans cescirconstances, lorsque ces personnes cesseront leurs 
fonctions, elles seront remises aux avant-postes ennemis par 
les soins de l’armée occupante.

Art. 4. — Le matériel des hôpitaux militaires demeurant 
soumis aux lois de la guerre, les personnes attachées à ces 
hôpitaux ne pourront, en se retirant, emporter que les objets 
qui seront leur propriété particulière.

Dans les mômes circonstances, au contraire, l’ambulance 
conservera son matériel.

Art. b. — Les habitants du pays qui porteront secours aux 
blessés seront respectés et demeureront libres.

Les généraux des puissances bolligérantes auront pour 
mission de prévenir les habitants de l’appel fait à leur 
humanité, et de la neutralité qui en sera la conséquence.

Tout blessé recueilli et soigné dans une maison y servira de 
sauvegarde. L’habitant qui aura recueilli chez lui des blessés 
sera dispensé du logement des troupes, ainsi que d’une partie 
des contributions de guerre qui seraient imposées.

Art. 6. — Les militaires blessés ou malades seront recueillis 
et soignés, à quelque nation qu’ils appartiennent.

Les commandants en chef auront la faculté de remettre 
immédiatement aux avant-postes ennemis les militaires enne
mis blessés pendant le combat, lorsque les circonstances le 
permettront et du consentement des deux partis.
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Seront renvoyés dans leur pays ceux qui, après guérison, 
seront reconnus incapables de servir.

Les autres pourront être également renvoyés, à condition 
de ne pas reprendre les armes pendant la durée de la guerre.

Les évacuations, avec le personnel qui les dirige, seront 
couvertes par une neutralité absolue.

Art. 7. — Un drapeau distinctif et uniforme sera adopté 
pour les hôpitaux, les ambulances et les évacuations. Il devra 
être, en toute circonstance, accompagné du drapeau national.

Un brassard sera également admis pour le personnel neu
tralisé, mais la délivrance en sera laissée à l’autorité militaire.

Le drapeau et le brassard porteront croix rouge sur fond 
blanc.

Art. 8. — Les détails d’exécution de la présente convention 
seront réglés par les commandants en chef des armées belli
gérantes, d’après les instructions de leurs gouvernements 
respectifs, et conformément aux principes généraux énoncés 
dans cette convention.

Art. 9. — Les Hautes Puissances contractantes sont conve
nues de communiquer la présente convention aux gouverne
ments qui n’ont pu envoyer des plénipotentiaires à la Confé
rence internationale de Genève, en les invitant à y accéder ; 
le protocole est à cct effet laissé ouvert.

Art. 10. — La présente convention sera ratifiée, et les ratifi
cations en seront échangées à Berne, dans l’espace de quatre 
mois, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l’ont signée et 
y ont opposé le cachet de leurs armes.

Fait à Genève, le vingt-deuxième jour du mois d’aoutde l’an 
mil huit cent soixante-quatre.
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Liste des 27 États signataires de la Convention de Genève 
jusqu'au \ cr juin  1870(1).

♦France. .
♦Suisse 
♦Belgique . 
♦Pays-Bas .
♦Italie . .
♦Espagne .

Suède et Norwège 
♦Danemark.
♦Bade . .

Grèce . .
Grande-Bretagne 
Mecklcmbourg-Schw 

♦Prusso 
Turquie . 

♦Wurtemberg 
♦Hesse . .

Bavière .
Autriche .

♦Portugal .
Saxe royale 
Russie. .
Etats pontificaux 
Roumanie.
Perse .
San Salvador 
Monténégro 
Serbie. .

erm

22 septembre 1804. 
l fr octobre 1801.
14 octobre 1804.
29 novembre 1804.
4 décembre 1804.
5 décembre 1804.
13 décembre 1804.
15 décembre 1804.
10 décembre 1804.
5/17 janvier 1805.
18 février 1805.
9 mars 1805.
22 juin 1805.
5 juillet 1805.
2 juin 1800.
22 juin 1806.
30 juin 1800.
21 juillet 1800.
9 août 1806.
25 octobre 1800.
10/22 mai 1867,
9 mai 1803.
18/30 novembre 1874.
5 décembre 1874.
30 décembre 1874.
29 octobrc-17 novembre 1875. 
24 mars 1870. 1

(1) Les 12 noms marqués d'un astérisque sont ceux «tes Étals dont les repré
sentants avaient été autorisés ù signer la Convention dès le 22 août ISOi, sous 
lésonc de la ratification do leur gouvernement.
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29 novembre-! 1 décembre 1808.— Déclaration échangée à 
St-Pétersbourg, cji/re /a Belgique, VAutriche, la Bavière, /e 
Danemark, la France, /« Grande-Bretagne, /« Grèce, VItalie, 
/es Pays-Bas, la Perse, le Portugal, la Prusse et la Confédé
ration de F Allemagne du Nord, /a Bussie, /a Suède et la Nor
vège, la Suisse, /« Turquie et le Wurtemberg, à l'effet d'inter
dire l'usage de certains projectiles en temps de guerre.

Sur la proposition du cabinet impérial de Russie, une 
commission militaire internationale ayant été réunie à 
St-Pétersbourg, afin d’examiner la convenance d’interdire 
l’usage de certains projectiles en temps de guerre entre les 
nations civilisées, et cette commission ayant fixé, d’un 
commun accord, les limites techniques où les nécessités de la 
guerre doivent s’arrêter devant les exigences de l’humanité, 
les soussignés sont autorisés, par les ordres de leurs gouver
nements, à déclarer ce qui suit :

Considérant que les progrès de la civilisation doivent avoir 
pour effet d'atténuer autant que possible les calamités de la 
guerre ;

Que le seul but légitime que les Plats doivent se proposer, 
durant la guerre, est l'affaiblissement dos forces militaires de 
Pcnneini ;

Qu’à cet effet, il suffit de mettre hors de combat le plus 
grand nombre d’hommes possible ;

Que ce but serait dépassé par l’emploi d’armes qui aggra
veraient inutilement les souffrances des hommes mis hors de 
combat ou voudraient leur mort inévitable;

Que l’emploi de pareilles armes serait, dès lors, contraire 
aux lois de l’humanité;



Les parties contractantes s’engagent à renoncer mutuel
lement, en cas de guerre entre elles, à l’emploi, par leurs 
troupes de terre ou de mer, de tout projectile d’un poids 
inférieur à 400 grammes qui serait ou explosible ou chargé de 
matières fulminantes ou inflammables.

Elles inviteront tous les Etats qui n’ont pas participé, par 
l’envoi de délégués, aux délibérations de la commission mili
taire internationale réunie à St-Pétcrsbourg, à accéder au 
présent engagement.

Cet engagement n’est obligatoire que pour les parties con
tractantes ou accédantes, en cas de guerre entre deux ou 
plusieurs d’entre elles; il n’est pas applicable vis-à-vis de 
parties non contractantes ou qui n’auraient pas accédé.

Il cesserait également d’étre obligatoire du moment où, 
dans une guerre entre parties contractantes ou accédantes, 
une partie non contractante ou qui n’aurait pas accédé se 
joindrait à l’un des belligérants.

Les parties contractantes ou accédantes, se réservent de 
s’entendre ultérieurement, toutes les fois qu’une proposition 
précise serait formulée en vue des perfectionnements a venir 
que la science pourrait apporter dans l’armement des troupes, 
afin de maintenir les principes qu’elles ont posés et de concilier 
les nécessités de la guerre avec les lois de {’humanité.

Fait à St-Pétcrsbourg, le 29 novenibre-11 décembre 1868.
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V I.

2 octobre 1874. — Proclamation de la reine de Madagascar 
ordonnant /’affranchissement de tous les esclaves importés 
daîis Vile depuis la signature du traité conclu avec l'Angleterre 
en 1865 et relatif à l'abolition de la traite.

Moi, Ranavalo Manjaka, par la grâce de Dieu et la volonté 
du peuple, reine de Madagascar et défenseur des lois de mon 
royaume, j ’ai conclu un arrangement avec mes cousins d’au- 
delà des mers, en vertu duquel il ne pourra pas être amené 
dans mon royaume des hommes d’au-delà des mers pour 
devenir des esclaves.

En raison de cela, j ’ordonne que s’il y a des Mozambiques 
venus récemment dans mon royaume, depuis le 7 juin 18Gb, 
année où la convention avec mes cousins d’outre-mer a été 
complétée, ils devront devenir « isanny ambaniandro » 
(locution qui sert à désigner les hommes libres de Mada
gascar); et s’ils désirent demeurer dans ce pays, ils le pourront 
faire et feront partie de la population libre; et, s’ils préfèrent 
retourner au-delà des mers d’où ils sont venus, il leur sera 
loisible de le faire. Et si, parmi mes sujets, il y en avait qui 
voulussent cacher des Mozambiques amenés récemment comme 
esclaves et ne pas les affranchir pour en faire des hommes 
libres, ainsi que je l’ai ordonné, ils seront jetés dans les fers 
pendant dix ans.

Signé : I U n a v a l o ,  reine de Madagascar.
» Contresigné IU in ilaja-HIVOn y , 

premier ministre et comman
dant en chef de Madagascar.

Tananarivo, le - octobre 1874.
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VII.

9 octobre 1874. — Traité concernant ta création d'une union 
postale, conclu entre VAllemagne, l'Autriche-Hongrie, la 
Belgique, le Danemark, l'Égypte, l'Espagne, les États-Unis 
d'Amérique, /a France, /a Grande-Bretagne, /a Grèce, l'Italie, 
/c Luxembourg, /a Norwége, /es Pays-Bas, /e Portugal, /a 
Roumanie, /a 7?i/ssi*e, /a Serbie, /a Suède, /a Suisse et la 
Turquie.

Les soussignés, plénipotentiaires des gouvernements des 
pays ci-dessus énumérés, ont, d’un commun accord, et sous 
réserve de ratification, arrêté la convention suivante :

Art. 10r. — Les pays entre lesquels est conclu le présent traité 
formeront, sous la désignation d’tfmou générale des postes, un 
seul territoire postal pour l'échange réciproque des corres
pondances entre leurs bureaux de poste.

Art. 2 .— Les dispositions de ce traité s’étendront aux lettres, 
aux cartes-correspondance, aux livres, aux journaux et autres 
imprimés, aux échantillons de marchandise et aux papiers 
d’affaires originaires de l’un des pays de l’union et à desti
nation d’un autre de ces pays. Elles s’appliqueront également 
à l’échange postal des objets ci-dessus entre les pays de 
l’union et les pays étrangers à l’union, toutes les fois que cet 
échange emprunte le territoire de deux des parties contrac
tantes au moins.

Art. 3. — La taxe générale de l’union est fixée à 23 centimes 
pour la lettre simple affranchie.

Toutefois, comme mesure de transition, il est réservé à 
chaque pays, pour tenir compte de ses convenances moné
taires ou autres, la faculté do percevoir une taxe supérieure 
ou inférieure à ce chiffre, moyennant qu’elle ne dépasse pas



52 centimes et qu’elle ne descende pas au-dessous de 20 cen
times.

Sera considérée comme lettre simple toute lettre dont le 
poids ne dépasse pas 15 grammes.

La taxe des lettres dépassant ce poids sera d’un port 
simple par 15 grammes ou fraction de 15 grammes.

Le port des lettres non-aiTrancliies sera le double de la taxe 
du pays de destination pour les lettres affranchies.

L’affranchissement des cartes-correspondance est obliga
toire. heur taxe est fixée à la moitié de celle des lettres 
affranchies avec faculté d’arrondir les tractions.

Pour le transport maritime de plus de 500 milles marins 
dans le ressort de l’union, il pourra être ajouté au port 
ordinaire une surtaxe qui ne pourra dépasser la moitié de la 
taxe générale de l’union fixée pour la lettre affranchie.

Art. 4. — La taxe générale de l’union pour les papiers 
d’affaires, les échantillons de marchandise, les journaux, les 
livres brochés ou reliés, les brochures, les papiers de 
musique, les cartes de visite, les catalogues, les prospectus, 
annonces et avis divers, imprimés, gravés, lithographiés ou 
autographiés, ainsi que les photographies, est fixée à 7 cen
times pour chaque envoi simple.

Toutefois, comme mesure de transition, il est réservé à 
chaque pays, pour tenir compte de scs convenances-monétaires 
ou autres, la faculté de percevoir une taxe supérieure ou 
inférieure à ce chiffre, moyennant qu’elle ne dépasse pas 
i l  centimes et qu’elle ne descende pas au-dessous de 
5 centimes.

Sera considéré comme envoi simple tout envoi dont le 
poids ne dépasse pas 50 grammes. La taxe des envois dépas
sant ce poids sera d’un port simple par 50 grammes ou fraction 
de 50 grammes.
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Pour tout transport maritime de plus de 500 milles marins 
dans le ressort de Tunion, il pourra être ajouté au port 
ordinaire une surtaxe qui ne pourra pas dépasser la moitié de 
la taxe générale de l’union fixée pour les objets de cette 
catégorie.

Le poids maximum des objets mentionnés ci-dessus est fixé 
à 250 grammes pour les échantillons et à 1,000 grammes pour 
tous les autres.

Est réservé le droit du gouvernement de chaque pays de 
l’union de ne pas effectuer sur son territoire le transport et la 
distribution des objets désignés dans le présent article à 
l’égard desquels il n’aurait pas été satisfait aux lois, ordon
nances et décrets qui règlent les conditions de leur publication 
et de leur circulation.

Art. 5. — Les objets désignés dans l’article 2 pourront être 
expédiés sous recommandation.

Tout envoi recommandé doit être affranchi.
Le port d’affranchissemeut des envois recommandés est le 

même que celui des envois non recommandés.
La taxe à percevoir pour la recommandation et pour les 

avis de réception ne devra pas dépasser celle admise dans le 
service interne du pays d’origine.

En cas dp perte d’un envoi recommandé, et sauf le cas de 
force majeure, il sera payé une indemnité de 50 francs à 
l’expéditeur ou, sur la demande de celui-ci, au destinaire, par 
l’administration dans le territoire ou dans le service maritime 
de laquelle la perte a eu lieu, c’est-à-dire ou la trace de l’objet 
a disparu, à moins que, d'après la législation de son pays, cette 
administration ne soit pas responsable pour la perte d’envois 
recommandés à l’intérieur.

Le payement de cette indemnité aura lieu dans le plus bref 
délai possible, et au plus tard, dans le délai d’un an à partir du 
jour de la réclamation.

UNION POSTALE INTERNATIONALE. G U
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Toute réclamation d ’indemnité est prescrite si elle n’a pas 
été formulée dans le délai d’un an à partir de la remise à la 
poste de l’envoi recommandé.

Art. 0. — L'affranchissement do tout envoi quelconque ne 
peut être opéré qu’au moyen de timbres-poste ou d’enveloppes 
timbrées valables dans le pays d’origine.

Il ne sera pas donné cours aux journaux et autres imprimés 
non affranchis ou insuffisamment affranchis. Les autres envois 
non affranchis ou insuiisamment affranchis seront taxés comme 
lettres non affranchies, sauf déduction, s’il y a lieu, de la 
valeur des enveloppes timbréesoudes timbres-poste employés.

Art. 7. — Aucun port supplémentaire ne sera perçu pour la 
réexpédition d’envois postaux dans l’intérieur de l’Union.

Seulement, dans le cas où un envoi du service interne de 
l’un des pays entrerait, par suite d’une réexpédition, dans le 
service d’un autre pays de l’Union, l’administration du lieu de 
destination ajoutera sa taxe interne.

Art. 8. — Les correspondances officielles relatives au service 
des postes sont exemptes du port. Sauf cette except ion, il n’est 
admis ni franchise, ni modération de port.

Art.9.— Chaque administration gardera en entier les sommes 
qu’elle aura perçues en vertu des articles 3, 4, 5, 6 et 7 ci-des
sus. En conséquence, il n’y aura pas lieu de ce chef, à un 
décompte entre les diverses administrations de l’Union.

Les lettres et les autres envois postaux ne pourront dans le 
pays d’origine comme dans celui de destination, être frappées, 
à la charge des expéditeurs ou des destinataires, d’aucune taxe 
ni d’aucun droit postal autres que ceux prévus par les articles 
susmentionnés.

Art. 10. — La liberté du transit est garantie dans le territoire 
entier de l’Union.

En conséquence, il y aura pleine et entière liberté d’échange,
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les diverses administrations postales de l’Union pouvant s’expé
dier réciproquement, en transit par les pays intermédiaires, 
tant des dépêches closes que des correspondances à découvert, 
suivant les besoins du trafic et les convenances du service 
postal.

Les dépêches closes et les correspondances à découvert 
doivent toujours être dirigées par les voies les plus rapides 
dont les administrations postales disposent.

Lorsque plusieurs roules présentent les mêmes conditions 
de célérité, l’administration expéditrice a le choix de la route 
à suivre.

Il est obligatoire d’expédier en dépêches closes toutes les 
fois que le nombre des lettres et autres envois postaux est de 
nature à entraver les opérations du bureau réexpéditeur 
d’après les déclarations de l’administration intéressée.

L’otTice expéditeur p ayera à l’administration du territoire de 
transit une bonification de 2 francs par kilogramme pour les 
lettres et de 28 centimes par kilogramme pour les envois 
spécifiés à l’article 4, poids net, soit que le transit ait lieu en 
dépêches closes soit qu’il se fasse à découvert.

Cette bonification peut être portée à 4 francs pour les lettres 
et à 80 centimes pour les crftois spécifiés à l’article 4 lors
qu’il s’agit d’un transit de plus de 780 kilomètres sur le terri
toire d’une même administration.

J1 est entendu toutefois que. partout où le transit est déjà 
actuellement gratuit ou soumis à des taxes moins élevées, ces 
conditions seront maintenues.

Dans le cas où le transit aurait lieu par mer sur un parcours 
de plus de 300 milles marins dans le ressort de l’Union, l’ad
ministration parles soins de laquelle ce service maritime est 
organisé aura droit à la bonification des Trais de ce transport.

Les membres de l’Union s’engagent à réduire ces frais dans
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la mesure du possible. La bonification que l’ofïice qui pourvoit 
au transport maritime pourra réclamer de ce chef de l’office 
expéditeur ne devra pas dépasser G fr. 50 c. par kilogramme 
pour les lettres, et 50 centimes par kilogramme pour les envois 
spécifiés à l’art. 4 (poids net).

Dans aucun cas ces frais ne pourront être supérieurs à ceux 
bonifiés maintenant. En conséquence, il ne sera payé aucune 
bonification sur les routes postales maritimes où il n’en est pas 
payé actuellement.

Pour établir le poids des correspondances transitant soit en 
dépêches closes, soit à découvert, il sera fait, à des époques 
qui seront déterminées d’un commun accord, une statistique de 
ces envois pendant deux semaines. Jusqu’à révision, le résul
tat de ce travail servira de base aux comptes des administra
tions entre elles.

Chaque office pourra demander la révision :
1° En cas de modification importante dans le cours des cor

respondances ;
2e A l’expiration d’une année après la date de la dernière 

constatation.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à 

la Malle des Indes, ni aux transports à effectuer à travers le 
territoire des Étals- Unis d’Amérique par les chemins de fer 
entre New-York et San Francisco. Ces services continueront à 
faire l’objet d’arrangements particuliers entre les administra
tions intéressées.

Art. H. — Les relations des pays de l’Union avec des pays 
étrangers à celle-ci seront régies par les conventions particu
lières qui existent actuellement ou qui seront conclues entre 
eux.

Les taxes à percevoir pour le transport au-delà des limites 
de-l’Union seront déterminées par ces conventions; elles seront 
ajoutées, le cas échéant, à la taxe de l’Union.



En conformité des dispositions do l’art. 9, la taxe do l’Union 
sera attribuée de la manière suivante :

1° L’office expéditeur de l’Union gardera en entier la taxe de 
l’Union pour les correspondances affranchies à destination des 
pays étrangers;

2° L’office destinataire de l’Union gardera en entier la taxe 
de l’Union pour les correspondances non affranchies des pays 
étrangers;

L’office de l’Union qui échange des dépêches closes avec des 
pays étrangers gardera en entier la taxe de l’Union pour des 
correspondances affranchies originaires des pays étrangers, et 
pour les correspondances non affranchies à destination des 
pays étrangers.

Dans les cas désignés sous les n° 1, 2, 3, l’office qui échange 
les dépêches n’a droit à aucune bonification pour le transit. 
Dans tous les autres cas, les frais du transit seront payés 
d’après les dispositions de l’art. 10.

Art. 12. — Le service des lettres avec valeur déclarée et 
celui des mandats de poste feront l’objet d’arrangements ulté
rieurs entre les divers pays ou groupes de pays de l’Union.

Art. 13. — Les administrations postales des divers pays qui 
composent l’Union sont compétentes pour arrêter d’un commun 
accord, dans un réglement, toutes les mesures d’ordre et de 
détail nécessaires en vue de l’exécution du présent traité. Il 
est entendu que les dispositions de ce réglement pourront 
toujours être modifiées d’un commun accord entre les admi
nistrations de l’Union.

Les différentes administrations peuvent prendre entre elles 
les arrangements nécessaires au sujet des questions qui ne 
concernent pas l’ensemble de l’Union, comme le règlement des 
rapports à la frontière, la fixation des rayons limitrophes avec 
taxe réduite, les conditions de l’échange des mandats de poste 
et des lettres avec valeur déclarée, etc., etc.

UNION POSTALE INTERNATIONALE. 3 1 5
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Art. 14. — Les stipulations du présent traité ne portent ni 
altération à la législation postale interne de chaque pays ni res
triction aux droits des parties contractantes de maintenir et de 
conclure des traités, ainsi que de maintenir des unions plus 
restreintes en vue d’une amélioration progressive des relations 
postales.

Art. 18. — Il sera organisé, sous le nom do bureau interna
tional de l’Union générale des postes, un office central qui 
fonctionnera sous la haute surveillance d’une administration 
postale désignée par le congrès, et dont les frais seront sup
portés par toutes les administrations des États contractants.

Le bureau sera chargé de coordonner, de publier et de 
distribuer les renseignements de toute nature qui intéressent 
le service international des postes, d'émettre, à la demande 
des parties en cause, un avis sur les questions litigieuses, 
d’instruire les demandes de modification au réglement d’exé
cution, de notifier les changements adoptés, de faciliter les 
opérations de la comptabilité internationale, notamment dans 
les relations prévues à l'article 10 ci-dessus et, en général, de 
procéder aux études et aux travaux dont il serait saisi dans 
l’intérêt de l’Union postale.

Art. 10. — En cas de dissentiment entre deux ou plusieurs 
membres de l’Union relativement à l’interprétation du présent 
traité, la question en litige devra être réglée par jugement 
arbitral ; à cet effet, chacune des administrations en cause 
choisira un autre membre de l’Union qui ne soit pas intéressé 
dans l’affaire,

La décision des arbitres sera donnée à la majorité absolue 
des voix.

En cas de partage des voix, les arbitres choisiront, pour 
trancher le différend, une autre administration, également 
désintéressée dans le litige.
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Art. 17. — L’entrée dans l’Union des pays d’outre-mcr, n’en 
faisant pas encore partie, sera admise aux conditions sui
vantes :

1° Ils déposeront leur déclaration entre les mains de l'admi
nistration chargée de la gestion du bureau international de 
l’Union ;

2° Ils se soumettront aux stipulations du traité de l’Union, 
sauf entente ultérieure au sujet des frais de transport mari
time ;

5" Leur adhésion à l’Union doit être précédée d’une entente 
entre les administrations ayant des conventions postales ou 
des relations directes avec eux ;

4U Pour amener cette entente, l’administralion gérante 
convoquera, le cas échéant, une réunion des administrations 
intéressées et de l’administration qui demande l’accès;

5° L’entente établie, l’administration gérante en avisera 
tous les membres de l’Union générale des postes;

(i° Si, dans un délai de six semaines, à partir de la date de 
cette communication, des objections ne sont pas présentées, 
l’adhésion sera considérée comme accomplie, et il en sera fait 
communication par l’administration gérante à l’administration 
adhérente. L’adhésion définitive sera constatée par un acte 
diplomatique entre le gouvernement de l’administration 
gérante et le gouvernement de l’administration admise dans 
l’Union.

Art. 18.— Tous les trois ans au moins, un congrès de pléni
potentiaires des pays participant au traité sera réuni en vue 
de perfectionner le système de l'Union, d’y introduire des 
améliorations jugées nécessaires et de discuter les affaires 
communes.

Chaque pays a une voix.
Chaque pays peut se faire représenter soit par un ou par
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plusieurs délégués, soit parla délégation d’un autre pays.
Toutefois, il est entendu que le délégué ou les délégués d’un 

pays ne pourront être chargés que de la représentation de 
deux pays, y compris celui qu’ils représentent.

La prochaine réunion aura lieu à Paris en 1877.
Toutefois, l’époque de cette réunion sera avancée si la 

demande en est faite par le tiers au moins des membres de 
l’Union.

Art. 19. — Le présent traité entrera en vigueur le l r juil
let 1875.

Il est conclu pour trois ans à partir de cette date. Passe ce 
terme il sera considéré comme indéfiniment prolongé, mais 
chaque partie contractante aura le droit de se retirer de 
l’Union, moyennant un avertissement donné une année à 
l’avance.

Art. 20.— Sont abrogés, è partir du jour de la mise à exécution 
du présent traité, toutes les dispositions des traités spéciaux 
conclus entre les divers pays et administrations, pour autant 
qu’elles ne seraient pas conciliables avec les termes du présent 
traité, et sans préjudice des dispositions de l’article 14.

Le présent traité sera ratifié aussitôt que faire se pourra et, 
au plus tard, trois mois avant la date de sa mise à exécution. 
Les aclcs de ratiiicalion seront échangés à Berne.

Les ratifications ont été échangées à Berne le 5 mai 1875. VIII.

VIII.

51 octobre 1874. — Traité entre la Chine et le Japon au sujet de 
l ’évacuation de Vile Formose.

PUOTOCOLK.

Le prince Kong et les autres commissaires impériaux pour 
les affaires étrangères de Pempirechinois,d'une part, et Okubo,
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plénipotentiaire de l’empire japonais, d’autre part, ont paraphé 
le présent instrument et ont échangé les copies, comme 
preuve qu’ils sont tombés d’accord sur les articles en vertu 
desquels chaque partie s’engage à exécuter certaines mesures.

Comme le peuple de chaque pays est obligé de protéger les 
étrangers qui viennent sur son territoire, et de veiller à ce 
qu’ils ne souffrent aucune injustice, il en résulte que chaque 
pays est obligé de prendre des mesures de nature à assurer 
cette protection ; et si des maux ont été soufferts, le pays qui a 
à s’en plaindre peuts’adresser à l’autre pour obtenir réparation. 
Or donc, le gouvernement du Japon, voyant que les aborigènes 
de Formose avaient détruit et barbarement outragé certaines 
personnes sous sa protection, s’est proposé de demander 
compte aux aborigènes de ces actes, et à cette fin il a envoyé 
des troupes dans celte région pour les punir et les ramener à 
l’ordre. Toute l’affaire ayant maintenant été discutée avec le 
gouvernement chinois, les deux parties sont convenues des 
trois clauses suivantes, relatives au retrait des troupes et à la 
manière de prévenir de semblables outrages à l’avenir :

I. — Le Japon ayant eu en vue la protection de ses sujets 
dans tout ce qu’il a fait jusqu’ici, la Chine ne regarde pas ces 
actes comme contraires aux lois internationales;

II. La Chine s’engage à payer une indemnité aux familles 
des personnes lésées, et comme elle désire conserver les amé
liorations faites à Formose par le percement de routes, la 
construction de maisons et autres travaux accomplis en cette 
île, elle convient de payer de ce chef une certaine somme à 
régler dans la suite ;

III. — Tous les documents échangés entre les deux parties 
par rapport à cette affaire, sont par les présentes rétractés et 
annulés, de sorte qu’ils ne pourront être dans l’avenir invoqués 
comme précédents. La Chine prendra toutes les mesures
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propres à réfréner les aborigènes de celle région, de manière 
à ce qu’ils ne puissenl plus causer de souffrance aux mal
heureux marins qui seraient jetés sur le littoral qu’ils habitent.

FIXATION DE l ’iNDEMMTÉ POUU LES OUTUAGES COMMIS A FOUMOSE.

Son excell. T. F. Wadc, ministre de S. M, britannique, 
ayant clairement constaté tous les points débattus entre les 
deux pays, les stipulations suivantes pour les paiements ont 
été signées et les copies échangées aujourd’hui :

La Chine fera un premier paiement de 400,000 lacis au 
Japon, comme indemnité aux familles des hommes tués à 
Formose. Elle paiera en outre 400,000 tacls au Japon, lorsque 
les troupes, maintenant à Formose, auront été retirées, et elle 
prendra possession des routes ouvertes, des maisons con
struites et autres travaux exécutés dans ce pays.

Il a etc convenu en outre que le 20° jour du 12° mois de la 
septième année de Mingche, du Japon, toutes les forces 
japonaises devront être retirées du territoire de Formose, et 
toutes les sommes stipulées devront être payées par la Chine 
sans le moindre manquement ou délai, et si les troupes 
japonaises n’étaient pas complètement retirées au jour fixé, 
la Chine ne serait pas tenue de parfaire le paiement de la 
somme convenue.

En loi de quoi, la présente convention a été rédigée pour en 
être conserve un exemplaire par chacune des deux parties 
contractantes.

4mo p AUTitf , m° v i i i .
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IX.

Règlement d'organisation judiciaire pour les procès-mixtes 
en Égypte.

TITRE PREMIER.

Juridiction en matière oivile et commerciale.

C h ap itre  P r em ier . —  T rib u n au x  d e p rem ière  in sta n ce  e t co u r d ’a p p e l.

§ I. — Institution et composition.

Article l rr. - Il sera institué trois tribunaux de première 
instance à Alexandrie, au Caire et à Zagazig.

Art. 2. — Chacun de ces tribunaux sera composé de sept 
juges : quatre étrangers et trois indigènes.

Les sentences seront rendues par cinq juges, dont trois 
étrangers et deux indigènes.

L’un des juges étrangers présidera avec le titre de vice- 
président, et sera désigne par la majorité absolue des mem
bres étrangers et indigènes du tribunal.

Dans les affaires commerciales, le tribunal s’adjoindra deux 
négociants, un indigène et un étranger, ayant voix délibé
rative et choisis par voie d’élection.

Art. 3. — Il y aura à Alexandrie une cour d’appel com
posée de onze magistrats, quatre indigènes et sept étrangers.

L’un des magistrats étrangers présidera sous le titre de 
vice-président et sera désigné de la même manière que les 
vice-présidents des tribunaux.

Les arrêts de la cour d'appel seront rendus par huit magis
trats, dont cinq étrangers et trois indigènes.

Art. 4. — Le nombre des magistrats de la cour d’appel et des
21
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tribunaux pourra être augmenté si la cour en signale la 
nécessité pour le besoin du service, sans altérer la proportion 
fixée entre les juges indigènes et étrangers.

En attendant, dans le cas d’ahsenco ou d’empêchement de 
plusieurs juges à la fois de la cour d’appel, ou du même 
tribunal, le président de la cour pourra les*faire suppléer, s’il 
s’agit de juges étrangers, par leurs collègues des autres 
tribunaux ou par les magistrats étrangers de la cour d’appel ; 
lorsque l’un des magistrats de la cour sera ainsi délégué à 
intervenir aux audiences d’un des tribunaux, il en aura la 
présidence.

Art. 5. — La nomination et le choix des juges appartien
dront au gouvernement égyptien; mais, pour être rassuré lui- 
même sur les garanties que présenteront les personnes dont 
il fera choix, il s’adressera officieusement aux ministres de la 
justice à l’étranger, et n’engagera que les personnes munies 
de l'acquiescement et de l’autorisation de leur gouvernement.

Art. C. — Il y aura dans la cour d’appel et dans chaque 
tribunal un greffier et plusieurs commis-greffiers asser
mentés, par lesquels il pourra se faire remplacer.

Art. 7. — Il y aura aussi près la cour d’appel et de chaque 
tribunal des interprètes assermentés en nombre suffisant, et 
le personnel d’huissiers nécessaires qui seront chargés du 
service de l’audience, de la signification des actes et de 
l’exécution des sentences.

Art. 8. — Les greffiers, huissiers et interprètes seront 
d’abord nommés par le gouvernement, et, quant aux greffiers, 
ils seront choisis pour la première fois à l’étranger parmi les 
officiers ministériels qui exercent ou qui ont déjà exercé, ou 
parmi les personnes aptes à remplir les mêmes fonctions à 
l’étranger, et pourront être révoqués par le tribunal auquel 
ils seront attachés.
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§11. — Compétence.

Art. 9. -  Ces tribunaux connaîtront seuls de toutes les con
testations en matière civile et commerciale, entre indigènes et 
étrangers et entre étrangers de nationalités différentes en 
dehors du statut personnel.

Ils connaîtront aussi de toutes les actions réelles immo
bilières entre toutes personnes, meme appartenant à la môme 
nationalité.

Art. 10. — Le gouvernement, les administrations, les daïras 
de S. A. le Khédive et des membres de sa famille seront 
justicables de ces tribunaux dans les procès avec les 
étrangers.

Art. 11. — Ces tribunaux, sans pouvoir statuer sur la pro
priété du domaine public ni interpréter ou arrêter l'exécution 
d’une mesure administrative, pourront juger, dans les cas 
prévus par le Code civil, les atteintes portées à un droit 
acquis d’un étranger, par un acte d’administration.

Art. 12. — No sont pas soumises à ces tribunaux les 
demandes des étrangers contre un établissement pieux en 
revendication de la propriété d’immeubles possédés par cet 
établissement, mais ils seront compétents pour statuer sur 
la demande intentée sur la question de possession légale, quel 
que soit le demandeur ou le défendeur.

Art. 13. — Le seul fait de la constitution d’une hypothèque 
en faveur d’un étranger sur les biens immeubles, quels que 
soient le possesseur et le propriétaire, rendra ces tribunaux 
compétents pour statuer sur la validité de l’hypothèque et sur 
toutes ses conséquences jusques et y compris la vente forcée 
de l’immeuble, ainsi que la distribution du prix.

Art. 14. — Les tribunaux délégueront un des magistrats, qui, 
agissant en qualité de juge de paix, sera chargé de concilier
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les parties et de juger les affaires dont l’importance sera fixée 
parle Code de procédure.

§ III. — Audiences.

Art. 15. — Les audiences seront publiques, sauf les cas où 
le tribunal, par une décision motivée, ordonnera l’huis-clos 
dans l’intérêt des bonnes mœurs ou de l’ordre public; la 
défense sera libre.

Art. IG .— Les langues judiciaires employées devant le 
tribunal pour les plaidoiries et la rédaction des actes et 
sentences seront les langues du pays, l’italien et le français.

Art. 17. — Les personnes ayant le diplôme d’avocat seront 
seules admises à représenter et défendre les parties devant la 
cour d’appel.

§ IV. — Exécution des sentences.

Art. 18.— L’exécution des jugements aura lieu en dehors de 
toute action administrative consulaire ou autre, sur l’ordre du 
tribunal. Elle sera effectuée par les huissiers du tribunal avec 
l’assistance des autorités locales, si cette assistance devient 
nécessaire, mais toujours en dehors de toute ingérence 
administrative.

Seulement, l’officier de justice chargé de l’exécution par le 
tribunal est obligé d’avertir les consulats du jour et de l’heure 
de l’exécution, et ce, à peine de nullité et de dommages- 
intérêts contre lui. Le consul, ainsi averti, a la faculté de se 
trouver présent à l’exécution; mais, en cas d’absence, il sera 
passé ou Ire à l’exécution.
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§ V. — inamovibilité des magistrats. — Avancement. — 
Incompatibilité. — Discipline.

Art. 19. — Les magistrats qui composent la cour d’appel et 
les tribunaux seront inamovibles.

L’inamovibilité ne subsistera que pendant la période quin
quennale. Elle ne sera définitivement admise qu’aprôs ce délai 
d’épreuve.

Art. 20.— L’avancement des magistrats et leur passage d’un 
tribunal à un autre n’auront lieu que de leur consentement et 
sur le vote de la cour d’appel, qui prendra l’avis des tribunaux 
intéressés.

Art. 2 1. Les fonctions de magistrats, de greffiers, commis- 
greffiers, interprètes et huissiers seront incompatibles avec 
toutes autres fonctions salariées et avec la profession de 
négociant.

Art. 22. — Les magistrats ne seront point l’objet, do la part 
de l’administration égyptienne, de distinctions honorifiques 
ou matérielles.

Art, 23. — Tous les juges de la même catégorie recevront 
les mêmes appointements. L’acceptation d’une rémunération en 
dehors de ces appointements, d’une augmentation des appoin
tements, de cadeaux de valeur ou d’autres avantages matériels, 
entraîne, pour le juge, la déchéance de l’emploi et du traite
ment, sans aucun droit à une indemnité.

Art. 24.— La discipline des magistrats, des officiers de justice 
et des avocats est réservée à la cour d’appel. La peine discipli
naire applicable aux magistrats, pour les faits qui compro
mettent leur honorabilité comme magistrat ou l’indépendance 
de leur vote, sera la révocation et la perte du traitement, sans 
aucun droit à une indemnité. La peine applicable aux avocats 
pour les faits qui compromettent leur honorabilité sera la
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radiation de la liste des avocats admis à plaider devant la 
cour, et le jugement devra être rendu par la cour en réunion 
générale à la majorité dos trois quarts des conseillers 
présents.

Art. 25. — Toute plainte présentée au gouvernement par 
un membre du corps consulaire contre les juges pour cause 
disciplinaire devra être déférée à la cour, qui sera tenue 
d’instruire l’affaire.

4 mo PARTIE, N° IX.

C hapitre II . —  P a rq u e t.

Art. 26. — Il sera institué un parquet è la tôto duquel sera 
un procureur général.

Art. 27. — Le procureur général aura sous sa direction auprès 
de la cour d’appel et des tribunaux des substituts en nombre 
suffisant pour le service des audiences et la police judiciaire.

Art. 28. — Le procureur général pourra siéger à toutes les 
chambres de la cour et des tribunaux, à toutes les cours crimi
nelles et à toutes les assemblées générales de la cour et des 
tribunaux.

Art. 29. — Le procureur général et ses substituts seront 
amovibles, et ils seront nommés par S. A. le Khédive.

g VI. — Dispositions spéciales et transitoires.

Art. 50. — Le droit de récusation péremptoire des magis
trats, des interprètes et des traductions écrites sera réservé 
pour toutes les parties.

Art. 31. — Il y aura, dans chaque greffe des tribunaux de 
première instance, un employé du Mehkémé qui assistera le 
greffier dans les actes translatifs de propriété immobilière et 
de constitution de droit de privilège immobilier, et en dressera 
acte qu’il transmettra au Mehkémé.

Art. 32. —-11 y aura également auprès du Mehkémé des corn-



mis délégués par le greffier du tribunal de première instance 
qui devront lui transmettre, pour être transcrits d’office au 
registre des hypothèques, les actes translatifs de propriété 
immobilière et de constitution de gage immobilier.

Ces transmissions seront faites sous peine de dommages- 
intérêts et de poursuite disciplinaire, et sans que l’omission 
entraîne nullité.

Art. 35. — Les conventions, donations et les actes de consti
tution d’hypothèque ou translatifs de propriété immobilière, 
reçus par le greffier du tribunal de première instance, auront 
la valeur d’actes authentiques, et leur original sera déposé 
dans les archives du greffe.

Art. 3 i. — Les nouveaux tribunaux, dans l’exercice de leur 
juridiction en matière civile et commerciale, et dans la limite 
de celle qui leur est consentie en matière pénale, appliqueront 
les Codes présentés par l’Egypte aux puissances, et, en cas de 
silence, d’insuffisance et d’obscurité de la loi, le juge se con~ 
formera aux principes du droit naturel et aux règles de 
l’équité.

Art. 55. — Le gouvernement fera publier, un mois avant le 
fonctionnement des nouveaux tribunaux, les codes, dont un 
exemplaire en chacune des langues judiciaires sera déposé 
jusqu’à ce fonctionnement dans chaque Mudiereh, auprès de 
chaque consulat, et aux greffes de la cour d’appel et des 
tribunaux, qui en conserveront toujours un exemplaire.

Art. 3(5. — Il publiera également les lois relatives au statu' 
personnel des indigènes, un tarif des frais de justice, les 
ordonnances sur le régime des terres, des digues et canaux.

Art. 57. — La cour préparera le réglement général judiciaire 
en ce qui concerne la police de l’audience, la discipline des 
tribunaux, des officiers de justice, des avocats, et les devoirs 
des mandataires représentant les parties à l’audience, l’admis
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sion des personnes indigentes au bureau d’assistance judi
ciaire, l’exercice du droit de récusation péremptoire, et la 
manière de procéder en cas de partage des votes, pour les 
jugements de la cour d’appel.

Le projet de réglement ainsi préparé sera transmis aux 
tribunaux de première instance pour leurs observations, et, 
après une nouvelle délibération de la cour qui sera définitive, 
rendu exécutoire par décret du ministre de la justice.

Art. 58. — Les tribunaux en matière civile et commerciale 
ne commenceront à connaître des causes mixtes qu’un mois 
après leur installation.

Art. 39. — Les causes déjà commencées devant les consulats 
étrangers au moment de l’installation des tribunaux, seront 
jugées devant leur ancien forum jusqu’à leur solution défini
tive. Elles pourront, cependant, à la demande des parties et 
avec le consentement de tous les intéressés, être référées aux 
nouveaux tribunaux.

Art. 40. — Les nouvelles lois et la nouvelle organisation 
judiciaire n’auront pas d’effet rétroactif.

TITRE II.

Juridiction en matière pénale et en ce qui concerne les inculpés 
étrangers.

C hapitre P r em ier . —  T rib u n au x  d es  co n tra v en tio n s, d e  p o lic e  c o rrec tio n n e lle  e t  cour
d 'a s s is e s .

§ l r. — Composition.

Article premier. — Le juge des contraventions à la charge 
des étrangers sera un des membres étrangers du tribunal.

Art. 2. — La chambre du conseil, aussi bien en matière de 
délits qu’en matière de crimes, sera composée de trois juges,



dont un indigène et deux étrangers, et de quatre assesseurs 
étrangers.

Art. 3. — Letribunalcorreclionnel aurala même composition.
Art. 4. — La cour d’assises sera composée de trois conseil

lers, dont un indigène et deux étrangers.
Les douze jurés seront étrangers.
Dans ces divers cas, la moitié des assesseurs et des jurés 

sera de la nationalité de l’inculpé, s’il le demande. Dans le cas 
où la liste des jurés ou des assesseurs de la nationalité de 
l’accusé serait insuffisante, il désignera la nationalitéè laquelle 
ils devront appartenir pour compléter le nombre voulu.

Art. 5. — Lorsqu’il y aura plusieurs inculpés, chacun d’eux 
aura droit de demander un nombre égal d’assesseurs ou de 
jurés, sans que le nombre des assesseurs ou jurés puisse être 
augmenté, et sauf à déterminer par la voie du sort ceux des 
inculpés qui, à raison de ce nombre, ne pourront exercer 
leur droit.
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§ II. — Compétence.

Art. 0 . — Seront soumises à la juridiction des tribunaux 
égyptiens, les poursuites pour contraventions de simple police, 
et, en outre, les accusations portées contre les autours et 
complices des crimes et délits suivants :

Art. 7. — Crimes et délits commis directement contre les 
magistrats, les jurés et les officiers de justice dans l’exercice 
de leurs fonctions, savoir :

a) Outrages par gestes, paroles ou menaces ;
b) Calomnies, injures, pourvu qu’elles aient été proférées, 

soit en présence du magistrat, du juré ou de l’officier de 
justice, soit dans l’enceinte du tribunal, ou publiées par voie 
d’affiche, d’écrits, d’imprimés, de gravures ou d’emblèmes ;

c) Voies de fait contre leur personne, comprenant les coups,
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blessures et homicide volontaire avec ou sans préméditation;
d) Voies de fait exercées contre eux ou menaces à eux faites 

pour obtenir un acte injuste ou illégal ou rabstontion d’un 
acte juste ou légal ;

e) Abus par un fonctionnaire public de son autorité contre 
eux dans le même but;

f) Tentative de corruption exercée directement contre eux;
g) Recommandation donnée à un juge par un fonctionnaire 

public en faveur d’une des parties.
Art. 8. — Crimes et délits commis directement contre l’exé

cution des sentences et des mandats de justice, savoir :
a) Attaque ou résistance avec violence ou voies de fait 

contre les magistrats en fonctions, ou des officiers de justice 
instrumentant ou agissant légalement pour l’exécution des 
sentences ou mandats de justice, ou contre les dépositaires ou 
agents de la force publique, chargés de prêter main-forte à 
cette exécution ;

b) Abus d’autorité de la part d’un fonctionnaire public pour 
empêcher l’exécution;

c) Vol de pièces judiciaires dans le même but;
d) Bris de scellés apposés par l’autorité judiciaire, détour

nement d’objets saisis en vertu d’une ordonnance ou d’un 
jugement ;

c) Evasion de prisonniers détenus en vertu d’un mandat ou 
d’une sentence et actes qui ont directement procuré cette 
évasion ;

f) Recel des prisonniers évadés dans le même cas.
Art. 0. — Les crimes et délits imputés aux juges, jurés et 

officiers de justice, quand ils seront accusés de les avoir com
mis dans l’exercice de leurs fonctions ou par suite d’un abus 
de ces fonctions, savoir :

Outre les crimes et délits communs qui pourront leur être

4 m* PARTIli, N° IX.



imputés dans ces circonstances, les crimes et délits spéciaux 
sont :

a) Sentence injuste rendue par faveur ou inimitié ;
b) Corruption ;
c) Non-révélation de la tentative de corruption ;
*1) Déni de justice ;
«) Violences exercées contre les particuliers ;
f) Violation du domicile sans les formalités légales;
g) Exactions;
h) Détournement de deniers publics;
0 Arrestation illégale;
j) Faux dans les sentences et actes.
Art. 10. -  Dans les dispositions qui précédent, sont compris 

sous la désignation d’offieiers de justice, les greffiers, les com
mis-greffiers assermentés, les interprètes attachés au tribunal 
et les huissiers titulaires, mais non les personnes chargées 
accidentellement par délégation du tribunal d’une significa
tion ou d’un acte d’huissier.

La dénomination de magistrats comprend les assesseurs.

C h a p itre  I I . —  D éro g a tio n  au co d e  d ’in stru ctio n  c r im in e lle  d a n s le  jugem en t d es  
co n tra v en tio n s d es  c r im e s  e t d é lits  à  la  c h a r g e  d es  é tr a n g e r s .

, % 1er — Poursuite.

Art. 14. — Lorsqu’un membre du corps consulaire dénoncera 
un fait délictueux à la charge d’un magistrat ou d’un officier 
de justice, le gouvernement devra donner les ordres néces
saires au ministère public, qui sera tenu de suivre sur la 
dénonciation.

Art. 12. — Toutes les poursuites pour crimes et délits feront 
l’objet d’une instruction qui sera soumise à une chambre du 
conseil.
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Art. 13. - Le consul de l’inculpé sera sans délai avisé de toute 
poursuite pour crime ou délit intentée contre son administré.

§ I I .  — i n s t r u c t i o n .

Art. 14. — L’instruction ainsi que les débats auront lieu 
dans colle des langues judiciaires que connaîtrait l’inculpé.

Art. 1b. — Toute instruction contro un étranger, ainsi que 
la direction des débats lors du jugement, appartiendront à un 
magistrat étranger, tant en matière de simple police qu’en 
matière criminelle ou correctionnelle.

Art. 16. — Si l’inculpé d’un crime ou d’un délit n’a pas de 
défenseur, il lui en sera désigné un d’office au moment de 
l’interrogatoire, à peine de nullité.

Art. 17.— Jusqu’à ce qu’il soit constaté qu’il existe en Egypte 
une installation suffisante des lieux de détention, les inculpés 
arrêtés préventivement seront livrés au consul immédiatement 
après l’interrogatoire, et dans les vingt-quatre heures de l’ar
restation au plus tard, à moins que le consul n’ait autorisé la 
détention dans la prison du gouvernement.

Art. 18. Le témoin qui refusera de répondre, soit au juge 
d’instruction, soit devant un tribunal du jugement, pourra 
être condamné à la peine de l’emprisonnement, qui variera 
d’une semaine à un mois, en matière de délit, etqui pourra être 
portée à trois mois en matière de crime, ou, en tout cas, à une 
amende de 100 à 4,000 piastres égyptiennes.

Ces peines seront prononcées, suivant les cas, par le tribunal 
ou la cour.

Art. 19. — Les seuls témoins qui pourront être récusés sont 
les ascendants, les descendants et les frères et sœurs de 
l’inculpé ou ses alliés au môme degré et son conjoint même 
divorcé, sans que l’audition des personnes ci-dessus entraîne



nullité, lorsque ni le ministère publie, ni la partie eivile, ni 
l’inculpé ne les aura récusées.

Art. 20. — Lorsque, dans le cours d’une instruction, il y 
aura lieu de procéder à une visite domicilaire, le consul de 
l’inculpé sera avisé.

11 sera dressé procès-verbal de l’avis donné au consul.
Copie de ce procès-verbal sera laissée au consulat au moment 

de l'interpellation.
Art. 21. — Hors le cas de flagrant délit ou d'appel de secours 

de l'intérieur, l’entrée du domicile pendant la nuit ne pourra 
avoir lieu qu’en pré>ence du consul ou de son délégué, s’il ne 
Ta pas autorisée hors sa présence.

§ III. — Règlement de la compétence dans les conflits de jtn i  •
diction.

Art. 22. — Trois jours avant la réunion de la chambre du 
conseil, la communication des pièces de l'instruction sera faite 
au greffe, au consul ou à son délégué.

Il devra, sous peinç de nullité, cire délivré au consul expé
dition des pièces dont il demandera copie.

Art. 25. — Si, sur la communication des pièces, le consul de 
l’inculpé prétend que l’affaire appartient à sa juridiction cl 
qu’elle doit être déférée à son tribunal, la question de compé
tence, si elle est contestée par le tribunal égyptien, sera 
soumise à l’arbitrage d’un conseil composé de deux conseillers 
ou juges, désignés par le président de la cour, et de deux 
consuls choisis par le consul de l’inculpé.

Art. 24. — Lorsque le juge d’instruction et le consul 
instruiront en môme temps sur le même fait, si l’un ou l’autre 
ne croit pas devoir se reconnaître incompétent, le conseil des 
conflits devra être réuni pour régler le différend à la demande 
de l’un des deux.
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Il est bien entendu que le conflit ne pourra jamais être 
soulevé par le juge d'instruction à l'occasion d’un crime ou 
d’un délit ordinaire; de plus, le crime ou le délit qu'il pré
tendra avoir été commis devra être qualifié par le réquisi
toire dont il aura été saisi, conformément aux catégories ci- 
dessus des faits attribués aux nouveaux tribunaux. Enfin, si le 
magistrat ou roflicier de justice offensé a porté sa plainte 
devant le tribunal consulaire, ce tribunal statuera sur la plainte 
sans qu’il y ait possibilité de conflit.

Art. 2o. — Le tribunal qui, après que les formalités ci- 
dessus auront été remplies, restera saisi de l’affaire, statuera 
sur cette affaire sans qu’il puisse y avoir lieu ultérieurement à 
déclaration d’incompétence.

§ IV. —• Débats devant la cour d'assises.

Art. 20. — Devant la cour d’assises, quand les débats seront 
clos, et les questions à poser aux juges arrêtées, le président 
résumera l’affaire et les principales preuves pour ou contre 
l’accusé.

% V. — De Vappel et du pourvoi contre les jugements de 
condamnation.

Art. 27. — Les appels, quand ils sont permis en matière de 
contravention contre les jugements du tribunal de simple 
police, seront portés devant le tribunal correctionnel.

Art. 28. — Les pourvois, dans le cas où ils sont autorisés 
par le Code d’instruction criminelle contre les jugements de 
condamnation en matière pénale, seront portés devant la 
cour, composée comme en matière civile.

Les conseillers ayant siège dans la cour d’assises ne pour
ront connaître du pourvoi élevé contre l’arrêt de la cour.
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§ VI. — Établissement de la liste des jurés et choix des 
assesseurs.

Art. 29 .— La liste des jurés de nationalité étrangère sera 
dressée annuellement par le corps consulaire.

A cet effet, chaque consul adressera au doyen du corps 
consulaire la liste de ses nationaux qui remplissent, d’après 
lui, les conditions voulues pour être jurés. Les jurés devront 
avoir l’âge de trente ans et une résidence, en Égypte, d’un an 
au moins.

Art. 30. — La liste définitive sera dressée par le corps con
sulaire sur les listes partielles en procédant par voie d’élimi
nation, jusqu’à ce que le total des jurés atteigne et n’excède 
pas le nombre de deux cent cinquante.

Art. 31. — Chaque nationalité pourra avoir un maximum de 
trente jurés, pourvu que, dans ce dernier cas, la composition 
de la nationalité le permette.

Art. 32. — Les assesseurs correctionnels seront choisis par 
le corps consulaire sur la liste des jurés.

Art. 35. — Le minimum des assesseurs sera de six, et le 
maximum de douze par nationalité.

Art. 34. —■ Lorsqu’un délit correctionnel devra être jugé 
dans une ville où il ne se trouvera pas un nombre suffisant 
d’assesseurs étrangers, la cour désignera les assesseurs du 
tribunal voisin qui devront venir siéger.

Art. 55. — Les assesseurs et jurés qui ne comparaîtront pas 
pour remplir leurs fonctions seront condamnés par le tribunal 
ou la cour, suivant les cas, à une amende de 200 à 4,000 pias- 
res égyptiennes, à moins d’excuse légitime.
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§ Vil. — Exécution.

Art. 36. — Jusqu’à ce qu’il soit constaté qu’une installation 
suffisante des lieux de détention existe réellement en Egypte, 
les condamnés à l’emprisonnement seront, si le consul le 
demande, détenus dans les prisons consulaires.

Art. 37. — Le consul dont l’administré subira sa peine dans 
les établissements du gouvernement égyptien aura le droit de 
visiter les lieux de détention et d’en vérifier l’état.

Art. 38. — En cas de condamnation à la peine capitale, 
Messieurs les Représentants des Puissances auront la faculté 
de réclamer leur administré.

A cet effet, un délai suffisant interviendra entre le prononcé 
et l’exécution de la sentence pour donner aux représentants 
des puissances le temps de se prononcer.

TITRE III.

§ Ier. — Disposition spéciale.

Art. 39. — Il sera établi près des nouveaux tribunaux un 
nombre suffisant d’agents choisis par les tribunaux eux-mèmes, 
pour pouvoir, quand il n’y aura pas péril en la demeure, 
assister au besoin les magistrats et les officiers de justice dans 
leurs fonctions.

§ II. — Disposition finale.

Art. 40. — Pendant la période quinquennale, aucun chan
gement ne devra avoir lieu dans le système adopté.

Après cette période, si l’expérience n’a pas confirmé futilité 
pratique de la réforme judiciaire, il sera loisible aux puis
sances, soit de revenir à l’ancien ordre de choses, soit d’aviser, 
d’accord avec le gouvernement égyptien, à d’autres combi
naisons.
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ANNEXE AU N° IX.

Protocoles constatant les conditions auxquelles les gouver
nements français et allemand ont respectivement adhéré
à la réforme judiciaire égyptienne.

\

1- 10 Novembre 1874. — Protocole d'adhésion de la France.
2- 5 Mai 1875. — Protocole d'adhésion de l'Allemagne.

N. B. —  Ces d e u x  p r o t o c o le s  a y a n t  s e r v i  d e  b a se  à d e s  a c te s  s e m b l a b l e s  

fa i t s  a v e c  d ’a u t r e s  É t a t s ,  n o t a m m e n t  à la c o n v e n t i o n  s i g n é e  le  31 j u i l l e t  1 8 7 5  

e n t r e  l’E g y p t e  c l  la G r a n d e - B r e t a g n e ,  n o u s  c r o y o n s  u t i le  d e  les  m e n t i o n n e r  

i c i .  S e u l e m e n t ,  p o u r  a b r é g e r  e n  m é m o  t e m p s  q u e  p o u r  f a c i l i t e r  u n e  c o m 

p a r a i s o n  i n l é r e s s a n t e ,  n o u s  d o n n e r o n s  s i m u l t a n é m e n t  le s  d e u x  a c te s ,  c e  q u i  

n o u s  p e r m e t t r a  d e  n o  p u b l i e r  q u ’u n e  fo is  l e  te x te  d e s  a r t i c l e s  i d e n t i q u e s .

G. H. J.
PROTOCOLE ALLEMAND.

S. Exe. Cliérif-Pacha, minis
tre de la justice de S. A. le 
Khédive, et M. de Thielau, 
secrétaire de légation, chargé 
du consulat-général d’Alle
magne, agissant par ordre et 
d’après les instructions de 
leurs gouvernements respec
tifs, désirant constater leur 
entente définitive sur les mo
difications que le projet de la 
réforme judiciaire en Égypte 
a subies par le protocole 
franco-égyptien du 10 novem
bre 1874, sont convenus de ce 
qui suit :

Art. 1. (texte identique devis les deux protocoles). — Les 
accusations de banqueroute frauduleuse dont il s’agit à

P R O T O C O L E  F R A N Ç A I S .

Le10novembrel874,S. Exc. 
Chérif-Pacha, ministre de la 
justice de S. A. le Khédive, 
et M. le marquis de Cazeaux, 
agent et consul général de 
France, agissant par ordre et 
d’après les instructions de 
leurs gouvernements respec
tifs, ayant eu une dernière 
conférence pour arriver à une 
entente définitive sur les con
ditions auxquelles le gouver
nement français adhérerait à 
la réforme judiciaireen Egypte 
sont convenus de ce qui suit :

22



l’article 8, alinéa G, titre II du réglement organique, conti
nueront, comme par le passé, à être de la compétence de 
la juridiction de l’inculpé.

PROTOCOLE FRANÇAIS.

Art. 2. — Pour le choix de 
l’un des juges de première 
instance, le gouvernement 
égyptien s’adressera au minis
tre de la justice en France, 
dans la forme prévue pour la 
nomination des conseillers de 
la cour d’appel, et le magistrat 
ainsi désigné sera placé de 
préférence auprès du tribunal 
du Caire.

Art. 5. (texte identique). — Un des membres du ministère 
public sera choisi dans la magistrature française (resp. : alle
mande), et il est expressément entendu que, si une seconde 
chambre était créée dans l’un des tribunaux du Caire ou de 
Zagazig, et si, par conséquent, le personnel du parquet venait 
à être augmenté, un autre membre du ministère public serait 
également choisi parmi les magistrats français (resp. : alle
mands).
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PROTOCOLE ALLEMAND.

Art. 2. — Le gouvernement 
égyptien s’étant adressé dans 
la forme prévue pour la nomi
nation des conseillers de la 
cour d’appel au chancelier de 
l’empire pour la nomination 
d’un juge de première instance, 
ce magistrat déjà désigné sera 
placé de préférence auprès du 
tribunal du Caire.

PROTOCOLE FRANÇAIS.

Art. 4. — En ce qui touche la 
révision des codes égyptiens, 
l’agent et consul général de 
France adressera à S. Exc. 
Chérif-Pacha, dans le délai de 
VS jours, à partir du moment 
où le cabinet français aura 
notifié son approbation au

PROTOCOLE ALLEMAND.

Art. 4. — Les codes égyp
tiens révisés dernièrement 
seront présentés le plus tôt 
possible au gouvernement 
allemand.



gouvernement égyptien, une 
note qui signalera les points 
de détail à éclaircir dans la 
rédaction et l’économie de la 
nouvelle législation et qui 
proposera les modifications 
utiles pour en faire disparaître 
les contradictions.

Art. 5 (texte identique). — La réserve relative au statut 
personnel, omise dans l’article 9 du réglement organique 
sera rétablie dans le texte de ce réglement.

Art. G (texte identique). — En ce qui touche la composition 
des chambres, le gouvernement français (le protocole allemand 
dit : quelques puissances) ayant demandé que l’un des 
magistratschargés de juger une affaire européenne fut, autant 
que possible, de la nationalilé de la partie en cause, le 
gouvernement égyptien s’est engagé à appeler sur ce point 
l’attention de la nouvelle magistrature chargée de régler seule 
l’organisation do son service.

Le protocole français (arl. G) dit en outre : La mémo réponse 
a été faite au gouvernement austro hongrois, qui avait 
exprimé le même désir.

Art. 7 (texte identique dans la première partie). — Les 
immunités, les privilèges, les prérogatives et les exemptions, 
dont les consulats étrangers et les fonctionnaires qui dépendent 
d’eux jouissent actuellement en vertu des usages diplomatiques 
etdes traités en vigueur,restent maintenus dans leur intégrité : 
en conséquence, les consuls généraux, les consuls, les vice- 
consuls, leurs familles et toutes les personnes attachées à leur 
service ne seront pas justiciables des nouveaux tribunaux, et 
la nouvelle législation ne sera applicable ni à leurs personnes 
ni à leurs maisons d’habitation.
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PROTOCOLE FRANÇAIS.

Suite de l'art . 7. — La meme 
réserve est expressément sti
pulée en faveur des établisse
ments catholiques, soit reli
gieux, soit d’enseignement, 
placés sous le protectorat de 
la France.

PROTOCOLE ALLEMAND.

Suite de l'art. 7. — En outre 
les établissements allemands 
suivants : — a) l’égliso pro" 
testante allemande à Alexan
drie, b) l’église protestante 
allemande au Caire, r) l’école 
allemande à Alexandrie, d) 
l’école allemande au Caire, et
e) l’hôpital protestant allemand 
à Alexandrie, ne seront pas 
soumis à la compétence des 
nouveaux tribunaux et reste - 
ront justiciables, comme dans 
le passé, des tribunaux consu
laires allemands. Il est bien 
entendu que lcsdits établisse
ments ne seront exemptés 
qu’en qualité de corporations 
et que, par conséquent, les 
pasteurs, les professeurs et 
toutes les personnes attachées 
à ces établissements relèveront 
de la juridiction établie en 
Egypte pour la nationalité à 
laquelle elles appartiennent

En ce qui concerne la réserve 
stipuléeî\ la fin dcl’article 7 du 
protocole franco-égyptien du 
10 novembre 1874, en faveur 
des établissements catholi
ques, soit religieux soit d’en
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seignement, placés sous le 
protectorat de la France, 
M. de Thielau déclare :

Le gouvernement allemand 
ne reconnaissant à aucune 
puissance un protectorat ex
clusif sur les établissements 
catholiques en Orient, se 
réserve tous ses droits sur les 
sujets ou administrés alle
mands appartenant à un de 
ces établissements, et il con
sidère notamment comme en
tendu que ladite stipulation 
du protocole franco-égyptien 
ne saurait porter atteinte à la 
juridiction qui est ou qui 
sera établie pour les sujets 
et administrés allemands en 
Fgypte, en vertu des lois de 
l’Empire et des arrangements 
faits entre l’Allemagne et le 
gouvernement du Khédive.

S. Exc. Chérif Pacha, au 
nom du gouvernement égyp
tien, prend acte de cette 
déclaration.

Art. 8 (texte identique). — Il est entendu que les nouvelles 
lois et la nouvelle organisation judiciaire n’auront pas d’effet 
rétroactif, conformément au principe inscrit dans le code civil 
égyptien.

Art. 9 (texte identique) . — Les réclamations déjà pendantes
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contre le gouvernement égyptien seront soumises à une com
mission composée de trois magistrats de la cour d’appel, 
choisis d’accord par les deux gouvernements. Celte commission 
décidera souverainement et sans appel ; elle établira elle-même 
les formes de la procédure à suivre.

Art. 10 (texte identique). — Ces mêmes réclamations pouront 
toutefois, si les intéressés le préfèrent, être portées devant une 
chambre spéciale en première instance, et une autre ehambr0 
spéciale en appel, composées de magistrats appartenant, les 
uns aux tribunaux, les autres à la cour, et constituées confor
mément aux dispositions déjà convenues entre le gouverne
ment égyptien et celui d*Autriche-Hongrie. Ces deux chambres, 
bien que jugeant d’après les règles de la procédure des 
nouveaux tribunaux, statueront au fond conformément aux 
lois et cou lûmes en vigueur au moment des faits qui auront 
motivé les réclamations.

Art. 11 (texte identique). — Les affaires qui concernent à la 
fois des réclamants apparlcnant à plusieurs nationalités seront 
jugées d’après celui de ces deux modes qui sera convenu entre 
leurs consuls-généraux respectifs.

Art. 12 (texte identique). — Le réglement de ces affaires 
commencera avec l’installation des nouveaux tribunaux et 
continuera pendant leur fonctionnement.

X.
20 mai 1875. — Convention établissant un bureau international 

des poids et mesures.
S. M. l’empereur d’Allemagne, S. M. l’empereur d’Autriehe- 

Hongrie, S. Exc. le président de la confédération Argentine, 
S. M. le roi des Belges, S. M. l’empereur du Brésil, S. M. le roi 
de Danemark, S. M. le roi d’Espagne, S. Exc. le président des



États-Unis d’Amérique, S. Exc. le président de la république 
française, S. M. le roi d’Italie. S. M. l’empereur des Ottomans, 
S. Exc. le président de la république du Pérou, S. M. le roi 
de Portugal et des Algarves, S. M. l’empereur de toutes 
les Russies, S. M. le roi de Suède et de Norwégc, S. Exc. le 
président de la confédération Suisse, cl S. Exc. le président 
de la république do Vénézuéla, désirant assurer l'unification 
internationale et le perfectionnement du système métrique, 
ont résolu de conclure une convention à cet effet et ont 
nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir : MM. NN....

Lesquels, après s’étre communiqué leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, ont arrêté les dispositions 
suivantes :

Art. l r. — Les Hautes Parties Contractantes s’engagent à 
fonder et entretenir, à frais communs, un bureau international 
des poids et mesures, scientifique et permanent, dont le siège 
est à Paris.

Art. 2. — Le gouvernement français prendra les dispo
sitions nécessaires pour faciliter l’acquisition ou, s’il y alien» 
la construction d’un batiment spécialement affecté à celte desti
nation, dans les conditions déterminées par le réglement annexé 
ù la présente convention.

Art. 5. — Le bureau international fonctionnera sous la direc
tion et la surveillance exclusive d’un comité international des 
poids et mesures, placé lui-même sous l’autorité d’une confé
rence générale des poids et mesures, formée de délégués de 
tous les gouvernements contractants.

Art. 4. — La présidence de la conférence générale des poids 
et mesures est attribuée au président en exercice de l’Académie 
des sciences de Paris.

Art. 5. — L’organisation du bureau, ainsi que la compo
sition et les attributions du comité international et de la con
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férence générale des poids et mesures sont déterminées par le 
réglement annexé à la présente convention.

Art. G. — Le bureau international des poids et mesures est 
chargé :

l°Dc toutes les comparaisons et vérifications des nouveaux 
prototypes du mètre et du kilogramme ;

2U De la conservation des prototypes internationaux ;
5°Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec 

les prototypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que 
de celles des thermomètres-étalons;

4° De la comparaison des nouveaux prototypes avec les 
étalons fondamentaux des poids et mesures non métriques 
employés dans les différents pays et dans les sciences;

fi° De l’étalonnage et de la comparaison des règles géodé- 
siques;

G° De la comparaison des étalons et échelles de précision 
dont la vérification serait demandée soit par des gouver
nements, soit par des sociétés savantes, soit meme par des 
artistes et des savants.

Art. 7. — Le personnel du bureau se composera d’un 
directeur, de deux adjoints et du nombre d’employés néces
saire.

A partir de l’époque où les comparaisons des nouveaux 
prototypes auront été effectuées et où ccs prototypes auront 
été répartis entre les divers Etats, le personnel du bureau 
sera réduit dans la proportion jugée convenable.

Les nominations du personnel du bureau seront notifiées par 
le comité international aux gouvernements des hautes parties 
contractantes.

Art. 8. — Les prototypes internationaux du mètre et du 
kilogramme ainsi que leurs témoins demeureront déposés 
dans le bureau; l’accès du dépôt sera uniquement réservé au 
comité international.

2mc PARTIE, W° X.
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Art. 9. — Tous los frais d’établissement ot d’installation du 
bureau international des poids et mesures, ainsi que les 
dépenses annuelles d’entretien et celles du comité seront 
couverts par des contributions des États contractants, établies 
d’après une échelle basée sur leur population actuelle.

Art. 10. — Les sommes représentant la part contributive de 
chacun des États contractants seront versées, au commen
cement de chaque année, par rintermédiaire du ministère des 
affaires étrangères de France, à la caisse des dépôts et con
signations à Paris, d’où elles seront retirées, au fur et à 
mesure des besoins, sur mandats du directeur du bureau.

Art. 1 1 .— Les gouvernements qui useraient de la faculté 
réservée à tout État, d’accéder à la présente convention seront 
tenus d’acquitter une contribution dont le montant sera 
déterminé par le comité sur les bases établies à l’article 9, et 
qui sera affectée ù l’amélioration du matériel seientiiique du 
bureau.

Art. 12. — Les Hautes Parties Contractantes se réservent la 
faculté d’apporter, d’un commun accord, à la présenté con
vention, toutes les modifications dont l’expérience démon
trerait l’utilité.

Art. 13. — A l’expiration d’un terme de douze années, la 
présente convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre 
des Hautes Parties Contractantes.

Le gouvernement qui userait de la faculté d’en faire cesser 
les effets en ce qui le concerne sera tenu de notifier son 
intention une année d’avance et renoncera, par ce fait, à tous 
droits de copropriété sur les prototypes internationaux et sur 
le bureau.

Art. 14. — La présente convention sera ratifiée suivant les 
lois constitutionnelles particulières à chaque État; les ratifi
cations en seront échangées à Paris dans le délai de six mois
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ou plus tôt si faire se peut. Elle sera mise à exécution à partir 
du l r janvier 187G.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l’ont signée, 
et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Paris, le 20 mai 1875.

Pourl’Allomagno : Hohknlohk. — Pour l’Aulnchc-Hongrio : Apponyi. 
— Pour la Belgique : Bkykns. — Pour le Brésil : Vicomte 
D’Itajuba. — Pour la Confédération Argentine : M. Balcarce. — 
Pour lo Danemark : O  de Moltkk-Uoitfkldî. — Pour l ’Espagne : 
Marquis dk Momns, Gahi.os Iuankz. — Pour les lîlals-Unis 
d’Amérique : E.-B. Wasiuuirnk. — Pour la France : Dkcazes, 
Comte dr Meaux, Dumas. — Pour l’Italie : Nigra. — Pour le 
Pérou : P. Galvez, Francisco de Rivero. — Pour le Portugal : 
José da Silva, Menues Lkal. — Pour la Russie : Okounkff. — 
Pour la Suède et la Nonvégc : Pour M. le baron Adklsward 
empêché : H Ackerman. — Pour la Suisse : Kern. — Pour la 
Turquie : Hosny. — Pour la république de Vénézuéla : 
E. Acosta.
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Annexe. — R églement.

Art. l r. — Le bureau international des poids et mesures 
sera établi dans un batiment spécial présentant toutes les 
garanties nécessaires de tranquillité et de stabilité.

Il comprendra, outre le local approprié au dépôt des proto
types, des salles pour l’installation des comparateurs et des 
balances, un laboratoire, une bibliothèque, une salle d’ar
chives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires et des 
logements pour le personnel de garde et de service.

Art. 2. — Le comité international est chargé de l’acquisition 
et de l’appropriation de ce bâtiment, ainsi que de l’installation 
des services auxquels il est destiné.

Dans le cas où le comité ne trouverait pas à acquérir un 
bâtiment convenable, il en sera construit un sous sa direction 
et sur ses plans.
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Art. 3. — Lo gouvernement français prendra, sur la 
demande du eomiié international, les dispositions nécessaires 
pour faire reconnaître le bureau comme établissement d’utilité 
publique.

Art. 4. — Le comité international fera exécuter les instru
ments nécessaires, tels que : comparateurs pour les étalons à 
traits et à bouts, appareil pour les déterminations des dila
tations absolues, balances pour les pesées dans l’air et dans le 
vide, comparateurs pour les règles géodésiques, etc.

Art. 1). — Los frais d’acquisition ou de construction du 
bâtiment et les dépenses d’installation et d’achat des instru
ments et appareils ne pourront dépasser ensemble la somme 
de 400,000 francs.

Art. 6. — Le budget des dépenses annuelles est évalué 
ainsi qu’il suit :

A. Pour la première période de la confection et de la 
comparaison des nouveaux prototypes :
A. Traitement du d irec teu r ................................ fr,

> de deux adjoints, à 0,000 . . . »
» de quatre aides, à 3,000 . . . »

Appointements d’un mécanicien-concierge . »
Gages de deux garçons de bureau, à 1,500 . •

15.000
12.000 
12,000
3.000
5.000

Total des traitements. . . » 45,000
B. Indemnités pour les savants et les artistes 

qui, sur là demande du comité, seraient 
chargés de travaux spéciaux.
Entretien du bâtiment, achat et réparation 
d’appareils, chauffage, éclairage, frais de 
bureau................................................................ » 24,000

C. Indemnité pour le secrétaire du comité inter
national des poids et m e s u r e s ..................... » 0,000

Total. . . . fr. 75,000
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Le budget annuel du bureau pourra être modifié, suivant 
les besoins, parle comité international, sur la proposition du 
directeur, mais sans pouvoir dépasser la somme de 100,000 
francs.

Toute modification que le comité croirait devoir apporter, 
dans ces limites, au budget annuel fixé par le présent 
réglement sera portée à la connaissance des gouvernements 
contractants.

Le comité pourra autoriser le directeur, sur sa demande, à 
opérer des virements d’un chapitre à l’autre du budget qui lui 
est alloué.

IL Pour la période postérieure à la distribution des proto
types :
A. Traitement du directeur.............................. fr. 13,000

» d’un ad jo in t ................................» fi,000
Appointements d’un mécanicien-concierge . » 5,000
Gages d’un garçon de bureau......................... » 1,500

Total des traitements. . . » 25,500
H. Dépenses du b u r e a u ....................................» 18,500
C. Indemnité pour le secrétaire du comité inter

national ................................................................ » 6,000

Total. . . fr. 50,000
Art. 7. — La conférence générale, mentionnée à l’article 5 

de la convention, se réunira à Paris, sur la convocation du 
comité international, au moins une fois tous les six ans.

Elle a pour mission de discuter et de provoquer les mesures 
nécessaires pour la propagation et le perfectionnement du 
système métrique, ainsi que de sanctionner les nouvelles 
déterminations météorologiques fondamentales qui auraient 
été faites dans l’intervalle de ses réunions. Elle reçoit le 
rapport du comité international sur les travaux accomplis cl



procède, au scrutin secret, au renouvellement par moitié du 
comité international.

Les votes, au sein de la conférence générale, ont lieu par 
État; chaque État a droit à une voix.

Les membres du comité international siègent de droit dans 
les réunions de la conférence ; ils peuvent être, en même 
temps, délégués de leurs gouvernements.

Art. 8. — Le comité international, mentionné à l’article o de 
la convention, sera composé de quatorze membres appartenant 
tous à des États différents.

Il sera formé, pour la première fois, des douze membres de 
l’ancien comité permanent de la commission internationale de 
1872 et des deux délégués qui, lors de la nomination de ce 
comité permanent, avaient obtenu le plus grand nombre de 
suffrages après les membres élus.

Lors du renouvellement, par moitié, du comité inter
national, les membres sortants seront d’abord ceux qui, en 
cas do*vacance, auront été élus provisoirement dans l'inter
valle entre deux sessions de la conférence; les autres seront 
désignés par le sort.

Les membres sortants seront rééligibles.
Art. 9. — Le comité international dirige les travaux concer

nant la vérification des nouveaux prototypes et, en général, 
tous les travaux météorologiques que les hautes parties con
tractantes décideront de faire exécuter en commun.

Il est chargé, en outre, de surveiller la conservation des 
prototypes internationaux.

Art. 10. — Le comité international se constitue en choisis
sant lubmême, au scrutin secret, son président et son secré
taire. Ces nominations seront notifiées aux gouvernements 
des Hautes Parties Contractantes.

Le président et le secrétaire du comité et le directeur du 
bureau doivcnl appartenir à des pays différents.

BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 3 4 9



3 5 0 4 ,ne PARTIE, No X, ANNEXE.

Une fois constitué, le comité ne peut procéder à de nouvelles 
élections ou nominations que trois mois après que tous les 
membres en auront été avertis par Je bureau du comité.

Art. 11. — Jusqu’à l’époque ou les nouveaux prototypes 
seront terminés et distribués, le comité se réunira au moins 
une fois par an ; après cette époque, ses réunions seront au 
moins bisannuelles.

Art. 12. — Les votes du comité ont lieu à la majorité des 
voix; en cas de partage, la voix du président est prépon
dérante. Les décisions ne sont valables que si le nombre 
des membres présents égale au moins la moitié plus un dos 
membres qui composent le comité.

Sous réserve de cette condition, les membres absents ont le 
droit de déléguer leurs votes aux membres présents, qui 
devront justifier de celte délégation. Il en est de même pour 
les nominations au scrutin secret.

Art. 15. — Dans l’intervalle d’une session à l’autre, le 
comité a le droit de délibérer par correspondance.

Dans ce cas, pour que la décision soit valable, il faut que 
tous les membres du comité aient été appelés à émettre leur 
avis.

Art. 14. — Le comité international des poids et mesures 
remplit provisoirement lesvacanccs qui pourraient se produire 
dans son sein; ces élections se font par correspondance, 
chacun des membres étant appelé à y prendre part.

Art, lîi. — Le comité international élaborera un réglement 
détaillé pour l’organisation et les travaux du bureau, et il 
fixera les taxes à payer pour les travaux extraordinaires 
prévus par l’article G de la convention.

Ces taxes seront affectées au perfectionnement du matériel 
scientifique du bureau.

Art. 1G. — Toutes les communications du comité inter



BUREAU INTERNATIONAL DES POIDS ET MESURES. 351

national avec les gouvernements des Hautes Parties Contrac
tantes auront lieu par l'intermédiaire de leurs représentants 
diplomatiques à Paris.

Pour toutes les affaires dont la solution appartiendra a une 
administration française, le comité aura recours au ministère 
des affaires étrangères de France.

Art. 17. —■ Le directeur du bureau ainsi que les adjoints 
sont nommés au scrutin secret par le comité international.

Les employés sont nommés par le directeur.
Le directeur a voix délibérative au sein du comité.
Art. 18. — Le directeur du bureau n’aura accès au lieu de 

dépôt des prototypes internationaux du mètre et du kilo
gramme qu’en vertu d’une résolution du comité et en présence 
de deux de ses membres.

Le lieu de dépôt des prototypes ne pourra s’ouvrir qu’au 
moyen de trois clefs, dont une sera en la possession du 
directeur des archives de France, la seconde dans celle du 
président du comité, et la troisième dans celle du directeur du 
bureau.

Des étalons de la catégorie des prototypes nationaux servi
ront seuls aux travaux ordinaires de comparaison du bureau.

Art. 19. — Le directeur du bureau adressera, chaque année, 
au comité : l°un rapport financier sur les comptes de l’exer
cice précédent, dont il lui sera, après vérification, donné 
décharge; 2° un rapport sur l’état du matériel ; 3° un rapport 
général sur les travaux accomplis dans le cours de l’année 
écoulée.

Le comité international adressera, de son côté, à tous les 
gouvernements des Hautes Parties Contractantes un rapport 
annuel sur l’ensemble de ses opérations scientifiques, tech
niques et administratives et de celles du bureau.

Le président du comité rendra compte à la conférence



générale des travaux accomplis depuis l’époque de sa dernière 
session.

Les rapports et publications du comité et du bureau seront 
rédigés en langue française. Ils seront imprimés et commu
niqués aux gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

Art, 20. — L’échelle des contributions, dont il est question 
è l’article 0 de la convention, sera établie ainsi qu’il suit :

Le chiffre de la population, exprimé en millions, sera mul
tiplié :

Par le coefficient 3 pour les Étals dans lesquels le système 
métrique est obligatoire ;

Par le coefficient 2 pour ceux dans lesquels il n’est que 
facultatif ;

Par le coefficient I pour les autres Etats.
La somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre 

d’unités par lequel la dépense totale devra ctre divisée. Le 
quotient donnera le montant de l’unité de dépense.

Art. 21. — Les frais de confection des prototypes inter
nationaux, ainsi que des étalons et témoins destinés à les 
accompagner, seront supportés par les Hautes Parties Con
tractantes d'après l’échelle établie l'article précédent.

Les frais de comparaison et de vérification des étalons 
demandées par des États qui ne participeraient pas à la 
présente convention seront réglés par le comité conformément 
aux taxes fixées en vertu de l’article 15 du règlement.

Art. 22. — Le présent règlement aura meme force et valeur 
que la convention à laquelle il est annexé.

(Signé) Bkyens, IIohknloue, Apponyi, Y,e D’îtajuba, Balcarck, 
C‘e de Moltke-H oitfeld, Marquis de Molins, Carlos I bankz, 
E.-B. W asiiburnf, Dkcazbs, Cle de Meaux, Dumas, Nigra, 
Calvez, F rancisco de R ivero, J osé da S ilva, Mbndks Leal, 
Okouneff, Ackermav, Kern , Husny, E. Acosta.
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XI.

17-29 mai 1875. — Décision arbitrale de l’empereur de Russie
dans l'affaire de la Maria Luz> entre le Japon et le Pérou (U.

Nous Alexandre II, par la grâce de Dieu empereur de toutes 
les Russies,

Conformément à la requête qui nous a été adressée par les 
gouvernements du Japon et du Pérou, contenue dans un pro
tocole dressé de commun accord à Tokei par les plénipoten
tiaires des deux gouvernements le 15-2,5 juin 1873, corres
pondant au 25" jour du 0° mois de la sixième année de Meiji, 
nous sommes convenu d’examiner le différend pendant entre 
les deux gouvernements relativement à l’arrêt du vaisseau 
« Maria Luz » dans le port de Kanagawa, et particulièrement 
à la réclamation du gouvernement Péruvien, tendant à rendre 
le gouvernement japonais responsable de toutes les consé
quences résultant de l’action des autorités japonaises par 
rapport à la « Maria Luz, » à son équipage et à ses passagers, 
à l’époque de l’arrestation de ce vaisseau à Kanagawa, et nous 
avons consenti à prendre sur nous la tache de prononcer une 
sentence arbitrale qui sci a déiinitivo et obligatoire pour tes 
deux parties, et contre laquelle il ne sera admis ni objection, 
ni explication, ni délai quelconque ;

Ayant, en conséquence, mûrement pesé les considérations 
et conclusions des jurisconsultes,et des personnes compétentes 
chargées d’étudier l'affaire, d’après les documents et attestations 
qui nous ont été transmis conformément au protocole ci dessus 
mentionné; 1

(1) N'ayant pas le texte original sous les yeux, nous traduisons sur le 
texte anglais envoyé à son gouvernement par M.Schuylcr, chargé d’affaires 
des États-Unis h S‘-Pélersbourgyet inséré parmi les Papers relating lo the 
foreign relations ofthe United States, année 1875.

•JAPON PKKOU. — DÉCISION AKIMTUALK.

23
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Nous sommes arrivé à la conviction que, en procédant 
comme il Ta fait à l’égard du « Maria Luz », de son équipage 
et de ses passagers, le gouvernement Japonais a agi bond fidey 
en vertu de ses propres lois et coutumes, sans enfreindre les 
prescriptions générales du droit des gens, ni les stipulations 
des traités particuliers;

Que par conséquent il ne peut être accusé d’un manque 
volontaire de respect, ni d’une intention malveillante quel
conque vis-à-vis du gouvernement péruvien ou de ses 
citoyens ;

Que les diverses espèces d’opinions provoquées par cet 
incident peuvent inspirer aux gouvernements qui n’ont pas 
de traites spéciaux avec le Japon le désir de rendre les rela
tions internationales réciproques plus précises afin d’éviter 
à l’avenir tout malentendu de ce genre; mais qu’elles ne 
peuvent, en l’absence de stipulations formelles, faire peser sur 
le gouvernement japonais la responsabilité d’une action qu’il 
n’a pas sciemment provoquée, et de mesures qui sont con
formes à sa propre législation ;

En conséquence nous n’avons pas trouvé de motifs suffisants 
pour reconnaître,comme irréguliers, les actes des autorités 
japonaises dans l’affaire du vaisseau «Maria Luz » ; et attribuant 
les pertes supportées à une malheureuse combinaison de cir
constances;

Nous prononçons la sentence arbitrale suivante :
Le gouvernement péruvien n’est pas responsable des consé

quences produites par l’arrèl du vaisseau péruvien « Maria 
Luz » dans le port de Kanagawa ;

En foi de quoi, Nous avons signé la présente sentence et 
Nous y avons fait apposer notre sceau impérial.

Fait à Ems, le 17 ("29) mai 1875.
L’original est signé de la main de S. M. l'Empereur.
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RIHLIOGRAPIIIE DU DROIT INTERNATIONAL.

Répertoire méthodique des principaux ouvrages, recueils, 
articles de Revue etc. relatifs au droit international 
public ou privé, publiés en 1874= et 1876.

Abréviations : R. I). I. —  Revue do droit ¡ntcm lionna! et de législation comparée.
J. D. P. =  Journal de droit international prité.

I. — Travaux relatifs à Í ensemble du droit internationaly 
public ou privé.

1. — Amos, Shcldon. — Lectures on international law. 
Gr. in-8°, XII et 13(> pp. 1874, Londres, Stevens and sons.

2. — Bluntschli. — Le droit international codifié. Traduit 
de l’allemand par M. C. Lardy. Précédé d’une préface de la 
I e éd. par M. Bd. Laboulaye, et d’une nouvelle préface par 
M. De Molinari. 2°éd. revue et corrigée. In-8°, XXX et 330 pp. 
1874. Paris, Guillaumin et Cic.

5. — Bulmerincq, A. — Praxis, Theorie und Codification 
des Völkerrechts, Gr. in-8°, î 95 pp. Leipzig, 1874, Dunckcr 
et Ilumblot.

4. — Burlamaqui. — Elementos del derecho natural. Tra
ducidos del latin al francés por Barbcyrac y al castellano por
D. M. B. Garcia Suelto. Nueva edición, revista y corregida. 
Gr. in-18°, VII, 288 pp. 487h. Paris, Bourel et íils.
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5. — Carnazza Âmari, G. — Trattalo sul diritto intcrnazio- 
nale pubblico di pace. 2lh ediz. in-lG°, 912 pp. 1875. Milan, 
Maisner et Cie.

G. — Field, D. D. — Draft outlines of an international code. 
Gr. in-8", G70 pp. 1874, New-York.

7. — Field, D. D. — Prime linee di un códice inlernazio- 
nale, precedute da un lavoro originale: «Lariforma del diritto 
dellegcnti et l’isfituto di diritto internazionale di Gand, » del 
traduit. A. Pierantoni. In-8", 55G pp. Napoli, 1874, Nico’a 
Jovene.

8. — Hartmann, A. — Institutionen des praktischen Völker
rechts in Friedenszeilen mit Rücksicht auf die Verfassung, 
die Verträge und die Gesetzgebung des deutschen Reichs. 
Gr. in-8% XVI et 287 pp. Hannover, !874, Meyer,

9. — Helfier, A. W. — Das europäische Völkerrecht der 
Gegenwart auf den bisherigen Grundlagen. G Ausg. gr. in-8", 
XVII et 525 pp. Berlin, 1874, Schroeder,

9bi*.— IFefflev, A. G. — Derecho internacional público de 
Europa. Traducción de G. Lizarraga. Madrid. V. Suarez, I875. 
In-4rt, 554 pp.

10. — Kamarowsky, comte. — Quelques réflexions sur les 
relations entre le droit international et les differentes branches 
de la jurisprudence. — R. D. I. t. VII, 1875, pp. 5*21.

11. — Kliiber. — Droit des gens moderne de l'Europe. Avec 
un supplément contenant une bibliothèque choisie du droit 
des gens. Revu, annoté et complote par M. A. Oit. 2""'édition 
in-8‘’, et gr. in-18", XXXII et 575 pp. Paris, 1874, Guillaumin.

1 2 . — Derecho internacional. — Apuntes sobre el programa 
oficial del l ,r curso dictado por el señor catedrático del ramo 
Dr Oncsimo Leguizamon, por Luis Pintos y Joaquín Rivadavia. 
In-8°, 99 pp. 1874. Buenos-Ayres, Pintos.

15. — Lorimer,L — English and foreign jurists and inter



BIBLIOGRAPHIE DU DROIT INTERNATIONAL. 3 57

national jurisprudence. Introductory lecture, dans : the Jour
nal of jurisprudence and Scottish law magazine. Décembre 
1875.

14. — Mancini, S, P. — Sulla vocazione del nostro secolo 
per la ri forma e la codificazione del diritto delle genti. In-8, 
55 pp. Roma, Slabiiimento Civella.

15. — Philliniore^R. — Commentaries upon international 
law. Vol. 4, 2'“1 ed. In-8’. London, Butterworths.

1C. — Quaritsch, Dr. — Compendium des europäischen Völ
kerrechts — Lehrbruh und Repertorium. 210 Au fl.* Gr. in-8°, 
1)1 pp. Berlin, 1875, Puttkammer u Mühlbrecht.

17. ~  llevue de droit international et de législation com
parée, organe de l’Institut de droit international, publiée par
T. M .C. kisser, G. Ilolin-Jacquemyns e t / .  Westluke, avec la col
laboration de plusieurs jurisconsultes et hommes d’état. C° an
née, 1874, 72G pp. Gand, rue de TUniversité, 24.

18. — Id. — 7° année 1875, 722 pp. Ib.
19. — Stoïanow, A. N. — Études sur Phistoire et la dogma

tique du droit international. (En Russe). In-8°, X et 742 pp.- 
Kharkov, 1875.

20. — Turcotti, A. — lnlroduzione al nuovo codice di 
diritto delle genti. In-8", 53f> pp.-Turin, 1874, de Rossi.

21. — Wheaton, II. — Eléments du droit international, 
5e éd. 2 vol. in-8", XH, 354 et VU, 599 pp.-Leipzig, 1874, 
Brockhaus.

22. — Woolsey, T. D. — Introduction to the study of inter
national law designed as an aid in teaching and in historical 
studies, 4 th. cd. in-12°, 487 pp. 1874. New-York, Scribner.

22bi\  — Id. post-8°, XV et 383 pp. 1875. London, Low.
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If. — Travaux relatifs à Vensemble du droit international 
privé ou à la jurisprudence internationale.

23. — A. D. — Bulletin de la jurisprudence belge en 
matièrede droitinternalional. 11. D.ï. t. Vï, 1874, pp. 275-284.

24. — Flore, P. — Diritto internazionale privato, o principii 
per risolvere i eonililli Ira legisla/ioni diverse in maleria di 
diritto civile e commerciale. 2" édiz., in-IG°, XII et 044 pp. 
Florence, 1874, suce. Le Monnier.

25. — Fiore, P. — Droit international privé, ou principes 
pour résoudre les conflits entre les législations diverses en 
matière de droits civil et commercial. Traduit de l'italien, 
annoté et suivi d’un appendice de l’auteur comprenant le 
dernier état de la législation et de la jurisprudence, par 
P. PradierFodéré. In-8°, XLIV et 732 pp. Paris, 1874, Durand 
et Pedonc-Laurîel.

2G. — Journal du droit international privé, recueil critique 
de doctrine, de jurisprudence et de législation, concernant les 
étrangers et les conflits de lois dans les différents pays, publié 
avec le concours de MM. Ch. Démangeai et P. 5. Munciniy et la 
collaboration de plusieurs jurisconsultes français et étrangers, 
par lui. Clunct. 1™ année, 1874. Paris, Berlin, etc.

27. — Id. 2"1" année, 4875. 1b.
28. — Norsa, César. — Revue de la jurisprudence italienne 

en matière de droit international. R. D. I., t. VI, 1874, pp. 247- 
274; t. VII, 1875, pp. 194-22G.

29. — Sachs, E. — Les arrêts de la cour suprême com
merciale de Leipzig en matière de droit international privé. 
R. D. I., t. VI, 1874, et J. D. P., t. I, 1874.

50. — Westlakc, J. — Cas de droit international, public ou 
privé, récemment jugés par les tribunaux anglais. R. 1). I., 
t. VI, 1874, pp. 588-405, G12-G29.
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111. — Recueils généraux ou nationaux de traités, conven
tions et documents diplomatiques (0.

31. — Archives de droit international et de législation 
comparée, publiées par T. M . C. Asser, G. Rolin-Jaequcmyns 
et«/. Westlake. 1874 et 1875. ln-8°. Garni, Paris et Berlin.

52. — Archives diplomatiques. — Recueil mensuel de diplo
matie et d’histoire. Paris, Àmyot. Continuation en 1874 et 
1875 des 13me et 14m* année (1873 et 1874).

33. — Documents diplomatiques. — Affaires étrangères 
(Livre jaune).Décembre 1873. In-4°, 22 pp. Paris, imprimerie 
nationale.

34. — Garcia de La Vega, D. — Recueil des traités et 
conventions concernant le royaume de Belgique. Tome I X .  
in-8°, LXXXIX et 593 pp. 1875. Bruxelles, Decq.

55. — Hertslet, E. — Treaties and tariffs regulating the 
trade between Great Britain and foreign nations. January 
4875. Royal in-8°. London, Butterworths.

56. — Martens, F. — Recueil des traités et conventions 
conclus par la Russie avec les puissances étrangères, publié 
d’ordre du Ministère des affaires étrangères. T. Í, Traités avec 
rAutriche, 1648-1762. In-4% XXII, XXXI11 et 534 pp. 1874. 
St-Pétersbourg, Devrient.

57. — Menagios (de). — Répertoire des traités, conventions 
et autres actes principaux de la Russie avec les puissances 
étrangères depuis 4474 jusqu’à nos jours. In-8°, 72 pp. Paris, 
1874, Amyot.

38. — Nouveau recueil général de traités, conventions et 
autres transactions remarquables, servant à la connaissance 1

(1) Les recueils spéciaux lets que les documents relatifs à la conférence du 
métré cle., sont classés sous les rubriques spéciales, avec les ouvrages de 
doctrine.
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des relations étrangères des puissances cl Etals dans leurs 
rapports mutuels. Rédigé sur copies, collections et publi
cations authentiques. Continuation du grand recueil de 
G. Fr. de Martens, par Ch. Samiocr et J. Hopf. T. 4 9. Aussi 
sous le titre : Recueil général de traités et autres actes 
relatifs aux rapports de droit international. T. YI, gr.-8“, VIII 
et 753 pp. Gütlinguo, 1874, Dieterich.

59. — Meme recueil. T. VII (XX du N. R. G.), 1875, 
942 pp.

40. — Staatsarchiv, das ; Sammlung der oflicicllcn Aclcn- 
slückc zur Geschichte der Gcgcmvart. T. XXYI, 1874. 
Leipzig, Duncker et Ilumblot.

41. — Meme recueil. T. XXVIÏ, 1875.
42. — Table générale du recueil des traités de G. F. 

Martens et de ses continuateurs, 1494-1874. — Partie chrono
logique, 1875. Güllinguc, Dieterich.

45. — Trallali e convenzioni fra il regno d’Ilalia cd i 
governi esteri. Raccolta compilata per cura del ministem 
per gli affari esteri. Yol. 4°, in-8", 448 pp. Roma, 1874, 
lip. Barbera.

IV. — Documents et travaux intéressant Îhistoire du droit 
international, ancien ou moderne.

44. — Devaux, P. — Études politiques sur l’iiistoire 
ancienne et moderne, cl sur ¡’influence de l’état de guerre 
et de l’état de paix. Lcx-8°, Y et 058 pp. Bruxelles, 1875.

45. —Favre, J. — Le gouvernement de la défense nationale 
du 29 janvier au 22 juillet 1871. Derniers actes du gouver
nement de la défense. M. Thiers, chef du pouvoir exécutif de 
la République française. Négociations de Versailles. Traité de 
préliminaires. L’armée allemande à Paris. Journée du 18 mars.

5 , n 0  1
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La Commune. Négociations et traité de Francfort. Prise de 
Paris. L’Internationale. 3me partie, in-8°, 601 pp. 1875. Paris, 
Plon et Cie.

46. — Holland, T. Erskinc. — An inaugural lecture on 
Àlbericus Gentilis. — 1874. Londres, Macmillan.

47. — Ivannw. — Du caractère des relations interna
tionales et du développement historique du droit interna
tional (en langue russe). l rc livraison, le droit de la guerre. 
Kasan, 1874.

48. — Twiss, Sir Travers. — The Black-Book of Admiralty, 
with Appendices. T. I-III, 1871-1875, in-8°. Londres. Publi
cation du gouvernement.

49. — Valfrey, J. — Histoire du traité de Francfort et de la 
libération du territoire français. l ro partie, in-8°, XVI et 
238 pp. Paris, 1874, Amyot.

49bl\  — Id. 2,no partie, 1875, 275 pp.
50. — Zaleshi, Witold. — Die völkerrechtliche Bedeutung 

der Kongresse. In-80, 76 pp., 1874. Dorpat. V.

V. — Travaux et documents contemporains relatifs à des 
conventions ou projets de conventions d'utilité économique 
internationale.

51. — Allgemeiner Poslvereins-Vertrag, nebst Ausführungs- 
Uebereinkunft vom 9 October 1874. Gr.-4°, 85 pp., 1875. 
Berlin, v. Decker.

52. — Commission internationale du mètre. Section fran
çaise. Exposé de la situation des travaux au 1er octobre 1874. 
In-8°, 154 pp. Paris, imp. nationale.

53. — Confèrence monétaire entre la Belgique, la France, 
l’Italie et la Suisse. Procès-verbaux. Janvier-février 1875. 
In-4°, 90 pp. 1875. Paris, imp. nationale.
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54. — De Soigneux et Christ. — De l’uniiieation du droit 
concernant les transports internationaux par chemins de fer. 
Mémoire au Conseil fédéral suisse. Ia-8°, 58 pp., 1875. Bàle, 
Schullze.

54bis. Les mêmes. — Die Einführung eines einheitlichen 
Rechts für den internationalen Eisonbahn-Fraclitverkcbr.

55. — Documents diplomatiques de la conférence du mètre. 
Ministère des affaires étrangères. In-4°, 151 pp. 1875. Paris, 

'imp. nationale.
56. — Fouvielle, W. de. — Le mètre international défi

nitif. In-18, XYI cl 14! pp. 1875. Paris, G. Masson.
57. — Procès-verbaux de la conférence sanitaire inter

nationale, ouverte à Vienne le l fr juillet 1874. Gr. in-4°, IX 
et 551 pp. Vienne, 1874, K. K. Hof und Staatsdrückerei.

58. — Hapports du conseil fédéral suisse aux gouvernements 
des États qui ont participé à la subvention de la ligne du 
St-Golhard sur l’état actuel de l’entreprise. 2,no éd., l rp année, 
in-4°. Berne, 1874, Dalp. VI.

VI. — Diplomatie. — Statistique internationale.

59. — Almanach de Gotha. 11 Ie année, 1874. Gotha, J. Per. 
thés, iii-lß", XXXII et 922 pp.

00. — ïd. 112" année, 1874. Id. XXXÏII et 956 pp.
Cl. — Annuaire diplomatique de la république française 

pour 1874. 17e année. In-8", CXI et 151 pp. Nancy et Paris, 
Berger-Levrault.

G2.— Itruchvlli, U. F. — Die Staaten Europa’s-Verglcichende 
Statistik. 5 umgearb. Àufl. l r und 2r Heft. Gr. in-80, 240 pp. 
1875. Brünn, Buschak und Irrgang.

G5. — Firks, A. Frlir. von — Die Volkskraft Deutschlands



und Frankreichs. Statistische Skizze. Gr. in-8°, G4 pp., 1871), 
Berlin, Militaria.

64. — Foreign office Hst and diplomatic and consular hand
book. In-8’. Londres, 1874, Harrison.

68. -  Id. 1873. Id.
CG. — Gothaischer genealogischer Hofkalender nebst diplo

matisch-statistischem Jahrbuch. 111. Jahrg. 1874. Gotha,
J. Perthes, in-lG", XXII et92l pp.

G7. — id. 112* Jhrg. 1873. Id.
G8. — Hansen, J. — A travers la diplomatie (18G4-I867). 

Avec une préface par J. Valfrey. In-18 jésus,IV et 114 pp. 
1873. Paris, Dcntu.

G9. — Jlerbcttc, L. — Nos diplomates et notre diplomatie. 
Etude sur le ministère des affaires étrangères. In-18'*, XVII et 
15! pp. Paris. 1874, Le Chevalier.

70. — F. Martin. — The Statesman’s year book for 1874. 
A statistical and historical account of the states of the civilized 
world. A Handbook for merchants and politicians. 111*1 annual 
publication. London. Macmillan, 1874.

71. — Id. 1873.
72. — McPherson, E. — A Handbook of politics for 1874, 

being a record of important political action, national and slate, 
from july 13, 1872 to july 13, 1874. Royal in-81, 246 pp. 
New-York, 1874, Solomons and Co. VII.

VII. — Ouvrages et articles relatifs à /’Institut de droit 
international.

75. — Besobrasoff, \V. — Rapport sur l'Institut de droit 
international, lu à l’académie impériale des sciences à 
St-Pétersbourg. 1874. St-Pélersbourg.

74.— Bluntschli. Articles sur l’Institut dans la Gegenwart, 
Septembre 1875.

BIBLIOGRAPHIE DU DROIT INTERNATIONAL. 363
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75. — Communications et documents relatifs à la fondation 
de rinstitut de droit international. Gr. in-8", 50 pp. 1874, 
Berlin. Pultkammer. Paris, Durand et Pedone-Lauriel.

76. — I(L Recueil destiné aux membres de Tlnslitut. 
Gr. in-8", 572 pp. 1874.

77. — Id. Dans la Revue de droit international. T. VI et VII 
(1874 et 1875), passim.

78. — Kaspurek, F. — Usilownia najnowsze okolo reformy 
prawa miedzynarodowego (0. In-8", 74 pp, 1874. Cracovie.

79. — Neumann, L. — Vom ewigen Frieden, dans la t Zeit
schrift für das privat- und öffentliches Recht der Gegenwart. » 
1874. Vienne.

80. — Olivecrona (D’). — Den nya akademien för den inter- 
nationella Ratten, dans la revue suédoise : « Tidskrift för 
Lagstiftning, Lagskipning och Förvaltning. * Mai 1874.

81. — Petersen, A. — Article sur l’Institut de droit inter
national dans la « National ökonomisk Tidskrift » de Copen
hague, 1875.

82. — Picrantoni, A. — La riforma del dirilto delle genti e 
l’istituto di dirilto internazionale di Gand. In-8°, 84 pp. 1874. 
Naples.

85. — Rivier, A. — Article sur l’Institut de droit inter
national dans la « Bibliothèque universelle et revue suisse » 
de décembre 1874.

84. — Rolin-Jaequcmyns, G. — L’Institut de droit inter
national devant l’opinion publique en 1874-1875. R. Z). /., 
t. VII, 1875, pp. 291-506. 1

(1) Des efforts les plus récemment lenlés pour In réforme du droit international.
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VIII. — Ouvrages relatifs au droit international en meme 
temps qu'ci d'autres parties du droit.

85. — i4/tri7i.s,ll. — Cours de droit naturel ou de philosophie 
du droit, complété, dans les principales matières, par des 
aperçus historiques et politiques. 7° édition, réimprimée après 
la mort de l’auteur, et complétée par la théorie du droit 
public et du droit des gens. 2 vol. gr. in-8\ XXIÏ et 330 pp. 
XIV et 522 pp. 1875. Leipzig, Broekhaus.

80. — Aschehoug, T. M. — Norges oITentlige Ret. Conti
nuation 1874 et 1875. Christiania. Aschehoug et Co.

87. — Block, M. — Dictionnaire général de la politique. 
Nouvelle édition. Continuation, 1874 et 1873. Paris. G. Lorenz.

88. — Bluntschli's Staatswortcrbucli in 3 Bdn, auf Grundlage 
des deutschen Staatwörterbuches von Bluntschli und Brater i:i 
11 Bdn, in Vcrbindg m. mehreren Gelehrten bearbeitet und 
herausgeg. von Löning. Continuation, 1874 et 1875. Zurich, 
Schulthcss.

89. — Guéronnière,ùo la. — Le droit public de l’Europe mo
derne. 2 vol. in-8% IV et 914 pp. 1875. Paris, Hachette et (>*.

90. — J/oltzcndor/f, F. de. — Rechtslexikon. Encyelopiidie 
der Rechtswissenschaft in alphabet. Bearbeitung. Ilerausgcg. 
unter Mitwirkung vieler Rechtsgelchrten. 2 verb. und ver
mehrte Ausgabe. Leipzig, 1874 et 1875. Duncker ctllumblot.

91. — Massé, G. — Le droit commercial dans ses rapports 
avec le droit des gens et le droit civil. 3mc édit., revue et 
augmentée. 4 vol. in-8", XVIII et 2044 pp. Paris, Guillaumin 
et G,e.

92. — Nusmilh, David. — The institutes ofcnglish publie 
law. 1874. Londres, Butterworths.

9 3 . — Naumann, C. — Svcnska statsforfattningens histo-
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riska ulvcckling. In-8", VIII et 522 pp. 1875. Stockholm, 
P. A. Norstedl et fils.

94. — Puricu, E. de. — Principes de la science politique. 
2m0 édition. ln-8°, XXIII et 471 pp. 1875. Paris, Sauton.

95. — Sanlislcbany I. S. — Derecho natural o filosofía del 
derecho. Tercera edición. In-18°, 25Gpp. 1874. Corbeil, Crété 
íils, Lima, J. Masías.

IX. — Recueils bibliographiques.

96. — Bibliographie (allgemeine) der Staats-u. Rechtswis
senschaften. Uebersieht der auf diesen Gebieten im deutschen 
ii. ausländischen Buchhandel erschienenen Literatur. Red.
0. Mühlbrecht. 8 Jalirg. 1875. 6 Doppel-Nrn. gr. in-8°, Berlin, 
Pullkammcr u. Mühlbrecht.

97. — Id. — 9 Jalirg. 1876, Ib.
98. — Bibliographie ou catalogue général et complet des 

livres de droit et de jurisprudence publiés jusqu’au l r novem
bre 1875, classé dans l’ordre des codes, avec table alphabéti
que des matières et des noms des auteurs placée en tète du 
catalogue. In-8°, XX et 94 pp. 1875. Paris, Marchai, Billard 
et Cic.

99. — Bibliolheca jurídica. — Catalogus van alle bocken, 
sedcrl 1857 in bel koningrijk der Nederlanden versehenen 
over slaatswetenschappcn, wetgeving en reehtsgcleerdheid. 
Met alphabetisch zaakregister. Gr. in-8°, VI et 210 pp. La 
Haye, 1874, Mart. Nyhoff.

X. — Droit international public. — Matières spéciales.
A. — Q u e s tio n s  re la tiv e «  un  d r o i t  d e  s o u v e ra in e té ,  p e rs o n n e l le  ou  

t e r r i to r i a le .

100. — Becher.  — Eludes de droit international. Emprunts 
d’Etats étrangers en France. Tribunaux compétents. Emprunts
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D. Miguel (emprunt portugais de 1832). In-8°, 119 pp. Paris. 
1874, Durand et Pedone-Lauriel,

100bis. Le meme. — Deuxième partie, avec consultations de 
MM. Ed. Laboulaye, Vergé, Block, etc., et réponse de l'auteur. 
-In -8% 32  pp., 1875, ibid.

101. — Demonstrationen [Die) des grafen von Chambord 
gegen Deutschland und Italien, von einem Diplomaten, gr. 
in-8°, 45 pp. Leipzig, 1874, H. Schmidt.

102. — Gioia, E. — Leitern all'onor. Mario Minghetti sulle 
convenzioni commerciali colla Rumänin. In-8, 122 pp. 1875, 
Rome, imp. royale.

102,)is. ~  Le même. —Lettre àM. Minghetti sur les conven
tions commerciales avec la Roumanie. In-8", 108 pp. 1875, 
Rome, ib.

105. — Kamarowskg, comte, L. ■— Le principe de non-in
tervention (en russe). 1874. Moscou.

104. —* Pely de Thozèe, Ch. -  La fermeture, le péage et 
l'affranchissement de l’Escaut. In-8°, 50 pp. 1874. Bruxelles, 
Bruylant-Christophe.

Travaux spécialement relatifs « la situation internationale 
du papem

105. — Caso/ii, G. — Il papnto e rindipendenza d’Itaîia, con- 
siderazioni, Bologna, Ist. tipograiieo. 111-2'*°, 40 pp, 1875.

107. — Dirckinck-Ifolm/dd. Baron C., das Unfehlbarkeits- 
Dogma od. römische Politik u. deutsches Reich. gr.-8", IV et 
124 pp. 1875. Hamburg, Hoffmann u. Campe.

107. — Kaiser und Papst, gr. in-8°, 72 pp. Altona, 1874.
108. — Lorenz, O. — Papstwahl und Kaiserthum. — Eine 

histor. Studie aus dem Staats- und Kirchenrecht. Gr.-8°, XVIII 
et 255 pp. Berlin, 1374. G. Reimer.
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109. — Meijer, O. —■ Zur Geschichte der römisch-deutschen 
Frage. Continuation 1874 et 1875.

110. — Die Papst-Wahl nach ihrer gcschichlichcn Gestal
tung und dein geltenden Rechte, sainmt einer Würdigung der 
dem Papste Pius IX zugeschriebene Constitution : Apostólica) 
scdis vom 28 Mai 1875. Gr.-8°, 65 pp. Prag, 1874, imprimerie 
de la Bohemia.

B. — I l ro U d ip lo m a tiq u e  et  eo iiN iila lre .

111. — Algemeene vonrschriften voor de ncderlandsche 
consulaire amhtenaren met de daartoe bctrekkeüjke be
scheiden. llilgegeven op last van den minister van buiten- 
landsche zaken, door M. H. van Devenler. In-8", XXV, 268 et 
227 pp. La Haye, 1874, Mart. NyhoiT.

112. — Allgemeine Dienst-Instruktion für die Konsuln des 
deutschen Reichs vom 6 Juni 1871, — nebst Nachtrag vom 
22 Februari 1875. Gr. in-4°, 75 pp. Berlin, 1874, v. Decker.

115. — Cortès y Morales (B), Diccionario razonado de legis
lación y jurisprudencia diplomático-consular, ó repertorio 
para la carrera de Estado, y mejor consulta de las obligaciones 
y derechos de las personas, conforme á la moral, á la política y 
al derecho civil, con multitud de voces ó palabras legales. 
Madrid, J. A. Garcia, 1874. En fol. menor, 605 págs.

114. — Démangent. — De l’immunilé des agents diploma
tiques. — J. D. P,. 1875, pp. 89-95.

115. — Espertan. — Dirilto diplomático c giurisdizione 
internazionale maritlima. Yol. 2'1“, parle 1" de eonsolati, 
in-8% 316 pp. Milan, 1874, G. Brigola.

116. — Hiinelj A. u. Lesse T. — Die Gesetzgebung des 
deutschen Reiches über Konsularwesen u. Seeschiffarht. Für 
den prakt. Gebrauch dargestellt. Gr.-8°, XXIV ct 299 pp. 
Berlin, 1875, Korlkampf.
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417. — Kamig, (B. \V.). — Handbuch des deutschen Kon
sularwesens. Gr. in-8% XII et 648 pp., 1875. Berlin, v. Decker.

118. — Mariens, E. — Das Consularwesen und die Consular- 
jurisdiction im Orient. Mit Ergänz, des Autors übers, von 
H. Skerst. Gr. in-8", VI et 504 pp. Berlin, 4874, Weidmann.

449. -  Sa Valle, Raymond de. — Des agents diplomatiques. 
Dissertation présentée à la faculté de droit. In-8°, 214 pp., 
1875. Genève, Taponnicr et Studer.

Publications spécialement relatives au procès (VArnim.
(Compétence exlraterritorialc.)

4 20. — Bericht über den Prozess des Grafen Harry von 
Arnim. Nach stenograp. Aufzeichnungen. In-8\ 454 pp., 
4874. Berlin, Staude.

121. — Der Arnim'sche Process. — Stenogr. Berichte mit 
Aktenstücken. Gr. in-8°, 488 pp., 1874. Berlin, Puttkammer
u. Mühlbrecht.

422. — Dochhorn u. ¿Munchei. — Vertheidigungsredcn geh. 
am 46 Juni 1875. In~8°, 96 pp., 1875. Berlin, Putlkammcr u. 
Mühlbrecht.

425. — Figureg et Cordier. — Le procès d’Arnim. Recueil 
de documents. Introduction de J. Valfrey. In-8°, XXXI et 
229 pp., 4875. Paris, Pion et Cio.

124. — Rechtsgutachten erstattet zum Process des Grafen 
II. v. Arnim, v. Wahlberg, Merkel, v. HoltzendoriT u. Rolin- 
Jaequemyns. In-8°, 456 pp. Munich, Oldenbourg.

125. — Stenographischer Bericht über den Process Arnim, 
herausgeg. unter Mitwirkung der Vertheidigcr, Munckel und 
Doekhorn. Verb, zu Berlin am 9 December 1874 und den folg. 
Tagen. Gr.-8°, XIX et 467 pp/, 1874. Berlin, Rauh.

2 1
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G. — T h e o r ie  de« t r a i té « .

120. — Meier, E. — Ueber den Abschluss von Staats
verträgen. Gr.-8°, XIII et 500 pp. Leipzig, 1874, Duncker 
et Humblot.

I). — A rb itra g e  In te r n a tio n a l .

127. — Amos, Sheldon. — Obstacles to the general adoption 
of the practice of arbitration in the present circumstances of 
the states of Europe and America. In-8°, 18 pp., 1874.

128. — Arbitrage international de Washington entre les 
États-Unis d’Amérique et les États-Unis du Mexique, par 
G. A. Matile et Léon de Monlluc. R. D. 1., t. VII, 1875, 
pp. 57-09.

129. — Batchy B. — International courts of arbitration. 
In-12, 27 pp., 1874. Cambridge, U. S.; Putnam.

150. — Beelaerls van Bloklandy C. II. — Internationale 
arbitrage. Academisch proefschrift. 1875. La Haye, Giunta 
d’Alba ni.

151. — Clh'Cy Jules. — Étude historique sur l’arbitrage 
international. Dans la Bevue universelle y 1874.

152. — Di Marco, Pietro. — Degli arbitrati internazionali 
o doi diritti di guerra. Memoria, 52 pp., 1875. Païenne.

155. — Goldschmidt. — Projet de réglement pour tribunaux 
arbitraux internationaux. R. D. I., I. VI, 1874, pp. 421-452.

154. — Le même. — Observations supplémentaires sur le 
projet de réglement arbitral, voté à Genève. R. D. I. t. VII, 
pp. 425 et ss.

155. — Internationale arbilragie. — Redevoering en voorstel 
in de italiaansche Karner van Afgevaardigden van den afge- 
vaardigde Mancini, in zitting van den 24slrn November 1875. 
Uit het italiaansch, met een voorwoord van J. P. Bredius. 
Dordrecht, 1874, Blussé et Van Braem. In-8°, XV et 52 pp.
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136. — Lawrence, W. ÏÎ. — Note pour servir à l’histoire des 
arbitrages internationaux. R. I). I., t. VI, 1874, pp. 117-128.

137. — Lorimer, J. — The « tliree rules of Washington », 
viewed in their relation to international arbitration. Intro- 
ductory lecture. Publié dans : The Journal of jurisprudence 
and taw magazine. Edimbourg, 1874.

138. — LucaSy Ch. ■— De la substitution de l’arbitrage à la 
voie des armes pour le réglement des conflits internationaux. 
Extrait du compte-rendu de l’académie des sciences morales et 
politiques. In-8°, 60 pp. Paris, 1874.

159. — Paretti, Mauro. — Degli arbitrati internazionali. 
XII et 236 pp. 1875, Turin.

140. — Schiedsgericht (internationales) und die Verbes
serung des internationalen Rechts. Die Debatte in dem 
Ilause der Gemeinen über den Antrag Mr Richard’s etc. 
Londres, 1874, Siegle, 47 pp.

E. — I>roH d e  l a  g u e r re .

141. — Angcberg (D’). — Recueil des traités, conventions, 
actes, notes, capitulations et pièces diplomatiques concer
nant la guerre franco-allemande. Extrait des Archives diplo
matiques. 5 vol. in-8ü. Paris, 1874, Amyot.

142. — Bluntschli. — Das moderne Kriegsrecht der civili- 
sirten Staten. 2° éd. in-8°, 145 pp. Nürdlingen, 1874, Beck.

143. — Carron, Emile. — La course maritime. In-12, 85 pp.
1875. Paris, Bertrand.

144. — Deloyncs, P. — Droit pénal de la guerre. De la 
responsabilité des communes. Lettre à M. Rolin-Jaequemyns.
R. D. I., t. VI, 1874, pp. 154-142.

145. — Gessner, L. — Zur Reform des Kriegs-Seerechts. 
Gr. in-8°, 52 pp. 1875. Berlin, Ileymann.

146. — Gessnevy L. — Sur la réforme du droit maritime de
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la guerre, avec observations de MM, Westlake, Lorimer et 
llolin-Jaequemyns. H. D. I., t. VII, 1875, pp. 250-272.

147. — II ail y W. T. — On certain proposed changes in inter
national law. Dans la Contemporary review d’octobre 1875.

148. — //(%, V. — Étude sur le droit de la guerre de 
Grotius. In-8°, 272 pp. 1875. Paris, Le Clère et Ci(’.

149. — Laming, E. — Die Verwaltung des General- 
Gouvernements in Eisass. Ein Beitrag zur Geschichte des 
Völkerrechts. In-4°, 203 pp. Strasbourg, 1874, Trübner.

150. — TwisSy Sir Travers. — The law of nations consi
dered as independent political communities. On the rights 
and duties of nations in time of war. 2d édit, revised, with an 
introduction. In-8°, LX et G20 pp. 1875. Oxford, Clarendon 
press. London, Longmans Green and Co.

Publications spécialement relatives à la Convention de Genève et 
à la Croi.v rouge.

151. — Bulletin international des sociétés de secours aux 
militaires blessés, publié par le comité international de la 
Croix rouge. Genève, imprim. Soullier, 1874 et 1875,

152. — Caridad (la) en la guerra. — Journal de l’asso
ciation espagnole de la Croix rouge. Madrid, 1874 et 1875.

155. — EcLert, Dr J.-G. — Die Humanität im Kriege und 
Entwurf einer Geschichte der Kriegsheilkunde. 122 pp. in-8°. 
1874. Trieste, Schröder et Mayer.

154. — Kriegerheily das. — Journal du comité central des 
associations allemandes de secours aux militaires blessés. 
Berlin, 1874 et 1875.

155. — Lueder, C.— Die Genfer Convention. Historisch und 
kritisch- dogmatisch mit Vorschlägen zu ihrer Verbesserung, 
unter Darlegung und Prüfung der mit ihr gemachten Erfah. 
rungen und unter llenutzg der amtl, theilweise ungedr.
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Quellen bearbeitet mit dem von Ihrer Majestät der deutschen 
Kaiserin gelegentlich der Wiener Weltausstellung gestifteten 
Presse durch die internationale Jury gekrönte Preisschrift. 
Lex-8°, XII ct 444 pp. 187G. Erlangen, Besold.

186. — Messager de la société russe de secours aux malades 
et aux blessés dans les guerres. 1874 et 1875. St-Pétcrsbourg.

157. — Moynier, G. — Ce que c’est que la croix rouge. 
In-8°, 24 pp. 1874. Genève, Soulier.

158. — Schmidt-Ernsthausen y M. — Das Princip der Genfer 
Convention vom 22 Àug. 1864 und der freiwilligen nationalen 
Ilülfsorganisation für den Krieg. X et 98 pp. Berlin, 1874, 
Mittler und Sohn.

Publications spécialement relatives à la conférence de Bruxelles
de 1874.

159. — Actes de la conférence de Bruxelles. 1874. In-4°, IV 
et 76 pp. Bruxelles, imprimerie du Moniteur.

160. — Angleterre (L’) et les petits États A la conférence de 
Bruxelles, par le général T. In-8°, 145 pp. 1875. Bruxelles, 
C. Muquardt.

161. — Laveleye, E. de. — Les actes de la conférence de 
Bruxelles et la participation de la Belgique à la conférence de 
St-Pétersbourg. Bruxelles, 1874. Extr. de la Revue de Belgique.

462. — Lucas y Ch. — La conférence internationale de 
Bruxelles sur les lois et coutumes de la guerre. 2* tirage, 
revu et augmenté. In-8°, VII ct 52 pp. Paris, Durand et Pedone- 
Lauriel. — 5° tirage. 56 pp. ïn-8°.

465. — Le même. — Rapport verbal sur la publication des 
actes de la conférence de Bruxelles relative aux lois et cou
tumes de la guerre. In-8", 11 pp. 1875. Orléans, Colas.

164. — Luedery C. — Der neueste Codifications Versuch 
auf dem Gebiete des Völkerrechts. Kritische Bemerkungen etc. 
gr. 8°, 47 pp. Erlangen, 1874, Dcichert.
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4G5. — Panaiejf, V. de. — À propos de la conférence de 
Bruxelles. In-8°, 52 pp. 4875. Bruxelles, C. Muquardt.

46G. — Rolin-Jaequemyns, G. — La conférence de Bruxel
les. Historique, questions préalables, examen critique. R. D. I. 
t. VII, 4875, pp. 87-414.

4 67. — Le meme..— Conférence de Bruxelles. Question
naire et rapport présentés à l’Institut de droit international 
(session de la Haye), avec les opinions de MM. Bernard, Beso- 
brasolï, Bluntschli, Den BcerPortugael,De Laveleye,De Parieu, 
I). Field, Landa, Ch, Lucas, Martens, Moynior, Neumann, Tra
vers Twiss. R. 1). I., t. VII, 4875, pp. 438-552.

Monographies recommandant la suppression de la guerre, l'éta
blissement d'un tribunal international permanent, etc.

4G8. — Larroque, P. — De la création d’un code de droit 
international et de l’institution d’un haut tribunal. In-18°, 
jésus, 483 pp. 4875. Paris, Bellaire.

4G9. — Loiventhal, E. — Zur internationalen Friedens pro- 
paganda. gr. 8°, 12 pp. Berlin, 1874. Mahlo.

470. — Miles, J. B. — Le tribunal international. Mémoire 
préparé pour la conférence internationale de Genève. ln-8°, 
4 G pp. Paris, 4874, Debons.

471. — Richard, U. .— The graduai triumph of law over 
brute force. ïn-8°, 5Gpp. 1875. Londres.

172. — Union (A’) de la paix. — Comité provisoire de Paris. 
Publications diverses. 4rü livraison, gr. in-18', 52 pp. 1875, 
Paris, Den tu.

F. — D ro it  tle  lft n e u tr a l i té ,

4 75. — Bernard, M. — Note sur les trois règles de Washing
ton. R. D. I., t. VI, 4874, pp. 575-580.

474. — Calvo, C. — Examen des trois règles de droit inter



national proposées dans le traité de Washington. R. D. I., 
t. VI, 4874, pp. 455-541.

475. — Hall, W. E. — The rights and duties of neutrals. 
In-8°, IX et 240 pp. 4874. Londres, Longmans Green et Cie.

476. — Kusserow, Henri de. — Les devoirs d'un gouverne
ment neutre. R. D. I., t. VI, 4874, pp. 59-86.

477. — Lawrence, W. R. — Les trois règles de Washington. 
Extrait d'une lettre adressée au secrétaire-général de l’Institut 
de droit international. R. I). 1., t, VI. 4874, pp. 570-574.

478. — Lorimer, J. — Observations sur les trois règles de 
droit des gons maritime, proposées par le traité de Washing
ton, R. D. I., T. VI, 4874, pp. 542-558.

479. — Le même. — Opinion et réserves sur les résolutions 
relatives à la neutralité votées par l’Institut, dans la session 
de La Haye. R. D. I., T. VII, 4875, pp. 669-675.

4 80. — Règles de Washington. — Projet de rédaction nou
velle, par M. Bluntschli, rapporteur de la omo commission de 
l'institut de droit international, avec amendements et obser
vations de MM. Lorimer, Neumann, Rolin-Jaequemyns et 
Westlake. R. D. I., T. VII., 1875, pp. 427-437.

481. — Rolin-Jaequemyns, G. — Opinion sur les trois 
règles de Washington. R. D. I., T. VI. 4874, pp. 561-569.

4 82. — Schiattarellay R. — Il diritto della ncutralitii nelle 
guerre marittime. Passari, tip. sociale. 1874, in-16, 284 pp.

483. — Wardy R. —- A treatise of the relative rights and 
duties of belligerent and neutral powers in the maritime 
affairs. Reprinted from the original edition. In-8, XV et 480 
pp. 1875, Londres, diplomatic review office.

484. — Woolsetjy T. — Les trois règles de Washington. 
Extrait d’une lettre adressée au secrétaire-général de l’Institut 
de droit international. R. D. I., T. VI. 4874, pp. 559-560.
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G. — Q uestion# uctiic llc#  tra itée#  an poin t de vue «lu dro it In ter
n atio n a l.

et) L'Angleterre et le Guatemala.

185. — Die Angelegenheit des Engl. Vice-Consul Magie in 
San-Joso de Guatemala, von einem Consularbeamten. Sans 
date ni nom d’auteur. Cf. H. 1). I., 1875, p. 711.

6) Les Pays-Bas et le Venezuela.

180.— Amigo de las Antilins. — Ilct nederlandsch venezue- 
laansch incident. 59 pp. in-8. 1875. Typographia belgica.

187. — Venezuela. — Ovcrdrukt uit het Vaderland. 1875, 
7 pp. in 8°.

y) Question (VOrient.

188. — Angeherg (/)’). —Le traité de Paris du 50 mars 185G. 
Les conférences de Londres de 1871. Le traité modificatif du 
15 mars 1871. Traités, correspondances diplomatiques, pro
tocoles et documents. In-8°, 590 pp. Paris, 1874, Amyot.

189. — Dauer, E. — Die orientalische Frage und der euro
päische Frieden. Gr. in*8°, 171 pp. Munich, 1874, Iluttler.

190. — Boland, 11. — Victimes et bourreaux. La question 
(l’Orient et le soulèvement de l’Iïerzégovine. 1r*'et 2ft éd. ïn-8°, 
10 pp. 1875. Verviers, Ch. Winche.

191. — Élude diplomatique sur la guerre de Crimée (1852- 
1859), par un ancien diplomate. 2 vol. in-8°. VII et 9G7 pp. 
1875, Paris, Tanero.

192. — Etudes diplomatiques sur la question d’Orient, 
(comte de Greppi). Tome I, in-8°, X et 196 pp. Munich, Acker 
mann.

195. — Exterritorialité (1') et les tribunaux mixtes dans 
l’extrême Orient et particulièrement au Japon. J. D. P., 1875, 
pp. 109-180, 249-257.

194.—Farlcijy J. L.—-The décliné of Turkey, financially and 
politieally. 2,ul ed. In-8\ 58 pp. 1875, Londres, chez l’auteur.
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194bis. — Farley y J. L. — Der finanzielle und politische 
Verfall der Türkei. Uebers. v. A. Kolb. Gr. in-8°, VIII et 56 pp. 
1875, Berlin, Van Muyden.

195. — Fields David Dudley. — De la possibilité d’appliquer 
le droit international européen aux nations orientales. Mé
moire présenté à l’Institut de droit international. 11. D. I., 
T. VII, 1876, pp. 659-6G8.

196. — Khérédine. — Réformes nécessaires aux États mu
sulmans. 1™ partie de l’ouvrage intitulé : « La plus sûre direc
tion pour connaître l’état des nations, par le général Khéré
dine, ancien ministre de la marine û Tunis. » Traduit de 
l’arabe sous la direction de l’auteur. 2mo éd. in-8°, 79 pp. 1875, 
Paris, Dcntu.

197. — Oesterreich und die Orientalische Frage. Gr. in-8°, 
15 pp. 1875, Vienne, Seidel.

198. — Question d'Orient (la), précédée du conflit gréco- 
bulgare. Comment on peut apaiser ce conilit et résoudre la 
question d’Orient au profit des musulmans comme à celui des 
chrétiens, et faciliter ainsi le retour des schismatiques àl’unité 
catholique. In-8°, XXXII et 198 pp. 1815, Paris, Douniol.

199. — [iawlinsoHy II. — Fngland and Russia in the East : 
a series of papers on the political and geographical condition 
of central Asia. In-8°. 410 pp. 1875, Londres, Murray.

200. — Serosoppiy E. — L’Empire Ottoman au point de vue 
politique vers le milieu de la seconde moitié du XIXme siècle. 
Première partie : des éléments constitutifs. 1875, Florence, 
typ. coopérative. In-8U, 278 pp.

J) Réforme judiciaire égyptienne. — Capitulations.

201. Affaires étrangères. — Documents. Négociations rela
tives à la réforme judiciaire en Égypte. Novembre 1875. Paris, 
Imprimerie nationale.
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202. — Carpi, À.—Della giurisdizione consolare in Levanto 
e della riforma giudiziaria in Egitto. In-8", 100 pp. 1875, 
Poggebonsi, tip. Coltellini e Bassi.

203. — Créanciers (les) du khédive et la reforme judiciaire 
en Égypte, par un ancien membre du corps consulaire en 
Orient. Gr. in-8°, 51 pp. Berne. 1874, Iiuber et O .

204. — Documents diplomatiques. — Affaires étrangères. 
Négociations relatives à la réforme judiciaire en Égypte. Jan
vier 1873. In-4\ 240 pp. Paris, imp. nationale

203. — Farjasse, D. — De la réforme judiciaire en Égypte. 
In-4°, 50 pp. 1873. Paris, imp. Le Clerc et Ci0.

200. — Gaviltot, J. C. À. — Essai sur les droits des Euro
péens en Turquie et en Égypte. Les capitulations et la réforme 
judiciaire. In-8“, X et 437 pp. 1873. Paris, Dentu.

207. -— Lavollèe, C. — La réforme judiciaire en Egypte. 
In-8°, 23 pp. 1873. Paris, Claye.

208. — Maillard de Marafxj (De). — La réforme judiciaire 
en Égypte devant l’assemblée nationale. 2,nc édition. In-8°, 
72 pp. 1873. Paris, Masquin et C'n.

209. — Mancini, P. S. — Modiiicazione della giurisdizione 
esercitata dai consolati italiani in Egitto. Relazione alla camera 
dei deputati. In-4°, 33 pp. 1875. Rome, Botta.

209bis. — Le môme. — La réforme judiciaire en Égypte. Rap
port etc. In-8°, 110 pp. 1875. Rome.

210. — Renault, L. — Étude sur le projet de réforme judi
ciaire en Égypte. In-8°, 32 pp. 1870. Paris, Cotillon.

211. — Silvestre, H. — La réforme judiciaire d’Egypte 
devant l’assemblée nationale. In-8°, 104 pp. 1875. Marseille, 
imp. Barili.

212. — Timmermans, G. — La réforme judiciaire en Égypte 
et les capitulations. In-8°, 94 pp. 1875. Gand, A. Roste.

213. — Winckel, C. P. K. — La réforme judiciaire en



Égypte. — Lettre à M. le chevalier Gatesehi. In-8% 55 pp. 
1874. Alexandrie.

214. — Z. — Des relations judiciaires des étrangers dans 
le levant et des projets de réforme de l’Égypte. J. D. P., 1874, 
pp. 53-70,

e) Canal de Suez.

215. — Affaire du canal de Suez. — Documents diplomati
ques. Ministère des affaires étrangères. In-4°, 205 pp. 1875. 
Paris, imp. nationale.

216. — Twiss, Sir Travers. — La neutralisation du canal de 
Suez. R. D. I., t. VII, 1875, pp. 682 694.

£) Schleswig-Nord.

217. — Wollheim da Fonseca, A. E. — Zur nordschleswig- 
sclien Frage. Gr. in-4°, 102 pp. Leipzig, 1874, ïlarlknocl).

>î) Affaire du Virginius.

218. — Curlis, G. T. — The case of tho Virginius, conside- 
red with référencé to the Jaw of self defence. In-8°, 40 pp. 
New-York, 1874.

XI. — Droit international privé. — Matières spéciales.
A. — C o n flit d e s  lo is .

219. — Âsser$ T. M. C. — Rapport présenté au nom de la 
l r° commission de l’Institut de droit international (session de 
Genève et de La Haye) sur les conflits de loi en matière de 
procédure civile. R. D. I., t. VII, 1875, pp. 564-584.

220. — Le même. — Rapport supplémentaire sur le même 
objet (session de La Haye). R. D. I., t. VII, 1875, pp. 392-415.

221. — Brocher, Cil. — Étude sur les conflits de législation 
en matière de droit pénal. R. D. I., t. VII, 1875, pp. 22-56 cl 
pp. 169-193.

222. — Le même. — Étude sur la lettre de change dans ses
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rapports avec le droit international privó. R. D. I., lex-8°, 
70 pp. Baie, Georg.

223. — Carie, G. — La faillite dans le droit international 
privé, ou du conflit des lois de différentes nations en matière 
de faillite. Traduit et annoté avec une analyse de la jurispru
dence française et plusieurs autres additions, par F. Dubois. 
In-8% XIÏ et 109 pp. 1873. Paris, Mareseq aîné.

224. * - Fiore, P. — Délia giurisdizione penale relativa
mente ai délitli commessi ail’ estero. 04 pp. in-8°. 1875. Pisa, 
fratelli Nistri.

225. — Labbè. — Une femme mariée à un Français et 
séparée de corps, peut-elle se faire naturaliser en pays 
étranger sans l’autorisation de son mari ou de justice? (Affaire 
Bauffremont.) J. D. P., 1875, pp. 409-422.

220. — Mancini, S. P. — Rapport présenté au nom de la 
I ro commission de l’Institut de droit international (sessions de 
Genève et de La Haye), sur les règles à adopter pour assurer 
la décision uniforme des conflits entre les lois civiles de divers 
pays. J. D. P., t. I, 1874, pp. 221 et ss., 283 et ss. R. D. I., 
t. VII, 1875, pp. 329 et ss.

227. — Manfredini. — Unaqucstione di diritto penale inter- 
nazionalc. —• Dans YArchivio giuridico de Pise. Vol. XIII, 
Octobre 1874, pp. 389-424.

O. — N a tio n a lité . — E x p a tr ia t io n . — É m ig ra tio n . — C o lo n isa tio n .

228. — Auswanderer-Zeitung (Deutsche). — Red : II. M. 
Hausschild, 23-24 Jahrg. 1874 et 1875. Fol. Bremen, Tannen.

229. — Cabo, C. — Étude sur l’émigration et la colonisation. 
Réponse à la première des questions du groupe V, soumises 
au Congrès international des sciences géographiques.Gr. in-8°, 
240 pp. 1873. Paris, Durand et Pedone-Lauriel.



BIBLIOGRAPHIIC DU DROIT INTKRNATIONAL. 3 8 1

250. — Carpi, L. — Delle colonie e dell’emigrazionc d’Ita- 
liani all’ estero sotto l’aspetto dell’ industria, eomincrcio cd 
agricoltura. 4 vol. in~8°, pp.. 2G0, 5G4, 490, 402. Milan, 1874, 
tip. editr. Lombarda.

251. — Ctmuto. — Deila naturalité concessa per decrcto 
reale. — Arch. giuridico, Vol. XIII, Août 1874, pp. 119-151.

252. — Étude sur l'émigration considérée au point de vue 
de rintérét politique et social et de l’avenir colonial de la 
France, par M. de M. In-8°, 70 pp. 1875. Lyon, Vingtrinicr.

255. — Florenzano. — Délia emigrazionc italiana in 
America eomparata aile altre emigrazioni europee : studi e 
proposte. In-8°, 5G8 pp. Naples, 1874, Giannini.

254. — /finis (general) to émigrants. 2d ed. 12,no pp. VIII et 
219. 1875. Londres, Lockwood.

255. — Jahn, A. — Wichtige Beiträge zur Einwanderung 
und Kolonisation in Brasilien. Gr. in-8°, VIII et 1G0 pp. 
Berlin, 1874, Guttenlag.

25G. — Kuppler, A. — Over kolonisatie met Europeanen 
in Suriname. Post 8°, 92 pp. 1875. Amsterdam, A. Van 
Oosterzee.

257. — Martitz, F. v. — Das Recht der Staatsangehörigkeit 
im internationalen Verkehr. Mit Rücksicht auf die deutsche 
Gesetzgeh. erörtert. (Aus den Annalen des deutschen Reichs.) 
Gr. in-4°, 1875. Leipzig, Hirth.

258. — Robinet <(e Clèry. — De l’émigration appréciée 
comme condition du maintien des nationalités. J. D. P., 1874, 
pp. 1G7-174.

259. — Le même. — De la nationalité imposée par un 
gouvernement étranger. J. D, P., 1875, pp. 180-185.

240. — Virgilio, J. — La questione dell’ emigrazione. 
Memoria compilata per ordine del ministro di Agricoltura, 
Industria e Commercio. In-8‘, 4G pp. 1875. Gênes, Schenonc.



382 PARTI K.

C. — L é g is la tio n  s u r  le s  é tr a n g e r s .

241. — JluiiSy E. — Du droit privó qui régit los étrangers 
en Belgique, ou du droit des gens privé considéré dans ses 
principes fondamentaux et dans ses rapports avec les lois 
civiles des Belges. Gand, 1874, Hoste. In-8°, 455 pp.

242. — Norsa, E. — De la faculté d’actionner des Français 
devant les tribunaux d’Italie. J. D. P., 1874, pp. 175-179.

243. — Pouillet. — Des droits des étrangers en France en 
matière de marques de fabrique. J. D. P., 1875, pp. 257-2G8.

244. — Renault, L. — De la succession ab intestat des 
étrangers en France et des Français à l’étranger. J. D. P., 
1875, pp. 329-345 et 409-422.

245. — Va vasseur. — Des sociétés constituées à l’étranger 
et fonctionnant en France. J. D. P., 1875, pp. 348*551.

24G. — Le meme. — Droits des sociétés étrangères et 
notamment des sociétés limiled en France. J. D. P., 1875, 
pp. 5-i l .

D. — E xtrad ition .

247. — Billot, A. — Traité de Textradition, suivi d#un 
recueil de documents étrangers et des conventions d’extra
dition conclues par la France et actuellement en vigueur. 
ln-8°, IX-58G pp. Paris, Plon et Cic.

248. — Clarke, E. — Treatise upon the law of extradition, 
2d ed. In-8°. Londres, 1874, Stevens et Hay nés.

249. — Coninck Liefsting, F. B. — Mémoire sur le principe : 
Pas d’extradition pour les délits politiques. In-8°, 12 pp. 1875. 
La Haye, Belinfanle frères.

E. — E lio t«  de» ju g e m e n t«  e t  de« a c te«  d  l ’é t r a n g e r .

250. — Fiorc, P. — EiTetti internazionali delle sentenze e 
degli atli. Parte 1 \ Materia civile. In-8°, 29G pp. 1875. Pise, 
tip. Nislri.

5 mü I



TABLE DES MATIÈRES.

P a g e s .

Avant-P r o p o s .......................................................................................... v
A d d i t i o n s . — 1 .  — Noms et adresses des membres et associés de

l’institut de droit international.............................xm
I I . — Notice biographique et bibliographique sur

M. H. Lawrence, membre de l’Institut . . . xvi
III. — L’Institut de droit international en 1870. —

Ajournement de la s e s s io n ....................................xvn

Première Partie.

St a t u t s ,  r é g l e m e n t  e t  c o m p o s i t i o n  d e s  d i v e r s e s  c o m m i s s i o n s  d ’ é t u d e . 1
I. — Statuts votés par la conférence juridique internationale de Gand,

le 10 septembre 1873.............................. ' ............................................  1
II. — Uéglomont pour les élections de nouveaux membres, adopté à

Genève, le 3 septembre 1874..................................................................  5
III. — Objet et composition des commissions d’étude pour 1873-1870. 7

Deuxième Partie.
N o t i c e s  e t  d o c u m e n t s  r e l a t i f s  a  l ’ i i i s t o i r r  d b  l ’ I n s t i t u t  e t  a u x

TRAVAUX DB SES M E M B R E S ................................................................................ U
I. — Notice historique sur l’Institut de droit international, sa fonda

tion et sa première session. Gand 1873.— Genève 1874. . . .  11
II. — Documents relatifs à la session de la Haye 23-31 Août 1875 . . 30

1. — Ordre du jour de la session................................................37
2. — Procès-verbal de la séance plénière du 25 Août 1875 . . 38
3 .  — Procès-verbal de la 1* *  séance plénière du Jeudi 20 Août

1875 ................................................................................................  43
4. — Procès-verbal de la 2Je séance plénière du Jeudi 20 Août

1875 ................................................................................................  44
5 .  — Note sur les travaux des commissions en séances des 20

et 27 Août 1873   4 i
0. — Séance plénière du Samedi 28 Août 1875......................................M
7, — Rapport sur les travaux do l’Institut en 1874-1873, pré

senté our lo secrétaire-général en séance du 28 Août 1875. . 50



384 TA IJ LH DLS MA TI ER LS.

Pages.
8. — Communication faite par AI. de Parieu, en séance de 28 Août

1875, sur les progrès de l’Unité monétaire internationale en 
1875 ...............................................................................................  03

9. — Notice nécrologique sur Al. Ilautcfeuille, membre de l'In
stitut de droit international, — lue par AI. Alphonse ltivier,
en séance du 28 Août 1875 . ................................................  05

10. — Seconde séance plénière du Samedi 28 Août 1875 . . .  80
11. — Première séance plénière du Lundi 30 Août 1875 . . . s 87
12. — Notice de a. A. Bulmcrincq sur la littérature récente du 

droit international en Allemagne, traduite par AI. Rivicr et lue
par lui en séance du lundi matin, 30 Août 1875........................  99

13. — Notice sur quelques écrits récents publiés en Angle
terre et relatifs au droit international ; lue par Sir Travers

' Twiss en séance du lundi malin 30 Août 1875 ........................  104
14. — Seconde séance plénière du lundi 30 Août 1875 . . . 107
15. ‘— Séance plénière du mardi 31 Août 1875 .............................. 114

III. — résultats des délibérations de l’institut de droit international
en 1874-1875. — Yoles scientifiques émis par la inajoi ité des mem
bres présents aux sessions de Genève et de la l l a y e ...........................120

1. — Droit international privé. — Conflit des lois...............................123
2. — Solution pacifique des dill’érends internationaux. — Projet

de réglement pour la procédure arbitrale internationale . . 12G
3. — Kéglomenlalion des lois et coutumes de la guerre. —

Examen de la déclaration de Bruxelles de 1874 ............................ 133
4. — Traitement de la propriété privée dans la guerre maritime 138
5. — Devoirs internationaux des Etals neutres. — Règles de Was

hington .............................................................................................. 139
G. — Applicabilité du droit des gens européen aux nations orien

tales. — Questionnaire . . . .  141
IV. — Notices biographiques et bibliographiques sur les membres et

associés de l’i n s t i tu t .................................................................................. 143
Aschchoug (T.-II.).................................................................................. 143
Asscr (T. AI. C.)........................................................................................ 144
Bar (C.-L. d e ) ........................................................................................ 145
Bernard (Alounlague)....................................................................... 1 IG
BcsohrasolY (Wladimir.) . . . .  ........................14G
Bluntschli (J.-C.) ........................................................................ 147
Brocher (Charles.).................................................................................. 148
Bulmcrincq (Aug ) ............................................................................ 149
Calvo (Charles)........................................................................................150
taïuchy (E u g . ) ........................................................................................ 151
Glu net ( E d . ) ........................................................................................ 151
Den Bccr Portugael............................................................................   152
Drouyn de L h u y s ..................................................................................152



TABLE DES MATIERES. 385

Espcrson ( P . ) .........................................................................................150
Field (David Dudley) . ..........................................  . . 151
Fiorc (P asca l) .........................................................................................155
Gessner (Louis)........................................................................................ 155
Goldschmidt ( L e v i n ) .............................................................................156
Hall (W. Edw.) ! ...................................................................................157
llclïtcr (A. G . ) ........................................................................................ 157
Holland (Thomas E r s k i n c ) ........................  . . . . .  158
Hol(/.endoriï (baron J. G. d e ) .................................................................159
Kamarowsky (comic L e o n i d e ) ...........................................................180
Krcnig (Ch. G .) .........................................................................................100
Laiula (Nicasio d e ) .................................................................................. 101
Laurent (F.)........................   101
Lavcleyc (Emile d e ) ........................................................................102
Le Tou/.o (C h a r l e s ) ........................................................................105
Lœning (Edgar)................................. .....................................  • 108
Lorimer (J.).............................................................................................. 101
Lucas (Charles)................................................................................... 101
Mamiani (comte Terenzio)..................................................................107
Mancini (P. S ) .........................................................................................108
Murquardscn ( H e n r i ) .............................................................................100
Marlens ( F . ) .................................................................................... 100
Massé (Gabriel)........................................................................ . 1 7 0
Meier (E rn e s t ) ............................................................  . . .  171
Monlluc (Leon d e ) .................................................................. . 1 7 1
Moynicr (Gustave)................................................................................... I 7;'
Naumann (C hris t ian ) ........................................................................17*’
Neumann (Léopold)............................................................................. 17^
No rsa ( C é s a r ) ..........................................................................  17d
Olivccrona (Samuel d’) .................................................  ■ ‘7>
Paricu (Félix Esquirou d e ) .................................................................I ' 7
Petersen (Alcksis)............................................................ . . 177
Pierantoni (A u g u s t e ) ............................................................................ l'O
Rivier (Alphonse) ...................................................................................170
Roi in (Albéric)................................................................... • 100
Rolin-Jacqucmyns (Gustave)................................................................. 100
Sclopis (Comte Paul-Frédéric).........................................  . . 181
Stein (Chevalier Laurent d e ) .................................................................103
Twiss (Sir T r a v e r s ) ............................................................................. ^05
Vergé (Charles-Henri)........................................................................
Vidari (Ercolc)............................................................  . . .  181
Westlake ( J . ) ........................  101
Wharton (Francis)................................................................................... 100
Woolscy (Théodore D w ig h t) ............................................................

2 5



3 8 6 TADLE DES MATIÈRES.

Troisième partie.
Tableau chronologique des faits lf.s plus importants relatifs a

l’JIISTOIRK DK LA LEGISLATION KT DU DROIT PUBLIC, NATIONAL ET 
INTERNATIONAL, l‘U l r JANVIER 1874 AU l r JUILLET 1875 . . . 187

Janvier 1 8 7 4 ....................................................................................187
Février 1874 ...................................................................................  191
Mars 1874 .........................................................................................  194
Avril 1874 ..........................................................................................196
Mai i 8 7 4 ..........................................................................................199
Juin 1874 ..........................................................................................203
Juillet 1874 .........................................................................................  207
Août 1874 .........................................................................................  211
Septembre 1874................  ...........................................  214

• Octobre 1874 ...................................................................................  217
Novcmbro 1 8 7 ! ...................................................................................220
Décembre 1874 ...................................................................................  223
Janvier 1 8 7 3 ................................................................................... 227
Février 1873......................................................................................... 233
Mars 1875 .........................................................................................  239
Avril 1875 .........................................................................................  244
Mai 1875.................................................................. '.............................230
Juin 1875   236

Quatrième Partie.
Texte désirutés et actes internationaux les plis importants faits 

du 1 **r Janvier 187! au l ,r J uillet 1875 ..........................................261
I. — 31 Janvier 1874. — Convention additionnelle à la convention

monétaire du 23 Décembre 1865, entre la Belgique, la France, l’Ita
lie et la Suisse......................................................................................... 261

I«». — 5 Février 1875. — Déclaration monétaire entre la Belgique, la 
France. l'Italie et la S u i s s e ........................   262

II. — 20 Décembre 1873. — Arrêté mettant fin à Immigration des chi
nois engagés à Macao................................................ . . . .  263

III. -  13-25 Avril 1874. — Convention relative à des fouilles archéo
logiques à entreprendre sur le territoire do l’ancicnno Olympic . 263

IV. — 17 Juillet-I Août 1874. — Vumx émis par lu conférence sani
taire internationale do Vienne au suj«»t de l'institution d’uno com
mission internationale permanente des é p i d é m i e s .............................. 268

1. — Proposition du comité des cinq..................................................... 268
2. — Projet adopté à l’unaminité par la conférence . . . .  272
3. — Annexe à l’article II du p r o j e t ......................................................274

V. — 27 Août 1874. — Protocole final de la conférence de Bruxelles . 275
Annexe A. — Projet d'une convention internationale concernant 

les lois et les coutumes de la guerre, présenté par le gouver
nement ru sse ........................................................................................277



TABLE DES MATIÈRES. 387
Villes.

Annexe B. — Projet d’une déclaration internationale concernant 
les lois et les coutumes de la guerre. (Texte modifié par la con
férence) ..........................................................................................291

Annexe C. — Convention de Genève pour famélioration du sort 
des militaires blessés dans les armées en campagne . . . 302

Liste des 27 États signataires de la convention de Genève jus
qu’au 1er Juin 1870............................................................................. 305

Annexe D. — 29 Novembre-H Décembre 1808. — Déclaration 
échangée à Sl-Pétersbuurg, à l’elïet d’interdire l’usage de
certains projectiles en temps de g u e r r o ........................................ 305

VI. — 2 Octobre 1874. — Proclamation de la Reine de Madagascar 
ordonnant l'affranchissement de tous les esclaves importés dans 
l’îlc depuis la signature du traité conclu avec l'Angleterre en 1805. 303 

Vil. — 9 Octobre 1874. — Traité concernant la création d’une union
postalo...........................................................................................................309

Vlli. — 31 Octobro 1874. — Traité entre la Chino et le Japon au sujet 
de l’évacuation de l’île Form ose................................................................ 318

IX. — Réglement d’organisation judiciaire pour les procès mixtes
en É g y p t e .......................................................................................... 321

Annexe. — Protocoles constatant les conditions auxquelles les 
gouvernements français et allemand ont respectivement adhéré 
à  la réforme judiciaire égyptienne.................................................... 337

X. — 20 Mai 1875. — Convention établissant un bureau international
des poids et mesures. ............................................................................. 342

Annexe. — R ég lem en t.......................................................................349
XI. — 17-29 mai 1875. — Décision arbitrale de l’empereur de Russie

dans l’affaire de la Maria Luz, entre le Japon et le Pérou. . . . 353

Cinquième Partie.
BIBLIOGRAPHIE Dli DROIT INTERNATIONAL. — RÉPERTOIRE MÉTHODIQUE DES 

PRINCIPAUX OUVRAGES, RECUEILS, ARTICLES DE REVUE, ETC. REL U IFS 
AU DROIT INTERNATIONAL PUBLIC OU PRIVÉ, PUBLIÉS EN 1874 et 1875. 35 5

I. — Travaux relatifs à l’ensemble du droit international, public ou
privé. N°* l-22M l........................................................................................ 355

II. — Travaux relatifs ù l’ensctnblo du droit international privé ou à
la jurisprudence internationale. N°» 23-30. .   358

III. — Recueils généraux ou nationaux de traités, conventions etdo-
cumcnts diplomatiques. N (» ftl-43 .    359

IV. -  Documents et travaux intéressant l’histoire du droit internatio
nal, ancien ou moderne. Nt8 44-50.   3G0

V. — Travaux et documents contemporains relatifs à des conventions 
eu projets de conventions d’utilité économique internationale.

5 1 - 5 3 ....................................................................................................3GI
VI. — Diplomatie. — Statistique internationale. N *59-72. . . . 3G2



3 8 8 TABLE DES MATIERES.
Payes.

Y1I. — Ouvrages et articles relatifs à l’Institut tic droit internatio
nal. N08 7 3 -8 4 .................................................................  . . .  883

VIII. — Ouvrages relatifs au droit international en meme temps qu’à
d’autres parties du droit. Nh* 85-95..................................................... 885

IX. — Recueils bibliographiques. Nos 96-99 . . ........................ 388
X. — Droit international public. - Matières spéciales........................388

A. — Questions relatives au droit de souveraineté, personnelle
ou territoriale. X08 100-104. . . .................................... 388

Travaux spécialement relatifs à la »situation internationale 
du pape. N08 105-110 . . ' ................................................387

D. — Droit diplomatique et consulaire. N°s 111-119 . . . . 388
Publications spécialement relatives au procès d’Àrnim.

N08 120-125..............................................................................389
G. — Théorie des traités. N® 126. . ........................................... 370
1). — Arbitrage international. N08127-140 ....................................  370
E. — Droitdc la guerre. N08 141-150................................................  371

Publications relatives à la Convention de Genève et à la Croix
rouge. N08 151-158..................................................................

Publications relatives à la Conférence de Bruxelles. N08 159-
1 8 7 ..........................................................................................

Monographies recommandant la suppression de la guerre, 
l’établissement d’un tribunal international permanent etc.
N*8 188-172..............................................................................

P. — Droit de la neutralité. N19 1 7 3 - 1 8 4 ....................................
G. — Questions actuelles traitées au point de vue du droit inter

national ....................................................................................
a) L’Angleterre et le Guatemala. N° 185 * .
G) Les Pays-Bas et le Venezuela. Nus 188-187 .
7 ) La Question d'Orient. N0J 188-200..............................
j) Réforme judiciaire égyptienne. *— Capitulations.

Nos 201-214........................................................................
e) Canal de Suez. Nos 2 1 5 -210 ........................  .
Ç) Schlcswig-Nord. N" 2 1 7 ................................................
vj) Affaire du Yirginius. N* 2 1 8 ..........................................

Xi. — Droit international privé. — Matières sp éc ia les ........................
A. --  Conflit des lois. N°8 219-227. . ...................................
B . — Nationalité.— Expatriation. — Emigration. — Colonisation,
-r N 8 228-240 ..............................................................................' .
C. — Législation sur les etrangers. Nos 241-246. .
I). — Extradition. N°s 2 4 8 -249^ ......................................................
1C. — Effets des jugements et des actes à l’étranger. N° 250 . .

372

373

3-4 
371

376
378
378
278

378
379 
379 
379 
379 
379

380
382
382

FIN DE LA PREMIÈRE ANNÉE.


	INSTITUT DE DROIT 
INTERNATIONAL. ANNUAIRE TOME 1 1877
	AVANT-PROPOS
	ADDITIONS
	I.Noms et adresses des membres et associés de l ’Institut de droit international (Novembre 1876)
	Membres
	Associés
	Membre Honoraire

	II.Notice biographique et bibliographique sur M. W. B. Lawrence
	III.L'Institut de droit international en 1876. — Ajournement de la session.

	Première Partie: Statuts et Règlement de l'Institut - Commissions 
	I. — Statuts votés par la Conférence Juridique internationalede Gand, le 10 Septembre 1873
	II. — Réglement pour les élections de nouveaux membres,adopté à Genève, le 3 Septembre 1874
	III.. — Objet et composition des commissions d’étude pour1876-1870.

	Deuxième Partie: Notices et Documents relatifs à l'Histoire de l'Insittut et aux travaux de ses membres
	I-Notice historique sur l’Institut de droit international,sa fondation et sa première session. Gand 1873,Genève 1874
	II. — Documents relatifs à la session de La Haye (25-31 Août 1875).
	1. — Ordre du jour de la session
	2. — Procès-verbal de la séance plénière du mercredi 25 août 1875.
	3. — Procès verbal de la 1ere séance plénière du Jeudi 26 août 1875
	4. — Procès-verbal de la seconde séance plénière du Jeudi 26 Août 1875
	5. — Note sur les travaux des commissions en séances des 26 et 27 Août 1875
	6. — Première séance plénière du Samedi 28 août 1875
	7 . — Rapport sur les travaux de l'Institut en 1874-1875 , présenté par le secrétaire-général en séance du 28 août 1875
	8. — Communication faite par M. de Parieu, en séance du 28 août 1875, sur les progrès de l'unité monétaire internationale en 1875
	9. — Notice nécrologique sur M. Hautefeuille, membre de l'Institut de droit international - lue par M. Alphonse Rivier en séance du 28 août 1875
	10. — Seconde séance plénière du samedi 28 août 1875
	11. — Première séance plénière du lundi 30 août 1875
	12. — Notice de M. A. Bulmerincq sur la littérature récente du droit international en Allemagne, traduite par M. Rivier et lue par lui en séance du lundi matin, 30 août 1875
	13. — Notice sur quelques écrits récents publiés en Angleterre et relatifs au droit international ; — lue par SirTravers Twiss en séance du lundi matin 30 août 1875
	14 . — Seconde séance plénière du lundi 30 août 1875
	15. — Séance plénière du mardi 31 août 1875


	III. — Résultats des délibérations de l'Institut de droit international en 1874 et 1875 - votes scientifiques émis par la majorité des membres présents aux sessions de Genève et de La Haye
	1. — Droit international privé - conflit des lois
	2. — Solution pacifique des différends internationaux - Projet de réglement pour la procédure arbitrale internationale
	3. — Règlementation des lois et coutumes de la guerre - Examen par l’Institut de la Déclaration de Bruxelles de 1874
	4 . — Traitement de la propriété privée dans la guerre maritime
	5. — Devoirs internationaux des États neutres. — Règles de Washington.
	6. — Applicabililé du droit des gens européen aux nations orientales - questionnaire

	IV. — Notices biographiques et bibliographiques sur les membres de l'Institut
	Aschehoug (T.-H.)
	Asser (T.M.C.)
	Bar (C.L. de)
	Bernard (Mountague)
	Besobrasoff (Wladimir)
	Bluntschli (Jean Gaspard)
	Brocher (Charles Antoine)
	Bulmerincq (Auguste)
	Calvo (Charles)
	Cauchy (Eugène)
	Clunet (Edouard)
	Den Beer Portugael (Jacobus C.C.)
	Drouyn de Lhuys (Edouard)
	Esperson (Pierre)
	Field (David Dudley)
	Fiore (Pascal)
	Gessner (Louis)
	Goldschmidt (Levin)
	Hall (William Edward)
	Heffter (Auguste Guillaume)
	Holland (Thomas Erskine)
	Holtzendorff (Le Baron Joachim G.F.P. de)
	Kamarowsky (Le comte Léonide)
	Koenig (Charles Gustave)
	Landa y Alvarez de Carvallo (Nicasio de)
	Laurent (François)
	Laveleye (Emile Louis Victor de)
	Le Touzé (Charles Adolphe)
	Loening (Edgar)
	Lorimer (James)
	Lucas (Charles Jean Marie)
	Mamiani Della Rovere (Le comte Terenzio)
	Mancini (Pascal Stanislas)
	Marquardsen (Henri)
	Martens (F.)
	Massé (Gabriel)
	Meier (Ernest)
	Montluc (Léon P. A. de)
	Moynier (Gustave)
	Naumann (Christian)
	Neumann (Léopold)
	Norsa (César)
	Olivecrona (Samuel R.D.C. d')
	Parieu (Marie Louis P.F.  Esquirou de)
	Petersen (Alexis)
	Pierantoni (Auguste)
	Rivier (Alphonse P.O.)
	Rolin (Albéric)
	Rolin-Jaequemyns (Gustave)
	Sclopis de Salerano (Le comte Paul Frédéric)
	Stein (Le chevalier Laurent de)
	Twiss (Sir Travers)
	Vergé (Charles Henri)
	Vidari (Ercole)
	Westlake (John)
	Wharton (Francis)
	Woolsey (Théodore Dwight)


	Troisième Partie: Tableau chronologique des faits les plus importants relatifs à l'histoire de la législation et du droit public, national et international, du 1er janvier 1874 au 1er juillet 1875
	Janvier 1874
	Février 1874
	Mars 1874
	Avril 1874
	Mai 1874
	Juin 1874
	Juillet 1874
	Août 1874
	Septembre 1874
	Octobre 1874
	Novembre 1874
	Décembre 1874
	Janvier 1875
	Février 1875
	Mars 1875
	Avril 1875
	Mai 1875
	Juin 1876

	Quatrième Partie: Texte des traités et actes internationaux les plus 
importants faits du 1er janvier 1874 au juillet 1875
	I .31 Janvier 1874. — Convention additionnelle à la convention monétaire du 23 Décembre 1865, signée à Paris, le 21 Janvier 1874, entre la Belgique, la France,l'Italie et la Suisse.
	Ibis.5 Février 1875. — Déclaration monétaire entre la Belgique, la France, l'Italie et la Suisse
	II.20 décembre 1873. — Arrêté expédié par le ministre de la marine et des colonies au gouverneur de la province de Macao et Timor, et mettant fin à l'émigration des chinois engagés à Macao.
	III.13/25 Avril 1874. — Convention relative à des fouilles archéologiques à entreprendre sur le territoire de l'ancienne Olympie
	IV.17 juillet-! août 1874. — Voeux émis par la Confèrence sanitaire internationale de Vienne au sujet de l’institution d’une Commission internationale permanente des épidémies.
	V.27 Août 1874. — Protocole final de la conférence de Bruxelles (et ses Annexes)
	VI. 2 octobre 1874. — Proclamation de la reine de Madagascar ordonnant l’affranchissement de tous les esclaves importés dans l'ile depuis la signature du traité conclu avec l'Angleterre en 1865 et relatif à l'abolition de la traite.
	VII.9 octobre 1874. — Traité concernant ta création d'une unionpostale, conclu entre l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Danemark, l'Égypte, l'Espagne, les États-Unis d'Amérique, la France, la Grande-Bretagne, la Grèce, l'Italie, le Luxembourg, la Norwége, les Pays-Bas, le Portugal, la Roumanie, la Russie, la Serbie, la Suède, la Suisse et la Turquie.
	VIII. 31 octobre 1874. — Traité entre la Chine et le Japon au sujet de l’évacuation de l'ile Formose
	IX. Règlement d'organisation judiciaire pour les procès-mixtes en Égypte
	X.20 mai 1875. — Convention établissant un bureau international des poids et mesures
	XI.17-29 mai 1875. — Décision arbitrale de l’empereur de Russie dans l'affaire de la Maria Luz, entre le Japon et le Pérou

	Cinquième partie - Bibliographie du droit international
	Répertoire méthodique des principaux ouvrages, recueils,articles de Revue etc. relatifs au droit international public ou privé, publiés en 1874 et 1875.
	I. — Travaux relatifs à Í ensemble du droit international, public ou privé
	II. — Travaux relatifs à l'ensemble du droit international privé ou à la jurisprudence internationale
	III. — Recueils généraux ou nationaux de traités, conventions et documents diplomatiques
	IV. — Documents et travaux intéressant l'histoire du droit international, ancien ou moderne
	V. — Travaux et documents contemporains relatifs à des conventions ou projets de conventions d'utilité économique internationale.
	VI. — Diplomatie. — Statistique internationale
	VII. — Ouvrages et articles relatifs à l’Institut de droit international.
	VIII. — Ouvrages relatifs au droit international en meme temps qu'à d'autres parties du droit
	IX. — Recueils bibliographiques
	X. — Droit international public. — Matières spéciales
	A. Questions relatives au droit de souveraineté, personnelle ou territoriale
	Travaux spécialement relatifs à la situation internationale du pape
	B. — Droit diplomatique et consulaire
	Publications spécialement relatives au procès d'Arnim.(Compétence exlraterritorialc.)
	C. — Théorie des traités
	D. — Arbitrage international
	E. — Droit de la guerre
	Publications spécialement relatives à la Convention de Genève et à la Croix rouge
	Publications spécialement relatives à la conférence de Bruxelles de 1874
	Monographies recommandant la suppression de la guerre, l'établissement d'un tribunal international permanent, etc

	F. — Droit de la neutralité 
	G. — Questions actuelles traités au point de vue du droit international 

	XI. — Droit international privé. — Matières spéciales.
	A. — Conflit des lois
	B. — Nationalité, Expatriation, Emigration, Colonisation
	C. — Législation sur les étrangers
	D. — Extradition.
	E. — Effets des jugement et des actes à l'étranger



	TABLE DES MATIÈRES.



